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tation les tâches, engendre des pertes très importantes de res-
sources pour les collectivités locales dans la mesure où la matière
imposable n'est pas actualisée. Les personnels de ce service ont
donc à faire face à un travail pour lequel les moyens de l'accomplir
font défaut. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les problèmes créés par cette situation pilé
judiciable à la collectivité nationale soient résolus.

Réponse. — Ainsi que le signale l'honorable parlementaire, les
servtees du cadastre connaissent actuellement certaines difficultés
de fonctionnement consécutives à la contribution très importante
qu'ils ont apportée, de 1969 à 19^., aux travaux des révisions des
évaluations foncières des preoriétés',Mies et non bâties néces-
saires à la mise en oeuvre de la réforme de la fiscalité directe
locale. Ces travaux supplémentaires, ainsi que l'apurement du
contentieux en résultant, ont provoqué l'apparition de retards
dans la tenue à jour de la documentation cadastrale. Parallèlement,
le volume des tâches permanentes s'est accru, notamment dans les
départements fortement urbanisés. Afin de permettre aux services
du cadastre de faire face, dans les meilleures conditions possibles,
à leurs missions permanentes, la slnection générale des impôts
leur alloue, dans la limite des 'libyens budgétaires qui lui sont
accordés, des renforts en personnels. C'est ainsi que, depuis 1972,
1 150 emplois ont été créés. Par ailleurs, u• réorganisation des
bureaux, inspirée des solutions appliquées depuis 1969 dans les
autres services des impôts, vient d'être entreprise. Elle sera mise en
oeuvre par étapes et s'accompagnera d'une nouvelle révision des
effectifs et d'une amélioration de l' installation matérielle des sen
vices. En outre, des opérations ditesa ponctuelles ont été réalisées
en 1975 et 1976. Elles ont permis l' exploitation de nombreux extraits
cadastraux en souffrance ainsi que l'accélération du traitement
du contentieux. Les efforts déjà accomplis en ce domaine sont
activement poursuivis en 1977, de sorte qu'à la fin de la présente
année une amélioration sensible de la situation pourra être observée.
En ce qui concerne la tenue à jour du plan cadastral, un programme
quadriennal de rattrapage a été mis en oeuvre dès le début de
cette année. Ce programme repose, pour l'essentiel, sur la reprise
progressive des travaux de terrain par les géomètres en poste
dans les services de base. De plus, des brigades régionales tempo-
raires constituées en faistüt appel aux géomètres nouvellement
recrutés, dont l'effectif a été sensiblement accru, complèteront
l 'effort fourni au niveau départemental. Le dispositif comporte
également, à titre subsidiaire et provisoire, un recours limité
à des techniciens privés. A la fin de 1980, le plan cadastral devrait
ainsi avoir retrouvé la valeur qu'en attendent' ses multiples utili-
sateurs. Enfin, toutes dispositions ont téé prises pour que les modi-
fications de matière imposable soient constatées à l'occasion des
opérations annuelles de conservation.dastrale. Ainsi, les variations
correspondantes de valeurs locatives sont normalement prises en
compte pour l'établissement des rôles d'impôts directs locaux.

Assurances (légalitédes conditions de vente
du a contrat C. A . S. » proposépar le G. A . N.).

39263. — 25 juin 1977. — M . Bizet expose à M. lePremier ministre
(Economie et finances) que le Groupe des assurances nationales,
société d'assurances nationalisée fon'-tionnant donc sous la tutelle
de son département ministériel, met actuellement en vente sur le
marché un contrat automobile dénommé a Contrat C. A. S. s ou
« Contrat sélection n . Pour bénéficier du tarif, le client doit être
titulaire d 'un compte bancaire ou accepter le prélèvement auto-
matique des quittances des primes échues sur ce compte. Par
ailleurs, ce contrat ne pourrait être rendu que par les agents qui
auraient accepté l'ouverture d 'un compte bancaire commun avec
le G. A. N. Enfin, ledit contrat serait mis sur le marché avec contin-
gentement et serait surtout utilisé pour la souscription d' affaires
nouvelles et seulement partiellement, et en fonction des affaires
nouvellement souscrites, pour les affaires déjà garanties par le
G . A. N. Compte tenu des indications précitées, il lui demande de
lui fournir les renseignements suivants : l ' obligation imposée à la
clientèle de régler les primes de certains contrats par prélèvement
bancaire est-elle légale, alors que les services publics, P. T. T.,
E. D. F., G. D. F. ne recourent pas à une telle méthode. Si cette
exigence a été formulée par l'autorité de tutelle, est-il normal
qu 'elle ne le soit pas également pour les contrats de la mutualité
ou pour les a contrats sélection s des autres compagnies d'assu-
rances. Aucune législation n'oblige en effet une personne physique
ou morale à posséder un compte bancaire et un règlement rapide
peut être effectué par d'autres moyens; les relations 'avec les
sociétés et agents d'assurances sont régies par le décret du
5 mars 1949 qui constitue le statut des agents généraux d'assurances
et qui est d'ordre public . De ce statut, ni des traités de nomination,
il ne résulte d'obligation, pour l'agent, de l'ouverture d'un compte
bancaire commun avec la- compagnie. Un agent du G. A. N. refusant

l'ouverture d'un tel compte, ne pourra présenter à sa clientèle
le contrat C. A. S. Ne doit-on pas considérer que cette procédure
constitue une violation du statut des agents généraux. Le contrat
en cause sera, en effet, refu.eé à un agent qui n'aura pas ouvert
le compte commun et accepté de son collègue qui:'aura ouvert ;
en acceptant de vendre prioritairement ce contrat pour reprendre
des risques garantis par des sociétés autres que le G. A. N. la
direction de celui-ci ne refuse-t-elle pas la vente d'un produit en
faisant une discrimination entre les risques garantis par lui et
ceux garantis par une autre société. Cette discrimination ne constitue-
t-elle pas un refus de vente interdit par la loi Royer du 27 décem-
bre 1973. M. Bizet demande, en conclusion, à m. rie Premier ministre
(Economie et finances) si les conditions de vente du contrat
C. A. S. ont été établies en conformité avec la législation et la
réglementation en vigueur et les dispositions qu'il envisage de
prendre si une infraction a été constatée en ce domaine.

Réponse. — Le G. A . N. a mis en exploitation au mois de mars 1977
un nouveau contrat d'assurance automobile dénommé « contrat
sélection - C.A .S. n . Il se distingue des autres contrats par un tarif
préférentiel impliquant notamment certains critères d'entrée, une
standardisation des garanties et un automatisme strict de la gestion
administrative et comptable. Ces caractéristiques constituent un
élément essentiel de l'économie du contrat. En particulier la
recherche d'une gestion plus rationnelle ne parait, en l'espèce,
pouvoir être atteinte que si l'on impose certaines contraintes
parmi lesquelles figure le règlement des primes par prélèvement
bancaire, ainsi que l' indique l'honorable parlementaire, Cette forme
spécifique d'encaissement appareil donc comme une modalité
technique susceptible d'améliorer sensiblement les conditions
d'exploitation du contrat C. A . S., sans pour autant constituer une
atteinte aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur.
Aucun texte n' interdit, en effet, de soumettre certains contrats
d'assurances à des contraintes de gestion; d'ailleurs le contrat
C.A.S. ne se substitue pas aue formules existantes et la clientèle
du G. A. N. a la possibilité de choisir d'autres contrats qui ne sont
pas assortis de la méme condition et qui possèdent d' outres avantages,
notamment en ce qui concerne les garanties accordées. Le G. A . N.
n'impose donc pas à sa clientèle le prélèvement automatique des
primes, mais en fait seulement une condition pour souscrire à cette
formule d' assurance particulière. S'il est exact par ailleurs que ni
le statut des agents d'assurances ni les traités de nomination des
agents du G. A. N. ne font obligation à ceux-ci d'ouvrir un compte
bancaire commun avec la compagnie pour encaisser les primes affé-
rentes à ces contrats, il n'en est pas moins vrai que la possibilité
en a été offerte par la direction du G. A . N. à la suite de négociations
avec les agents de ce groupe et à la demande de ceux-ci. II
convient toutefois de remarquer que l'ouverture du compte commun
précité ne constitue pas le seul moyen pour les agents de présenter
le contrat C. A . S. à la clientèle: en effet, il leur est également loisible
de demander que le G. A . N. procède directement, en son nom propre,
au prélèvement automatique des primes, sur compte bancaire ou
postal, solution qui présente des avantages.non négligeables sur-le
plan de la gestion. Enfin, il n'apparait pas que les modalités de
commercialisation du contrat C.A.S. constituent une infraction à la
loi du 27 décembre 1973, et notamment à son article 37. En effet,
les conditions de vente dudit contrat ne semblent pas discriminatoires
dans la mesure où les différences de prix de revient entre ce
contrat et les autres justifient aussi bien les écarts tarifaires
constatés que les condition_ d'accès aux garanties qui sont accordées.
De ce fait, il ne peut être reproché au G. A . N. d'utiliser les moyens
qui lui semblent nécessaires pour réaliser les objectifs qu' il s'est
assignés.

Casinos (situationdu casino du Palais de la Méditerranée à Nice,
Alpes-Maritimes).

39393. — 1 n juillet 1977 . — M. Barel, considérant les informations
parues dans la presse locale et nationale sur les casinos de Nice et de
la 'Côte d' Azur ; considérant la situation particulière du casino du
Palais de la Méditerranée à Nice qui, s'il faisait l 'objet d ' une ferme-
ture, mettrait 380 familles-dans de grandes difficultés; inquiet de
voir . dans sa ville, comme indiqué dans la presse, la prise en main
des casinos par un groupe international; demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir se renseigner sur
l' origine des fonds dont disposerait le groupe Frat'oni pour l' achat
qu'il envisage du casino du Palais de la Méditerranée.

Réponse. — Le changement de majorité ntervenu au sein du
conseil d'administration de la société du Palais de la Méditerranée
à Nice a fait l'objet d'une particulière attention. Les éventuelles
répercussions de ce changement de direction, notamment data> le
domaine social et pour l' exploitation du casino ont conduit le Gouver-
nement à prescrire les mesures nécessaires pour connaître l'origine
bancaire des fonds et la régularité des dépôts.
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Assurance automobile
(indemnités aux victimes d'accidents).

39464. — 9 juillet 1977. — M. Gabriel attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les abus constatés
en ce qui concerne les indemnités versées par les compagnies
d'assurances automobiles et les mutuelles, aux victimes d'accidents
matériels. En effet, dans de nombreux cas, se fondant sur une
interprétation erronée d ' une certaine jurisprudence, les compagnies
d'assurances proposent à la victime de l ' accident de recevoir la
valeur ,vénale du véhicule (valeur dite « de l'Argus a), alors que
le propriétaire n ' a commis aucune faute et, par conséquent en
contradiction avec l'application de l'article 1382 du code civil . Lors-
qu ' il s 'agit de véhicules anciens, appartenant à de modestes pro
prietaires, la valeur proposée est dérisoire par rapport à l'utilisation
réelle du véhicule et à la valeur de son remplacement. Mais les
propriétaires hésitent à refuser cette offre, sachant que seul un
procès forcément coûteux leur permettrait de percevoir la
montant normal du coût de la réparation et de son indemnisation.
Cette pratique qui frappe donc surtout des personnes à faibles
revenus, qui ont fait des sacrifices pour acheter, souvent d ' occasion
un véhicule qu 'elles n ' ont pu ensuite remplacer faute de moyens,
rend d ' autant plus inadmissible l ' attitude des compagnies d'assu•
rances . Il conviendrait d 'y mettre fin par un texte réglementaire,
précisant clairement que le propre de la responsabilité civile est
de rétablir aussi exactement que possible l'équilibre détruit par
le dommage — quelle que soit la valeur vénale du véhicule — et
de replacer la victime dans la situation où elle se trouvait avant
l 'acte dommageable. La Cour de cassation a statué à plusieurs
reprises dans ce sens (C. cas., 2' eh. civ., 12 février 1975 ; cas. civ.,
2' section, 25 mai 1960) . Il lui demande donc quelles mesures
le Gouvernement (qui garde autorité réglementaire sur le tune
tionnetnent des entreprises d' assurances) entend prendre gour
que la victime reçoive une réparation plus équitable que celle
proposée par les compagnies d'assurances, lorsque le véhicule
endommagé est ancien, mais en bon état.

Réponse . — Le principe général d ' indemnisation des préjudices
subis par les automobilistes victimes d 'accidents matériels est de
replacer le véhicule dans l ' état où il se trouvait avant l'accident.
L'application de ce principe est parfois délicate lorsque le véhicule
endommagé est ancien et la jurisprudence a été amenée à trancher
un certain nombre de cas pour lesquels l ' appréciation du préjudice
n'avait pu résulter d'un accord amiable entre les parties . La Cour
de cassation est d' ailleurs divisée sur ce problème et les solutions
diffèrent suivant la procédure suivie : en effet, la Chambre crimi-
nelle admet que la réparation intégrale du préjudice puisse conduire
au versement d ' une indemnité supérieure à la valeur vénale du
bien détruit, tandis que la Chambre civile limite généralement Io
remboursement des frais de remise en état du véhicule à la valeur
vénale de celui-ci . La suggestion faite par l 'honorable parlementaire
d ' imposer aux assureurs, par un texte réglementaire, une indem•
nisation des dommages fondée sur le remboursément intégral des
frais de remise en état du véhicule sinistré ne paraît cependant
pas devoir être retenue. En effet, outre qu'une telle disposition,
q+ . . ' ,lève du droit de la responsabilité civile, ressortit à la compé•
tente législative, il convient de souligner en premier lieu que la
solution proposée ne manquerait pas d 'entraîner une majoration des
tarifs d 'assurance automobile dans la mesure où les sociétés d'esse
rances auraient faire face à un accroissement de leurs dépenses
pour les sinistres matériels. Il apparaît, en outre, que la limitation de
la règle proposée aux véhicules « en bon état a n ' est pas suffisam-
ment précise et qu 'il y aurait lieu d ' en craindre une application
généralisée ; celle-ci conduirait, dans le cas où le véhicule acquerrait
du fait de s . réparation une valeur supérieure à celle qu' il avait
auparavant, un « enrichissement sans cause » de I'assuré, suscep .
tible d ' entraîner des abus . Enfin il convient de rappeler que nombre
de véhicules anciens sont souvent mal entretenus ; réparés do

an sommaire par des non-professionnels, ces véhicules constituent
grave danger pour la sécurité routière. Le département no

tnéconnail pas toutefois la siïuation, sur laquelle l 'honorable parle
mentaire a bien voulu appeler l'attention, des personnes à faible
revenu ayant acquis à force d ' économies un véhicule d' occasion et
qui ont poursuivi leur effort en entretenant ce véhicule de m e nièro
satisfaisante . Il appartient dans ce cas aux experts manda«, par
les sociétés d'assurance de déterminer si l 'état d'entretien du véhicule
et son aptitude à la circulation lui confèrent une valeur suffisante
pour justifier l'engagement des frais de remise en état ou le règle .
ment d'une indemnité correspondant à leur valeur réelle ainsi
déterminée . Il est donné pour instruction aux services du ministère
de veiller à une correcte application de ces règles par les sociétés
d 'assurance, et d'encourager par ailleurs le développement des
formules déjà proposées per certaines sociétés qui offrent, dans la
limite tle certains plafonds, la possibilité d ' une indemnisation plus en
rapport avec la valeur réelle du véhicule lorsque celui-ci est ancien
et de faible valeur vénale .

Retraites complémentaires (agents non titulaires de l 'Etat).

39571 . — 16 juillet 1977 . — M . Voilquin expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les retraites complémentaires
attribuées aux agents non titulaires de l 'Etat sont d'un montant
particulièrement faible et lui demande s'il n ' estime pas qu 'il serait
nécessaire que toutes dispositions utiles soient prises à son ini-
tiative pour-améliorer la retraite des intéressés, ce qui serait pos-
sible gràce à un relèvement des cotisations patronales et salariales
versées à l'I. R . C . A . N . T . E. C ., avec possibilité pour ces agents
de racheter un certain nombre de points de retraite.

Réponse. — Le montant des retraites complémentaires des agents
non titulaires de l 'Etat s ' ajoutant à la pension du régime général
permet d 'obtenir un niveau de retraite comparable à celui des
pensions civiles attribuées à des fonctionnaires de même niveau
hiérarchique ayant eu un déroulement de carrière équivalent.
La durée moyenne des carrières des agents non titulaires, qui ne
dépasse pas neuf ans, explique la faiblesse du montant de certaines
retraites . Dans ce cas, les bénéficiaires ont fréquemment une
retraite complémentaire servie par les régimes du secteur privé
qui s 'ajoute à celle de l'I .R .C .A .N .T .E.C . Le rachat de points do retraite
ne correspond pas à des services effectués est absolument contraire
au principe même des régimes de retraite par répartition . Il n'est
admis par aucun de ces régimes et notamment par l'A . G . I. R . C.
et par l'A .R.R .C .O.

Anciens coabattonts (modalités de constitution d 'une retraite
mu naliste pour les anciens combattants d 'Afrique du Nord).

395.08. --3u ,i :'illet 1977 . — M. Bouvard rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 84 de la loi de
finances pour 1977 (toi n" 76-1232 du 29 décembre 1976) per-
met aux titulaires de la carte du combattant attribuée aux
anciens militaires d 'Afrique du Nord, dans les conditions fixées
par la loi du 9 décembre 1974, de se constituer une retraite mutua-
liste donnant lieu à une majoration de l 'Etat. Il lui signale que
la caisse nationale de prévoyance, dont dépend la caisse nationale
de retraite mutualiste de la fédération nationale des anciens
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie, pour bénéficier de la
garantie de l ' Etat, a décidé unilatéralement de supprimer la for-
mule « capital réservé viagerement e qui est la plus demandée
par les souscripteurs de rentes . Au moment où le délai pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l 'Etat vient
d 'être prorogé de cinq ans pour tes titulaires du titre ae recon-
naissance de la nation et adopté pour dix ans pour les détenteurs
de la carte du combattant, il est profondément regrettable que
soit remise en bause la formule intéressant particulièrement les
souscripteurs de rentes . Il lui demande pour quelles raisons une
telle formule a été supprimée et s 'il n 'estime pas qu ' il est oppor-
tun d 'inviter le caisse nationale de prévoyance à revenir sur sa
décision.

Réponse . — La commission supérieure de la caisse nationale de
prévoyance, composée de diverses personnalités dont un certain
nombre de parlementaires, a décidé, le 6 juillet 1976, la suppression
des souscriptions 'de rentes à capital réservé{ à compter du 1^t sep-
tembre 1976. Ces formules ne constituent pas, en effet, des opéra-
tions d ' assurance, mais, par leur nature, relèvent du placement
bancaire. Ces opérations ne prennent pas en compte l ' espérance
de vie humaine. Dans cette formule, la caisse nationale de pré-
veyance perçoit une prince unique remboursable au décès du
.entier . Le contrat étant viager, l 'institution a la certitude d 'avoir à
effectuer ce remboursement . Comme, par ailleurs, le décès attendu
peut se produire à n'importe quel moment, le capital constitutif
de la rente viagère à capital réservé doit être, à tout moment,
intégralement disponible et les arrérages correspondants ne peuvent
donc quétre égaux aux intérêts simples du capital . Ainsi cette
opération est-elle en pratique une opération purement financière
dans laquelle le dépôt d ' un capital diminué des divers chargements
est rémunéré au taux de capitalisation de l 'assureur. L'assurance
de rente viagère à capital aliéné par contre est bien une formule
dans laquelle la durée de vie humaine est prise en compte . Les
arrérages d ' une telle rente sont constitués, d 'une part, des intérêts
correspondant à la rémunération du capital constitutif, d 'autre part,
d'une fraction de ce capital. Le capital initial va ainsi être progressi-
vement consommé et sa disparition totale, entraînant la fin du
service de la rente, correspondra au décès du rentier . Mais la
décision du 6 juillet 1976 a fait l 'objet d'assouplissements notables
en ce qui- concerne les rentes mutualistes d'anciens combattants.
Tout d 'abord, les souscriptions de rentes immérliates à capital
réservé continueront dans l'avenir à être acceptées dès lors que
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l ' assuré sera déjà titulaire d'une rente différée avec réserve viagère
ou d 'une rente immédiate à capital réservé . De méme, seront
acceptés les versements en vue de la constitutiop de rentes diffé-
rées avec réserve viagère pour ceux des anciens combattants déjà
titulaires de livrets de celte nature . Dans ces conditions, et ainsi
qu'il a déjà été précisé aux sociétés mutualistes, seuls les nouveaux
souscripteurs seront directement concernés par les mesures préci-
tées et se verront clone proposer désormais uniquement la sous-
cription de formules à capital aliéné ou à réserve temporaire.
Néanmoins, une solution de rechange intéressante a été proposée
aux sociétés mutualistes, à savoir la possibilité d 'obtenir une rente
réversible sur la tète d ' un bénéficiaire déterminé, cette réversion
jouant en cas de décès du souscripteur, qu ' il su r vienne au cours
de la période de constitution ou pendant la période de service de
la rente . Cette formule est actuellement à l ' étude et la caisse
nationale de prévoyance est prête à favoriser une telle alternative
en mettant à la disposition dés sociétés mutualistes les barèmes
nécessaires . Il n'est donc pas dans l 'intention de la caisse nationale
de prendre des mesures de façon unilatérale, mais plutôt de recher-
cher, par la voie de la concertation, les solutions les plus appro-
priées aux problèmes des sociétés mutualistes . C' est ainsi d 'ailleurs
que, sur demande de ces dernières, l ' institution a été amenée à
accorder un report de délai pour l ' application des mesures de
suppression des opérations à capital réservé . Le délai qui devait
expirer en principe le 30 juin 1977 a Lié prorogé pour les sociétés
mutualistes avec lesquelles un accord n ' a pu être réalisé avant
cette date . Ce délai devrait permettre de dissiper les malentendus
qui subsistent dam certaines sociétés mutualistes.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires : réduction d ' âge pour l'ouverture

du droit ù la rch'aitc.

39727. — 23 juillet 1971. -- M. Jean Brocard demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) s ' il ne lui paraîtrait pas oppor-
tun d'envisager, s' agissant de personnels anciens combattants appar-
tenant à la fonction publique, la remise en vigueur de l ' article 8 de
la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 pendant une pét ;..do à déter
miner, ce qui permettrait, en contrepartie, de mener une action plus
efficace en matière d 'emploi dans la fonction publique.

Réponse, — L ' article 8 de la loi n" 6-1 . 1339 du 26 décembre 1964
visait à maintenir, pour une période de trois ans à compter do
l'entrée en vigueur du nouveau code des pensions, certaines dispo-
sitions de -l ' ancien code prévoyant, notamment pour les fonction-
naires anciens combattants, des réductions d 'âge pour l ' ouverture
du droit à une pension d'ancienneté. L'abandon de la notion de
pension d'ancienneté qui a été l ' une des mesur es essentielles de la
réfort s. du code des pensions civiles et militaires de retraite réalisée
en a .rainé ipso facto, la disparition de la condition d'âge
mise jusqu ' alors pour l 'acquisition du droit à pension . Il devenait
dès lors sans objet de reprendre dans le nouveau code, les disposi-
tions antérieures relatives aux réductions d'âge, sauf à prévoir des
dispositions transitoires destinées à ménager le passage des anciennes
règles aux nouvelles . Cette période de trois ans prévue par l'article 8
de la loi n" 64-1339 du 26 décembre 1964 a i•té jugée à l 'époqué suffi-
sante au regard de l ' économie de• la réforme, qui ' imposait de limiter
dans le temps le maintien en vigueur des règles anciennes . Près de
dix ans après l'expiration du délai, de telles dispositions ne sauraient
être réintroduites dans le code des pensions, même pour une période
limitée, sans aller à l'encontre des objectifs que s ' étaient fixés les
auteurs de la réforme, c ' est-à-dire promouvoir une amélioration et
une simplification de la liquidation des pensions au moment de
l 'admission à la retraite.

Formation professionnelle et formation sociale (mesures en faveur
des agents de l ' Etat qui quittent leur emploi pour effectuer des

études en faculté de droit).

39853 . — 23 juillet 1977 : — M. Jourdan expose à M. le
Premier ministre (Fonction publique) les faits suivants ,
la loi n " 71-575 du 16 juillet 1971, relative à la formation
professionnelle, dispose notamment, . l'organisation de stages dits
de c promotion professionnelle s, permettant aux travailleurs
d'acquérir des diplômes ou des qualifications supérieures, soit
dans leur branche professionnelle, soit dans un domaine diffé-
rent. Ces stages peuvent être rémunérés soit par l'employeur privé,
soit' par l'Etat, selon les modalités et des barèmes fixés réglemen-
tairement. Mais, le grand principe posé par la loi est que le contrat
de travail ne saurait être rompu malgré et pendant toute la durée
du stage, en sorte que — ainsi que le précisait, à l'époque, le Gou-
vernement — « la formation cbnstitue le meilleur moyen de garantir

aux travailleurs la sécurité de l ' emploi et des perspectives de pro-
motion professionnelle et sociale s . Cependant, parmi les stages
définis à l 'article 24 de la loi précitée, ont été comprises — par voie
réglementaire — les études en faculté de droit. Or, pour être
acceptés à ce stage, et toucher les indemnités compensatrices de
salaires allouées par l'Etat, les agents de l'Etat doivent fournir la
preuve qu ' ils ont perdu la qualité d ' agent de leur administration.
Ce qui, en pratique, signifie qu 'ils doivent volontairement quitter
leur emploi pour tenter de bénéficier des mesures ci-devant men-
tionnées. iCirculaire du ministère de l'éducation nationale n" 72-223
du 31 niai 1975, et notamment par le titre Ill dudit décret, arti-
cles 9 à 15, et particulièrement l 'article 14J Les conséquences de
cette situation sont multiples et graves. D 'abord les intéressés se
trouvent dans l 'impossibilité de réintég, ar leur administration d 'ori-
gine, puisque le lien avec cette administration a été rompu « volon-
tairement = par le travailleur concerné . En second lieu, à l'issue du
stage . et en cas de chômage, les intéressés ne peuvent obtenir
d ' indemnités complémentaires (analogues à celles de l 'A. S . S . E.
D . 1 . Cl,,pour la même raison . Troisièmement, les agents concernés
perdent leur ancienneté, tant professionnelle, pour un éventuel avan-
cement, que pour une retraite normale ou complémentaire de
l 'administration . Enfin, les intéressés se trouvent dans le cas où ils
détiennent, à l 'issue du stage, un diplôme sans valeur « marchande a,
pratiquement, puisque — situation des plus fréquentes — ils ont
dépassé la limite d'âge de trente ans, au 1"' janvier de l ' année de
concours, fixée pour une bonne partie des concours du cadre « A e
de l'administration . II lui demande donc s' il n'estime pas utile que
soit rectifiée cette succession d 'anomalies, en prenant notamment
les mesures ci-après : 1" reculer au minimum d 'autant d ' années qu'il
a fallu pour obtenir un diplôme par la formation continue l'âge
limite fixé pour le concours administratif auquel ouvre droit ce
diplôme ; 2" prise en compte, à tous égards, par l ' administration du
temps passé à la fo rmation continue, lorsque l 'agent réintègre une
administration publique clans un certain délai après son stage;
3" rapporter les mesures qui défigurent l 'esprit de la loi et qui
contraignent les agents de l ' État ou les collectivités publiques à
une démission ou à une mise en disponibilité, pour bénéficier de
certains stages prévus normalement par le législateur ; et, obtention
de garanties matérielles pour les agents qui auraient été victimes de
ces dispositions.

Réponse . — Les dispositions permettant à un agent de l ' Etat de
suivre des actions de formation de son choix figurent dans le décret
n" 73-563 du 27 juin 1973 si l'agent à la qualité de fonctionnaire titu-
laire et dans le décret n" 75-205 du 26 matas 1975 s'il s 'agit d ' un
agent non titulaire . Lorsque l 'agent est fonctionnaire titulaire, il a la
possibilité de demander une mise en disponibilité (article 9 du décret

-n" 73-563) . L ' agent peut alors bénéficier des aides financières
accordées par l ' Etat aux stagiaires de fo rmation professionnelle dans
les conditions fixées par le titre VI de la loi n" 71-575 clu 26 juillet
1971 . S'il s'agit d ' un agent non titulaire, il peul prétendre à un
congé de trois mois sous certaines conditions d ' ancienneté . Il est
dans ce cas rémunéré par l 'administration pendant une période qui
est fonction de son ancienneté. Lorsque cette période de rémuné-
ration est écoulée, il peut bénéficier des aides de l ' El2t aux
stagiaires de formation professionnelle. Au cas présent, l 'agent doit
fournir soit une attestation de mise en disponibilité s 'il est fonction-
naire titulaire, soit une attestation de mise en congé s ' il n ' est pas
titulaire . Dans le cas d 'études de droit qui durent trois oit quatre
années, si l 'intéressé n ' a que le baccalauréat et selon qu'il désire
obtenir une licence ou tune maîtrise, il est certain que ces dispo-
sitions ne permettent pas d ' obtenir un congé ou une disponibilité
de durée suffisante . Toutefois, si l 'agent désire une promotion et
souhaite accéder à un corps de niveau supérieur à celai auquel il
a p partient, ces études ne sont pas indispensables, car il a la possi-
bilité de préparer un concours administratif interne. Ces concours
sont ouverts aux agents titulaires ou non, justifiant d'une certaine
ancienneté de service, sans exigence de diplôme et les limite d ' âge
pour s'y présenter sont plus élevées que pour les concours externes.
Enfin des préparations aux épreuves de ces concou rs sont organisées
par les différents départements ministériels et Par certaines univer-
Bilés. Pour connaître les possibilités de préparation aux concours
internes l 'agent doit s 'adresser au bureau chargé de la formation
dans la direction du personnel de son administration ou au corres-
pondant régional ou départemental de ce bureau . S' il désire suivre
une telle préparation les dispositions figurant dans les décrets pré-
citées sont identiques, que l 'agent soit titulaire ou pas: la rémuné-
ration complète est conservée de droit pendant une durée égale à
vingt-sept jours ouvrables par an, si l'action a lieu pendant les
heures de service. Outre ce type d'actions, des cours par cornes•
pondance sont également organisés. Ce dispositif permet à de
nombreux agents de parfaire leur formation générale et de béné•
ficier de promotions qu'ils devront à leur travail . Il n'est donc pas
envisagé de modifier cette réglementation, en particulier en ce qui
concerne les limites d'âge pour se présenter aux concours de promo-
tion interne dans la fonction publique .
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Engatéteurs de personnalité (relèvement du taux

de l ' indemnité kilométrique de de placen,entI.

40301 . — 27 août 1977 . — M . Guinebretière attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
agents du ministère de la justice, notamment les enquêteurs de
personnalité, à qui sont remboursés leurs frais de déplacement '!ans
des proportions très inférieures à celles des agents de l'Etat qui
relèvent d ' un autre ministère . Il lui cite l'exemple d ' un enquêteur
de personnalité qui perçoit, en mai 1977, et pour un véhicule de
7 CV une indemnité de 0,38 francs au kilomètre ; ce tarif étant en
vigueur depuis mai 1972. En revanche, un agent relevant d 'un autre
ministère, qui utilise pour 'les besoins du service sa voiture person-
nelle, de même cylindrée perçoit, selon un arrêté de novembre 1976,
une indemnité de 0,51 francs . Il lui demande, par conséquent, de
bien vouloir rendre l 'indemnité kilométrique identique pour tous les
agents de la fonction publique.

Réponse . — Les taux des indemnités kilométriques pour utilisa-
tion de véhicule personnel sont les suivants depuis le 1^' mai 1977:

CATÉGORIES

(puissance

	

fiscale du véhicule) .

JUSQU'A

2 000 km .

DE

	

2001

é 10 000 km .

APRÈS

10000 km.

Francs . Francs. Francs.

Véhicules:
De moins de 4 CV . . . 0,41 0 .46 0,28

De 4 à 5 CV	 0,47 0,54 0,30

De 6 à 7 CV	 0,55 0,64 0,39

De 8 CV et plus	 0,60 0,72 0,42

Ces taux fixés par un arrêté du 17 mai 1977 se substituent à
ceux qui étaient en vigueur depuis le 16 novembre 1976 en appli-
cation d'un arrêté du 30 novembre 1976 . Cette réglementation est
interministérielle et concerne l'ensemble des fonctionnaires et agents
de l'Etat . Les taux varient en fonction de la catégorie du véhicule
utilisé et du nombre de kilomètres effectués . Les différences enre-
gistrées par l'honorable parlementaire pour un véhicule de 7 CV
semblent provenir du fait que les taux cités, 0,38 franc 'kilomètre
et 0,51 franc/kilomètre, sont applicables, d 'une part, à une date
d'effet et, d'autre part, pour une distance kilométrique différentes.
Le taux de 0,38 franc est vraisemblablement celui de 0,39- franc
prévu au 1' mai 1977 après 10000 km, le taux de. 0,51 franc étant
effectivement celui prévu au 16 novembre 1976 pour une distance
inférieure à 2000 km .

AGRICULTURE

Vins à appellation d'origine contrôlée )inutilité de l'enregistre-
ment sur les registres d'appellation par les négociants distribu-
teurs).

35057. — 22 janvier 1977. — M . Bizet demande à M . le ministre
de l ' agriculture pour quels motifs les négociants en vins et spiri-
tueux distributeurs qui reçoivent des vins à appellation d 'origine
contrôlée, mis en bouteilles par leurs fournisseurs, sont tenus de
les relever sur leur registre d 'appellation . Ces vins qu 'ils reçoivent
sont déjà inscrits par leurs fournisseurs sur leur registre d'appel-
lation . U semble dès lors bien inutile d ' obliger les négociants dis-
tributeurs à enregistrer ces vins une seconde fois alors qu 'ils
peuvent les sortir immédiatement pour balancer le compte.

Réponse. — La question posée' par l'honorable parlementaire a
déjà été évoquée par circulaire ministérielle du 6 niai 19153 accor-
dant la faculté de pe pas tenir en compte les produits reçus sous
capsules représentatives de droits indirects dans le cas oit loue les
vins, vins mousseux ou vins doux naturels entrent sans exception
sous cette forme chez le négociant . Pour des raisons liées au
contrôle, il n'avait pas paru souhaitable d' étendre la tolérance ainsi
créée aux réceptions des bouteilles non revêtues des capsules pré-
citées. L 'intervention, depuis, de la réglementation communautaire
ne permet pas davantage d 'aller au-delà de ladite tolérance . Il
convient par ailleurs de noter que les négociants astreints à la
tenue du registre ne sont pas autorisés à équilibrer leur compte
en compensant immédiatement les volumes portés aux entrées par
la mention d'une «sorties identique ne correspondant pas à des
ventes réellement effectuées . .

Éleveurs lappror.isiunnenient en fourreau de soja).

37976. — 11 mai 1977 . — M. Rigout attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur l' inquiétude qui est actuellement celle
des utilisateurs de tour teau de soja dans notre pays. En effet,
depuis un an le prix de ce produit a augmenté de 78 p . 100 entraî-
nant une hausse importante du prix des aliments du bétail avec
de très graves répercussions sur les revenus des éleveurs de porc
et de volaille notamment. De plus, le prévisions mondiales de
disponibilité en soja pour la prochaine campagne agricole sont en
baisse, faisant ainsi courir un grave risque à notre pays pour ce
qui concerne son approvisionnement en protéines vegétales . Nous
sommes en effet tributaires dans ce domaine pour 95 p . 100 de
nos besoins des importations, dont 60 p. 100 pour les seuls Etats.
Unis . Si ce dernier pays devait renouveler l'embargo sur ses expor•
Cations de soja à destination de l 'Europe, comme' il l 'a fait en 1973,
notre élevage serait menacé . En conséquence, il lui demande
a) quelles mesures il compte prendre pour que les éleveurs frein
pais ne soient pas pénalisés par ses fortes hausses sur les tour•
teaux,_notamment le tourteau de soja ; hl quelles mesures il compte
prendre pour développer clans notre pays la canitie des plantes
protéagineuses et mettr e ainsi fin à notre dépendance absolue vis•
à-vis des pays tiers . et en particulier des Etats-Unis . Dans l'immé-
diat, il lui demande s 'il n ' entend pas prendre des mesures tendant
à la diversification de nos sources d 'approvisionnement et au
développement de nos capacités de stockage afin de nous prémunir
contre les aléas du marché mondial dane ce domaine.

Réponse . -= Le marché mondial des protéines destinées à l 'ali-
mentation animale a été caractérisé par une hausse continue des
cours entre avril 1976 et avril 1977. On assiste cependant depuis
le mois de mai 1977 à une détente sensible à la suite de prévisions
optimistes de la prochaine récolte américaine de soja et il est rai-
sonnable de penser qu' elle pourra se poursuivre encore quelques
mois . Cette amélioration des cours du soja jointe à des perspectives
d'une bonne récolte française en céréales laissent à penser que les
aliments du bétail subiront une hausse moyenne de prix de l 'ordre
de 9 p . 100 en 1977 par rapport à 1976, alors qu ' on aurait pu craindre
qu'elle soit beaucoup plus élevée si la tendance des premiers mois
de l 'année s ' était poursuivie . Depuis quelques semaines on note
d 'ailleurs une baisse du prix des aliments du bétail. Néanmoins, le
Gouvernement reste très préoccupé par la situation de forte dépen•
dance de la France vis à-vis de l 'étranger en ce qui concerne l'ap•
provisionnement en protéines de son élevage . . Il est . notamment à
craindre que dans les années à venir il y ait une évolution moyenne
des cours en hausse, en raison de l'augmentation régulière de la
demande mondi-tle. . Le Gouvernement poursuit donc avec vigueur
tale politique destinée à réduire le déficit en protéines et caracté•
risée essentiellement par l ' adoption d ' un programme d 'actions prior
ritaires, applicable pour la durée du VIP Plan, c 'est-à-dire de 1976
à 1980 . Le conseil des ministres du 17 août 1977 a d 'ailleurs réaf-
firmé la nécessité de cette politique et a juge nécessaire de la
renforcer par des mesures complémentaires . Parmi ces actions
figurent : 1° l 'incitation des industriels de l 'alimentation du bétail
à accroître leurs capacités de stockage en tourteaux, de façon 8
améliorer notre sécurité d ' approvisionnement . Une sonirre de 22 mil-
lions de francs a été prévue à cet effet ; 2° le soutien économique
des productions de protéagineux (pois et féveroles, d ' un montant
de 58 millions de francs garantissant aux producteurs un prix
minimal quelles que soient les conditions d'évolution du marché.
Ainsi ont été ensemencés 6 000 hectares de féveroles et 800 hec-
tares de pois en 1976, 6000 hectares de féveroles et 5500 her f ares
de pois en- 1977 et les prévisions pour 1978, sont de 16700 hectares
au total. Il sera possible d'atteindre une surface de 25000 hectares
de protéagineux en 1980 grâce à cette aide nationale et le Gouver-
nement envisage un relais communautaire après cette échéance;
3" une aide de 10 millions de francs destinée aux instituts tech-
niques de développement pour qu 'ils puissent procéder à des amé-
liorations culturales des protéagineux et les diffuser auprès des pro-
ducteurs. Le Gauvernement suit avec attention le déroulement de
ce programme d 'actions prioritaires dont. les résultats à ce jour
sont encourageants dans l' ensemble.

Exploitants agricoles (plans de déeeloppenientl.

38615. — 3 juin 1977 . — M. Deniau rappelle. à M. le ministre de
l 'agriculture qu ' il a fait part à,maintes reprises au Gouvernement
de ses réserves 'quant au caractère exagérément restrictif de la
procédure d'agrément des plans de développement. Or, s'il se
confirme que les exploitants titulaires de ces plans de développe-
ment sont appelés à bénéficier, en matière de prêts,, de subventions
et d'affectation des terres d 'une position privilégiée excluant plus
ou moins les autres exploitants, il s ' avère à présent que, contraire.
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ment à certains engagements, le nombre des titulaires se limite
à une très faible minorité : c'est ainsi que pour l'année 1976, alors
que les prévisions antérieurement publiées portaient sur un effectif
de 15 000, le nombre de plans réellement agréés s ' est limité à moins
de 900 dossiers . Il lui demande, en conséquence, les actions qu 'il
compte engager sur le plan national et communautaire afin de
donner à tous les exploitants désireux de se moderniser, et notam-
ment à tous les jeunes exploitants, la possibilité effective d 'accéder
au régime des plans de développement.

Réponse. — La mise en place complète des modalités d ' aide aux
investissements, dans lesquelles les plans de développement s ' insè-
rent, n'a été achevée qu 'au mois d' août 1976 . 1976 n ' est donc pas
une année de référence normale. Le rythme de présentation des
plans de développement s 'est beaucoup élevé depuis le début de
l'année 1977 et il conduirait à l ' agrément de 3 000 ou 4 000 plans
dans l 'année . Cette perspective restait encore insuffisante . C 'est la
raison pour laquelle, outre une large diffusion de l ' information à leur
sujet, il a été décidé au cours de la conférence annuelle avec la
profession : 1 " d 'améliorer les conditions d 'approbation pour une
présentation simplifiée des cas de développement non complexes et
par l'institution auprès de la commission mixte départementale des
plans d ' une commission restreinte bénéficiant d'une délégation de sa
part ; 2" de saisir la Communauté de propositions tendant à per-
mettre des plans de développement par étapes pour les exploitants
désireux de se moderniser mais ne pouvant atteindre en note seule
croissance le revenu visé par les plans de développement.

Calamités agricoles
(inondations consécutives aux pluies de mai dernier).

39044 . 18 juin 1977. — M. Tourné rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que les pluies diluviennes suivies d ' inondations ont
provoqué au cours de la dernière semaine du mois de mai dernier,
de sérieux dégâts aux cultures dans plusieurs contrées de France.
Il lui demande si l'inventaire des dégâts a été définitivement
effectué par département à la suite de ces nouvelles calamités.
II lui demande notamment : al quels sont ces départements ;
b) quelles sont les productions agricoles qui ont eu à souffrir de
ces calamités provoquées par les pluies et les inondations et cela,
par département ; c) quelles sont les communes de ces départements
qui ont été déclarées sinistrées ; d) quelles sont les mesures d ' aide
directes ou indirectes, arrêtées par son ministère, en faveur des
sinistrés des pluies et des inondations de la fin du mois de mai
dernier.

Réponse . — Il est encore impossible actuellement de donner un
bilan précis des zones et des productions atteintes, alors que les
enquêtes effectuées par les autorités départementales sont à peine
achevées . Toutefois, vingt-cinq départements ont signalé que des
exploitations avaient été atteintes par les inondations de mai ; il._
s'agit essentiellement des départements du Sud-Ouest, des Pyrénées
et du Val-do-Loire. Des dégâts ont été occasionnés aux sols, aux
bâtiments, aux prairies et à diverses productions : pommes de terre,
tomates, céreales de printemps, colza, légumes, plants de vigne et
cultures maraichères . Il est rappelé à l' honorable parlementaire que,
conformément aux dispositions du décret n" 76-271 du 19 mars 1976,
il appartient aux autor ités préfectorales, après avis du comité dépar-
temental d 'expertise, de délimiter et de déclarer sinistrées les zones
atteintes. De tels arrêtés, qui ont déjà été signés dans neuf dépar-
tements, permettront aux agriculteurs concernés de solliciter l ' octroi
des prêts spéciaux bonifés du Crédit agricole . II leur appartient aussi,
s'ils estiment que le sinistre revêt le caractère de gravité exception-
nelle requis par la loi du 10 juillet 1964, de solliciter une indemni•
sation par le fonds national de garantie des calamités agricoles . Dans
ce cas, des mesures seront prises, dans le cadre de la nouvelle
réglementation des calamités agricoles, pour accélérer l 'attribution
des indemnités et des prêts, afin que les productions puissent en
bénéficier à l 'époque même où la commercialisation normale de leur
production atteinte leur aurait apporté des ressources financières.
D 'autres mesures pourront intervenir en faveur des exploitants
concernés : il convient cependant d'observer qu' il est encore impos-
sible d'établir un bilan exact des dommages, compte tenu de la
date tardive de certaines récoltes, telles les récoltes viticoles, de
maïs. Dans ces conditions, une décision tendant à faire indemniser
les sinistrés par le fonds national de garantie apparaît prématurée.
Lorsque les dommages atteignent ou dépassent 60 p . 100 de la
valeur du bien sinistré, le fonds national de garantie des calamités
agricoles prend en charge, pendant les deux premières années, une
part de l 'intérêt des préts «calamités n. D 'autre part, la section viti-
cole du fonds national de solidarité prend en charge une partie des
annuités de prêts contractés par les viticulteurs . Enfin, les sinistrés
ont la possibilité de solliciter le bénéfice des dégrèvements fiscaux
prévus par les articles 64 et 1389 du code général des Impôts.

Fruits et légumes, semences de pommes de terre, primeurs
(prix à l' importation et production française).

39047. — 18 juin 1977 . — M. Tourné expose à M. le ministre de
l ' agriculture que les pommes de terre de semence primeurs en
provenance de l 'étranger ont été payées cette année par les exploi-
tants agricoles, à plus de 5 francs le kilo en moyenne. Il s ' agit là
d ' une évolution des prix très inquiétante . Il lui rappelle que si un
tel phénomène à l ' encontre des pommes de terre de semence pri-
meurs se perpétuait, l ' avenir de la production française de pommes
de terre primeurs ne manquerait pas d'être sérieusement compromis.
Il lui demande : 1" de signaler, d ' une façon la plus précise possible,
quel a été le prix du kilo de pommes de terre de semence pri-
meurs en provenance de l ' étranger, notamment de Hollande, pour
chacune des variétes importées et au cours de chacune des dix
dernières années, de 1966 à 1976 ; 2" quelles mesures il a prises
ou quelles mesures il compte prendre pour permettre désormais
aux producteurs de pommes'de terre primeurs français de pouvoir
se ravitailler en semences de nommes de terre de qualité et à des
prix normaux, qu ' elles proviennent de l'étranger ou de certaines
contrées de France productrices de pommes de terre de semence
primeurs. Il lui demande de plus quelle est la quantité par variétés
de pommes de terre de semence primeurs, qui a été produite en
France au cours de l'année 1976 globalement pour tout le pays,
et par région productrice . Vu les aléas que comporte deruis plusieurs
années le ravitaillement de semences de pommes de terre en pro-
venance de l ' étranger, il lui demande en terminant, quelle est la
politique actuelle de son ministère pour encourager et développer
en France la production pie semences de pommes de terre pri-
meurs capable de rivali

	

'mec celle en provenance de l' étranger.

Réponse . — Les informations souhaitées par l 'honorable parle-
mentaire qui comprennent douze tableaux et une page et demi d 'ana-
lyse, et des précisions sur la politique du ministère de l'agriculture
en la matière, lui sont adressées par correspondance directe.

Remembrement (accès pour les communes
aux prêts à taux bonifié de ia caisse nationale de crédit agricole).

39248. — 24 juin 1977 . — M. Audinot appelle l' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les problèmes de remembrement dont
il convient d'accélérer le rythme. La loi du Il juillet 1975 a créé
un fonds de concours auquel peut participer l ' établissement public
régional . Les communes sont appelées à prendre une part de .plus
en plus imaortante dans le financement de ces remembrements.
Serait-il possible au Gouvernement d 'envisager des mesures suscep-
tibles d 'offrir aux communes l 'accès aux prêts à taux bonifié de
la caisse nationale de crédit agricole, comme c 'est par exemple le
cas pour les travaux connexes de voirie rurale . Ces prêts, au taux
actuel de 7,25 p. 100 pour une durée de vingt ans, représente-
raient une annuité de 38,50 francs par hectare dans l 'hypothèse
d' un financement à 100 p . 100 du -emembrement pour la commune,
au lieu d 'une annuité de 55,60 francs par hectare dans le cas
d ' un prêt à 11 p. 100 sur quinze ans et, dans l ' hypothèse où un
tel emprunt puisse être réalisé, ce qui n ' est actuellement pas le
cas en raison de Pence Irement du crédit. Cette possibilité de
prêts bonifiés serait de nature à entraîner l 'achèvement du remem•
brement dans le département de la Somme et de permettre ainsi
aux agriculteurs non encore remembrés. d'abaisser leurs coûts
de production dans des proportions sensibles et aux communes de
disposer des réserves foncières indispensables à leur développement
harmonieux.

Réponse . — Les prêts à taux bonifié de 7,25 p . 100 pour une
durée de vingt ans, dits de catégorie A, sont réservés au finance .
ment complémentaire de travaux subventionnés par l'Etat . Une
extension, du champ d 'application de ces prêts à taux bonifié paraît
difficile si l' on veut bien tenir compte des facilités et taux dont
l ' agriculture bénéficie déjà . Est cependant prévu l'examen, en
liaison avec la caisse nationale de crédit agricole et les ministères
de l'économie et des finances et de l ' intérieur, des conditions
auxquelles pourrait être envisagé l' octroi de prêts aux communes
désirant participer au financement d' opérations de remembrement.
L'extension du champ d 'application de ces catégories de prêts à
taux bonifié se heurte au délicat problème de la croissance, extrê-
mement forte, du coût de la bonification et de la charge budgé•
taire qu'elle représente. II serait à craindre que l'accession aux
prêts bonifiés du Crédit agricole des opérations de remembrements
prises en charge partiellement par les communes, ne conduise à
un resserrement des possibilités de financement bonifié sur d ' autres
secteurs, tel celui des équipements communaux . Néanmoins, très
conscient de l' importance du problème, le ministère de l'agricul .
ture étudie les moyens de nature à faciliter la participation des
communes au financement d'opérations de remembrement .
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Agriculture (mesures financières en faveur
des associations d 'aide à domicile en milieu rural).

39279. — 23 juin 1977. — M . Maisonnat attire à nouveau l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés
financières des associations d 'aide à domicile en milieu rural . Déjà,
lors du débat budgétaire sur les crédits du B.A.P.S .A., il avait
signalé ce problème en soulignant que l ' effort accompli dans ce
domaine sur les fonds départementaux d 'action sanitaire et sociale
agricole avait atteint la limite des possibilités sans pour autant
correspondre aux besoins. Mais aucune mesure financière n ' ayant
été prise en faveur de ces organismes sociaux, la situation ne
cesse de se dégrader et les associations d 'aide à domicile sont,
dans ces conditions, obligées de réduire leurs prestations pourtant
indispensables aux familles et aux personnes âgées . 11 lui demande
donc quelles mesures financières il compte prendre pour permettre
aux associations d 'aide à domicile en milieu rural de poursuivre
leur action en faveur des familles rurales et s 'il n'envisage pas,
ainsi que le- souhaitent les associations concernées, d'autoriser les
caisses centrales de mutualité sociale agricole à prendre en charge,
par l 'institution d' une prestation de service en faveur des familles
et des personnes âgées, une partie du coût des travailleuses fami-
liales comme le fait déjà pour ses ressortissants la caisse nationale
d' allocations familiales.

Réponse . — La mise en place dans les régimes agric 'les de pro -
tection sociale d ' un système de prestations de services destiné
notamment à favoriser le développement des services d 'aide à
domicile et à diminuer la participation financière des familles ayant
recours à ces travailleurs sociaux, conduit à faire prendre en charge
par l'Etat une partie des frais de fonctionnement de tes services.
La caisse nationale d 'allocations familiales qui a institué les pres-
tations de services équilibre en effet son budget uniquement par
le produit des cotisations de ses ressortissants . Dès lors, les moda-
lités de financement sont les mêmes qu ' il s 'agisse des prestations
légales, des dépenses d ' administration ou des prestations d 'action
sanitaire ou sociale. Les divers prélèvements efectués sur les coti-
sations et les affectations qui en résultent n'ont qu ' un caractère
comptable . Dans le régime agricole, en revanche, il a toujours été
convenu, tant en ce qui concerne le budget annexe des prestations
sociales agricoles (B .A .P .S .A .) que le régime des salariés agri-
coles, que seules seraient prises en charge les dépenses corres -
pondant à des prestations légales. C 'est pourquoi, il ne parait pas
possible de faire supporter par le B .A .P .S .A . ou par le régime
général les dépenses d'action sanitaire et sociale des caisses de
mutualité sociale agricole, d 'autant que la part relativement faible
assurée par le financement professionnel direct dans les dépenses
totales du B .A.P .S .A . conduit à recourir soit à des ressources
publiquesp soit à des ressources provenant du régime général, pour
couvrir le déficit entre les prestations et les cotisations. Compte
tenu cependant de la nécessité d ' asSurer aux familles agricoles et
rurales les mêmes aides que celles accordées aux populations
urbaines, les études sont poursuivies en liaison avec les départe-
ments ministériels intéressés en vue de rechercher les possibilités
de financement susceptibles de procurer aux caisses de mutualité
sociale agricole des ressources complémentaires pour leur permettre
de répondre aux besoins de leurs adhérents.

Mutualité sociale agricole
(mise en place par les caisses centrales d'une prestation de service).

39301 . — 28 juin 1977 . — M. Mourut expose à M. le ministre de
l'agriculture que la caisse nationale d 'allocations familiales a institué
il y a trois ans une prestation de service pour permettre aux caisses
départementales de ne pas réduire leur action au profit des familles.
Cette disposition n' a pas jusqu'à présent eu d 'équivalence dans le
régime agricole . 11 lui demande qu 'une mesure similaire soit envi-
sagée dans ce régime et qu' en conséquence les caisses centrales de
mutualité sociale agricole soient autorisées à mettre en place une
prestation de service permettant de répondre aux besoins des
familles et des personnes âgées par l' intermédiaire des aides fami-
liales rura!es et des aides ménagères rurales.

Réponse. — La mise en place dans les régimes agricoles de pro-
tection sociale d ' un système de prestations de services destiné
notamment à favoriser le développement des services d 'aide ména-
gère à domicile et à diminuer la participation financière des familles
ayant recours à ces travailleurs sociaux, conduit à faire prendre en
charge par l'Etat une partie des frais de fonctionnement de ces
services . La caisse nationale d 'allocations familiales qui a institué
les prestations de services équilibre en effet son budget unique-
ment par le produit des cotisations de ses ressortissants . Dès lors,
les modalités de financement sont les mêmes qu'il s'agisse des
prestations légales, des dépenses d 'administration ou des prestations
d'action sanitaire ou sociale . Les divers prélèvements effec-

tués sur les cotisations et les affectations qui en résultent n 'ont
qu ' un caractère comptable . Dans Je régime agricole, en revanche, il a
toujours été convenu, tant en ce qui concerne le budget annexe
des prestations sociales agricoles (B . A. P. S . A .) que le régime
des salariés agricoles, que seules seraient prises en charge les
dépenses correspondant à des prestations légales . C 'est pourquoi il
ne parait pas possible de faire supporter par le B . A. P. S . A. ou
par le regime général les dépenses d ' action sanitaire et sociale des
caisses de mutualité sociale agricole, d 'autant/que la part relative-
ment faible assurée tsar le financement professionnel direct dans
les dépenses totales du B . A. P . S. A. conduit à recourir soit
à des ressources publiques soit à des ressources provenant du
régime général, pour couvrir le déficit entre les prestations et les
cotisations. Compte tenu, cependant, de la nécessité d ' assurer aux
familles agricoles et rurales ies mêmes aides que celles accordées
aux populations urbaines, des études sont poursuivies en liaison
avec les départements ministériels intéressés en vue de rechercher
les possibilités de financement susceptibles de procurer aux caisses
de mutualité sociale agricole des ressources complémentaires pour
leur permettre de répondre aux besoins de leurs adhérents.

Rois et forêts (réalisation des acquisitions financières
daits le bois Notre-Darne).

39442. — 9 juillet 1977 . — M. Kaünsky proteste auprès de M. le
ministre de l 'agriculture contre les nouveaux retards apportés aux
acquisitions foncières dans le buis Notre-Dame . Des propriétaires
avaient conclu une promesse de vente qui devait se réaliser dans
les moindres délais . Or, par courrier en date du 14 avril 1977, lo
ministère de l' agriculture indique aux intéressés que : «à la suite
de mesures financières récentes des retards ont été apportés dans
les délégations de crédits v, retardant d 'autant les acquisitions . Cette
réduction est proprement scandaleuse alors qu ' il conviendrait au
contraire de dégager de nouveaux crédits pour terminer les acqui-
sitions et engager largement les travaux d 'aménagement du bois
Notre-Dame, particulièrement exposé aux incendies en raison de son
état d 'abandon . 11 lui demande en conséquence quelles dispositions
sont prévues pour mener à bien dans les plus brefs délais l 'acqui.
sition du bois Notre-Dame (Val-de-Marne).

Réponse.— L'acquisition par l 'Etat du bois Notre-Dame se poursuit
en 1977 à un rythme normal puisqu 'une première tranche de crédits
de 2 306 000 francs en autorisation de programme et de
4 500 000 francs en crédits de paiement a été déléguée au préfet
du Val-de-Marne dans le premier semestre de l 'année 1977 pour
cette opération . Une deuxième tranche de ' 4 670 000 francs en auto-
risation de programme et de 1 970 000 francs en crédits de paiement
est en cours de délégation . L ' importance de cette dotation traduit la
priorité accordée aux acquisitions foncières dans le bais Notre-
Dame .

Retraite complémentaire (métayers).

39547 . — 9 juillet 1977. — M . Schloesing rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que la loi n" 76 . 1213 du 24 décembre 1976 a complété
l'article 1050 du code rural par un nouvel alinéa étendant aux
métayers assurés sociaux le bénéfice du régime de retraite complé -
mentaire des salariés agricoles. Il lui demande de bien vouloir
préciser le délai dans lequel cette nouvelle disposition sera mise
en application.

Réponse . — La loi n" 76-1213 du 24 décembre 1976 a, en effet,
modifié l'article 1050 du code rural de façon à permettre aux métayers
assurés sociaux obligatoires de bénéficier d ' uh régime complémen-
taire dans les mêmes conditions que les salariés auxquels ils
sont déjà assimiliés pour ce qui est du régime social . Par un ave-
nant conclu le 29 octobre 1976, les organisations intéressées ont
convenu d ' appliquer aux métayers assurés sociaux la convention
collective nationale de retraites des salariés de l' agriculture du
s4 mars 1971 . Cet avenant a fait l'objet d 'un arrêté d 'extension
qui a eu pour effet de rendre obligatoire, dès le 1^' juillet 1977,
l 'affiliation de tous les métayers assurés sociaux . La prise en charge
de cette catégorie de personnel doit s' effectuer par l'institution
de retraite complémentaire compétente pour les salariés exerçant
leur activité dans le même secteur professionnel et territorial.

Calamités agricoles (indemnisations des agriculteurs du Périgord
victimes des pluies torrentielles).

39576 . — 16 juillet 1977 . — M. Alain Bonnet attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation catastrophique de
nombieux paysans du Périgord, compte tenu des dégâts occasionnés
par les pluies torrentielles : il est tombé dans cette région 200 à
300 millimètres d 'eau, soit trois ou quatre fois plus que la normale.
Cet excès de pluviosité a eu pour conséquence de compromettre
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les récoltes non seulement pour l 'année en cours, mais aussi pour
les années suivantes, car il faudra du temps pour remettre les
champs en état d 'être cultivés. 11 lui demande, en conséquence, ce
qu ' il entend faire pour remédier — dans les plus brefs délais —
à cette calamité exceptionnelle . Ne pense-t-il pas notamment qu'il
est essentiel de donner des instructions pour accélérer te rythme
des indemnisations, afin de ne pas laisser s 'aggraver la situation
des agriculteurs déjà victimes de la sécheresse l ' an dernier.

Réponse . — Le régime de garantie contre les calamités agricoles,
institué par la loi du 10 juillet 1964, a déjà fait l 'objet, à plusieurs
reprises, de mesures tendant à assouplir la procédure ainsi que les
conditions d 'assurances exigées peur prétendre au bénéfice des
indemnisations. Dans l 'immédiat, pour venir en aide rapidement aux
agriculteurs du Sud-Ouest, il a été décidé que les situations de

détresse .» feraient l ' objet d ' un examen accéléré et que l'en-
semble des sinistrés seraient payés avant la fin de l 'année, du moins
pour les productions dont les pertes de récoltes peuvent faire d 'ores
et déjà l ' objet d 'une estimation précise. Il _envient d 'observer que
les indemnisations du Fonds national de garantie ne constituent
qu'une des mesures dont peuvent bénéficier les exploitants sinistrés
du iiucl-Ouest le Crédit agricole est autorisé à consentir pour
100 millions de francs des prêts à court termes hors encadrement
en attente de prêts à moyen terme ; la ¢urée des prêts à moyen
terme est portée de quatre à sept ans lorsque la perte dépasse
50- p . 100 du produit brut de l'exploitation ; une partie des annuités
des prêts ' calamités des agriculteurs les plus endettés sera prise
en charge par le fonds spécial de l'article 676 du code rural.

_se

Aides familiales et aides ménagères rurales
(accès des familles et personnes âgées à leurs services).

39723 . — 23 juillet 1977 . — M. Montagne attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur le voeu exprimé par les asso-
ciations d'aide à domicile en milieu rural de sa région et lui
demande s'il entend autoriser les caisses centrales de mutualité
sociale a g ricole à mettre en place une prestation de services au
profit des familles et des personnes âgées afin de pouvoir répondre
à leurs besoins par l ' intermédiaire des aides familiales rurales et
des aides ménagères rurales.

Réponse . — La mise en place dans les régimes agricoles de
protection sociale d ' un système de prestations de services destiné
notamment à favoriser le développement des services d 'aide ména-
gère à domicile et à diminuer la participation financière des
familles ayant recours à ces travailleurs sociaux, conduit à faire
prendre en charge par l 'Etat une partie des frais de fonctionnement
de ces services. La caisse nationale d 'allocations familiales qui a
institué les prestations de services équilibre en effet son budget
uniquement par le produit des cotisations de ses ressortissants.
Dès lors, les modalités de financement sont les mêmes qu ' il s' agisse
des prestations légales, des dépenses d 'administration ou des pres-
tations d'action sanitaire ou sociale . Les divers prélèvements effec-
tués sur les cotisations et les affectations qui en résultent r ient
qu'un caractère comptable. Dans le régime agricole en revanche, il
a toujours été convenu, tant en ce qui concerne le budget annexe
des prestations sociales agricoles B . A. P . S . A .) que le régime des
salariés agricoles, que seules seraient prises en charge les dépenses
correspondant à des prestations légales . C ' est pourquoi, il ne parait
pas possible de faire supporter par le B A. P . S . A. ou par le
régime général les dépenses d ' action sanitaire et sociale des
caisses de mutualité sociale agricole, d 'autant que la part relative-
ment faible assurée * par le financement professionnel direct dans les
dépenses tonales du B . A. P. S. ` . : .luit à recourir soit à des
ressources publiques, soit à des ressources provenant du régime
général, pour couvrir le déficit entre les prestations et les cotisa-
tions. Compte tenu cependant de la nécessité d'assurer aux familles
agricoles et rurales les mêmes aides que celles accordées aux
populations urbaines, des études sont poursuivies en liaison avec
les départements ministériels intéressés en vue de rechercher les
possibilités de financement susceptibles de procurer aux caisses
de mutualité sociale agricole des ressources complémentaires pour
leur permettre de répondre aux besoins de leurs adhérents.

Mutualité agricole (revendications des agents d'encadrement
et assimilés).

40043. — 30 juillet 1977. — M. Houei demande à M . le ministre de
l'agriculture s 'il ne croit pas devoir accéder aux revendications des
agents d ' encadrement et assimilés de la mutualité agricole, concer-
nant notamment la création d ' un coefficient hiérarchique unique
pour tous les cadres et assimilés de toutes les caisses de mutualité
agricole de France. Ij lui deir'nde, notamment, s'il n'entend pas,
afin de mettre fin aux disparités existant aujourd'hui entre les
classifications relatives aux agents d'encadrement du régime géné-

rat de la sécurité sociale et de la mutualité agricole, ratifie, les
accords de classification signés le 5 décembre 1975 entre les orga-
nisations syndicales et les dirigeants de la fédération nationale de
la mutualité agricole.

Réponse . — L 'accord de classification du 5 décembre 1975 avait
pour objet d ' aligner les coefficients des cadres et assimilés des
organismes départementaux de la mutualité sociale agricole sur
ceux des caisses de la région parisienne . Il est rappelé qu 'en
mutualité sociale agricole deux accords sont intervenus au cours
de l 'année 1975 . En effet, outre l ' accord du 5 décembre 1975, un
accord signé le 23 mai 1975 qui prévoyait le reclassement de la
totalité des emplois : personnel d 'exécution et personnel d'enca-
drement des organismes dont il s 'agit, a pu être agréé . En ce
qui concerne plus particulièrement l ' accord du 5 décembre 1975,
il n ' a pas été possible de procéder à son agrément compte tenu des
instructions données par le gouvernement en matière de rémunéra-
tion des personnels des services publics et para-publics, instruc-
tions qui s'opposent notamment à l'application de mesures catégo-
rielles . L ' attention de l 'honorable parlementaire doit toutefois être
appelée sur le fait que les accords du régime général dont il
estime que les cadres de la mutualité sociale agricole devraient
pouvoir bénéficier dans la mesure où ils sont comparables aux
accords des 23 mai et 5 décembre 1975 susvisés constituent un
élément nouveau en ce sens qu 'ils ne se bornent pas à accorder
une majoration des coefficients attribués aux personnels intéressés
mais qu'ils procèdent du souhait de redéfinir la place qu ' occupent
les cadres dans la hiérarchie du personnel des caisses de sécurité
sociale, ies attributions qu 'ils exercent et les responsabilités qui
leur incombent. Dans cette perspective et pour tenir compte du
principe de la parité globale des conditions de travail et de
rémunération des organismes sociaux, je serais prêt à examiner,
dans le cadre des textes législatifs et réglementaires, toutes dispo-
sitions conventionnelles nouvelles qui me seraient soumises en vue
de leur agrément.

Mutualité sociale agricole (prise en charge des heures
d 'aides ménagères des personnes âgées et des familles affiliées).

40066. — 6 août 1977. — Mme Crépin expose à M. le ministre
de l ' agriculture qu ' il est actuellement impossible, dans le cadre de
la mutualité sociale agricole, d ' obtenir la prise en charge des
heures d 'aides ménagères pour les personnes âgées et les familles.
Elle lui demande de bien vouloir indiquer quelles sont les raisons
de cette situation et quelles mesures il compte prendre pour per-
mettre à la mutualité sociale agricole d 'accorder à ses ressortissants
des avantages sociaux analogues à ceux qui sont accordés par les
caisses d 'allocations familiales.

Mutualité sociale agricole (prise en charge des heures
d 'aides ménagères des personnes âgées et des familles affiliées).

40288 . — 27 août 1977. — M. Naeeau appelle l'attention de
M. le ministre de "agriculture sur l 'injustice qui résulte du fait
que la mutualité sociale agricole ne prend pas en charge les heures
d'aides ménagères pour les personnes âgées et les familles . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les ressortissants de la mutualité sociale agricole bénéfi.
cient des mêmes avantages sociaux que ceux accordés par les caisses
d' allocations familiales.

Réponse. — La mutualité sociale agricole finance actuellement les
prestations de service telles que les heures d'aides ménagères pour
les personnes âgées et pour les familles sur son budget d 'action
sanitaire et sociale, qui est alimenté par les cotisations complémen-
taires de la profession . La logique voudrait que l'extension de ces
actions soit financée selon les mêmes principes . Or la subvention
de l'Etat au B . A . P. S. A. n 'est destinée qu'à la couverture des
prestations légales. Par ailleurs la progression des cotisations de
la profession, dont la part dans l 'ensemble des dépenses du
B . -A . P. S. A. demeure fixée à 15,94 p. 100, a été sensiblement
moins rapide que celle de ta subvention de l ' Etat. Aussi paraît-il
difficile de faire supporter par le B . A . P . S. A ., ou par le régime
général, des dépenses d 'action sanitaire et sociale des caisses de
mutualité sociale agricole . Des études sont poursuivies avec les
administrations intéressées, et notamment le ministère de l 'économie
et des finances, en vue de déterminer les moyens de financement
adéquats pour assurer le développement des interventions de la
mutualité sociale agricole en faveur des familles rurales.

Exploitants agricoles
(indemnité viagère de départ et régime de retraite).

40089 . — 6 août 1977. — M. Honnet expose à m. le ministre de
l ' agriculture que l'incitation financière représentée par l 'indemnité
viagère de départ accordée aux agriculteurs âgés cessant d ' exploi-
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ter et provoquant de ce fait un aménagement foncier par une
bonne utilisation des exploitations délaissées constitue l 'une des
actions du fonds d 'action sociale pour l 'aménagement des struc-
tures agricoles qui a contribué utilement à l 'amélioration des
structures agricoles. L'indemnité viagère de départ complément de
retraite instituée dès 1962 et mise en application par un décret du
6 mai 1963 a fait l'objet de modifications successives qui, malheureu-
sement, n'ont pas entrainé une revalorisation de cette indemnité . En
effet, son montant non forfaitaire variait à l ' origine entre i 000 et
2 000 francs ; puis 'une ordonnance du 23 septembre 1967 et l ' un
de ses décrets d 'application du 26 avril 1968 revalorisait le montant
de cette indemnité qui, selon l'aménagement foncier réalisé, était
compris entre 1 350 francs et 2 700 francs ; enfin, depuis 1969, le
montant de l ' indemnité viagère de départ complément de retraite
est désormais fixé forfaitairement à 1 500 francs . Ainsi, le montant
de cette indemnité a stagné en francs constants depuis quinze ans
et a fortiori g' est fortement déprécié au niveau de son pouvoir
d 'achat . Or cette indemnité, théoriquement structurelle, représente
généralement pour les exploitants de soixante-cinq ans et plus
un élément de la retraite vieillesse agricole . De ce fait, la dévalori-
sation de l' indemnité viagère de départ complément de retraite
est très mal ressentie chez les agriculteurs âgés qui, malgré l ' aug-
mentation des retraites de base, ont des ressources très faibles
après leur cessation d' activité . Par ailleurs, le montant de la
retraite de base en agriculture est égal à celui de l 'allocation aux
vieux travailleurs salariés . A celui-ci s' ajoutent une retraite com-
plémentaire très faible et l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, ou une partie de celle-ci, ce qui permet
d 'atteindre le minimum vieillesse . Or les salariés du régime général,
grâce à un régime de retraite complémentaire mieux adapté, per-
çoivent le minimum vieillesse sans avoir besoin de recourir au fonds
national de solidarité . Ces distorsions dans le niveau des retraites
sont particulièrement nettes lorsque l 'on compare le montant moyen
des retraites obtenues dans les différents secteurs. Ainsi, en 1975,
les exploitants agricoles ont perçu au minimum 5017 francs par
personne contre 8884 francs pour les salariés non agricoles.
L'écart est encore plus grand quand on compare le montant maxi-
mum des retraites perçues . Pour les exploitants agricoles, il se
situait en 1975 à 6 826 francs contre 16 500 francs pour les salariés
du régime général, soit pratiquement du simple au triple. Les
agriculteurs, dont le rôle restera toujours essentiel au développe-
ment économique de notre pays, doivent bénéficier de prestations
de vieillesse leur permettant de cesser toute activité et de vivre
dans des conditions décentes . Une revalorisation des retraites vieil-
lesse agricoles doit être entreprise . Cela ne semble pouvoir être
obtenu que par une refonte profonde des retraites complémentaires,
passant par une revalorisation du point retraite et l 'ouverture
d ' une possibilité de rachat de points retraite . Par ailleurs, une telle
juxtaposition d ' indemnités, de prestations et d ' allocations : retraite
de base, allocation du fonds national de solidarité, indemnité via-
gère de départ, retraite complémentaire, est d' une complexité évi-
dente . Une refonte du système de retraite vieillesse des exploitants
agricoles apparaît de plus en plus nécessaire, afin d 'aboutir, d ' une
part, à une simplification du système et, d ' autre part, à une reva-
lorisation des prestations. Il lui demande, dans ces conditions, de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend prendre rapi-
dement des dispositions pour revaloriser les prestations en cause,
notamment l' indemnité viagère de départ, et pour simplifier le
système fort compliqué existant en matière de retraite vieillesse
des exploitants agricoles.

Réponse . — Ainsi que le souligne l 'honorable parlementaire l' adop-
tion de régimes successifs d'indemnité viagère de départ a pu entraî-
ner pour les bénéficiaires des différences de montants suivant les
textes applicables. La réglementation a dû en effet, depuis son institu-
tion, être modifiée en fonction des nécessités de la politique d'amé-
nagement foncier et les décrets ne peuvent avoir d ' effet rétroactif.
Par ailleurs, l' indemnité viagère de départ ne peut être considérée
comme une retraite supplémentaire, puisqu ' elle n 'a pas son origine
dans le versement préalable de cotisations et n'a pas un caractère
social mais économique en ce qu'elle tend à favoriser une amélio-
ration foncière . Son indexation aggraverait sensiblement la charge
déjà très lourde — plus d 'un milliard . de francs — supportée par
la collectivité nationale pour son financement. Il n ' apparaît donc pas
qu'elle puisse être envisagée dans les circonstances actuelles, Il
en est de même d'une mesure généralisée de revalorisation de
toutes les indemnités viagères de départ complément de retraite
et non complément de retraite . Je précise toutefois qu ' un
effort important a été consenti pour les indemnités viagères de
départ non complément de retraite (soixante, soixante-cinq
ans et exceptionnellement cinquante-cinq, soixante ans) actuel-
lement attribuées et à venir — l 'indemnité viagère de départ
complémet de retraite, a été par contre maintenue au taux forfai-
taire de 1 500 francs car elle ne fait que compléter la retraite et ses
bénéficiaires voient l'ensemble de leurs avantages augmenter sensI-
blement grâce à la revalorisation régulière de la retraite de vieil-
lesse et de l'allocation supplémentaire du fonds national de soli-

darité . II y a lieu de souligner à cet égard que l' amélioration de la
situation sociale des personnes àgées, et particulièrement des agri-
culteurs retraités, constitue un objectif prioritaire de la politique
sociale du Gouvernement, qui a récemment décidé une augmentation
de leurs prestations de vieillesse . C'est ainsi que le montant mini-
mum de l ' ensemble des avantages de vieillesse (dont la retraite de
base tics agriculteursi, a été fixé pour tous à 4 750 francs par an
à compter du 1" juillet dernier, ce qui repé-crte une augmentation
de 18,75 p . 100 par rapport au montant dudit minimum au 1^' juil-
let 19i(. Cette évolution et d'ailleurs supérieure à celle du salaire
minimum de croissance, qui a augmenté pendant la mème période
de 11,50 p . 100, alors que dans le mème temps l'indice officiel
du coét de la vie progressait de 10 p . 100 environ. Cette augmenta-
tion s 'est également manifestée . pour les exploitants agricoles, au
niveau de la retraite compléme , daire, dont le calcul s 'effectue en
fonction de la valeur du point retraite, qui varie dans les mêmes
proportions que la retraite de base. Si la retraite moyenne des agri-
culteurs demeure encore sensiblement moins élevée que celles
servies dans les autres régimes sociaux, les importantes revalo-
risations intervenues depuis trois ans (la retraite de base ayant
augmenté de 58,33 p . 100 depuis le l" juillet 1974) ont eu pour
effet de réduire l' écart constaté, et cette tendance sera poursuivie
au cours des prochaines années, afin de réaliser l 'harmonisation des
régimes sociaux de base prévue par la loi n" 74-1094 du 24 décem-
bre 1974 relative à la protection sociale commune à tous les Fran-
çais et instituant une compensation entre les régimes de base de
sécurité sociale obligatoire . Il est cependant opportun de préciser
que ces substantielles majorations du montant des retraites, ainsi
que d 'ailleurs d 'un certain nombre d 'améliorations récemment appor-
tées à la législation d 'assurance vieillesse des exploitants agri-
coles, ont été réalisées en dépit de la faible participation profes-
sionnelle aux dépenses de prestations du régime de protection
sociale agricole, et grâce à une importante contribution de la collec-
tivité nationale sans laquelle l 'équilibre financier dudit budget ne
pourrait être maintenu . En effet, la compensation démographique
représente 27,13 p . 100 des recettes du budget annexe des presta-
tions sociales agricoles et la part de l'Etat 53,88 p . 100 . Quant aux
cotisations d 'assurance vieillesse, elles ne représentent que 5,94 p . 100
des dépenses de l'espèce pour 1977 . Dans ces conditions, une
amélioration plus importante des retraites agricoles ne saurait
avoir lieu que dans la mesure où des ressour ces nouvelles, qui ne
pourraient d ' ailleurs que provenir d 'une majoration du montant
actuel des cotisations, en permettraient le financement . Or le Gou-
vernement s ' efforce actuellement de ne pas accroître l 'effort contri-
butif demandé aux agriculteurs en raison de la situation que
connaît le monde agricole . En dépit des difficultés financières pré-
cédemment évoquées, un effort tout particulier a pù êt re réalisé en
faveur des plus démunis de ressources parmi les titulaires d ' un
avantage de vieillesse, puisque l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, qui constitue pour ces derniers un complé-
ment de revenus non négligeable, a été fixée à 5250 francs par an
à compter du P' juillet 1977 . L 'adjonction de l 'allocation supplémen-
taire à l ' avantage de base permet aux retraités qui en bénéficient
de percevoir le « minimum social s, qui est actuellement de
10 000 francs par an et par personne. Il convient de remarquer
qu 'en deux ans le minimum global a progressé de 36,98 p. 100 et
que cet effort sera d 'ailleur s poursuivi pour aboutir d ' ici à la fin de
1977, ainsi que le Président de la République l 'a indiqué, à un mon-
tant de 11 000 francs par an et par personne . En outre, les exploi-
tants bénéficient d'une situation privilégiée en ce qui concerne
les modalités d 'attribution de l 'allocation supplémentaire . En effet,
pour l'appréciation des ressources des requérants, il n ' est pas tenu
compte de certains revenus propres aux professions agricoles, comme
l 'indemnité viagère de départ, le montant des cessions consenties
pour obtenir ladite indemnité et l' indemnité au preneur sbrtant.
En tout état de cause, l' intérêt social évident que présenterait
une amélioration générale de la législation d ' assurance vieillesse des
exploitants agricoles ne m 'a pas échappé et les études poursuivies
à cet égard ne sont pas abandonnées . Enfin, en matière de retraite;
la situation d ' un salarié ne saurait être comparée à celle d 'un non-
salarié ; en effet, ce dernier dispose d ' un capital d ' exploitation
alors que le salarié, au moment où il cesse toute activité, ne béné-
ficie que de sa retraite.

Mutualité sociale agricole
(accord de reclassification des cadres).

40187. — 6 août 1977. — Un accord de classification, prévoyant
entre autres la création d'un coefficient hiérarchique unique pour
tous les cadres et assimilés de toutes les caisses de mutualité
agricole, a été signé le 5 décembre 1975 entre les organisations
syndicales représentatives des agents d 'encadrement et assimilés
de la mutualité agricole et les dirigeants de la fédération nationale
de la mutualité agricole . Soumis en son temps à l' agrément du
ministre de l 'agriculture, celui-c) "

	

' sous prétexte qu 'il conte-
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nait des mesures qui ne trouvaient pas d 'équivalence dans le sec-
teur de référence, la sécurité sociale. M . Pierre Joxe demande à
M. le ministre de l'agriculture s'il maintient ce refus alors que,
depuis, les cadres de la sécurité sociale ont obtenu l 'agrément
d'un accord de classification dont le coût salarial est au moins
équivalent à celui conclu pour la mutualité agricole et dont une
des clauses est précisément la suppression de la disparité. L ' harmo-
nisation des rémunérations et classifications entre la mutualité
agricole et la sécurité sociale serait une mesure de justice.

Réponse . — L' accord de classification du 5 décembre 1975 avait
pour objet d' aligner les coefficients des cadres et assimilés des
organismes départementaux de la mutualité sociale agricole sur
ceux des caisses de la région parisienne . Il est rappelé qu ' en
mutualité sociale agricole deux accords sont intervenus au cours
de l' année 1975 . En effet, outre l'accord du 5 décembre 1975, un
accord signé le 23 mai 1975 (qui prévoyait le reclassement de la
totalité des emplois : personnel d'exécution et personnel d'enca-
drement des organismes dont il s 'agit, a pu être agréé. En ce
qui concerne plus particulièrement l'accord du 5 décembre 1975,
il n ' a pas été possible de procéder à son agrément compte tenu
des instructions données par le Gouvernement en matière de
rémunération des personnels des services publies et parapublics,
instructions qui s 'opposent notamment à l'application de mesures
catégorielles. L 'attention de l'honorable parlementaire doit toute-
fois être appelée sur le fait que les accords du régime général,
dont il estime que les cadres de la mutualité sociale agricole
devraient pouvoir bénéficier dans la mesure où ils sont campa-
:ables aux accords des 23 mai et 5 décembre 1975 susvisés,
constituent un élément nouveau en cc sens qu'ils ne se bornent
pas à accorder une majoration des coefficients attribués aux per-
sonnels intéressés nais qu 'ils procèdent (lu souhait de redéfinir la
place qu ' occupent les cadres dans la hiérarchie du personnel des
caisses de sécurité sociale, les attributions qu ' ils exercent et les res-
ponsabilités qui leur incombent.

m mm

Assurance vieillesse
'retraite à soi.ra ii te uns pour les exploitants agricoles'.

40219 . — 13 août 1977. — M. Richard rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que la loi n" 75 . 1279 du 30 décembre 1975 relative
aux conditions d 'accès à la retraite de certains travailleurs manuels
modifie l'article L . 332 du code de la sécurité sociale de telle sorte
que les travailleurs manuels salariés qui justifient d' une longue
durée d 'assurance dans le régime général ou dans ce régime, et
celui des salariés agricoles, et ont effectué un travail en continu,
en serai-continu, à la chaîne, au travail au four ou exposés aux
intempéries sur les chantiers, pendant une certaine durée et dont
la pension est liquidée à un àge compris entre soixante et soixante-
cinq ans, bénéficient d'une pension calculée compte tenu du taux
normalement applicable à ce dernier âge . Il est évident que les
exploitants agricoles qui relèvent d'un autre régime d 'assurance
vieillesse ont exercé durant toute leur vie une activité aussi pénible
que celles qui sont prévues dans les dispositions précitées . C 'est
pourquoi M . Richard demande à m . le ministre de l'agriculture
si le Gouvernement envisage de déposer un projet de loi tendant
à faire bénéficier les exploitants agricoles de dispositions analogues
à celles faisant l ' objet de la loi du 30 décembre 1975.

Réponse . — Il y a lieu de rappeler que la loi n " 754279 du
30 décembre 1975, qui s'inscrit dans le cadre des mesures relatives
à la revalorisation du travail manuel, tend à aménager les condi-
tiens d ' accès à la retraite de certains travailleurs manuels qui,
au cours d ' une longue carrière professionnelle, ont été soumis,
pendant une durée déterminée, aux conditions de travail les plus
rudes . Cette réforme est réservée aux seuls travailleurs salariés,
selon les termes mêmes de l'article 1 de la loi précitée du
30 décembre 1975 ; ledit article 1""' énumérant de surcroît expres-
sément quelles catégories de travailleurs manuels sont susceptibles
de bénéficier de la retraite anticipée : il s' agit de ceux qui auront,
au cours des quinze dernières années de leur activité ; passé cinq
années à exécuter un travail, soit en continu, soit en selui-continu,
soit à la chaîne, soit un travail au four ou exposé aux intempéries
sur les chantiers . Conformément à la volonté du Parlement, cette
loi a été étendue par décret aux salariés de l 'agriculture qui effec-
tuent des travaux de ,même nature que ceux définis ci-dessus . En
revanche, il n 'est pas envisagé actuellement d'étendre ces disposi-
tions aux travailleurs non salariés, quel que soit le secteur profes-
sionnel auquel ils appartiennent, en raison notamment de l 'inci-
dence financière qu ' aurait une telle mesure. En outre, si elle était
réalisée, l' admission au bénéfice de la loi du 30 décembre 1975 des
exploitants agricoles constituerait un précédent, qui ne manquerait
pas d'être invoqué à l'appui de leur demande par les ressortissants
d'autres catégories de travailleurs non salariés, qui estimeraient
leur propre situation suffisamment digne d'intérêt pour justifier,
à leur égard, une dérogation aux dispositions actuellement en

vigueur. I convient toutefois de ne pas oublier que l 'âge de la
retraite est également abaissé à soixante ans pour les travailleurs
non salariés de l'agriculture reconnus inaptes au travail . A cet
égard, je précise que l ' article 68 de la loi de finance pour 197G a
apporté tin nouvel assouplissement aux conditions d ' appréciation de
l' inaptitude au travail des exploitants agricoles, et particulièrement
en faveur de ceux dont les conditions de travail sont assimilées
à celles des salariés. Enfin, les exploitants agricoles qui cessent
leur activité et cèdent leur exploitation dans des conditions déter-
minées, de nature à favoriser la restructuration des exploitations,
peuvent bénéficier dès l ' âge de soixante ans de l 'indemnité viagère
de départ n 'ayant pas le caractère d'un complément de retraite.
L' âge d'attribution de cette indemnité est même abaissé à cinquante-
cinq ans pour les assurés qui présentent une invalidité d 'au moins
50 p. 100 ou qui sont devenus chefs d ' exploitation par suite du décès
de leur conjoint.

ANCIENS COMBATTANTS

Anrieus combattants et résistants 'possibilités de rachat de cotisa-
tions pour les périodes d' hospitalisation consécutive à la
guerre).

33008 . — 4 novembre 1976 . — M. Henri Ferretti attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
anciens combattants et résistants militaires . II s'agit des anciens
combattants et résistants hospitalisés militaires qui, après la fin des
hostilités, furent démobilisés dans les hôpitaux militaires et trans•
férés dans des hôpitaux civils ou renvoyés dans leur foyer pour la
continuation de leur traitement médical . Certains de ces combattants
malades ont dû suivre un traitement médical excluant toute possi-
bilité de reprise de travail pendant de nombreuses années encore
après leur démobilisation . Ils n'ont donc aucun droit à la retraite
vieillesse de la sécurité sociale pour cette période le leur vie, souvent
longue, ce qui aboutit pour eux à la non-possession de 150 trimestres
de cotisation minimale exigée par la sécurité sociale pour l 'obtention
du minimum de la retraite entière. Us n ' ont même pas le droit de
racheter les cotisations correspondantes à cette période de leur vie
et miel pratiquement les seuls à se voir refuser le droit de se consti-
tuer ainsi, tant que leur situation matérielle le permet encore, une
retraite vieillesse leur assurant une fin dans des conditions décentes.
Il lui demande en conséquence s 'il prévoit qu ' un texte permette le
rachat des cotisations à l 'assurance vieillesse de la sécurité sociale
pour ces périodes au cours desquelles les anciens combattants mili-
taires ont dû suivre un traitement médical.

Réponse. — L ' examen de la suggestion émise par l 'honorable parle•
mentaire appartient essentiellement au ministre de la santé et de la
sécurité sociale à qui incombe la mise en oeuvre de la législation
de vieillesse de la sécurité sociale. Dans le souci de la défense des
droits des victimes de guerre, le secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants a eu l' occasion de proposer la solution de rachat volon-
taire qui lui parait équitable et qui a été offerte par nombre de
victimes de guerre intéressées.

Anciens combattants d' Afrique du Nord (reclassement
des fonctionnaires maintenus sous les drapeaux après 1958).

33268. — 16 novembre 1976 . — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la discrimi.
nation injuste dont fait l 'objet un certain nombre de classes d ' anciens
combattants d'Afrique du Nord . En effet, comment peut-on justifier
que, en ce qui concerne le reclassement des fonctionnaires, on n 'ait
pris en considération que le maintien sous les drap eaux postérieur
à la classe 1958. Il lui demande quelles mesures Il envisage de
prendre pour réparer cette injustice.

Réponse . — L 'article 2 de l 'ordonnance n" 58-939 du 11 octobre
1958 relative à la situation des personnels civils et militaires rappelés
ou maintenus sous les drapeaux prévoit qu 'il y a lieu de considérer
comme temps passé obligatoirement sous les drapeaux la durée des
services accomplis par les engagés volontaires dans la limite de la
durée effective des services accomplis pendant la durée de l'engage .
ment par la fraction de classe dont l 'incorporation a suivi cet enga-
gement, lorsque ladite fraction de classe a été maintenue ou rappelée
sous les drapeaux dans sa totalité. D'après les renseignements
recueillis par le secrétariat d'Etat aux anciens combattants, il s'avère
que les dispositions de l ' article précité s'appliquent à tous les
engagés volontaires pour servir en Afrique du Nord sans distinction.
Pour les appelés maintenus et les rappelés ce sont les dispositions
à caractère personnel des articles 7 et 40 de la loi du 31 mars 1928
qu'il convient d 'appliquer et il ne parait pas que des difficultés se
soient manifestées à ce sujet . Il est recommandé à l ' honorable parle-
mentaire, si des cas particuliers sont portés à sa connaissance,
d'inviter les intéressés à demander à la direction générale de l'admi-
nistration et de la fonction publique un examen de leur situation .
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Carte du combattant (revision par la commission nationale
des dossiers des membres des unités de l 'armée des Alpes en
1939-1940).

36952. — 3 avril 1977 . — M. Ginoux demande à M . le secrétaire

d'Etat aux anciens combattants s 'il n' estime pas souhaitable que la
commission nationale de la carte du combattant reprenne l ' étude
des dossiers des membres des unités de l 'armée des Alpes en 1939-
19.40 en vue d ' établir leurs droits à la carte du combattant.

Réponse . — La commission nationale de la carte du combattant
s 'est préoccupée du sort des anciens de l'armée des Alpes (guer re
1939-1940) et a demandé qu ' une attention particulière leur soit portée.
Cependant, il convient d'observer que les unités engagées sur le
front des Alpes se sont vu reconnaître des périodes combattantes
insuffisantes pour permettre aux militaires qui en ont fait partie
d' obtenir la carte du combattant au titre de l ' article R. 224 du code
des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre.
En effet, dans les meilleurs cas, ces unités ont combattu pendant
seize jours (du 10 au 25 juin 1940), dont cinq donnant droit à des
bonifications, soit au total 16 + (5 x 61 = 46 jours de période
combattante -- auxquels peuvent éventuellement s ' ajouter des bonifi-
cations individuelles de dix jours pour engagement volontaire ou
pour citation (soit au maximum 46 + 10 + 10 = 66 jours, alors que
le minimum requis pour avoir droit à la carte du combattant est de
90 jours) . Ainsi, seule une minorité, les militaires blessés ou
malades alors que leur unité était combattante, peut bénéficier de
la carte du combattant dans le cadre des dispositions de l'article R . 224
du code précité. C'est pourquoi, la commission nationale a pensé que
les militaires ayant appartenu aux formations les plus combatives
pourraient faire l'objet d'uné instruction toute particulière, dans le
cadre des dispositions prévues à l'article R. 227 du code qui stipule
notamment crue ° les personnes ayant pris part à des opérations
de guerre, ne remplissant pas les conditions visées ci-dessus peuvent
individuellement demander à bénéficier de la carte du combattant.
Une circulaire dans ce sens a été adressée le 29 octobre 1976 par
le directeur général de I 'office national des anciens combattants et
victimes de guerre aux services départementaux, leur demandant de
transmettre à l' office national les dossiers des militaires concernés.

Alsace-Lorraine (statut des évadés : bénéfice du statut pour les
patriotes réfractaires à l'occupation de fait en Alsace et
Lorraine).

38282 . — 25 mai 1977 . — M. Henri Ferretti attire l ' attention
de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la réponse
faite à une question écrite n" 33748 (Journal officiel du 26 mars 1977).
Celle-ci était relative à l'évasion de certains évadés de la Wehrmacht
afin qu ' ils puissent bénéficier de la campagne simple pour la
période comprise entre le jour de l ' évasion jusqu ' à la libération
du territoire pendant laquelle ils ont été réfractaires. Or une
situation identique, au moins également digne d 'intérêt, est celle
des patriotes résistants à l ' occupation (P . R. O .), qui ne sont pas
considérés comme réfractaires, alors que leur situation de fait
était en tout point comparable à celle des évadés de la Wehrmacht.
Il lui demande, en conséquence, si, dans le cadre du statut des
évadés actuellement en cours de préparation par ses services, il
entend accorder aux P. R . O . les mêmes avantages qu'aux évadés
de la Wehrmacht.

Réponse . — L ' honorable parlementaire se réfère à une réponse
donnée 'à Madame Fritsch, dans laquelle il est fait allusion à un
projet de statut de l 'évadé comportant certains avantages de carrière
pour les prisonniers de guerre évadés et par assimilation aux
Français originaires d 'Alsace et de Moselle, qui ont été incorporés de
force dans l 'armée allemande et qui ont déserté cette armée . Actuelle-
ment, le projet de statut de l'évadé doit faire l' objet d ' un examen
interministériel, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants n ' étant
pas seul compétent pour retenir les nouvelles dispositions envisagées.
En tout état de cause, ce projet n 'intéresse que des victimes de
guerre de statut militaire alors que les patriotes résistant à l 'occu-
pation, dont la situation préoccupe l ' honorable parlementaire, sont
des victimes civiles . Cette distinction est fondamentale, étant souligné
que les bonifications de campagne ne peuvent être attribuées que
pour des services militaires de guerre accomplis dans certaines
circonstances, dont la définition appartient essentiellement au
ministère de la défense.

Pensions militaires d 'invalidité (délais d' obtention
des pensions de veuve de guerre dans la région du Nord).

38695 . — 3 juin 1977. — M. Barthe attire l'attention de M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants sur la longueur inadmissible
des délais d'attente pour l'obtention des pensions de veuve de guerre
dans la région du Nord. En effet, jusqu'à l'an dernier les dossiers

étaient examinés à Lille et il fallait, en principe, un délai de quatre
mois . Aujourd' hui que les pensions sont établies par le service des
pensions à Paris et que tout est programmé sur ordinateur, ce délai
est d' environ huit à neuf mois . En conséquence, il lui demande:

csmment il se fait que la centralisation et la modernisation du
traitement des dossiers doublent voire triplent les délais d 'obtention
de la pension et quelles mesures il compte prendre pour y remédier;
2" dans tous les cas et pour éviter ces longs délais qui créent des
situations très difficiles pour les veuves, s ' il ne conviendrait pas
d ' établir rapidement un titre d 'allocation provisoire d'attente,
en attendant le classement définitif après l 'instruction du dossier,
chaque fois que la pension est supérieure à 50 p . 100, la veuve ayant
droit dans ce cas, quel que soit le motif du décès, à une pension
de veuve de guerre.

Réponse . — 1 " En ce qui concerne la liquidation des rensions,
il convient de distinguer la phase d ' instruction des demandes pré.
sentées par les ressortissants du secrétariat d'Etat aux anciens
combattants, de la, phase liquidation-concession proprement dite.
La durée de la première phase varie dans de grandes proportions
d ' un dossier à l'autre . Elle nécessite souvent des échanges de
correspondance, voire des enquêtes complémentaires auprès de
différents services, dont la durée ne peut être fixée a priori . En
ce qui concerne les opérations de liquidation et de concession, les
nouvelles modalités mises en place en janvier 1076 o, .' évidemment
donné lieu à une période de rodage. Le déroulement de l'expérience
est suivi de très près par le secrétaire d 'Etat aux anciens combat-
tants et toutes les mesures utiles ont été, ou seront prises ai
nécessaire, pour que l'intérêt des pensionnés soit, toujours et
partout, sauvegardé. D ' ores et déjà on peut dire que la procédure
° déconcentrées a donné tous les résultats escomptés et a nettement
contribué à diminuer les délais de concession définitive des pensions,
tout en supprimant les aléas qui résultaient du système de la
concession primitive soumise à validation . La procédure a centralisée a
concerne des dossiers toujours complexes et il est exact qu 'elle
nécessite des délais plus longs . Toutefois ceux-ci ne sauraient
en aucun cas dépasser quatre mois ; en effet, après ce délai les
intéressés doivent recevoir une allocation provisoire d 'attente . En
cas de difficulté dans la liquidation d 'un dossier, cette disposition
permet de concilier l'intérêt pécuniaire immédiat du pensionné et
son intérêt à long terme qui réclame parfois un supplément d 'ins-
truction de son dossier . 2" La procédure générale, ci-dessus décrite,
s'applique avec les aménagements nécessaires, aux demandes de
pension de veuve . Dans les cas relevant de la procédure ° décon-
centrée s qui s 'applique pour les deux tiers des dossiers, la veuve
est mise directement en possession de la pension concédée par
arrêté interministériel dans un délai qui, sauf exceptions toujours
possibles, varie de deux à trois mois . Pour les dossiers relevant
de la procédure «centralisée s, c 'est-à-dire ceux qui nécessitent
une instruction médicale, les délais sont inévitablement plus longs,
en raison même des difficultés que cette instruction présente
souvent. Diverses mesures, qui ne devraient pas tarder à porter
leurs fruits, ont été prises depuis le début de la présente année
en vue d 'abréger ces délais, notamment par la suppression dans
certains cas des avis émis à l 'échelon central par la commission
consultative médicale et par l 'extension de la procédure décon-
centrée à certains dossiers qui relevaient initialement de la pro-
cédure centralisée . De plus, pour les veuves de militaires décédés en
jouissance d 'une pension d'un taux au moins égal à 60 p 100 mais
inférieur à 85 p. 100, il a été décidé de concéder désormais aux
intéressées une pension au taux de réversion sans attendre qu'ait
été tranchée la question de l'imputabilité du décès de l'ic ."alide
aux infirmités pour lesquelles il était pensionné . Cette mesure,
qui répond exactement aux préoccupations de l ' honorable parle-
mentaire tout en allant, en un sens, au-delà de sa suggestion, puisque
les intéressées se verront remettre directement leur titre de pension
et non un simple titre provisoire, doit être mise en oeuvre
incessamment.

Retraite anticipée (modalités d'application de la loi du 21 novera•
bre 1973 aux Alsaciens-Mosellans incorporés de force dans l'armée
allemande).

39160. — 22 juin 1977 . — M. Kiffer attire l' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certaines dispositions
du décret n° 74-504 du 23 janvier 1974 fixant les conditions d 'appli-
cation de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre de bénéficier
entre soixante ans et soixante-cinq ans d 'une pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l 'âge de soixante-cinq ans . En vertu
de ce décret, pour pouvoir bénéficier d'une retraite anticipée, les
prisonniers de guerre doivent justifier d'une durée de captivité
d'au moins six mois. Il attire son attention sur le cas des Alsaciens-
Mosellans, incorporés de force dans l'armée allemande qui, ayant
déserté l'armée, sont assimilais à la catégorie des prisonniers de
guerre . Ils ne peuvent pas toujours remplir la condition de durée
de captivité prévue par le décret du 23 janvier 1974, étant donné
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qu'incorporés de force dans une armée étrangère, ils ont déserté
celle-ci le plus tôt possible, lls ont ainsi fait preuve de patriotisme
en affaiblissant le potentiel offensif allemand . Il lui demande s 'il
n'estime pas qu ' il conviendrait de modifier le décret du 23 janvier
1974 en leur faveur, afin de tenir compte de leur situation parti-
culière.

Réponse . — En adoptant la loi du 21 novembre 1973, le législateur
a entendu autoriser les anciens militaires, titulaires de la carte
du combattant et anciens prisonniers de guerre à voir anticiper
leur pension de vieillesse du régime général de la sécurité sociale
à partir de l'âge de soixante ans, en fonction de la durée de
leurs services militaires de guerre et de la captivité, en considéra-
tion des souffrances endurées du fait de la guerre qui, l 'âge
venant, ont altéré leur aptitude physique professionnelle . Dans le
même souci, auquel s 'est ajoutée la considération des mérites
et des risques encourus, les anciens prisonniers de guerre évadés
peuvent bénéficier de l'antici p ation maximale, dès lors qu'ils ont
subi six mois de captivité, ce qui constitue une• mesure exception-
nelle . A l ' initiative du secrétaire d'Etat aux anciens combattants
le bénéfice en a été étendu aux anciens incorporés de force dans
l'armée allemande qui en ont déserté après six mois de service.
Pour les uns comme pour les autres, le minimum de durée de
captivité ou de services dans l'armée allemande constitue la jus-
tification du handicap physique présumé sur lequel est fondée
l'anticipation de la pension de vieillesse.

Pensions militaires d'invalidité
(revalorisation des pensions des veuves d ' anciens combattants).

39728. — 23 juillet 1977. — M. Boudon appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des veuves d 'anciens combattants titulaires de la pension au taux
normal calculée à l ' indice 457,5. La croissance rapide du coût de
la vie, la situation défavorable du marché de l ' emploi placent les
intéressées dans une situation matérielle précaire et particulièrement
lorsqu 'elles atteignent l 'âge de cinquante ans . C' est la raison pour
laquelle il lui demande de bien vouloir faire étudier la possibilité
de porter la pension de veuve au taux normal de l ' indice 457,5 â
l 'indice 500, mesure qui aurait pour avantage, en outre, de simplifier
la réglementation en ce domaine.

Réponse . — La loi de finances pour 1974 a porté à l'indice 500
le montant de la pension des veuves de guerre âgées de plus de
soL'cante ans, quel que soit le montant de leurs ressources . Mais
cette mesure limitée dans son application aux veuves âgées ou
infirmes ou atteintes d'une maladie incurable n'a pas eu pour
effet de modifier l ' indice légal des pensions aux taux normal
qui demeure fixé 'à 457,5 . Toutefois il convient de rappeler que
l' amélioration de la situation de veuves de guerre figure au premier
rang des préoccupations du secrétaire d ' Etat aux anciens combat-
tants qui a pris l'initiative d ' une large concertation avec les repré-
sentants des anciens combattants et des victimes de guerre, y
compris, bien entendu, des veuves de guerre, afin d'examiner
sous leurs divers aspects les problèmes que posent une éventuelle
actualisation du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre ainsi qu ' une promotion des pensions.

Anciens combattants (revendications des évadés de France
et internés en Espagne durant la Seconde Guerre mondiale).

39892. — 30 juillet 1977 . — M. Barel attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des évadés
de France et internés en Espagne durant la Seconde Guerre mon-
diale. Assimilés aux internés résistants ;, ils ont souvent du mal à
entrer pleinement dans les conditions qui n 'ont pas été élaborées
exactement pour leur cas . En conséquence, il lui demande : 1" que
de nombreux évadés de France qui n 'ont pas reçu la médaille
des évadés soit parce qu' elle ne leur a pas été décernée jusqu ' à
maintenant, soit parce qu 'elle n 'a pas été homologuée en temps
utile, obtiennent que la forclusion soit levée comme : 'c été celle
de la croix du combattant volontaire en décembre 1976 ; 2" que, par
analogie avec la loi du 26 décembre 1974 . les infirmités des internés
résistants soient assimilées à une seule blessure, notamment en ce
qui concerne l 'attribution des décorations ; 3° que le projet tendant
à accorder une bonification de trente jours dans le calcul des
quatre-vingt-dix jours de détention exigés par le code aux per-
sonnes qui, dès leur libération, se sont mises à la disposition des
autorités françaises libres, soit à l ' un des réseaux, formations ou
mouvements reconnus au titre des F. F . C., F . F . L . de la R. I . F . ou
des armées alliées ; 4° -que le 8 mai soit. rétabli comme jour férié
et fête nationale. L'association des anciens combattants français
évadés de France et des internés en Espagne guerre 1939-1945
s'inquiète particulièrement des interprétations du code des pensions
faites perles services des finances de la dette publique . Ces services
contestent les avis favorables des experts vérificateurs, commission

consultative médicale des A. C . V. G. Depuis trois ans et particulière-
ment depuis 1976, en plus des questions administratives concernant les
dossiers des internés résistants, ils n'hésitent pas à désapprouver les
conclusions médicales à propos desquelles ils sont incompétents.
5" Les lois et décrets de décembre 1974 rendant définitifs les dossiers
de pensions au bout de trois ans sont souvent récusés, diminués, sur-
tout ceux arrivant seulement dans leurs services en ce moment.
Ces dossiers ont un retard provoqué par le blocage pendant plus de
trois ans de 3 000 dossiers d 'internés résistants par les services de
la dette publique . Par ce blocage et ces diminutions, les services
des finances demandent aux bénéficiaires des remboursements de
trop-perçus excessifs et dont ils ne sont pas responsables . M. Virgile
Barel estime qu'une meilleure compréhension et loyauté envers
ces combattants et ces citoyens serait absolument nécessaire.

Réponse . — 1°, 2" , 3° Pour répondre aux trois premiers points
évoqués par l' honorable parlementaire, il est précisé que la levée de
la forclusion actuellement opposable aux demandes d 'attribution
de la médaille des évadés, comme l ' assimilation à une seule bles-
sure des infirmités dont sont atteints les internés résistants en
matière de décorations, relèvent de la compétence du ministre de
la défense. Soucieux de voir reconnaitre officiellement les mérites des
évadés, le secrétaire d' Etat aux anciens combattants a fait élaborer
un projet de texte instituant un statut de l ' évadé. II y est proposé,
notamment, d'attribuer aux titulaires de ce statut certaines boni-
fications de temps pour obtenir la reconnaissance de la qualité
d'interné résistant. Ce projet doit, bien . entendu, recevoir l 'agrément
des autres ministres intéressés pour entrer en vigueur. 4" Les céré-
monies sont organisées, le 8 mai, à l 'initiative des municipalités
et associatiosn avec le concours des pouvoirs publics. C'est ainsi
que dans tout le pays, chaque année, peut s 'exprimer la reconnais-
sance nationale souhait.Se par les évadés de France et internés
en Espagne, notamm',.t . 5" En ce qui concerne l 'application des
dispositions des textes de fin décembre 1974 tloi n" 74-1105 du
26 décembre 1974 ou décret n" 74-1198 du 31 décembre 1974),
l 'honorable parlementaire est prié de bien vouloir se reporter à
la réponse donnée par le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
à sa question écrite n" 37107, réponse publiée au Journal officiel
du 3 septembre 1977, p . 5401.

Carte du combattant (conditions d'attribution).

40218 . — 13 août 1977 . — M. de Poulpiquet demande à M . le secré-
tnire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir réexaminer
la situation d 'une catégorie importante d 'anciens combattants, exclus
du bénéfice de la carte d 'ancien combattant et des avantages qui
s 'y rattachent, car ne totalisant pas quatre-vingt-dix jours de combat.
Il lui demande s'il ne pourrait pas soit revenir sur les conditions
d 'attribution de la carte pour les anciens combattants prisonniers,
soit accorder une allocation de compensation aux anciens combat-
tants n 'ayant pas quatre-vingt-dix jours de combat, mais totalisant
six mois ou plus de captivité. Beaucoup ont bien servi la patrie
et, faits prisonniers, ils ont subi des internements pénibles et pro-
longés qui ont gravement perturbé leur santé et leur situation . Beau-
coup de ces anciens prisonniers ont déjà disparu ou sont âgés . Il
serait donc urgent de leur accorder cette allocation dès 1978 . Il lui
demande donc s'il ne lui parait pas possible d'inscrire les crédits
nécessaires au projet de budget 1978.

Réponse. — L'attribution de la carte du combattant est, histo-
riquement et juridiquement, liée à la notion de combat, comme
cela a été rappelé tout récemment par la commission réunie pour
définir les conditions d 'attribution de la carte du combattant aux
anciens militaires d 'Afrique du Nord . C 'est dans cet esprit que
la réglementation édicte que les prisonniers de guerre ont droit à
la carte du combattant, dans la mesure où ils ont appartenu au
moins un jour à une unité combattante . C ' est ainsi que 90 p. 100
des prisonniers de guerre ont actuellement cette carte . C'est éga-
lement dans cet esprit qu'il a été décidé qu ' ont vocation éga-
lement à la carte les prisonniers de guerre qui, bien que ne répon-
dant pas aux critères ci-dessus, ont opposé une attitude de refus à
l 'ennemi (articles R . 224 C et 227, 2' et 3' alinéas du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre). Des instructions
ont été données à tees les préfets afin qu ' ils prennent les mesures
nécessaires dans le cadre de leur département pour inciter les
prisonniers de guerre qui pourraient prétendre à la carte du combat-
tant, niais qui n 'auraient pas été informés de ces procédures parti-
culières, à formuler leur demande . Il est prévu de procéder par
priorité à l'instruction des dossiers de l 'espèce.

Carte (lu combattant (attribution de la carte du combattant
à d 'anciens prisonniers de guerre de la Seine-Sairct-Denis).

40691 . — 17 septembre 1977 . — M . Nilès expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que, d'après le recensement des
prisonniers de guerre n'ayant pas obtenu la carte du combattant,



1" Octobre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5707

recensement ordonné récemment par le secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants, il apparaît que 120 prisonniers de guerre du dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis sont dans ce cas . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre, après ce recensement, pour que
ces prisonniers de guerre puissent obtenir la carte du combattant,
en partant du critère que la captivité doit être considérée comme
le prolongement du combat . La carte du combattant doit être
attribuée aux anciens prisonniers de guerre français en Allemauae
comme elle a été attribuée, fort justehrent, aux Alsaciens et

Mosellans engagés de force dans l ' armée allemande et faits pri-
sonniers par les Alliés.

Réponse . — L'attribution de la carte du combattant est, historique-
ment et juridiquement liée à la notion de combat, comme cela a été
rappelé tout récemment par la commission réunie pour définir les
conditions d 'attribution de la carte du combattant aux anciens
militaires d 'Afrique du Nord. C 'est dans cet esprit que la réglemen-
tation édicte que les prisonniers de guerre ont droit à la carte
du combattant, dans la mesure où ils ont appartenu au moins un
jour à une unité combattante . C 'est ainsi que 90 p . 100 des psi-
srnniers de guerre ont actuellement cette carte . C'est également
dons cet esprit qu' il a été décidé qu'ont vocation également à
la carte les prisonniers de guerre qui, bien que ne répondant pas
aux critères ci-dessus, ont opposé une attitude de refus à l 'ennemi
(art. R. 224 C et 227, deuxième et troisième alinéa du code des pen-
sions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre) . Des instruc-
tions ont été données à tous les préfets afin qu'ils prennent les
mesures nécessaires dans le cadre de leur département pour inciter
les prisonniers de guerre qui pourraient prétendre à la carte du
combattant, mais qui n 'auraient pas été informés de ces procédures
particulières, à formuler' leur demande . Il est prévu de procéder par
priorité à l'instruction des dossiers de l 'espèce.

DEFENSE

Service national

(statistiques relatives aux dispenses et ajonrnernents).

39621 . — 16 juillet 197i . — M . Henri Ferretti demande à M. le
ministre de la défense, suite à la question écrite n" 33776 du
3 décembre 1976, de bien vouloir lui communiquer, au litre de
l'année 1976, les statistiques relatives aux dispenses et aux ajour-
nements d 'exécuter des obligations de service national et ventilant
les différents motifs de dispenses et d'ajournements.

Réponse . — fies décisions de dispense et d 'exemption du service
national comptabilisées chaque . année concernent des jeunes gens
rattachés à des classes différentes. Les renseignements figurant
ci-dessous portent sur les jeunes gens recensés au titre de la
classe 1976 et ont été établis compte tenu des mesures intervenues
dans leur situation au regard des obligations du ser v ice national
avant le 1'' juillet 1977 :

EDUCATION

Enseignement
(contenu de la réforme envisagée pour la rentrée 1977).

38341 . — 25 mai 1977 . — M . Weisenhorn appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les remarques formulées par les
associations d ' enseignants du second degré à la suite de la publi-
cation des arrêtés et circulaires d'application de . la loi n" 75-620
du 11 juillet t975 pour les classes de sixième à la rentrée de 1977.
Ces remarques portent sur les sujets suivants : suppression du
partage ries classes de sixième en deux groupes, ce qui, malgré
la réduction dits effectifs à 24 . ne permettra plus au professeur de
faire progresser chacun des élèves selon son propre rythme, pro-
voquent ainsi des orientations hâtives. La disparition des groupes
à effectif réduit dans les disciplines nécessitant des manipulations
et des expériences est appelée à entraîner un recul de la pédagogie
active pratiquée depuis plusieurs années et à aller à l 'encontre
des effectifs généraux définis dans les projets de réforme ; mise
en teuvre des „ activités de soutien o (une heure de français, une
heure de mathématiques, une heure en langue vivante) qui ne
sont prévues que pour, au plus, un tiers des élèves de la classe
désignés chaque semaine . La non-fixité de l'emploi du temps, la
surveillance des élèves libérés, leur sécurité seront un souci cons-
tant pour les familles . La suppression des dédoublements ira à
l'encontre d ' une véritable égalisation des chances et amènera la
reconstitution des filières ; inscription de deux disciplines nouvelles
s sciences expérimentales > et s éducation manuelle et teçhnique s.
Sous l ' appellation de s sciences expérimentales » viendront s ' ajouter
à la biologie des sciences physiques, sans formation préalable sérieuse
des nmaîtres, sans horaires suffisants (trois heures pour l 'ensemble
biologie et physique(, sans locaux aménagés à cet effet, sans pré-
vision de travaux de groupe à effectif suffisamment réduit pour
permettre aux élèvés des manipulations et des expériences dans
de bonnes conditions . La transformation des actuels s travaux
manuels éducatifs s en n éducation manuelle et technique s parait
ne viser aucune formation réelle de l 'esprit et se borner à une
orientation utilitaire conduisant à une simple acquisition de tech-
niques ; obligation faite à certains professeurs d' enseigner d 'autres
disciplines que celles pour lesquelles ils ont été formés, cette dispo-
sition allant à l 'encontre de la nécessité de disposer de professeurs
de haut niveau de formation, spécialistes, travaillant au sein d'une
équipe pédagogique et assurant un enseignement en liaison avec
une formation continue obligatoire . 11 lui demande de lui faire
connaitre sa position sur les différents problèmes évoqués ci-dessus.

Réponse . — La mise en place de la modernisation du système
éducatif s'accompagne d 'un effort en vue d ' amener environ
80 p. 100 des classes de 6' à des effectifs de 24 élèves qui, dans
l'organisation précédente, ne faisaient pas non plus l'objet de dédou-
blement . Dès lors que disparaissent les classes surchargées de 31
à 35 élèves dont le nombre s'élevait encore pour l ' année écoulée
à plus de 7 000, il est naturel que l ' on assiste dans le même temps
à une réduction du nombre des dédoublements . Les quelques
classes par établissement dont les effectifs se situent. entre 24 et
30 élèves (au maximum) bénéficient d ' un contingent horaire sup•
plémentaire à raison d ' une heure par élève au-delà de 24 . Ce contin-
gent mis globalement . à la disposition de l ' établissement doit per-
mettre, par le biais de certains regroupements, d'organiser,
notamment pour les classes à effectifs les plus élevés, des travaux
dirigés dans des conditions satisfaisantes . Une attention particulière
a été apportée aux travaux pratiques qui donnent lieu à des mani-
pulations, et notamment des moyens supplémentaires peuvent être
attribués même pour des classes ne dépassant pas 24 élèves lorsque
les équipements des salles spécialisées ne permettent pas l ' organi-
sation de travaux pratiques par classe entière . Quant aux horaires,
ils ont été définis pour tolus les élèves avec l ' aide de pédagogues
et de médecins . Les familles seront tenues informées avec précision
de l 'emploi du temps de leurs enfants dans le cadre de ces horaires ;
aux horaires normaux s' ajoutera, bien entendu, au bénéfice des
élèves qui ne progressent pas normalement, une aide particulière
dans un ou plusieurs des trois domaines de formation fondamen-
taux (français, mathématiques, langue vivante), à raison d ' une heure
par semaine . Ces dispositions, conformément à l 'objectif d 'égalisa•
tien des chances poursuivi par la réforme du système éducatif,
vont donc à l ' encontre d ' une quelconque remise en place des
anciennes filières . Il convient de souligner que les responsabilités
des établissements en matière de surveillance demeurent inchangées.
L'introduction d'enseignements nouveaux tels que les sciences expé•
rimentales et l' éducation manuelle et technique répond à la volonté
d'ouvrir l ' école à la diversité du monde qui l ' entoure . L'enseigne.
ment des activités techniques notamment doit permettre l 'acquisition
de modes de pensée qui développent l 'intelligence concrète, l ' apti•
tude à l'action et à la réalisation et non plus la seule faculté
d'abstraction . Quant aux horaires attribués aux sciences expérinten•
tales, ils ont été déterminés en fonction d 'un horaire global néces-
sairement équilibré entre les divers domaines de formation et

DÉSIGNATION
DISPENSES

et
exemptions .

TOTAUX

Recensés (âgés de moins de vingt-neuf ans).

Dispensés :
Pupilles de la nation ou ayant des

parents morts pour la France
(art. L. 31)	 708

Soutiens de famille (art . L. 32)	 18 594
Responsables d'exploitation

familiale (art . L . 32/4)	 146

	

Doubles nationaux	 1 944

	

Total partiel	 21 392

	

21 392

Exemptés (inaptes physiques défi-
nitifs)	 54 084

En instance d'incorporation 	 1 687

Appel différé (instance de radia-
tion, résidents à l 'étranger, ins-

	

tance de dispenses)	 8 388

	

Total partiel	 64 159

	

64 159

Total	 85 551	 --es

	

Soumis à incorporation (79,76 p . 100)	

422 816

85 551

337 285
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leur augmentation ne pourrait être préjudicieble à l'équilibre de
vie des jeunes élèves . La refonte des programmes et l'introduction
des nouvelles disciplines impliquaient évidemment que les maîtres
soient formés à leur enseignement . C 'est pourquoi ont été organi-
sées au cours de l 'année 1976. 1977 un certain nombre d ' actions
de formation à l 'intention des personnels intéressés. Pour ce qui
est des sciences expérimentales, 4 717 enseignants ont été réunis
lors de journées département. les de regroupement sous la re pon-
sabilité des inspecteurs pédagogiques régionaux de disciplines concer-
nées . Les maîtres intéressés ont pu bénéficier également d ' une
information écrite contenue dans une documentation pédagogique
de qualité fournie par le centre national de documentation pédago-
gique à tous les établissements de premier cycle. La formation à
l'éducation manuelle et technique a pour sa part bénéficié d' une
priorité particulière, ce programme de formation constituant en
effet l'une des actions du programme d 'action prioritaire n" 13,
e assurer l'égalité des chances par l'éducation et la culture ».
2500 enseignants appelés à dispenser cet enseignement à la rentrée
prochaine ont été formés en 197G-1977 au cours de stages longs
d'une durée de six semaines, leur remplacement ayant pu élre
assuré grâce à la création de 500 emplois d'adjoint d 'enseignement
inscrits au budget de 1976.

Instituteurs et institutrices (situation des auxiliaires
remplaçants et suppléants éventuels dans la Sarthe).

38469. — 28 mai 1977 . — M. Chaumont appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes de l ' auxiliariat en
lui signalant que la situation des remplaçants et suppléants éventuels
dans le département de la Sarthe est de jour en jour de plus en
plus inquiétante. A cette situation difficile s 'ajoute en outre l 'incer-
titude quant à la possibilité de nommer tous les normaliens sur
des postes budgétaires à la rentrée de septembre 1977 . Actuellement,
11 remplaçants qui devraient être stagiaires 'depuis le l"' octo•
bre 1975 et titulaires depuis le 1"' octobre 1976, ne le sont toujours
pas. A en chiffre s 'ajoutent : 44 stagiarisables de 1976 soit un total
de 55 retards et 21 suppléants éventuels qui, bien que travaillant
depuis trois ans dans l 'éducation nationale, n ' ont toujours aucune
certitude d' y être maintenus . A la prochaine rentrée, 5-1 'autres
remplaçants auront droit à devenir stagiaires et l' on peut estimer
de 20 à 25 le nombre de postes qui feront défaut pour nommer
les normaliens. Cette situation est due pour une part au fait que
le ministère qui s'était engagé à accorder au 1' , janvier 1977
2000 postes de titulaires se refuse actuellement à le faire en
raison d' une politique d' austérité dont les intéressés feront les frais.
M. Chaumont demande à M . le ministre de l'éducation que les
engagements en ce qui concerne les postes de titulaires soient
tenus . Il lui demande également l 'arrêt du recrutement des sup-
pléants éventuels et des garanties pour ceux qui sont actuellement à
la disposition des inspecteurs d 'académie. II souhaiterait que le
concours interne à l ' école normale soit enfin créé et son contenu
défini ainsi que l ' organisation d ' un plan cohérent de remplacement
dans le premier cycle reposant sur un processus de stagiarisation et
de titularisation. Il serait également nécessaire que le nombre de
places mises au concours d 'entrée dans les écoles normales soit
augmenté, que les centres de formation P. E. G. C . aient un recru.
tement suffisant, et que les normaliens sortants soient stagiarisés
pendant que tous les stagiaires P . E . G. C . se verraient attribuer
un poste dans leur académie et dans leur spécialité.

Réponse. — Les normaliens sortants et les instituteurs rempla-
çants ne peuvent être titularisés que dans la mesure où des postes
budgétaires sont disponibles . Ces disponibilités résultent soit de
modifications apportées à la situation des personnels (retraites,
détachements, mutations), soit de la création d 'emplois nouveaux.
La situation du département de la Sarthe sera examinée avec une
particulière attention à la rentrée de septembre 1977 lors de l ' implan-
tation des nouveaux emplois de titulaires remplaçants . Dans le cadre
du plan de résorption de l' auxiliariat, 2200 transformations de trai-
tements de remplaçants en postes budgétaires sont autorisées pour
l 'année 1977 . Par ailleurs, il est rappelé que les conditions dans
lesquelles certains départements peuvent faire appel à des sup•
pléants éventuels ont été précisées par une circulaire n" 76-240 du
27 juillet 1976, publiée au B. O ., n" 31, du 2 septembre 1976. Cette
circulaire précise notamment que les départements ne comportant
pas de postes vacants ne sont pas autorisés à faire appel à do
nouveaux suppléants. En. outre, un projet de décret tendant à
permettre à ces suppléants de se présenter à un concours interne
d 'entrée dans les écoles normales a été établi par les services et
sera soumis à l'examen du comité technique paritaire ministériel
du ministère de l'éducation, dès que ce comité aura pu être mis
en place . Enfin, compte tenu des besoins en instituteurs du dépars
tement de la Sarthe, il apparaît que le nombre de places mis
au concours d'entrée des écoles normales ne doit pas être aug ,
menté pour cette année mais au contraire légèrement diminué. En
ce qui concerne les personnels enseignants dans les collèges la

question posée appelle aux séries de réponse : 1" instituteurs rem-
plaçants et suppléants : par application de la circulaire du 3 juin
1976, les instituteurs remplaçants du département de la Sarthe ont
été répartis à la date du 1"' avril 1975 en deux listes : celle des
écoles et celle des collègues et, à cette même date tout nouveau
recrutement de suppléant 'éventuel ou d 'instituteur remplaçant a
été suspendu pour les collèges . Les instituteurs remplaçants de
la liste « collèges» stagiarisables au 1' r octobre 1976 ont tous été
stagiarisés conformément aux engagements ministériels soit sur
des postes nouveaux 31-33 issus de la transformation de traitements
de remplaçants en postes du chapitre 31 .33, soit sur des postes
vacants d'instituteur spécialisé ou de professeur d' enseignement
général de coll .lge . A la fin de l'année scolaire en cours seuls
cinq instituteurs remplaçants demeureront inscrits sur la liste
«collèges», l' un stagiarisable au décembre 1976 et les quatre
autres le 1"' octobre 1977 ; ces maîtres bénéficieront des mesures
de stagiari,sation à intervenir au titre de la rentrée scolaire 1977;
2" centres de formation de P. E . G . C. : le nombre d'élèves pro-
fesseurs à admettre dans chaque centre de fo rmation de P . E . G . C.
est fonction des besoins des académies en enseignants des diffé•
rentes spécialités et de l'évolution du nombre des postes budgé•
taires de P. E . G . C . vacants ou susceptibles d 'être créés qui peuvent
seuls permettre l 'affectation des professeurs stagiaires à l'issue de
leur scolarité dans les centres. Cette évolution est très sensiblement
affectée par la mise en oeuvre des mesures exceptionnelles d 'accès
aux corps de P. E. G . C . prévues par le décret n" 75-1006 du 31 octo-
bre 1975 . en vertu desquelles un nombre important d'instituteurs
et d 'autres enseignants (essentiellement maîtres auxiliaires) se trou-
veront titularisés sur des postes budgétaires de P . E . G . C . restés
jusqu 'alors vacants . Ces mesures ont incontestablement influé sur
le recrutement dans les centres de formation . Ce dernier sera encore
suffisant pour la prochaine rentrée et il s 'effectuera dans la presque
totalité des académies . Pour :e qui est de l ' affectation des stagiaires
sortant des centres, le nécessaire a toujours été fait pour que les
intéressés soient affectés, conformément à la réglementation en
vigueur, dans l'académie au titre de laquelle ils ont été recrutés
et dans la section pour laquelle ils ont été formés.

Enseignements spéciaux (contenu des projets de réforme
de l'enseignement des disciplines artistiques).

38649 . — 4 juin 1977 . — M . Barberai' expose à M. le ministre
de l 'éducation que les professeurs de dessin et d 'arts plastiques
éprouvent un certain nombre d 'inquiétudes quant . à l'avenir de
leur enseignement dans le cadre de la réforme du système éducatif
Déjà, à l 'heure actuelle, malgré l' importance que présentent les
disciplines artistiques pour la formation et le plein épanouisse .
ment de la personnalité de l ' enfant et de l 'adolescent, la place
faite à l 'art en général dans les programmes du second degré
est extrêmement réduite . Dans bien des endroits, les cours d ' arts
plastiques sont assurés par des maures non spécialisés et, parfois,
ne sont pas assurés du tout . Les enseignants d'arts plastiques sont
victimes de mesures discriminatoires en ce qui concerne notant .
ment la durée hebdomadaire des cours. Dans le cadre de la
réforme du système éducatif, il semble qu 'il soit prévu de confier
à un maître unique un ensemble de disciplines regroupant, sous
une même rubrique d ' e éducation esthétique a, les arts plas .
tiques, l ' architecture, l' urbanisme, l 'artisanat d' art, la musique,
l ' art dramatique, la poésie le cinéma, etc . Ainsi la réforme rem .
placerait les spécialistes certifiés d'arts plastiques, formés en quatre
ans, par des maîtres polyvalents formés en deux ans . Il lui
demande de bien vouloir préciser quelles mesures sont Prévues,
dans le cadre de cette réforme, en ce qui concerne l ' enseignement
du dessin et des arts plastiques et si, compte tenu de l'importance
de ces disciplines dans une éducation équilibrée, il ne lui semble
pas indispensable de maintenir la spécialité des maitres en leur
assurant une formation au plus haut niveau, autant théorique
que pratique, et d 'envisager la création, dans chaque établissement
scolaire, des postes nécessaires pour que l ' enseignement artistique
soit effectivement dispensé et enseigné par des maîtres qualifiés.

Réponse. — La modernisation des contenus d ' enseignement décidée
dans le cadre de la réforme du système éducatif, s 'est effectivement
donné comme objectif, une formation plus globale et mieux équili-
brée assurant aux jeunes à la fois des bases s'Aides et une meilleure
préparation à leur futures responsabilités d 'homme et de citoyen.
Dans une telle conception, l 'éducation artistique devient naturelle-
ment une discipline essentielle dans le cadre d ' une formation
complète permettant, en même temps que le développement des
qualités intellectuelles, celui de la sensibilité et de la créativité . Les
professeurs auront une grande liberté pour organiser leur ensei•
gnement. Les programmes qui leur ont été nroposés indiquent les
voies dans lesquelles ils peuvent s'engager pour donner à leur
discipline spécifique (musique ; arts plastiques) de nouvelles dimen-
sions .II est souhaitable qu ' on s ' oriente ainsi progressivement, notam.
ment par le travail en équipe. vers une éducation artistique plus
globale . Dès la rentrée 1977, au niveau de la classe de sixième, outre
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1 borr(re obligatoire d ' éducation =rr,istique (2 heures par semaine), des
activités optionnelles compl d tant cet e .aeig ::enient de base pourront
être mises en place (à rais an, elles aussi, de 2 heures par semaine) :
il peut s'agir d'animer des chorales, voire de .réer des orchestres ;
ou bien de faire pratiquer aux élèves la sculpture, la sérigraphie,
la photographie, etc . Un effort important a été consenti depuis quel-
ques années pour accroître le nombre et la qualification des profes-
seurs . Les postes mis au concours du C .A .P.E .S . et de l 'agrégation
sont passés respectivement, de 1976 à 1977, de 29' ; à 382 et de 45
à 100 lit convient de noter que l ' agrégation a 'arts plastiques est de
création toute récente et que la première session a eu lieu en 19 11).
La spécialisation des professeurs sera maintenue ; il cet seulement
souhaitable que leur formation initiale soit moins cloisonnée, et
pour les professeurs d'arts plastiques par exemple, plus ouverte
aux préoccupations de l'urbanisme, de l ' architecture, etc . Ji.acune
discrimination n'est faite concernant le service des nie tres . ai :ea

certifiés et agrégés de disciplines artistiques ont respectivement un
service de 20 et 17 heures hebdomadaires contre 18 et 15 pour les
professeurs de même titre des autres matières, cela tient à la nature
même de l'enseignement dispensé et à la durée du travail effectué
par les maitres hors de la classe proprement dite . Tous ces pro-
fesseurs bénéficient, comme leurs collègues, de stages d'information
et de perfectionnement. Le projet de formation d ' un maître unique
pour l'éducation artistique concerne la mise en place de la nouvelle
section du certificat d 'aptitude au professorat de collège d'enseigne-
ment général (C . A . P . C . E. G .) qui prévoit en effet la formation,
pour le niveau des collèges, de professeurs gardant chacun sa
dominante (musique, arts plastiques, arts du spectacle) mais ayant
une vue plus générale sur l' ensemble des arts afin de pouvoir dis-
penser l 'éducation globale décrite ci-dessus. La situation actuelle
des enseignements donnés à titre simplement complémentaire par
P. E . G . C . se verra de la sorte singulièrement améliorée . En conclu-
sion, le dispositif prévu gardera la spécificité de chaque discipline,
mais les exercices pratiqués et les connaissances enseignées seront
plus diversifiés, ce qui, tout en accroissant leur valeur formatrice,
permettra de renforcer l'un des objectifs essentiels de la réforme
du système éducatif, qui est de développer harmonieusement les
capacités de l 'élève en vue de favoriser au maximum ses chances
dans la vie .

Etablissements scolaires (C . E. S . fonctionnant
selon le principe des groupes de niveau).

38777 . — 8 juin 1977. — M. Mayoud attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation, sur les conséquences qu'entraîne la mise
en oeuvre de la loi du 11 juillet 1975 dans certains C . E . S . qui
fonctionnent selon le principe d 'organisation dit « en groupes de
niveau n . La mise en place de la réforme contraint, en effet, ces
établissements à abandonner l'ensemble des structures existantes
qui pourtant donnaient depuis longtemps satisfaction à de nombreux
parents . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas utile
d'adopter des mesures qui permettent à ces établissements do
conserver leur organisation actuelle, au moins dans le domaine des
disciplines fondamentales et dans le maintien des temps d'option.

Réponse. — L'abolition des filières est l'u des dispositions fon-
damentales de la réforme mise en application dans les classes de
sixième à la rentrée de septembre 1977 . Elle implique de veilles
très attentivement à éliminer toutes les structures ou pratiques
pédagogiques qui pourraient sous des étiquettes variées, aboutir à
produire les mémes effets que le système précédemment existant.
Dans certains cas particuliers, on peut cependant encore constater
une certaine hétérogénéité du recrutement au niveau de la première
année des collèges ; elle sera progressivement atténuée par l ' amélio-
ration de l'efficacité de l ' école primaire, mais pose encore quelques
problèmes dans l'immédiat . Aussi, dans une récente circulaire aux
chefs d' établissement, le ministre de l'éducation a souligné la néces-
sité de choisir les modalités d 'organisation des classes les mieux
adaptées aux réalités locales . A la diversité des situations répondra
la diversité des solutigns, rendue possible par l'application du
principe de l'autonomie pédagogique des établissements Tout en
rappelant les limites au-delà desquelles les intentions du législateur
seraient trahies, les' instructions ministérielles ouvrent donc une
large faculté de choix en ce qui concerne l'organisation pédagogique,
et les activités de soutien ou d'approfondissement. En particulier,
elles mentionnent expressément la possibilité de recourir à l 'orga-
nisation de groupes de niveau en français, mathématiques et langues
vivantes, dans la mesure où cette pratique s'avérerait utile à la
solution de difficultés spécifiques.

Orientation scolaire et professionnelle (revendications des personnels
des C . 1. O . et de t'O. N. I . S . E . P.).

38932. — 15 juin 1977. — M. Dupuy attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les problèmes qui se posent, à l'heure
actuelle, aux personnels d'orientation. Le budget 1977, attribué à

l ' orientation, a augmenté dans une moindre proportion que l'ensemble
du budget de l 'éducation . Les conséquences s'en font durement
sentir et les conditions de travail des personnels des C . I . O . et de
l 'O . N . I . S . E . P. se sont encore aggravées . Un complément budgé-
taire est indispensable pour permettre à la rentrée 1977 le fonc-
tionnement des C. I. O ., le recrutement de personnel administratif,

--la titularisation des C. O. auxiliaires . Ces personnels sont très
inquiets de constater qu'ils se heurtent à un refus de prendre en
compte l' essentiel de leurs revendications et de constater que leurs
libertés professionneiles sont de plus en plus fréquemment mises
en cause . Aussi il lui rappelle les revendications fondamentales de
ces personnels : création d'un service de psychologie, information,
orientation, doté d' un corps de conseillers psychologues de l ' éduca-
tion nationale ; création de postes de conseillers d 'orientation, et il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces
Ie, itimes revendications.

Réponse . — C 'est au sein des équipes éducatives et dans le
cadre du groupe d ' aide psycho-péta, gogique (G .A .P .P .) que le
psychologue scolaire trouve sa place . ta fonction est de contribuer
avec les techniques dont il dispose à l ' t''servation de l'enfant, de sa
relation avec les milieux de travail et de vie, des processus d ' appren-
tissage . C ' est pourquoi les psychologues scolaires sont recrutés
uniquement parmi les instituteurs ayant une expérience solide du
milieu seoiaire, expérience qui contribue à faciliter les échanges
au sein des équipes éducatives . Cette formule, en place depuis de
longues années, a cloné pleine satisfaction . Il n 'est pas envisagé
de créer un corps de psychologues scolaires dont on ne discerne
pas ce qu 'il apporterait de nouveau et d 'essentiel au bon fonction-
nement du dispositif actuel . La création d ' un service de psychologie
scolaire ne parait pas davantage s 'imposer. Elle irait à l'encontre
de l' objectif poursuivi qui est la mise en place d 'une concertation
méthodique au sein des structures scolaires. Par ailleurs, il est
exact que la dotation 1977 accordée à l ' orientation n'accuse pas
un piiurcentage d'augmentation tout à fait aussi élevé que les
crédits accordés à l'ensemble des enséignements du premier et
du second degré, par contre, il convient de rappeler que l'on ne
peut isoler ce programme des autres dotations dites « de soutien a.
Or, leur ensemble, dont l ' importance correspond à l 'un des aspects
majeurs de la réforme du système éducatif, est, au budget de 1977,
en augmentation de 22,79 p . 100 sur 1976, soit un pourcentage
très nettement supérieur à celui des enseignements proprement
dits. A la rentrée scolaire 1976, le corps des conseillers d'orienta-
tion devait comporter 2689 emplois alors que les effectifs du
premier cycle secondaire s'élevaient à 2.7 M d' élèves environ et
ceux de l'ensemble du second degré à 4 M. La dotation des centres
d'information et d ' orientation correspondait donc à 1 emploi par
tranche de 1000 élèves de premier cycle ou 1 500 élèves de second
degré (1" et 2' cycle) . Compte tenu d ' un certain tassement des
effectifs, la dotation de 200 postes supplémentaires au budget
de 1977 (dont 15 postes de directeurs de C .I .O .) correspondait
à un effort qui ne peut être tenu pour négligeable puisqu 'il per-
mettait de prévoir 1 emploi de conseiller d 'orientation pour
947 élèves du premier cycle. Cet effort doit être poursuivi et se
traduire, dans le projet de budget pour 1978, par des mesures d'une
importance tout à fait comparable et adaptées à l ' estimation des
besoins .

Enseignants (retards importants
dans les paiements dus au personnel de toute catégories.)

39013. — 17 juin 1977. — M . René Riblère se permet d 'attirer
l 'attention de M . le ministre de l'éducation sur les faits suivants :
1" au début de cette année scolaire, certains maîtres auxiliaires
en service dans les établissements secondaires ont attendu pendant
de nombreuses semaines le paiement du traitement qui leur était
dû . Ce retard est d' autant plus inacceptable qu'il concernait la
catégorie la plus défavorisée des personnels enseignants pour
laquelle il entraine souvent des difficultés qu ' il n ' est pas exagéré
de dire dramatiques ; 2" des professeurs agrégés et certifiés ont
attendu également plus èe trois semaines les indemnités et heures-
années qui auraient dû .eur être payées à la fin du mois de décem-
bre dernier . Au même moment le plan de redressement augmen•
tait la pression fiscale. Une démarche collective a même été faite
par un groupe d' enseignants d'un grand lycée parisien auprès
du trésorier-payeur général des Yvelines, qui a décliné toute respon -
sabilité dans cette affaire ; 3 " les personnels des inspections gêné.
raies et régionales des différentes disciplines doivent faire à l'admi-
nistration les avances de leurs de déplacement et attendre au
minimum deux mois pour être remboursés . Les sommes avancées
se montant à plusieurs milliers de francs 4 " enfin, les indemnités
dues aux membres des jury de C .A.P.E.S. et d'agrégation leur
sont versées lsix mois après la fin des coi :cours (dans les meilleurs
cas) et souvent près d'un an plus tard . Il lui demande ce qu ' Il
compte faire pour remédier rapidement à la défaillance des sen
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tissage, qui fut installé en 1946, avenue du Maréchal-Joffre. J ' ai
fait partie de ceux qui, à l ' époque, se sont particulièrement inté-
ressés à la mise en route de celui-ci, j ' éatis en effet conseiller
général de Perpignan, et nouveau député . J'étais aussi au conseil
municipal et responsable des problèmes de l' éducation, dans le
dé partement. En 1973, l'établissement devint collège technique
commercial, en 1960 il prit le nom de lycée technique nationalisé.
Le centr e d 'apprentissage, qui existait encore, devint alors collège
d'enseignement technique . Les effectifs qui étaient de 198 en 1946-
1947, sont passés à 1 300 en 1972 . Il s 'agit là vraiment d 'un établis-
sement qui, à tous égards, a fait ses preuves, mais voilà qu 'aujour-
d 'hui, on envisagerait de le diviser en deux parties, l 'une serait
affectée au !ycée Arago, l' autre au lycée Lurçat, de jeunes filles.
Cette situation a mis en émoi les professeurs, les divers types
de personnels, les parents d ' élèves et les élèves, surtout que les
effectifs vont dépasser de beaucoup ceux qui ont été avancés
officiellement per le rectorat . J 'ai tenu, M. le ministre, à vous
alerter sur let important problème avec l'espoir que le lycée Al
Sol ne sera pas fraètionné d 'une part, et que, d 'autre part, fl n 'y
aura pas de suppre- don de personnel, ce qui semble êt r e envisagé.
De plus, M. le ministre, j 'insiste fortement auprès de vous pour
que soit réalisé un nouveau C.E.T . à Perpignan, un tel établisse-
ment est vraiment indispensable pour faire face aux besoins dans
une ville où le nombre d 'habitants ne cesse d'augmenter, alors
que nous assistons à un exode et à une dégradation démogra-
phique en :milieu rural, on ne peut plus inquiétante . » Cette requête,
vieille de deux mois et demi n ' ayant pas bénéficié de réponse
officielle, garde toute sa valeur . Aussi, il lui demande de bien
vouloir faire connaitre par voie du journal officiel, du journal des
débats ce qu ' iI pense du problème qu ' elle pose et quelles mesures
il compte prendre pour lui donner la suite la meilleure.

Réponse . -- L'application de la mesure de carte scolaire relative
à la suppression des classes de seconde du lycée technique « Al Sol
de Perpignan et leur transfert dans les loccux des lycées Arago
et Lurçat est différée d'un an . S 'agissant des problèmes d ' accueil
qui se posent ait niveau de l 'enseignement technique court à
Perpignan, il est prévu à la carte de construire dans cette ville
deux collèges d'enseignement technique à vocation industrielle.
La date de réalisation de ces opérations ne peut cependant être
précisée . Elle dépendra du rang d 'inscription de ces collèges
d 'enseignement technique sur la liste prioritaire établie- par le
préfet de la région Languedoc-Roussillon, responsable de la pro-
grammation des constructions scolaires de second degré dans sa
circonscription . Il revient donc à l ' honorable parlementaire de saisir
le préfet de la région concernée, de l'intérêt qu ' il porte à la
réalisation de ces opérations.

Enseignants (formation des stagiaires reçus
au concours de recrutement des prof esseurs de C . E. T.).

39454. — 9 juillet 1977 . — M. Maurice Andrieux attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur l 'externat des stagiaires reçus
au concours de recrutement des professeurs de C . E. T. Alors que
les professeurs de C. E . T . bénéficient normalement, après leur
succès au concours de recrutement., d'un stage et d'une formation
pédagogique de deux ans dans les E. N . N. A ., en 1976, l'adminis-
tration a généralisé la procédure d'externat des stagiaires ayant
trois ans d ' ancienneté de maitre auxiliaire . Un des principaux
arguments avancés pour justifier cette mesure préjudiciable à une
bonne formation des professeurs de C . E, T. était la capacité d 'accueil
insuffisante des E. N. N . A . pour faire face à l 'augmentation tem-
poraire du recrutement de stagiaires, en liaison avec la résorption
de l ' auxiliariat dans les C . E. T. Il apparaît que, dans de nom-
breuses spécialités . les effectifs des sections des E . N. N. A. en
1976-1977 auraient permis l 'accueil et la formation d 'un plus grand
nombre de stagiaires, cela même dans la limite des capacités
actuellement existantes. Cette situation paradoxale des stagiaires
restant sans formation véritable alors que des places sont dispo-
nibles dans les O. N . N . A . a toutes les chances de se reproduire et
même de s'amplifier après les concours de 1977 si un trop grand
nombre de stagiaires était externé . Il lui demande donc quels
sont les critères qui conduisent l 'administration à décider l'externat
d'un stagiaire ; quelles mesures seront prises pour que le potentiel
des E. N . N . A: soit pleinement utilisé et donc que le nombre des
externes soit le plus petit possible dans l ' intérêt des stagiaires
recrutés et des élèves dont ils auront là responsabilité plus tard.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire,
l'augmentation temporaire de recrutement de professeurs stagiaires
de C . E. T ., en liaison avec la résorption de l 'auxiliariat, a nécessité,
compte tenu des possibilités d ' accueil des E. N . N . A ., l'affectation
des candidats admis aux concours internes . de recrutement et qui
justifiaient en conséquence d 'un minimum de trois ans de services
effectifs d'enseignement, sur un poste de C E .T. correspondant à
leur discipline ; les intéressés bénéficient d'ailleurs d'une formation

vices de son administration ; au préjudice qu ' elle fait subir à
ses administrés sans que leur suit reconnu le droit de réclamer des
intérêts moratoires ; enfin s'il peul lui donner l'assurance que
ces abus ne se reproduiront pas dans les années suivantes.

Réponse . — Il ne peut être procédé à la liquidation des traite -
ments des personnels de l'éducation sans que soient fournies les ,.
pièces justificatives des droits des intéressés et, notamment, le
procès-verbal d'installation qui ne peut être signé que le jour de
la prise de service, soit, au plus tôt, pour la dernière rentrée, le
13 septembre. Les dossiers ainsi constitués — plusieurs milliers
dans certains départements — sont transmis quelques jours après
aux trésoreries générales des départements concernés et donnent
alors lieu au paiement d ' une avance dont le montant est compris
entre 80 et 90 p. 100 des droits des bénéficiaires, leurs droits défi-
nitifs étant ensuite régularisés à l ' occasion de la paie suivante.

Les personnels qui n 'ont perçu aucune avance lors de la dernière
rentrée sont en nombre limité et leur situation est due soit à une
nomination tardive, soit à des dossiers incomplets . Lors de la
dernière rentrée scolaire et pour les dossiers qui ont été remis aux
services du Trésor avant la fin du mois de septembre des avances
ont été payées aux intéressés dans les premiers jours du mois
d 'octobre et la régularisation complète des droits des bénéficiaires
a été faite — dans la majorité des cas — avec le paiement de leur
traitement d ' octobre . Au demeurant, le ministre de l ' éducation ne

sous-est ' me nullement les difficultés que doivent néanmoins affron -

ter certains rnaitres auxil i aires et il porte une attention particu -
lière au problème d'une éventuelle modification de la procédure
d'avances au sujet de laquelle il a, cette année, transmis des pro-
positions au ministère de l'économie et des finances . En ce qui
concerne le paiement, aux professeurs titulaires ou auxiliaires, des
heures supplémentaires afférentes au premier trimestre scolaire
de l' année 1976-1977, les services administratifs ont effectivement
connu des difficultés dues à une certaine insuffisance de crédits
constatée, au titre de l'exercice 1976, sur le chapitre d 'imputation
des dépenses en cause ; cette insuffisance elle-même était due au
report, sur l'exercice 1976, de paiements analogues qui auraient dû
étre imputés sur l'exercice 1975 et n'avaient pu être régularisés
à temps par suite de la grève administrative de certains chefs d'éta-
blissement (la constitution des dossiers et l'envoi des pièces justi-
ficatives des droits des intéressés ét :ont retardés de ce fait) . Par
contre, il eet signalé que les persor. .nels de l ' inspection générale
ne doivent pas faire l'avance de leurs frais de déplacement : en effet.
le décrit n" 66-619 du 10 août 1966, en sen article 46 . dispose que
« des avances sur le paiement des indemnités et les rembourse-
ments de frais prévus au présent décret pourront être consenties
aux agents qui en font la demande ; elles ne pourront excéder
75 p. 100 des sommes présumées ducs à la fin du déplacement ou
en fin de mois Le règlement de ces avances étant autorisé par
la régie de l'administration centrale, les inspecteurs généraux
peuvent obtenir avant leur départ en mission une avance maximale
de 75 p. 100 de leurs frais présumés . En outre, ces personnels
peuvent, à la fin de leur déplacement, obtenir, s 'ils le demandent,
le remboursement par la régie d'avance et la remise immédiate
d'un chèque (Trésor eu C. C . P .) . En ce qui conce :ne le quatrième
point abor dé par l'honorable parlementaire il est précisé que les
étaie établis par les membres des jurys d 'agrégations et de
C .A .P .E .S . doivent d ' abord être contrôlés par les services orga-
nisateurs (conformité avec le calendrier des épreuves, durée de
celles-ci, nature et nombre des copies corrigées . . .), operation qui
exige déjà un déai de deux mois env iron compte tenu du nombre
important de candidats — ainsi lors de la session 1976, 24130 can-
didats à l' agrégation, 48973 au C . A . P . E . S . — compte tenu égale-
ment de la diversité des options et spécialités (session 1976:
cinquante et un concours dont les épreuves se déroulent à la
même époque, . Les services comptables doivent ensuite procéder
à l 'engagement des dépenses ainsi qu 'à l' o rdonnancement et au
mandatement des sommes dues, cette dernière opération, effectuée
rar la paierie générale de Paris, durant à elle seule au mains
trois semaines . Les services du ministère de l ' éducation s' efforcent
constamment de faire accélérer les diverses phases de cette pro-
cédure réglementaire, mais-il convient d'observer que les délais
sont fréquemment accrus par l' insuffisance des renseignements
fournis par les intéressés sur leurs états d 'indemnités, ce oui
entraîne, pour les services concernés, de nombreux échange, de
correspondahce et de regrettables pertes de temps.

établissements secondaires (sort du lycée technique Al Sol
de Perpignan (Pyrénées-OrientalesO.

39391 . — 1' juillet 1977 . — M. Tourné rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu'en date du 2 avril 1977, il lui exposait par écrit la
situation du lycée technique Al Sol à Perpignan . Cette requête se
présentait ainsi : « Cet important établissement, installé à Perpi
gnan, a connu ces dernières années, des développements très
importants . Il est le prolongement d'un premier centre d'appren-
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spécifique leur permettant de se présenter aux épreuves du certi-
ficat d 'aptitude à l'enseignement dans les C .E .T . (C . A .E . Ti ) dans
les meilleures conditions. Les candidats admis aux concours externes
sont en principe affectés dans une E. N . N . A . Dans certaines disci-
plines Je nombre de postes de professeurs stagiaires offerts aux
candidats des concours externes ne correspond pas aux moyens
d 'accueil existant actuell e ment dans les E . N . N . A . du fait, d' une part,
de la sensible diminution des chaires à pourvoir et, d 'autre part, de
l 'évolution de la technologie. n est impossible dans ces cas de
déroger au principe admis de l 'externement des professeurs reçus
aux concours internes en procédant à l 'affectation dans les sections
intéressées de quelques candidats Issus de cep concours, aucun
critère en effet ne permettant d ' effectuer équitablement un choix.
Quant aux craintes exprimées par l 'honorable parlementaire quant
à la non-utilisation au maximum du potentie ; des E .N . N. A. après
les concours de recrutement de la session 1977, il convient de
préciser que, compte tenu du contingent de professeurs stagiaires
inscrits au budget, les moyens d 'accueil des E . N . N. A . ' seront à
peine suffisants pour recevoir dans ces établissements les candidats
admis aux concours externes.

Enseignants (formation des stagiaires reçus
au concours de recrutement des professeurs de C. E . f `.

39543. — 9 juillet 1977 — M . Mexandeau attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur l 'externement des stagiaires reçus
au concours de recrutement des professeurs de C .E.T. Alors que
les professeurs de C.E.T . bénéficient normalement, après leur
succès au concours de recrutement, d 'un stage et d' une formation
pédagogique de deux ans dans les E . N. N . A ., en 1975, l 'adminis-
tration a généralisé la procédure d ' externement des stagiaires avant
trois ans d'ancienneté de maitre auxiliaire. Un des principaux
arguments avancés pour justifier cette mesure préjudiciable à une
bonne formation des professeurs de C . E. T . était la capacité d 'accueil
insuffisante des E.N .N . A. pour faire face à l 'augmentation tempo-
raire de recrutement de stagiaires en liaison avec la résorption de
l' auxiliariat dans les C .E .T. Il apparait que dans de nombreuses
spécialités les effectifs des sections des E . N. N . A . en 1976-1977
auraient permis l'accueil et la formation d ' un plus grand nombre
de stagiaires, cela même clans la limite des capacités actuellement
existantes . Cette situation paradoxale des stagiaires restant sans
formation véritable alors que des places sont disponibles dans les
F N. N . A . a toutes chances de se reproduire, et même de s 'amplifier
après les concours de 1977 si un trop grand nombre de stagiaires
étaient externes . Il lui demande en conséquence quels sont les critères
qui conduisent l ' administration à décide, l ' externement d'un stagiaire
Quelles mesures seront prises pour que le potentiel des E.N.N . A.
soit pleinement utilisé, et donc que le nombre des externements
soit le plus petit possible dans l' intérêt des stagiaires recrutés
et des élèves dont ils auront la responsabilité plus tard.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l ' honorable parlementaire,
l'augmentation temporaire de recrutement de professeurs stagiaires
de C. E . T., en liaison avec la résorption de l ' auxiliariat, a nécessité,
compte tenu des possibilités d' accueil des E .N .N . A ., l ' affectation
des candidats admis aux concours internes de recrutement et qui
justifiaient en conséquence d' un minimum de trois ans de services
effectifs d 'enseignement, sur un poste de C .E.T. correspondant à
leur discipline ; les intéressés bénéficient d' ailleurs d ' une formation
spécifique leur permettant de se présenter aux épreuves du certi-
ficat d ' aptitude à l 'enseignement dans las C .E.T. (C . A. E . T.) dans
les meilleures conditions . Les candidats admis aux concours externes
sont en principe affectés dans une E . N. N. A . Dans certaines
disciplines le nombre de postes de professeur stagiaire offerts
aux candidats des concours externes ne correspond pas aux moyens
d'accueil existant actuellement dans les E.N.N. A . du fait, d ' une
part, de la sensible diminution des chaires à pourvoir et, d'autre
part, de l 'évolution de la technologie . Il est impossible dans ces cas
de déroger au principe admis de l'externement des professeurs
reçus aux concours internes en procédant à l 'affectation clans les
sections intéressées de quelques candidats issus de ces concours,
aucun critère en effet ne permettant d 'effectuer équitablement un
choix. Quant aux craintes exprimées par l ' honorable parlementaire
quant à la non-utilisation au maximum du potentiel des E .N .N . A.
après les concours de recrutement de la session 1977, il convient
do préciser que, compte tenu du contingent de professeurs stagiaires
inscrits au budget, les moyens d'accueil des E . N . N . A. seront à
peine suffisants pour recevoir dans cens établissments les candidats
admis aux concours externes.

Etablissentents secondaires (mesures en faveur des élèves
des sections d 'éducation spécialisée).

39568 . — 16 juillet 1977 . — M. Marchais s' inquiète auprès de
M. le ministre de l ' éducation des mesures discriminatoires dont
sont victimes le : élèves des S . E. S . La circulaire n " 77.184 du

24 mai 1977 adressée aux recteurs concrétise cette discrimination
puisque les élèves de sixième se verront allouer pour la rentrée 1977
un crédit de 131 francs destiné à assurer la gratuité des manuels
scolaires et que les élèves du même niveau de type S . E . S. ne
disposeront que d'un crédit de 90 francs . Cette mesure est d'autant
plus indéfendable qt .e la circulaire prévoit que ce crédit pourra
être utilisé pour l 'achat de matériel audiovisuel, les élèves de
S . E . S . ayant, dit-elle, besoin de moins de manuels . Or pour une
classe d 'une qui,rzaine d 'élèves, cela représente 1 350 francs, sur
lesquels, une fois ôté le coût des fiches de travail, des livres et
matériaux indispensables, il ne reste qu ' une somme dérisoire, à
supposer même que cc reliquat puisse être dégagé . Sur un autre

p lan, l' inspecteur d 'académie du Val-de-Marne, en application des
consignes ministérielles, refuse à ces élèves le droit de présenter
l'examen du D. F. E . O . Or, suite à des expériences correctement
conduites, il appareil que plus de la moitié de ces élèves pourraient
obtenir ce diplôme qui valoriserait l'enseignement reçu, conforterait
les parents, motiverait les élèves et leur permettrait de se préparer
à la vie active dans de meilleures conditions . Les textes, à cet égard,
ont donc un caractère, lui missi, discriminatoire. Ces deux faits
ne peuvent être interprétés autrement que comme une volonté de
ségrégation aggravée et comme une sous-estimation des possibilités
de ces enfants. un refus de les traiter sur un plan d ' égalité, avec
mien. conséquence leur isolement au sein des structures scolaires.
';e peut-on déceler l'origine de cette attitude dans le fait que
r :.s jeunes gens sont considérés comme moins aptes à la productivité
lors de leur insertion (d'ailleurs précaire, dans la vie profession-

Il lui demande : 1" de donner les directives nécessaires pour
l 'égalité de traitement en matière de crédits ; 2" de reviser l 'attitude
de son ministère en matière d'examen.

Réponse. — Aucune discrimination n ' est établie entre les élèves de
première année des sections d ' éducation spécialisée S. E. S.) et
les élèves de sixième au regard des mesures prévues en matière de
gratuité des manuels scolaires. Le ministre de l ' éducation accorde
une égale attention aux uns et aux autres et l 'écart constaté entre
les do t "" rions par élève de chaque catégorie provient de la différence
de teennique pédagogique . Comme le souligne l 'honorable parle-
menta're, l ' enseignement général dans les S .E .S . fait largement
appel à des méthodes audiovisuelles. Mais il importe de distinguer
entre le matériel lourd proprement dit ( projecteurs, tourne-disques,
magnétophones, récepteur s de télévision, •rétroprojecteurs, etc .) et
les différents supports d 'information audiovisuelle . Les dépenses
d ' équipement en matériel lourd collectif sont réalisées grâce à
d ' autres crédits que ceux de la gratuité . Ces derniers sont précisé-
ment destinés à l ' acquisition de supports audiovisuels, relativement
chers, mais d'un coût de revient par élève plus faible que les manuels
en raison de leur utilisation collective et de leur durée d 'emploi;
ils doivent servir également à l 'achat d 'éléments permettant un ensei-
gnement individualisé, tels que les fiche s de travail dont le coût
est moins élevé, sans exclur e les manuels qui répondraient aux
besoins spécifiques des classes d ' éducation spécialisée, mais dont le
renouvellement n 'est pas imposé en première année de S.E.S. par
l' application de la réforme . Une présentation exacte des faits doit
donc lever la confusion entre les deux ordres de dépenses, ci-dessus
évoqués. Elle e,.nduit aussi à souligner que la circulaire n " 77-184
de 24 mai 1977 a porté la dotation de base par élève de S . E . S ., pour
chaque classe — et non pas seulement en sixième — de 75 F
à 90 F . La même circulaire recommande de laisser au responsable
de la S .E .S. la plus grande liberté pour proposer au conseil
d ' établissement les outils pédagogiques dont les enseignants qu' il
coordonne auront fait le choix . Loin d 'être « indéfendable » ou
a discriminatoires » ms mesures que le ministre de l 'éducation a
prises apportent une amélioration sensible au lieu de cette s somme
dérisoire u, dénoncée au terme d ' un raisonnement inexact . En ce
qui concerne l 'examen sanctionné par le diplôme de fin d ' études
obligatoires, dans sa conception actuelle es conformément aux
dispositions de l' arrêté du 24 janvier 1969 et de la circulaire du
28 janvier 1974, il est organisé uniquement pour les élèves des
classes pratiques, C . P . P . N. et C.A.P., atteignant seize ans au
cours de l 'année civile en cours ou de l 'année scolaire suivante.
(Dans ce second cas, le D . F . E . O . est délivré une fois l 'obligation
scolaire satisfaite .) Par ailleurs, comme l ' indique la circulaire du
27 mars 1973, les élèves scolarisés en S .E.S. reçoivent au cours
de leur scolarité une formation professionnelle qui doit leur
permettre de préparer des diplômes de l 'enseignement technologique,
notamment le certificat d 'éducation professionnelle.

Bourses et allocations d'études (réforme du barème d 'attribution
des bourses nationales du second degré).

39638 . — 16 juillet 1977 . — M. Maurice Blanc appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la nécessité de modifier avant
la rentrée 1977-1978 le barème d ' attribution des bourses nationales
du second degré . A l ' heure actuelle, les plafonds correspondant aux
points de charge sont en effet trop bas et ne tiennent pas compte
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du maintien de l' inflation . Attribuer un seul point pour le deuxième
enfant à charge, et deux pour le troisième et le quatrième, et trois
à partir du cinquième enfant, parait assez curieux et ne reflète pas
les préoccupations d 'aide aux familles développées par ailleurs par
le Président de la République. Il lui demande en conséquence quelles
mesures immédiates il entend prendre pour élever les plafonds
de ressources retenus pour l 'attribution des bourses, en tenant
compte des hausses de prix intervenues depuis un an, et modifier
le barème des points de charge en attribuant un point supplé-
mentaire par enfant, deux pour le deuxième enfant, trois pour le
troisième, quatre pour le quatrième, etc ., ce qui permettrait de
considér er valablement i . : familles nombreuses.

Réponse . — Les bourses nationales d ' études du second degré
réservées aux familles les moins favorisées qui ne peuvent
assumer seules les frais entraîn, par la scolarisation de leurs
enfants sort attribuées sur critères sociaux, après comparaison
des charges et des ressources de la famille du candidat boursier,
après ceviparaion des charges et des ressources de la famille du
candidat boursier, appréciées en fonction d ' un barème national dont
l ' application correspond à un souci d 'équité qui ne peut que servir
les intéressés . Il convient de rappeler que les seules ressources prises
en considération sont celles de l 'avant-dernière année qui précède
l 'année scolaire au titre de laquelle la demande est présentée,
telles qu 'elles ont été déclarées aux services fiscaux en vue de la
détermination de l'impôt sur le revenu. Sont donc exclues les
indemnités à caractère familias . Cette mesure a pour conséquence, en
règle générale, de fixer un seuil d'accès à l'aide de l'Etat inférieur
sux ressources dont disposent effectivement les familles lors de
l ' e,."men des demandes de bourse, compte tenu de l' évolution des
salaires et rémunérations d 'une année à l 'autre . Il est à souligner,
d'autre part, que le plafond de ressources au-dessous duquel une
Lnurse peut être accordée est relevé chaque année d 'un taux
retenu en fonction de divers éléments tels que, notamment, l'accrois-
sement moyen de l'indice des prix de détail et des salaires inter-
venu depuis l ' année de référence des revenus . Par ailleurs, en ce
qui concerne la suggestion de 1-i. :norable parlementaire tendant
à la modification du nombre des points de charge accordés aux
familles nombreuses, il convient de remargner qu 'elle aurait pour
conséquence de conférer une vocation à bourse à des familles
disposant d ' un revenu par tête variant du simple au double . De plus,
il n'échappera pas qu' une telle mesure — qui relèverait plus d'une
politique d'aide à la famille que , .sève activement Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale que d'une politique d 'aide à la
scolarité — favoriserait de façon excessive les familles nombreuses
qui se verraient accorder le bénéfice d ' une bourse tout en disposant
de revenus ne justifiant pas l'aide de l'Etat sous cette forme . Le
ministère de l'éducation s' est toutefois montré soucieux, ces
dernières années, de personnaliser au maximum les conditions
d 'octroi de l ' aide de l ' Etat, notamment par la création de points de
charge supplémentaires tenant compte de situations spécifiques.
En outre, af i n de permettre la prise en considération de situations
particulièrement dignes d'intérêt que l ' application stricte du barème
ne permettrait pas de retenir, un crédit complémentaire spécial
est mis chaque année à la disposition des inspecteurs d ' académie.
Ce crédit initialement fixé à 2 p. 100 du montant des crédits néces-
saires au paiement des bourses nouvelles tannée scolaire 1970-1971)
a été progressivement augmenté et atteint depuis 1976-1977 15 p . 100
des crédits ci-dessus mentionnés.

Constructions scolaires

(réalisation de l'école maternelle prévue , rue Boucry, à Paris).

39653. — 16 juillet 1977 . — M . Baillot attire l'attention de M. le
ministre de l' éducation sur le caractère scandaleux que finit par
pre ' re l 'affaire de la construction d ' une école maternelle, rue
Bou, v, sur une réserve foncière de la ville de Paris, décidée il y a
plus le dix ans. Cette construction est indispensable pour faire
face aux demandes des familles qui s ' accroissent par suite de nou-
velles et importantes constructions d 'immeubles d 'habitation . Le
retard pris dans la procédure d'expropriation gêne considérablement
les familles intéressées. Au mois de décembre 1976, pour protester
contre ce retard, les associations de parents d 'élèves organisèrent
une manifestation avec pose symbolique d ' une première pierre. Il lui
demande de bien vouloir examiner le dossier de construction de
l 'école maternelle de la rue Boucry pour que toutes les entraves
actuellement rencontrées soient rapidement surmontées . Il est impen-
sable que les retards puissent encore s'accumuler.

Réponse . — La procédure d' acquisition du terrain sis 31 à 35, rue
de Boucry, a été engagée ; des études d' architecture ont déjà été
conduites en vue de l'édification de l'école maternelle prévue sur
ce terrain . Mais ces études ont fait apparaitre que celui-ci pourrait
se prêter à une densité de construction plus grande que celle qui
résulterait de la seule école maternelle, tout en maintenant, pour
cette dernière, une superficie de cour suffisante . Cette question

est présentement examinée et le Conseil de Paris en sera saisi.
En tout état de cause la construction de l ' école maternelle priori-
taire et sa réalisation ne saurait cire retardée à cause de l ' équipe-
ment complémentaire à envisager.

Etablissements secondaires
(financement de l 'atelier du C. E . S . 1 de Taverny (Val-d ' Oise]).

39698 . — 16 juillet 1977 . — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de l'éducation la situation du C . E. S. 1 de Taverny (Val-
d 'Oise) . Ce C. E. S:900, construit en 1963-1964, est plus petit que
ceux construits depuis cette date. I1 accueille plus de 1 000 élèves.
Situé dans une région à dominante industrielle, ce C . E. S . comprend
un certain nombre de classes pratiques dont, en particulier, trois
classes préprofessionnelles de niveau (C. P . P. N.). Il ne possède
que trois classes de travaux pratiques, dont l 'une sert aux travaux
manuels des filières I et II, une autre est équipée pour l 'enseigne-
ment ménager, la troisième seulement est utilisable pour l 'ensei-
gnement de la mécanique générale et du travail du bois, ce qui
est manifestement insuffisant. A une question écrite posée sur le
même sujet le 22 novembre 1975, vous répondiez : « Les crédits
destines au financement d'un atelier complémentaire au C . E. S.
de Taverny ont été délégués le 26 janvier 1976 au préfet de la
région parisienne n. Le syndicat intercommunal avait donné son
accord de principe pour sa participation à l 'équipement d ' un atelier
supplémentaire. Or, les crédits annoncés dans la réponse à la ques-
tion mentionnée ci-dessus n 'ont jamais été versés et l'atelier indis-
pensable n 'est toujours pas installé. En conséquence, il lui demande
quand, et par quelle voie, sera financé l 'atelier du C . E. S . 1 de
Taverny (Val-d 'Oise).

Réponse . — Une délégation globale de crédits a bien été déléguée
à M . le préfet de la région Ile-de-France le 26 janvier 1976, au titre
du plan de soutien à l'économie. Ces crédits étaient destinés au
financement d ' ateliers dans les C .E .S . de la région parisienne.
Il est exact que le syndicat intercommunal de la région de Taverny,
consulté dans le courant du dernier trimestre 1975, avait donné
un accord verbal à M. le préfet du Val-d 'Oise sur sa participation
au financement des travaux de construction de cet atelier . C 'est
pourquoi M . le préfet du Val-d ' Oise avait inscrit Taverny sur la
liste des opérations susceptibles de recevoir un atelier complé-
mentaire et ce qui explique la réponse fournie à la quest ' '_rite
du 22 novembre 1975 posée par M . Weber . Or, M. le prefet du
Val-d ' Oise a fait savoir ultérieurement que le syndicat intercom-
munal n 'avait pas délibéré dans les délais impartis et n 'avait
transmis la délibération s'engageant sur sa participation financière
que bien après la date fixée impérativement pour l 'engagement
des crédits délégués ait titre du plan de soutien à l 'économie . Par
conséquent ce projet e dû être abandonné au profit d'un autre
établissement du Val-dûise . La programmation des constructions
d 'ateliers étant du ressort de M. le préfet du Val-d 'Oise, en appli-
cation des mesures de déconcentration administrative dans le
domaine des constructions scolaires du second degré, il serait utile
que le syndicat intercommunal dépose auprès de ce dernier une
demande d' inscription du projet, en liaison avec l 'inspection acadé-
mique du Val-d ' Oise.

Constructions scolaires (district scolaire de Vénissieux).

39708 . — 16 juillet 1977 . — M. Houël attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les besoins de construction sur le district
scolaire de Vénissieux, en particulier pour le secteur de Saint-Priest
(communes de Saint-Priest, Toussieu, Saint-Laurent-de-Mure, Saint-
Bonnet-de-Mure, Saint-Pierre-de-Chandieu, Corbas et Miens) où les
besoins en établissements du deuxième cycle apparaissent très
largement prioritaires . Les dossiers étudiés par les communes concer-
nées aboutissent à la nécessité d'un lycée, de deux C . E . T., de deux
C. E. S . (dont un pour Saint-Laurent - Saint-Bonnet, première demande
en 1971), d ' un C. I. 0 . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour rattraper le retard pris par l' Etat dans l 'édification
de ces établissements scolaires.

Réponse . — La construction d'un C .E .T . 648 industriel et com-
mercial, celle d ' un deuxième C .E .T. et d ' un lycée à Saint-Priest
(Rhône) figurent ii la carte scolaire de l 'académie de Lyon. En ce
qui concerne les deux derniers établissements il s 'agirait toutefois
d'une inscription provisoire, c ' est-à-dire liée à l 'évolution de la
population scolaire . Selon les renseignements dont disposent les
services centraux du ministère de l 'éducation les constructions d ' un
lycée et d ' un C .E .T . à Saint-Priest ont été portées sur la liste
prioritaire des opérations à financer dans la région Rhône-Alpes
mais sans que l ' échéance de réalisation de ces projets puisse
actuellement être précisée . En ce qui concerne le 1" cycle du
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second degré, ll s'agit, en principe, sur le plan de la carte scolaire,
de la création de 900 places de C .E .S . et d' une section d'ensei-
gnement spécialisée de 96 élèves, à un emplacement qui n 'est pas
encore déterminé avec précision . Ce projet ne figure pas encore
sur la liste prioritaire régionale. La demande formulée au sujet
d'un C.I .O. est actuellement à l 'étude au niveau des instantes
académiques . Pour l'ensemble de ces projets, il importe de rappeler
à l'honorable parlementaire que, dans le cadre des mesures de
déconcentration administrative, c'est au préfet de région qu' il appar-
tient de financer les constructions scolaires du second degré sur
l 'enveloppe de crédits mis à sa disposition à cet effet, aimés avis
des instances régionales.

Etablissements secondaires (renforcement des moyens du C . E. S.
Paul-Eluard de Saint-Etienne-au-Mont [Pas-de-Calais]).

39742. — 23 juillet 1977. — M. Bardo! attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le fait que des moyens supplémentaires
sont indispensables à l'enseignement de la biologie et de la phy-
sique au C. E. S. Paul-Eluard de Saint-Etienne-au-Mont (Pas-de-
Calais) afin que soient respectées de bonnes conditions de travail
et de sécurité . En effet, sur les trois salles de sciences naturelles
de ce C . E. S ., l' une ne peut accueillir que huit groupes de deux
élèves et les deux autres dix groupes . de deux élèves. D 'autre part,
les salles de technologie ne sont pas équipées de robinets de gaz
et d 'eau, ce qui implique que l 'enseignement de la physique devra
être envisagé pour au moins une partie du programme dans les
salles de sciences naturelles . Considérant comme indispensable
l'enseignement de la biologie et de la physique, il lui demande donc
de bien vouloir accorder les moyens supplémentaires prévus par la
circulaire ministérielle du 5 janvier 1977 en heures et en postes
d' enseignants afin d' assurer le dédoublement des classes de sixième.
En effet, l'an prochain, toutes ces classes auront un effectif de
vingt-quatre ou vingt-trois élèves, donc aucun dédoublement ne sera
possible sans moyen supplémentaire.

Réponse . — Un poste de mathématiques — sciences physiques —
technologie — a été attribué par le recteur de l 'académie de Lille
au collège Paul-Eluard de 62360 Saint-Etienne-au-Mont . Cet emploi
supplémentaire devrait permettre au chef d ' établissement, dans le
cadre de l ' autonomie, de procéder le cas échéant au dédoublement
des classes de sixième . D 'autre part, les salles de sciences de
type A et B qui équipent l'établissement, peuvent accueillir 24 ou
30 élèves selon la disposition mentionnée sur les plans joints à titre
indicatif (ces plans ne pouvant être insérés au Journal officiel, ils

feront l 'objet d ' un envoi personnel à l' honorable parlementaire).
L' adjonction d ' une planchette rabattable prévue pour chacune des
tables d' élèves opposées à la façade permet de porter, en cas de
besoin, la capacité d 'accueil de 30 à 35 élèves . Enfin, les . possibilités
de transformation des actuelles salles de physique - technologie en
salles de sciences sont en cours d ' étude.

Etablissements secondaires (réouverture d'une classe
de terminale C au lycée Bernard-Palissy d'Agen [Lot-et-Garonne]).

39826 . — 23 juillet 1977. — M . Laurissergues appelle l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation au lycée Bernard-
Palissy d 'Agen concernant les possibilités offertes aux redoublants
des classes de terminale C . L 'une des trois classes existantes en
1975-1976 a été fermée à la rentrée 1976-1977 et actuellement vingt-
six élèves sont en instance de doublement . En portant les effectifs à
quarante, douze resteront sans inscription ; des possibilités leur
seront sûrement offértes à l 'extérieur de la commune, ou peut-être
les encouragera-t-on à . se diriger vers .l'enseignement privé. Ne
serait-il pas plus normal de répondre favorablement aux demandes
formulées par l'administration et les parents d 'élèves en vue de
réouvrir la classe fermée il y a quelques mois . II lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

Réponse . — Compte tenu des effectifs prévus à la rentrée 1977,
le recteur de l'académie de Bordeaux a en définitive autorisé
l ' ouverture d' une troisième division de terminale C âu lycée Bernard-
Palissy d 'Agen .

Démographie (perspectives
d'avenir et conséquences sur le système scolaire).

39869 . — 23 juillet 1977 . — M . Gissinger demande à M . le
ministre de l ' éducation s' il est possible d ' obtenir tous renseignements
sur l'évolution démographique des années 1970 à 1976, sur l ' évo-
lution prévisible des années à venir et ses conséquences sur l'orga-
nisation et le fonctionnement de notre système scolaire et p r é-
scolaire.

Réponse . — La France connaît, comme l 'ensemble des natior.s
industrialisées, une baisse de la natalité . Il convient de noter
toutefois que celle-ci est plutôt moins marquée en ce qui concerne
notre pays. Le nombre annuel des naissances a, en effet, décru
en France ces dernières années passant de 848 000 en 1970, attei-
gnant même 878 000 en 1971, à 720 000 en 1976, cette chute du
nombre des naissances affectant surtout les années 1974 et 1975.
L' observation des données relatives à l 'année 1976 et au début
de l'année 1977 permet d 'escompter une stabilisation du niveau des
naissances, voire le redressement de la courbe de la natalité.
Il est évident que la diminution de l'importance des tranches
d 'âge aura, à terme, une incidence sur les effectifs scolarisés et
atteindra successivement les différents niveaux d ' enseignement.
Néanmoins, si pendant la période de la scolari t é obligatoire (école
élémentaire et collège) la variation des effectifs d ' élèves dépend
quasi exclusivement des facteurs démographiques, pour ce qui
concerne les écoles maternelles, ou les établissements du second
degré (lycées et collèges d 'enseignement technique) l'accroissement
des taux de scolarisation limitera pour partie l 'effet de l' évolution
démographique. Ainsi s'agissant de l'enseignement préélémentaire,
qui est actuellement atteint par la baisse récente de la natalité,
il faut observer que si, entre 1976 et 1977, la population des enfants
âgés de 2 à 5 ans, enregistre une diminution de 142000, par contre
les effectifs d 'élèves attendus dans les écoles maternelles publiques
à la prochaine rentre ses devraient baisser que d'environ 35 000 par
rapport à l'année 1976 . Cette évolutioe rend compte de l ' effort
mené par le Gouvernement en matière de développement de la
préscolarisation . Des travaux sont actuellement menés par les
services du ministère de l' éducation pour appréhender l 'incidence
à moyen et à long terme de la décroissance de la démographie
sur le fonctionnement de l 'appareil éducatif et en particulier en
ce qui concerne les besoins en personnels enseignants . Il faut
cependant noter que l'évolution globale de la population scola .
'risable n 'est pas le seul facteur à prendre en compte tant pour
l'organisation de l' appareil éducatif que pour la détermination du
niveau des moyens à mettre en oeuvre . Il convient en effet de
tenir compte d 'éi én_ents tels que la dispersion de la population sur
le territoire qui fait qu ' une diminution des effectifs scolarisés
n' implique pas systématiquement la suppression de postes ou
d 'équipements . Egalement les migrations internes de population peu-
vent créer des besoins nouveaux dans telle ou telle agglomération
sans qu'il soit possible pour autant de transférer les postes néces-
saires et a fortiori les équipements . Il faut rappeler, à cet égard,
la politique menée par le Gouvernement pour maintenir la présence
de l ' école dans les zones rurales . Ainsi en ce qui concerne l 'ensei-
gnement élémentaire le seuil de fermeture des classes uniques
a été abaissé à 9 élèves ; par ailleurs est encouragée la mise en
place de regroupements pédagogiques intercommunaux qui per-
mettent notamment l 'ouverture de classes maternelles et favo-
risent le développement de la préscolarisation dans les communes
rurales. Pour ce qui concerne les enseignements du second degré
un effort important est également mené pour le maintien et le
développement des petits collèges. Mais il est évident qu'outre les
facteurs proprement démographiques, les actions engagées pour
améliorer l 'efficacité de l'appareil éducatif ont également des
conséquences sur l ' organisation et sur le fonctionnement de ce
dernier . Ainsi la rénovation du système éducatif entreprise par le
Gouvernement aura des incidences, à la fois, sur le cursus des
élèves dans les différents cycles d ' enseignement (diminution des
redoublements et des abandons), sur les locaux scolaires (mise en
place de classes ateliers dans les collèges par exemple), sur la
formation initiale et continuée des maîtres. Il faut considérer, enfin,
que le potentiel de moyens que représente notre appareil éducatif
n' est pas mobilisé uniquement pour la formation initiale, mais
qu' il constitue également un support pour les actions de formation
permanente qui concernent des publies 'non scolaires . Au total la
décroissance démographique observée ces dernières années impli .
quera à terme une diminution des effectifs scolarisés . Toutefois,
les études prospectives concernant l ' évolution de l 'organisation et
du fonctionnement de l 'appareil scolaire doivent également prendre
en considération des ensembles complexes de données tenant compte
aussi bien des incidences prévisibles de l 'effort de rénovation du
système éducatif que, par exemple, de la place particulière qui
est celle du ministère de l'éducation dans le domaine de l' emploi de
personnels hautement qualifiés.

Constructions scolaires
(réalisc.tion d'un C . E. S . à Magny-les-Hameaux [Yvelines]).

39991 . -- 30 juillet 1977. — M. Dupuy attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les problèmes posés par l 'absence de
C. E. S . à Magny-les-Hameaux (Yvelines). Cette commune a vu sa
population quadrupler depuis 1973, mais les promesses faites aux
nouveaux habitants en ce 'qui concerne les équipements scolaires,
sportifs et sociaux n'ont pas été tenues . Magny comptait 450 enfants
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scolarisés en octobre 1972 et ce sont 1 800 élèves qui fréquenteront
les écoles à la rentrée prochaine, dont plus de 500 iront en C . E .S .;
or, aucun établissement du second degré n'existe à moins de
10 kilomètres. Cela se traduit pour les enfants par des journées
longues et fatigantes rendant la scolarité difficile . Pourtant le
problème du C . E. S . a été soulevé dès 1973, mais depuis, malgré de
nombreuses démarches des parents d'élèves, rien n'a été obtenu si
ce ne sont des promesses. Aussi, il lui demande de tenir compte
du légitime mécontentement des parents d 'élèves ainsi que des
multiples démarches qui ont été effectuées et de prendre une
décision rapide en la matière.

Réponse. — La construction à Cressely-Magny d' un C . E. S . pour
600 élèves est prévue à la carte scolaire de l 'académie de Ver-
sailles et le rang d'inscription de ce projet sur -la liste prioritaire
des opérations à réaliser dans la région ale-de-France permet
d 'escompter sa réalisation au cours d' un prochain exercice . Tou-
tefois, le sain d 'établir la liste annuelle des investissements inté-
ressant les constructions scolaires du second degré étant confié
aux préfets de région, l'honorable parlementaire est invité à
s'adresser au préfet de la région Ile-de-France, qui sera en mesure
de lui donner tous éléments d 'information . Sans attendre la cons-
truction s en dur » de cet établissement, la création administrative
d 'un collège à Magny-les-Hameaux est prévue à compter de la pro-
chaine rentrée scolaire du 15 septembre 1977 dans des locaux pré-
fabriqués . L'établissement fonctionnera dès son ouverture comme
établissement public nationalisé. Cette mesure nécessite l 'inter-
vention d ' un décret pour lequel la procédure est déjà engagée et
devrait voir son aboutissement d 'ici la date de la rentrée.

Transports scolaires (prise en charge par l 'Etet des frais de dépla-
cement des enfants déficients visuels vers les établissements

spécialisés).

40010. — 30 juillet 1977. — M. Josselin attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation des enfants déficients visuels.
La circulaire n" 76-241 du 22 juillet 1976 indique que, conformément
aux dispositions du premier paragraphe de l 'article 8 de la loi du
30 juin 1975, les frais de déplacement vers les établissements d 'ensei-
gnement publics ou privés sous contrats devront être pris en charge
par le ministère . Les parents d 'enfants déficients visuels sont direc-
tement concernés par cette circulaire . En effet la plupart des
enfants doivent suivre leurs études dans des établissements souvent
fort éloignés du domicile parental. Il s ' étonne qu'une telle circulaire
favorable à la scolarisation d ' enfants déficients n'ait pas encore
reçu un début d'application . Il lui demande quelles dispositions,
notamment dans le cadre de la phase de préparation du budget de
son ministère, il compte prendre pour que ladite circulaire entre
effectivement en vigueur.

Réponse. — Le ministère de l ' éducation a, depuis la rentrée 1976,
pris totalement en charge les frais de déplacement, vers les éta-
blissements publics et privés sous contrat relevant de la tutelle,
des élèves profondément handicapés dont l ' état, attesté par un
certificat médical, requiert un transport individuel . Les conditions
de cette prise en charge ont été précisées par la circulaire n" 76-241
du 29 juillet 1976 et, ce, dans l' attente d'un décret déterminant les
conditions générales d'application de l 'article 8 de la loi du
30 juin 1975 . L ' administration du ministère de l ' éducation n 'a pas
eu connaissance de demandes qui, répondant aux conditions exposées
par cette circulaire, n 'aient pu être satisfaites . Dans ces conditions,
l 'honorable parlementaire est invité à fournir, par lettre, tous les
renseignements relatifs aux cas auxquels il fait allusion.

Etablissements scolaires (lycée technique d 'Agen : ouverture
de deux divisions supplémentaires de formation de techniciens
supérieurs).

40168 . -- 6 août 1977 . — M . Ruffe expose à M . le ministre de
l 'éducation que se développent actuellement dans toutes les entre-
prises des services administratifs où de bons techniciens comptables
et secrétaires auront leur place et que la formation reçue par les
techniciens supérieurs commence à être connue et appréciée (grâce
aux anciens élèves issus de ces sections, grâce aux stages organisés
dans les entreprises par le lycée technique) . Devant une telle situa-
tion, il lui demande s'il n'estime pas nécessaire de répondre favo-
rablement à la demande formulée par les organisations syndicales
et le conseil d'administration du lycée technique d'Agen en faveur
de l'ouverture de deux divisions supplémentaires de techniciens
supérieurs. Ouverture correspondant à des besoins évidents que

l'enseignement privé a très vite détecté puisqu'à la rentrée pro-
chaine s 'ouvre à Agen une préparation payante au B. T. S . (secré-
tariat de direction).

Réponse . — La révision de la carte des sections de techniciens
supérieum s dans les établissements d ' eneignement public relevant du
minitére de l'éducation se trouve liée, à Agen, à la mise en
service — prévue pour la rentrée 1978 — de nouveaux locaux
'destinés à l'accueil du collège d 'enseignement technique actuel-
lement hébergé dans les bâtiments du lycée de la place de Verdun.
Compte tenu des nouvelles capacités d ' accueil ainsi attendues,
l 'opportunité de l ' ouverture de divisions supplémentaires, notam-
ment celles mentionnées par l'honorable parlementaire, sera exa-
minée lors de la préparation de la rentrée scolaire de septembre
1978.

Enseignement secondaire (réforme des programmes).

40177. — 6 août 1977. — M . Mexandeau attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur le document publié par un grand nombre
d ' historiens et d 'universitaires représentant un éventail tees large
de préoccupations qui met en cause la réforme des programmes
prévue daps l 'enseignement secondaire . Il lui demande s 'il ne
vaudrait pas mieux engager une réflexion approfondie avec les
historiens et les spécialistes des sciences humaines avant de mettre
en oeuvre une politique contestée sur le plan scientifique.

Réponse — Les programmes de l 'enseignement secondaire ont
été proposés par l 'inspection générale, corps constitué de spécia-
listes éminents ; ils n 'ont été arrêtés qu ' après une large consul-
tation publique de toutes les personnes ou organismes qui, de
quelque façon, étaient intéressés par les problèmes à débattre . Plus
de six mois se sont écoulés entre la présentation publique des pro-
positions et leur mise en oeuvre sous forme d'arrêtés présentés au
conseil de l'enseignement général et technique ; de nombreuses sug-
gestions ont été faites et, dans certains cas, retenues. La « réflexion
approfondie s dans laquelle l' honorable parlementaire propose de
«s'engager" a donc lieu et les s historiens et universitaires s aux-
quels il se réfère ont pu tout à leur gré se faire entendre et
contribuer, non seulement au débat scientifique qui s'est institué,
mais aussi à la mise en forme des textes définitifs . Il convient
d ' ajouter que les programmes nouveaux se fondent sur une longue
expérimentation, scientifiquement conduite dans le cadre des tra-
vaux de l'institut national de recherche pédagogique et dont les
signataires du document en cause ainsi que l ' honorable parlementaire
n ' ont peut-être pas eu pleine connaissance.

Etablissements secondaires (création de postes de personnel non
enseignant dans les C. E. S. nationalisés de l'académie de
Rennes).

40370 . — 27 août 1977 . — M. Le Poil attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les dotations en personnel non enseignant
des C . E . S. récemment nationalisés de l 'académie de Rennes . Le
man q ue de créations de postes risque d'entraîner l' asphyxie de
certains services nécessaires à la vie des établissements et donc de
déprécier le services rendu aux élèves et aux parents. Ainsi, les
nationalisations au 15 décembre 1976 font apparaître qu 'en caté-
gorie C et D administratifs, il y a eu 1,4 création de poste par
établissement pour dix-neuf nationalisations . Pour les agents de
service et ouvriers., la situation fait apparaître une moyenne de
5,6 postes par établissement pour les 55 nationalisations faites depuis
septembre 1975. Tout cela est insuffisant pour faire fonctionner
normalement les établissements ; il craint que les conséquences
soient une détérioration des conditions de travail des personnels et
une dégradation des bâtiments par manque d'entretien . Il lui
demande d 'étudier la possibilité de créations de postes en tenant
compte non d 'un barème, mais du travail réel à accomplir pour que
ces établissements puissent accueillir dans de meilleures conditions
tous ceux qui y travaillent.

Réponse . — Chaque année, pour permettre la nationalisation de
nouveaux établissements, le ministère de l ' éducation met à la dispo-
sition des recteurs d'académie un contingent d 'emplois calculé en
fonction du nombre de postes budgétaires autorisés par le Parlement,
dans la loi de finances annuelle, ainsi que du nombre de lycées
et de collèges nationalisés dans chaque académie . Ainsi en 1975,
le recteur du l 'académie de Rennes a reçu 128 emplois pour la
nationalisation de 16 établissements et en 1976 331 emplois pour
la nationalisation de 39 établissements, la moyenne des créations
pour ces deux années s'établit à 8,3 emplois par établissement. Ca
chiffre qui comporte les postes de personnel administratif, soignant,
ouvrier, de service et de laboratoire est égal à la moyenne nationale
des créations par établissement et sensiblement supérieur aux
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chiffres cités par l'honorable parlementaire . 1l convient de souligner
que ceci ne signifie pas q'.e chaque établissement nationalisé ait
reçu un nombre de postes correspondant à la moyenne, le recteur
ayant toute latitude pouf les répartir compte .enu d 'impératifs par
lui définis et des sujétions qui pèsent sur les établissements nou-
vellement nationalisés ; de même, en application de ce principe
il peut ajouter à cette dotation des emplois provenant d'établisse-
ments anciennement nationalisés ou étatisés, et dont les charges se
seraient amoindries. La création de postes budgétaires n'est pas
à elle seule satisfaisante et un effort a été accompli pour permettre
une organisation du service plus efficace . Ainsi ont été assouplies
les dispositions relatives au gardiennage ; , te plus, en mars 1976,
tes recteurs ont été invités à envisager - systématiquement des
regroupements de gestion, la constitution de cantines communes,
et la mise au point d ' équipes mobiles d'ouvriers professionnels.
Ces dispositions doivent permettre de tenir compte, comme le
souhaite l' honorable parlementaire, de la situation réelle des éta-
blissements et non plus des normes indicatives de répartition des
postes ; en outre, elles permettent un allègement des travaux et
une utilisation plus rationnelle des emplois, dans le meilleur inté-
rêt des élèves, des personnels et du service public de l ' éducation.

EQUIPEMENT ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Protection des sites (conservation de l ' hôtel Claridge
au rond-point des Champs-Élysées, à Paris)

36141 . — 5 mars 1977. — M. Rolland, tout en se félicitant des
dispositions prises pour la conservation de l 'immeuble du Figaro
au rond-point des Champs-Elysées, demande à M . le ministre de
l 'équipement et de l'aménagement du territoire de ne pas autoriser
la démolition d'un des derniers palaces de la capitale (hôtel Claridge),
prestigie•tx témoin de la Selle Epoque, au risque de voir notre
célèbre avenue à nouveau déparée par une construction insipide du
type de celles qui ont malheureusement vu le jour au cours des
années passées (ex-immeuble Publicis, place de l 'Etoile - Charles-de-
Gaulle).

Réponse . — L 'exploitation de l'hôtel Claridge, situé 74, avenue
des Champs-Elysées et 57, rue de Ponthieu, à Paris (8'), a effecti-
vement cessé le 31 décembre 1976 mais à ce jour aucune demande
de démolition concernant cet immeuble n 'a été présentée et aucune
démolition n 'a été entreprise. L'Union des Assurances de Paris,
propriétaire, a fait connaître son inienton de déposer prochainement
une demande d' autorisation de démolir concernant uniquement les
cloisons intérieures et certains plafonds ou planchers, en vue de la
restructuration totale de la distribution intérieure et de l 'augmen-
tation de la surface utile d 'habitaton . En tout état de cause les
façades et les toitures ne seront pas démolies niais restaurées . Le
ministre de la culture et de l 'environnement a du reste fait connaitre
à l ' honorable parlementaire, le 17 mai 1977 (Débats A . N ., Journal
officiel du 18 nrai), en réponse à la question écrite qui lui avait été
posée, qu ' il allait procéder à l'inscription sur l 'inventaire supplé-
mentaire des monuments historiques, de la façade sur l 'avenue
des Champs-Elysées et de la toiture correspondante de l ' hôtel
Claridge.

H . L . M . (licenciement d 'un commis du service de la recette
de l ' office public d'H . L. M. de la ville de Paris).

37011 . — 6 avril 1977 . — M. Dalbera attire l'attention de M . le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du tee stteire sur le
cas de Mlle X. . ., commis au service de la _-(cette à l'office public
d 'H.L.M. de la ville de Paris . Après avoir été brillamment reçue à
deux concours, Mlle X. . . a effectué un stage d' un an à l ' office ; s 'étant
à deux reprises cassé un bras, elle a obtenu la possibilité de prendre
ses congés annuels par avance . Mais, à son retour, des brimades
répétées l 'ont contrainte à demander un changement de service. Alors
qu'aucune faute gràve ne peut lui être *reprochée, le conseil
de discipline ne s ' étant même pas réuni, elle vient de recevoir
une .lettre de licenciement . En conséquence il lui demande : quels
sont les motifs réels qui ont conduit la direction de l 'office d 'H . L . M.
à décider le licenciement ; la réintégration immédiate de Mlle X . ..

Réponse . — Des renseignements qui ont été communiqués par
l ' office public d'H.L.M. de la ville de Paris, il ressort que la per-
sonne visée par l ' honorable parlementaire n' a pas été licenciée . Le
stage d' un an auquel elle était statutairement soumise avant de pou-
voir être titularisée a seulement été prolongé de trois mois, en rai-
son de l'appréciation portée sur la manière de servir de l 'intéressée
et conformément aux dispositions statutaires . A l'issue de cette
nouvelle période de trois mois, qui a commencé à courir le 1°'' avril
1977, le président de l'O. P.H. L . M. devait prendre une décision
définitive en fonction des résultats de ce stage complémentaire.
Toutefois, l'intéressée a dû, à dieerses reprises, être mise en congé
de maladie et y est encore actuellement, ce qui aura pour effet

de prolonger le stage complémentaire d'une période équivalente à
celle des congés de maladie dont elle aura bénéficié . Une décision
définitive ne pourra donc être prise que lorsque le stage compté.
mentaire de trois mois aura été effectivement accompli.

Logements socia .'r
(alignement de la charge foncière sur ler prix du marché).

37574 . — 28 avril 1977. — M. Jans attire l'attention de M . le
ministre de l ' equipement et de l ' aménagement du territoire sur la
difficulté rencontrée par certaines villes et organismes H . L. M.
pour réaliser les programmes de constructions sociales répondant
aux besoins des populations . Eu effet, la charge foncière admise
dans le prix plafond concertant la construction Il. L. M. est de
360 francs le mètre carré habitable . Cette somme comprend le
prix d 'achat, les démolitions, les V . H . D . et divers branchements.
Ce prix de 360 francs est majoré de 10 p. 100 dans les opérations
de rénovation, soit 396 francs le mètre carte habitable. Si l'on
tient compte que te métre carré habitable représente 75 p . 100 des
surfaces hors (eusse, les prix autorisés sont donc ramenés à
270,60 francs et 297,75 francs en rénovation. Or, dans les villes où
le prix du terrain atteint 1 500 francs le mètre carré, toutes dépenses
confondues (achat et démolition(, et lorsque le P . O. S . fixe un
C. O. S . de 1,6, le prix de revient de la charge foncière en
mètre carré hors ouvre s'élève à 937 francs . La différence entre
les prix autorisés et les prix pratiqués dans certaines villes rend
la construction de logements sociaux impossible nu ruineuse pour
les budgets communaux . A terme, la construction sociale sera inter-
dite dans la petite couronne de Paris et dans Paris même, ce qui
pre'7oquerait un déplacement ségrégatif de la population . Aussi, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour aligner la
charge foncière sur les prix du marché sans que cela puisse aggraver
une nouvelle fois le caractère social des loyers.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
appelle les observations suivantes : les prix des terrains sont très
variables dans une même région, compte tenu notamment de leur
localisation et de leur environnement. Fixer des niveaux de charge
foncière correspondant au niveau des prix du marché supposerait
qu ' il soit préalablement procédé à un découpage du territoire natio-
nal en zones ; or il y aurait pratiquement autant de zones que d' opé-
rations . Dans le cadre de la réforme de l 'aide au logement, la solu-
tion prévue par le décret n" 77-934 du 27 juillet 1977 fixant les
conditions d 'octroi de prêts aidés par l'Etat pour la construction,
l ' acquisition et l'amélioration des logements locatifs (J. O. du
18 août) et ses arrêtés d ' application du 29 juillet 1977 est la sui-
vante : conserver un découpage simple et sommaire du territoire en
trois zones pour chacune desquelles est fixé un niveau de charge
foncière de référence ; autoriser un dépassement éventuel des charges
foncières de référence . Ce dépassement de la charge foncière réelle
ne peut excéder deux fois la charge foncière de référence pour tous
les maîtres d 'ouvrages sauf pour les collectivités locales pour les-
quelles il n'est pas plafonné . Pour assurer le financement de ce
dépassement, les collectivités locales pourront bénéficier de subven-
tions de l ' Etat à hauteur de 40 p. 100 du dépassement . sous réserve
qu'elles s'engagent soit à céder le terrain à un organisme d 'H . L. M.
ou à une société d ' économie mixte et à prendre en charge la totalité
du dépassement, soit à passer avec ces organismes un bail emphytéo-
tique ou un bail à construction, soit encore à subventionner l 'orga-
nisme pour la totalité du dépassement lorsque ce dernier aura acquis
directement le terrain . Enfin, un prêt complémentaire à la subvention
peut être cnnsenti par les caisses d 'épargne, la caisse des dépôts et
consignations ou tout autre établissement habilité à consentir des
prêts aux collectiv ités locales . Le montant cumulé de la subvention
et des prêts peut auteirdre 80 p . 100 de la surcharge . Il est actuel-
lement envisagé de limiter cette autorisation de dépassement aux
opérations situées dans Roc zone d 'intervention foncière ou dans un
périmètre de sauvegarde eu de mise en valeur et à titre transitoire,
pour une durée de deux ans, aux opérations situées dans une com-
mune de plus de 10 000 habitants agglomérés au chef-lieu . Grâce à
ces mesures, la construction sociale restera possible, dans les zones
denses des agglomérations. Deux possibilités s' offriront aux orga-
nismes H. L. M. Ils pourront tout d 'abord prendre à leur charge le
financement de la surcharge foncière, ce qui leur sera permis clans
la majorité des cas, puisque la surcharge ne dépassera qu 'exception-
nellement le double de la charge foncière de référence . Une augmen-
tation des loyers en résultera, qui sera très largement compensée
pour les ménages modestes par l ' augmentation corrélative de l'aide
personnalisée au logement . Si, cependant, l ' organisme estime que
l 'augmentation prévisible de loyer dissuadera de façon excessive les
ménages de revenus moyens, la collectivité locale aura la possibilité
de financer elle-même la surcharge. Elle sera en ce cas aidée par
l 'Etat grâce à la subvention - de 40 p . 100 citée ci-dessus . Dans l'un et
l'autre cas, la localisation des logements dans une zone de terrains
coûteux pourra être réalisée sans porter atteinte à leur caractère
social.
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Allocation logement (ressources prises en compte pour l'attribution
de l 'allocation à caractère social créée en faveur des personnes
âgées).

39180 . — 23 juin 1977. — M . Falala rappelle à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que la loi du
16 juillet 1971 et le décret du 29 juin 1972 ont institué une allo-
cation logement à caractère social en faveur des personnes âgées,
des infirmes ou des jeunes travailleurs . Selon les instructions, les
ressources prises en considération pour le calcul de cette allocation
«s 'entendent des revenus nets imposables de l'année civile anté-
rieure à l 'exercice au cours duquel le droit à l 'allocation est ouvert
ou maintenu	 Il lui expose qu 'au cours des débats parlementaires
qui ont précédé le vote de la loi du 16 juillet 1971, les représentants
du Gouvernement ont déclaré que les ressources tirées tsar les
personnes âgées de l'obligation alimentaire ne figureraient pas parmi
les revenus pris en considération pour le calcul de l 'allocation . C 'est
ainsi par exemple que M . Robert-André Vivien, secrétaire d 'Elat au
logement, a fait les déclarations suivantes au Sénat au cours de
la séance du 21 juillet 1971 (Journal officiel, p. 11291 : «Je suis
persuadé qu 'il (M. Guillard , ne lui a pas échappé que le projet
ne prend pas e .s compte les ressources tirées de l'obligation ali-
mentaire . C'est un point très important sur lequel il avait, à plusieurs
reprises, attiré notre attention . C ' est une différence fondamenale
avec l 'allocation familiale . Les ressources seront au demeurant appré-
ciées de la manière la plus libérale ; j ' en prends l'engagement
devant le Sénat . Il sera mis fin aux conséquences psychologiques
de l' allocation loyer, qui découlent de son caractère d ' aide sociale . »
II résulte des renseignements obtenus auprès des caisses d ' allocations
familiales que les personnes âgées sont invitées à signaler sur leur
demande d 'allocation logement re montant de leur revenu fiscal,
sans déduction des pensions alimentaires. En conséquence, il lui
demande s 'il n 'y aurait pas lieu d'inviter les caisses d ' allocations
familiales, par une instruction complémentaire, à tenir compte des
engagements du Gouvernement en ce qui concerne l'exclusion des
pensions alimentaires du montant des ressources de la personne
âgée.

Réponse . — L'allocation de loyer prévue par l 'article 161 du cade.
de la famille et de l 'aide sociaie et le décret n " 61 . 498 du 15 mai 19(11,
n' était due que dans la mesure où le total des ressources person-
nelles dont pouvaient disposer les demandeurs n 'excédait pas le
plafond fixé par l'article 688 du code de le sécurité sociale pour
l ' admission d'une personne seule au bénéfice de l 'allocation supplé-
mentaire du fonds national de solidarité . Ces ressources étaient
estimées conformément aux règles générales en matière d 'aide
sociale : elles comprenaient non seulement celles perçues par 'es
demandeurs, mais aussi celles qu ' ils étaient en droit d 'attendre
de leurs débiteurs alimentaires (que la pension soit ou non ve rsée)
et éventuellement les avantages en nature dont ils bénéficiaient . P_
en est tout autrement en ce qui conce rne l 'allocation de logement
versée au titre de la loi n" 71-582 du 16 juillet 1971 . Les ressources
prises en considération pour le calcul de cette allocation sont
uniquement celles qui sont imposables. Certains avantages accordés
aux personnes âgées tels que l 'allocation aux vieux travailleurs sa-
lariés, l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité,
.. .sont exclus des ressources prises en considération car ils ne sont
pas imposables . La pension alimentaire versée par un ascendant en
application de l 'article 205 du code civil peut, par contre, être in-
cluse dans le revenu imposable d ' une personne âgée ; en effet, le
code général des impôts permet la déduction, du revenu global d ' une
personne, de la pension versée à ses ascendants, pension qui alors,
en contrepartie, figure parmi les ressources imposables de l 'ascen-
dant ; si cette pension n 'est pas déduite du revenu du descendant,
elle 'n 'est pas à inclure dans le revenu imposable de la personne
âgée, donc dans les ressources à prendre en considération pour le
calcul de l ' allocation de logement . Les dispositions applicables en
matière d'allocation de logement sont donc nettement plus favo-
rables aux personnes âgées que la réglementation relative à l'allo-
cation de loyer . Dans l ' hypothèse où la pension alimentaire versée
par un descendant est prise en compte au titre du revenu imposable
de la personne âgée, cette somme est en contrepartie déduite des
ressources imposables de celui qui verse cette pension, ce dernier
étant, en conséquence, avantagé pour l' calcul de l 'allocation de
logement à laquelle il peut éventuellement prétendre. Donner suite
à la suggestion de l' honorable parlemrntaire, c ' est-à-dire faire systé-
matiquement abstraction des revenus ° irés d 'une pension alimentaire,
reviendrait en fait à déduire cette somme de deux revenus diffé-
rents, ce qui serait inéquitable.

H, L . M. (solution du différend opposant les habitants de la
résidence de la Mare Joyette, à Elancourt, à la société de
R. L . M. de la vallée de la Seine).

39758. — 23 juillet 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du
territoire sur le retard apporté au règlement du différend qui

oppose l 'ensemble des habitants de la résidence de la Mare Joyette,
à Elancourt, à la société de H .L.M. de la vallée de la Seine et
à l'Etat. Un certain nombre d' engagements avaient été pris concer-
nant notamment la réalisation des travaux avant l ' hiver, l 'évaluation
de leur coût réel en 1977 et l'attribution d ' une subvention à la
société d'H.L .M. pour l'aider à indemniser convenablement les

' résidents des nombreux dommages subis . Or, il apparaît qu 'un
certain nombre de procédés dilatoires remettent en cause ces
accords. Elle lui demande, en conséquence, ce qu 'il entend faire
pour tenir les promesses exprimées lors de la réponse à la question
orale du 6 mai 1977 et de donner des instructions rapides pour
la réalisation effective des travaux et pour l 'estimation réaliste des
dommages et intérêts.

Réponse . — Les graves problèmes que rencontrent les occupants
de ia résidence de la Mare Joyette, à Elancourt, n'ont pas été
perdus de vue . Sans attendre les conclusions des tribunaux appelés
à déterminer les responsabilités d ' une telle situation, des dispositions
ont été prises, dans l'immédiat, par l 'organisme gestionnaire, pour
supprimer les conséquences financières des défauts des immeubles
du programme de la Mare Joyette et pour apporter aux locataires
les plus touchés par le fonctionnement du chauffage, une auréli e
ration pour l ' hiver prochain . Ces mesures, portées à la connaissance
de chaque locataire par la société H .L .M . de la vallée de la Seine,
sont destinées à mettre en place un dispositif permettant de rem-
bourser ou rccréditer les locataires ayant engagé des dépenses exces-
sives du fait des désordres relatifs au chauffage et à la consens-
mation d 'eau . En ce qui concerne le chauffage, il a été proposé de
retenir à titre de référence pour le coût du chauffage, du chauffage
de l 'eau, de la consommation des équipements collectifs, le coût
normal de consommation des énergies dans des immeubles fonction-
nant correctement depuis un certain nombre d 'années . C 'est à ce
coût de référence que la totalité des quittances individuelles ou
collectives d 'électricité seront comparées et que les remboursements
ou les recrédits seront effectués. Sur le plan technique, afin
d 'assurer pour l'hiver prochain un niveau de confort thermique
normal dans tous les logements, la société d 'H.L .M. a décidé d 'étudier
cas par cas les améliorations qui peuvent être ap p ortées par des
travaux provisoires ou l ' installation de radiateurs supplémeistaires.
Par ailleurs, indépendamment des problèmes de chauffage, la société
d 'H .L .M . a décidé d ' effectuer le recou'-rea'ent de la commission d'eau,
anormalement élevée par suite de fuites provenant des chasses d ' eau,
sur la base d ' un prix .de référence porté à la connaissance de ses
locataires . Enfin, la société d ' H.L.M. a fait savoir qu 'elle prendrait à
sa charge toutes les conséquences des remises en ordre et elle s'est
engagée à entreprendre les travaux qui s'avéreraient nécessaires dès
que les résultats de l'expertise en cours seront connus et sans at-
tendre les conclusions des tribunaux sur cette affaire.

Sécurité routière (signalisation).

35.898. — 30 juillet 1977 . — M. Alain Bonnet attire l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur le danger que constitue, dans la signalisation routière, l 'existence,
à certaines intersections, de balises et panneaux encerclés de rouge
indiquant le maintien de la priorité pour la route concernée, même
s' il s ' agit d' tcn chemin rural qui débouche sur une route départe•
mentale, voire nationale. Cette signalisation mal connue des usagers
est source, dans certains secteurs, d 'accidents graves qui pourraient
être évités par la création de «passages protégés» . Il lui demande
en conséquence s ' il n 'entend pas donner des instructions aux direc-
tions départementales de l'équipement pour que soit réexaminée
cette signalisation dangereuse qui fait peser une menace sur les
automobilistes qui connaissent mal la région où ils circulent.

Réponse. — La question posée par l 'honorable parlementaire a
trait à la signification de la balise ronde, blanche cerclée de rouge,
dite balise J 3. Cette balise est destinée à rendre plus visible la
position d'un carrefour et peut être implantée quel que soit le régime
de priorité à ce carrefour. Elle ne saurait, en aucun cas, conférer un
caractère prioritaire à la :'oie sur laquelle elle est placée, pas plus
qu'elle ne signifie a priorité à droite u . Ces dispositions sont zappe•
lées dans la circulaire interministérielle Intérieur — Equipement du
7 juin 1977, et dans le livre I -- 1 r° partie — Article 9 .2 annexé à la
circulaire . Ces documents font actuellement l 'objet d ' une diffusion
auprès des services de l ' équipement.

H . L . M. (représentation des locataires aux conseils d' administration
des offices).

40247. — 13 août 1977. — M. Alain Vivien expose à M. le ministre
de l ' équipement et de l'aménagement du territoire qu ' en vertu du
décret n° 63-1245 du 19 décembre 1953 les locataires d ' un office
communal d'H. L . M . ne peuvent être délégués par le conseil munici-
pal pour siéger au conseil d' administration de cet organisme . Il lui
demande s ' il ne lui paraîtrait pas opportun, pour permettre une
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meilleure participation des intéressés à la gestion de leur cadre
de vie, de modifier cette disposition en donnant aux locataires des
offices d' H. L. M . la possibilité d'être directement représentés dans
les conseils d'administration de ces offices.

Réponse . — La mise en place d'une participation des locataires à
la gestion des immeubles qu 'ils occupent, rdpond bien à la volonté
des pouvoirs publics de développer la concertation dans les rapports
entre propriétaires, gestionnaires et usagers . A la suite des travaux
de la commission permanente que préside M . Delmon, deux accords
ont été signés, dont l'un adopté par l'ensemble des 'organisations
de propriétaires et gestionnaires du parc social, en particulier
l'Union nationale des fédérations d'organismes d 'H. L. M . reconnaît
officiellement les associations de locataires comme des interlocuteurs
des propriétaires et gestionnaires et recommande la mise en place
de comités de gestion au niveau des ensembles d ' habitation . Le
dialogue entre offices et associations de locataires s 'est d'ailleurs
d 'ores et déjà spontanément instauré en divers endroits . Il est
rappelé que le préfet a toujours conservé la possibilité de désigner
pour siéger au sein des conseils d ' administration des offices, un
locataire choisi en qualité de personne qualifiée ayant intérêt à la
bonne gestion dudit office. En ce qui concerne la réinsertion des
locataires en tant que tels, dans les conseils d'administration des
offices, une première étape avait été franchie avec la publication
du décret n" 73 . 986 du 22 octobre 1973 relatif aux O. P. A . C ., qui
prévoit en son article 6-1 6" l ' élection de deux représentants des
locataires au sein du conseil d ' administration de ces nouveaux orga-
nismes. La loi n" 76-1285 du 3i décembre 1976 portant réforme de
l'urbanisme, en insérant dans le code de l'urbanisme et de l ' habita-
tion un article 191 bis nouveau qui stipule que les conseils d'admi-
nistration des offices comportent des représentants de leurs loca-
taires, a généralisé cette mesure . Un projet de décret fixant les
conditions d ' application de cette disposition, vient d'être transmis
au Conseil d'Etat. Le décret devrait pouvoir intervenir prochaine-
ment.

Fonctionnaires (intégration dans les corps de ta fonction publique
des agents non titulaires rémunérés sur crédits de travaux par
les départements).

40339. — 27 août 1977 . — M . Maisonnat attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur les
inconvénients qui résulteraient, pour les personnels et pour le ser.
vice public, de la titularisation des agents non titulaires rémunérés
sur crédits de travaux par les départements clans des corps rele-
vant d'un statut départemental . Cette solution, préconisée par
M. le Premier ministre dans une réponse à une question écrite
(n° 3531) publiée le 12 mai 1977 au Journal officiel, va à l 'encontre
du processus de transformation de ces emplois en emplois de titu'
laires de la fonction publique, qui avait été engagé au ministère
de l 'équipement à partir de 1972. Elle n 'est pas conforme aux
engagements qu 'avait pris en 1976 M. Gailcy, alors ministre de
l ' équipement, de poursuivre ces transformations . De plus, la titu-
larisation de ces personnels dans des corps départementaux lèserait
gravement les fonctionnaires d'Etat qui, en l 'absence de création
de postes budgétaires, ne pourraient bénéficier de promotions dans
les emplois de grade supérieur . De plus, ces personnels pourraient
se voir détachés autoritairement pour raisons de service dans des
emplois ne relevant plus de la fonction publique, qui pourraient
être moins intéressants pour eux . Par ailleurs, les non-titulaires qui
seraient titularisés dans des corps départementaux seraient égale-
meut lésés, les conditions de salaires, d 'accession à la retraite,
d 'avancement dans la carrière n ' étant pas équivalentes à celles de la
fonction publique . De plus, ces agents subiraient les conséquences
des différences de situation économique des départements . Enfin,
l ' institution de corps à statut départemental aboutirait au démentè-
tetrent des services décentralisés du ministère de l ' équipement sans
que, pour autant, les- collectivités locales aient les moyens de leur
substituer des services départementaux équivalents . Devant les
risques qu' une telle solution fait courir aux personnels titulaires et
non titulaires, il lui demande de renoncer à la création de corps
relevant d ' un statut départemental et de poursuivre, conformément
aux engagements pris par ' ses prédécesseurs, l'intégration de ces
personnels dans les corps de la fonction publique.

Réponse .— Depuis plusieurs années, des mesures ont été prises
en vue de stabiliser la situation des personnels non titulaires
employés dans les services de l'équipement et affectés à des tâches
administratives et techniques de, niveaux C et D . Quelle que soit
l'imputation de leur rémunération, les agents concernés ont pu
participer au:: concours et examens organisés pour l 'accès aux
corps de fonctionnaires des catégories correspondantes . Un décret
doit fixer les modalités particulières du recrutement en cours,
destiné à résorber l'effectif des personnels non titulaires de
niveaux C et D rémunérés sur des crédits de l'Etat . En ce qui

concerne la résorption de l'effectif des personnels non titulaires
rémunérés sur des crédits départementaux, le ministère de l 'équi .
pement et de l 'aménagement du territoire continue son action
en faveur de la titularisation des intéressés dans les corps existants,
sur des postes de fonctionnaires créés au budget de l 'Etat, avec
la participation financière des départements selon la procédure
de fonds de concours .

Autoroutes

(maintien du projet d 'échangeur entre l'autoroute A 61 et La Réole).

40347. — 27 août 1977. — M . Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que la
construction d ' uri échangeur reliant l'autoroute A 61 à la ville de
La Réole, sur la R. N . 113 avait été promise aux élus locaux concer•
nés, réunis à la mairie de Langon le 4 mai 1973. Or, il semblerait
que la société constructrice de l ' autoroute aurait l'intention d'aban-
donner ce projet d'échangeur qui intéresse la population d 'au
moins quatre cantons de l'arrondissement de Langon — ceux de
La Réole, Auros, Monségur et Saeveterre — sans parler des loca-
lités de Lot-et-Garonne proche . Si l'autoroute A 61 traverse cette
région déjà défavorisée sans que les communes de ces cantons
puissent y accéder, celles-ci, du fait d ' un enclavement aggravé,
seront condamnées à une mort lente irrémédiable, la détérioration
économique résultant de leur isolement ne pouvant par ailleurs
qu'accentuer l 'exode rural. Pourtant la construction de cet échan-
geur est amplement justifiée par l ' importance du trafic routier
dans les vallées de la Garonne et du Drot — qui s 'accroit consi-
derablement en période de vacances, notamment à La Riole, point
de passage de la circulation de nombreux véhicules venant de
Lot-et-Garonne, de la Dordogne, par le D . 668, ainsi que de
Libourne et Sauveterre-de-Guyenne par le C . D. 670 . Se faisant
l 'écho de l ' émotion ressentie dans toute la région et que traduisent
notamment les nombreuses délibérations votées par les conseils
municipaux des communes intéressées, il lui demande s'il ne peut
faire en sorte que ne soit pas perdu de vue l'intérêt général qui
exige que soit construit, en tout état de cause, l 'échangeur prévu.

Réponse . — Le ministre de l'équipement et de l'aménagement
du territoire souhaite que la future autoroute Bordeaux-Narbonne
puisse exercer aussi rapidement que possible sur La Réole et la
région avoisinante, les effets d ' entraînement économique et les
heureuses incidences en matière d 'emplois à attendre de la créa-
tion d'une telle voie. C ' est pourquoi il a décidé d 'adopter le principe
de la réalisation anticipée de l 'échangeur dont l 'implantation est
prévue près de cette ville . Il a donc demandé au président de la
société concessionnaire de l'autoroute A 61, la société des Auto-
routes du Sud de la France, de prendre toutes dispositions pour
que l'ouvrage puisse être construit en temps voulu, et uo :an :ment
de faire ouvrir à très bref délai l'enquête parcellaire à mener
préalablement à l'acquisition des terrains nécessaires à -l'emprise
de cette voie.

Baux de locaux d 'habitation (conditions d 'augmentation
des loyers des terrains donnés à bail à construction).

40462 . — 3 septembre 1977 . — M. Oeillet demande à M . le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire si la loi de
finances rectificative pour 1976, en son article 8 relatif à l ' interdic-
tion d'augmenter les loyers, pour la période du 1" janvier 1977 au
31 décembre 1977, de plus de 6,5 p . 100 par rapport à ceux en
vigueur pour le même local ou immeuble à la date du 15 septembre
1976, est applicable a':x loyers et surloyers résultant des baux à
construire institués par la loi du 16 décembre 1964 . En effet, selon
un article paru dans le n " 44 de La Semaine juridique du 5 novem-
bre 1976 (annexe 3, page 55), la réglementation précitée applicable
aux immeubles d'habitation rie concernait pas les terrains donnés
à- bail à construction, alors que, selon un article (Bulletin rapide du
droit des affaires, n° 22 du 30 novembre 1976 des Editions juridiques
Lefèvre), une opinion contraire est émise.

Réponse . — L'article 8 de la loi de finances rectificative pour 1976
dispose que a les montants des loyers et les redevances ou indem-
nités d 'occupation dus pour la période du 1" octobre 1976 au
31 décembre 1976 ne peuvent être supérieurs à ceux en vigueur
pour le même local ou immeuble à la date du 15 septembre 1976 »
et qu' au cotas de l'année 1977 ils ne pourront augmenter de plus
de G,5 p. 100 par rapport à ceux en vigueur pour le même local
ou immeuble à la date du 15 septembre 1976 (cf. Journal officiel
du 29 octobre 1976) . Ces dispositions s ' appliquent donc au loyers,
redevais' es eu indemnités d'occupation dus pour les locaux ou
immeubles à usage commercial, industriel ou artisanal, ainsi qu'à
ceux à usage d'habitation, à usage professionnel, ou à usage d'habl•
talion et professionnel. Or, selon la définition de l'article 1" de
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des communes en cas d ' émeutes lorsque la police est inexistante
ou insuffisante sont des mesures intéressantes mais qui conservent
le caractère de a petites réformes successives répondant à des
problèmes bien délimités s, dont parlait M . le ministre d'Etat, mi-
nistre de l 'intérieur, le 21 mai dernier . M. Charles Bignon lui
demande quand le vaste plan d 'ensemble auquel il faisait allusion
sera soumis pour approbation au Parlement.

Réponse . — Le Gouvernement s ' est attaché au cours des dernières
années au développement des re-ources des collectivités locales et
à la modernisation de leur système fiscal . Sur le plan financier
d'abord, les avantages procurés aux communes par le V . R . T. S.
ont été accrus par le renforcement du rôle du comité de gestion
du F.A .L. et par l ' accélération des versements ; le V . R .T . S. attein-
dra environ . 25,5 milliards de francs en 1977 . Par ailleurs, pour
éviter la répétition des trop grandes distorsions entre collectivités
constatées en 1973, le Parlement a décidé que les versements de
1977 progresseraient pour chaque bénéficiaire d'un même pour-
centage . Créé en 1975, le fonds d'équipement des collectivités locales
recevra progressivement des dotations budgétaires équivalentes à
la T.V .A . acquittée par les collectivités locales sur leurs équipe-
ments . Il a été doté de 1 milliard en 1976 et 1,5 milliard en 1977,
dont 100 millions versés par anticipation dès 1976. 11 recevra égale-
ment une fraction de la taxe de surdensité instituée par la loi
foncière du 31 décembre 1975. Enfin, son régime définitif de
répartition a été arrêté dans la loi de finances pour 1977. Toutes
ces réformes ont permis une augmentation sensible de l 'aide de
l ' Etat aux collectivités locales. Entre 1968 et 1976, les versements
de l ' Etat aux coaectivités locales ont augmenté de 208 p . 100 . Sur
100 francs de recettes de l 'Etat, 10,70 francs étaient reversés aux
collectivités locales en 1968 et 14 francs en 1976 . L 'apport de
l ' Etat est passé, en 8 ans, de 29 à 31 p . 100 des ressources totales.
Ainsi, contrairement à certaines idées reçues, l ' Etat ne s 'est pas
désengagé financièrement à l 'égard des collectivités locales . Le Gou-
vernement s' est également attaché à la modernisation du système
fiscal des collectivités locales . Dans son principe, la nouvelle fiscalité
locale est assise sur des bases plus équitables et plus évolutives.
Comme M . le Président de la République l'a fait savoir à tous les
maires, le Gouvernement a décidé de procéder à une consultation
auprès de chacun d ' eux pour recueillir leur sentiment personnel
sur l'évolution souhaitable de la gestion des communes . A cet effet,
un dossier de réflexion a été adressé :, chaque maire . Les questions
à partir desquelles il leur est demu.:,dé de formuler leurs propo-
sitions sont regroupées en quatre grands thèmes : l 'allégement de
la tutelle de l'Etat, le partage des compétences entre les communes
et l' Etat, le réaménagement des finances locales et l 'avenir de la
coopération intercommunale . Les maires devront envoyer leur
réponse au préfet de leur département avant le 16 octobre 1977.
Ces réponses seront ensuite transmises à une instance indépendante,
une commission nationale placée sous l 'autorité du Conseil d'Etat,
qui sera chargée d'en établir la synthèse . C'est seulement après
avoir pris connaissance de cette synthèse de l ' ensemble des propo-
sitions des maires de France et après avoir recueilli l 'avis du
Sénat que le Gouvernement arrêtera sa position.

Retraites complémentaires (institution d'un régime en faveur
des sauveteurs de la société nationale de sauvetage en mer).

39548 . — 9 juillet 1977. — M . Gaillet expose à M. le ministre de
l'intérieur qu ' aucune disposition n 'est actuellement prévue pour per-
mettre aux membres bénévoles des équipages des bâtiments de la
société nationale de sauvetage en mer de bénéficier, au moment
oit ils quittent le service actif, d ' une certaine compensation des
risques inhérents aux opérations de sauvetage qu ' ils ont effectuées.
Il lui demande si, pour concrétiser la reconnaissance de l 'Etat à
l'égard de cette catégorie de sauveteurs bénévoles, il ne serait pas
possible d 'accorder une subvention exceptionnelle annuelle à la
société nationale de sauvetage en user, afin de lui permettre d'ins-
tituer tin régime complémentaire de retraite fonctionnant, sous son
contrôle, en faveur des anciens sauveteurs remplissant des condi-
tions de services à définir.

Réponse . — Le ministère de l'intérieur ne dispose d 'aucune ligne
budgétaire autorisant l' attribution d ' une subvention exceptionnelle
qui permette la mise en place d ' un régime complémentaire de
retraite en faveur d'anciens sauveteurs . Les subventions allouées par
la direction de la sécurité civile aux grandes associations nationales,
y compris à la Société nationale de sauvetage en mer, sont attribuées
au titre de la participation de l ' Etat aux frais engagés par ces grou-
pements dans le cadre des activités de secourisme et du fonction-
nement des équipes d ' urgence — prévues et réglementées par des
textes particuliers, ces allocations ne sauraient ouvrir droit au ver-
sement de retraites ou de primes susceptibles de compenser les
pertes de salaires des collaborateurs bénévoles.

la loi n" 64-1247 du 16 décembre 1964, le bail à construction est
le e bail par lequel le preneur s 'engage, à titre principal, à
édifier des constructions sur le terrain du bailleur. . . e . L'usage
du terrain qui consiste en l ' édification de constructions est donc
exclusif des usages prévus par l'article 8 précité . Sous réserve
de l' appréciation souveraine des tribunaux, le loyer versé en
exécution d ' un tel bail ne murait donc être soumis à ses disposi-
tions.

TRANSPORTS

Marine marchande (tenues de marins : pension de réversion).

40260 . — 13 août 1977 . — M, Denvers demande à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)
de bien vouloir lui faire savoir quelles sont les mesures qu ' il compte
prendre pour ramener à deux ans, comme pour d'autres régimes
d' assurance vieillesse obligatoire, la durée de remariage fixée aujour-
d'hui à six ans pour ouvrir droit aux veuves des pensionnés de la
marine ayant contracté un second mariage, au bénéfice d ' une pension
de réversion.

Réponse. — Dans l ' état actuel du code des pensions de retraite
des marins, la veuve d'un marin peut obtenir une pension si son
union a été contractée deux ans avant la cessation des services
de son mari ou avant la concession de la pension de ce dernier,
la condition de délai étant sup p rimée s ' il existe un ou des enfants
nés de l 'union. Aucun âge minimum n'est exigé en cas d'existence
d'enfants ; s'il n ' en existe pas, la veuve a droit à pension à partir
de l ' âge de 40 ans . En outre, que le mariage ait été contracté
avant ou après la cessation des services ou la concession de la
pension, la veuve d'un marin réunissant 25 ans de services peut
prétendre à pension si son mariage a duré 6 ans, cette durée étant
ramenée à 3 ans en cas d 'existence d'enfants ; ici encore, aucun
âge minimum n 'est exigé en cas d'existence d 'enfants ; s' il n'en
existe pas, la veuve a droit à pension à partir de l' âge de 55 ans.
En toute hypothèse, dans le régime particulier des marins, le droit
à pension de veuve n ' est pas fonction des ressources pers- ,elles
dont celle-ci peut disposer. Dans le régime général tle la

	

unité
sociale, s 'il est exact que la veuve peut obtenir une pers . dès
lors que l 'union a duré deux ans au moins à la date du décès,
encore doit-elle, en règle générale, avoir atteint l 'âge de 55 ans
pour percevoir cette pension, et, en outre, ne pas disposer de
ressources personnelles dépassant le montant annuel du salaire
minimum de croissance, calculé sur la base de 21)80 fois le taux
horaire du S .M.I .C . (19 926 francs, . En outre, contrairement au
régime des marins, le régime général ne permet le cumul d 'une
pension de réversion avec une pension personnelle que dans !es
limites d ' un plafond . Il apparaît donc que, considéré d 'un point
de vue global, le régime spécial des marins ne place pas les veuves
dans une'situation moins favorable que le régime général . Toutefois,
dans le souci de ne pas laisser les veuves de marins à l 'écart de
la politique génerale d'amélioration de la situation des conjoints
survivants, une étude est en cours au plan interministériel pour
déterminer les conditions dans lesquelles le code des pensions de
retraite des marins pourrait être amelioré dans le domaine des
pensions de réversion .

INTERIEUR

Collectivités locales (plan tendant à accroitre leur autonomie
et leur décentralisation.

27861 . — 6 avril 1976. — M . Charles Bignon rappelle à M . le
ministre de l 'intérieur que, au cours de la séance du Sénat du
21 mai 1975, il avait dit qu ' a en matière de colicetivites locales,
le temps est passé de procéder par petites réformes successives
répondant à des problèmes bien délimités . C 'est à la réalisation
d' un plan d'ensemble de grande envergure portant sur les cinq
années qui viennent que le Gouvernement convie les responsables
locaux et les élus nationaux pour accroître l 'autonomie des collec-
tivités locales dans un effort générai de décentialisation » . Toujours
dans la même déclaration, il avait déclaré que «trois axes de
réformes apparaissent essentiels : le renforcement des structures
locales, l ' accroissement de l'autonomie locale vis-à-vis de l'Etat et
la restauration de l 'équilibre financier des collectivités locales e . Un
tel objectif et de tels axes de 'réforme ne peuvent qu'être appro-
fondis. Cependant, un an après ces déclarations, il est difficile de
dire que le grand projet annoncé a commencé à se concrétiser.
Le remplacement de la patente par la taxe professionnelle, l ' aug-
mentation du versement représentatif de la taxe sur les salaires,
l'augmentation de la subvention de l'Etat pour les constructions
scolaires du premier degré, la suppression de la responsabilité
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Service national (affectation à proximité de leur domicile
des appelés conseillers municipaux).

39704 . — 16 juillet 1977. — M . Odru attire l'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur le fait que nombreux sont, maintenant,
les jeunes Français appelés à accomplir leurs obligations militaires
alors qu' ils ont été élus conseillers municipaux dans leur commune.
Ne pense-t-il pas que le fait d ' être investi d ' un mandat municipal
devrait constituer pour l 'appelé un motif légal d 'affectation dans
une unité proche de son domicile.

Réponse . — Aux termes de l'article 12 du statut général des
militaires loi n" 72-662 du 13 juillet 1972) confirmé par l'article L . 71)
du code du service national : „ les militaires peuvent être appelés
à servir en tout temps et en tout lieu , . Le législateur a entendu
soumettre les jeunes gens accomplissant leur service national aux
mêmes sujétions que les militaires de carrière ou les engagés. En
temps de paix, cependant, seuls peuvent être affectés outre-mer les
appelés qui sont volontaires . L'accomplissement du service national
entraîne pour chaque assujetti une interruption de ses activités tant
privées que publiques, qu ' il peut cependant exercer sans limitation
au cours de ses permissions . Le fait de donner à tout appelé investi
d'un mandat municipal le droit d 'obtenir une affectation proche
de son domicile apparaîtrait vraisemblablement, aux yeux de l 'opi-
nion publique, comme l ' institution d ' une situation privilégiée por-
tant atteinte à l 'égalité de tous les citoyens devant les sujétions
entraînées par le service national . La modification du code du service
national dans le sens souhaité par l' auteur de la question parait
donc inopportune.

Sapeurs-pompiers (allocation de vétérance).

39870 . — 23 juillet 1977. — M . Gissinger demande à M . le ministre
de l 'intérieur de bien vouloir lui fournir tous renseignements sur
l'allocation de vétérance des anciens sapeurs-pompiers volontaires et
de son plafonnement éventuel, ceci en application d ' un récent arrêté
de son ministère.

Réponse . — L'allocation dite de vétérance, attribuée par les dépar-
tements aux sapeurs-pompiers volontaires dont ils désirent récom-
penser les services passés a été officialisée pas une circulaire du
2 mai 1962. Pour y prétendre, les intéressés devaient compter vingt-
cinq ans de services et avoir atteint la limite d 'âge de leur grade,
soit à l ' époque, soixante-cinq ans pour les officiers et soixante ans
pour les autres sapeurs-pompiers. Le montant annuel minimum de
cette allocation a été fixé à 120 francs et le montant maximum, pri-
mitivement établi à 250 francs, a été relevé à 500 francs, en 1974.
La mos t cité des taux appliqués résulte du caractère de libéralité
présenté par cette allocation, qui ne peut en aucun cas être assi-
milées à un complément de ressources ou à une retraite complé-
mentaire, chaque sapeur-pompier étant affilié au régime de retraite
pour lequel il a cotisé pendant sa vie active . Cependant, et en
dépit des instructions reçues, certains départements ont accordé
l 'allocation de vétérance à des taux supérieurs au maximum autorisé
ou sans respecter les conditions d'âge ou d'ancienneté prescrites
par la circulaire du 2 mai 1962 . Afin de résoudre les difficultés qui
s 'ensuivirent sur le plan comptable, le ministre de l'intérieur et le
ministre de l 'économie et des finances ont pris conjointement le
18 janvier 1977 un arrêté qui rappelle les conditions d'octroi de
l 'allocation de vétérance fixées par le texte de 1962, et qui majore
de 50 p. 100 le maximum autorisé, le portant de 500 francs à
750 francs par an . En outre, et dans le souct de ménager les situa-
tions acquises dont les bénéficiaires ne peuvent être tenus pour res-
ponsables, il a été décidé que les départements qui attribuent une
somme supérieure au montant maximum autorisé, continueront
de payer celle-ci à ceux qui les perçoivent actuellement, sur la
base du taux pratiqué le 1' janvier, ce dernier devant toutefois
rester bloqué jusqu 'à ce qu ' il soit lui-même atteint par le montant
maximum autorisé, qui sera progressivement majoré par le jeu des
réajustements futurs . Enfin, le paiement de l'allocation peut être
accordé aux ayants droit, dès l ' âge de cinquante cinq ans, lorsque
leur inaptitude physique les contraints à cesser leur service . L ' objec-
tif du Gouvernement est d 'éviter de trop grandes disparités dans
l ' attribution de cette allocation et, en en fixant le plafond, il tient
essentiellement, eu égard au dévouement pareillement exemplaire
dont témoignent les sapeurs-pompiers volontaires dans tous les
départements, à uniformiser les décisions prises, selon leurs pos-
sibilités financières extrêmement variables, par les collectivités
locales intéressées.

Retraites complémentaires (( institution d'un tel régime en faveur
des membres bénévoles de la société nationale de sauvetage en mer).

39903. — 30 juillet 1977 . — M. 011ivro expose à M. le ministre de
l ' intérieur qu ' aucune disposition n ' est actuellement prévue pour
permettre aux membres bénévoles des équipages des bâtiments de

la société nationale de sauvetage en mer de bénéficier, au moment
où ils quittent le service actif, d 'une certaine compensation des
risques inhérents aux opérations de sauvetage qu 'ils ont effectuées.
11 lui demande si, pour concrétiser la reconnaissance de l' Etat à
l 'égard de cette catégorie de sauveteurs bénévoles, il ne serait pas
possible d 'accorder une subvention exceptionnelle annuelle à la
société nationale de sauvetage en mer, afin de lui permettre d'insti-
tuer un régime complémentaire de retraite fonctionnant, sous son
contrôle, en faveur des anciens sauveteurs remplissant des condi-
tions de services à définir.

Réponse. — Le ministère de l'intérieur ne dispose d'aucune ligne
budgétaire autorisant l 'attribution d ' une subvention exceptionnelle
qui permette la mise en place d'un régime complémentaire de
retraite en faveur d'anciens sauveteurs. Les subventions allouées
par la direction de la sécurité civile aux grandes associations natio-
nales, y compris à la société nationale de sauvetage en mer, sont
attribuées au titre de la participation de l 'Etat aux frais engagés
par ces groupements dans le cadre des activités de secourisme et
du fonctionnement des équipes d'urgence — prévues et régle-
mentées par des textes particuliers, — ces allocations ne sauraient
ouvrir droit au versement de retraites ou de primes susceptibles de
compenser les pertes de salaires des collaborateurs bénévoles.

Elections législatives (mesures pour garantir la sincérité des scrutins
dans les départements et territoires d'outre-mer).

40258. — 13 aoùt 1977. — M. Main Vivien appelle l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la nécessité de rendre le prochain
scrutin législatif incontestable dans l'ensemble des D . O . M .- T. O . M.
et particulièrement à la Réunion . Il âpparait nécessaire pour éviter
des votes multiples et assurer un meilleur contrôle de l ' identité des
citoyens exerçant leur droit d 'électeurs de supprimer le livret de
famille comme titre d'identité, ce document ne comportant aucune
photographie . Par ailleurs, en raison du nombre considérable d ' anal-
phabètes à la Réunion, il conviendrait de rétablir soit la pratique
du bulletin de vote de couleur soit d ' autoriser les formations poli-
tiques à imprimer sur les bulletins des signes distinctifs . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur
ces deux points et les mesures qu 'il compte prendre pour garantir
la sincérité des scrutins à venir.

Réponse. — En ce qui concerne les territoires d ' outre-mer, le
livret de famille continue parfois d'être utilisé comme titre d'identité
en raison du degré inégal d'avancement de l 'état civil . Cette pra-
tique ne donne lieu à aucune fraude et n' a été mise en cause dans
aucun recours contentieux. Par ailleurs, les bulletins de couleur
y sont toujours utilisés et les sigles des mouvements politiques y sont
généralement imprimés. En ce qui concerne les départements
d ' outre-mer, il faut tout d 'abord rappeler que l ' utilisation des
bulletins - de vote identiques à ceux de la métropole est déjà
ancienne pour certaines consultations. C 'est ainsi que pour les
consultations référendaires et, depuis 1965, pour l ' élection du Pré-
sident de la République, l ' usage des bulletins blancs sans aucun signe
distinctif, a été la règle dans ces départements . Cette pratique n'a
jamais fait l ' objet d ' observations et n'a pas entrainé un nombre
d' abstentions plus important . Par contre, des difficultés ont été
constatées avec l ' utilisation des bulletins de couleur . Parmi ces
difficultés, il faut noter l 'importance psychologique de l'attribution
des couleurs qui peut être, dans certains cas, de nature à modifier
le résultat d ' un scrutin . En outre, lorsque le nombre de candidats
dépasse le nombre de couleurs de base disponibles, des candidats
risquent de se voir attribuer des couleurs peu différentes. C ' est
pourquoi, après une expérience de plusieurs années sur de nom -
breuses consultations nationales, le législateur a estimé que le
régime de droit commun pouvait désormais s ' appliquer dans les
départements d' outrc-mer, compte tenir du fait que le taux de scola-
risation de la population est depuis plusieurs années sensiblement
le même qu'en métropole . Par ailleurs, le livret de famille, pièce
dépourvue de photographie, figure dans la liste des pièces d'identité
à présenter par l 'électeur au moment du vote, dans les communes
de plus de 5 000 habitants, car il s 'agit d' une pièce d ' état civil
délivrée gratuitement . Sa suppression aurait conduit à rendre obliga-
toire, pour voter dans ces communes, la carte d 'identité, qui est
délivrée à titre onéreux . 11 n ' a donc pas été jugé possible de sup-
primer de mette liste le livret de famille et la carte d'immatriculation
à la sécurité sociale, pièces dépourvues de photographies, mesure
qui aurait d' ailleurs constitué une particularité difficilement justi-
fiable par rapport aux autres départements français . D' une façon
plus générale, il est en effet rappelé à l 'honorable parlementaire que,
l ' adoption par le Parlement de la loi du 31 décembre 1975, aux
termes de laquelle les dispositions du code électoral s ' appliquent
dans les départements d'outre-nier comme dans tous les autres
départements français, répond au voeu maintes fois formulé par les
élus de toutes tendances, qui s ' étonnaient, à juste titre, du main-
tien de dispositions spécifiques dont ils considéraient qu 'elles
avaient uni caractère discriminatoire à l'égard de nos compatriotes
des départements d'outre-mer .
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JUSTICE

Sociétés commerciales (contrôle du dépôt des fonds constitutifs
du capital social d ' une S . A . R . L.).

38644 . — 4 juin 1977. — M. Crépeau expose à M. le ministre de
la justice qu 'aux termes des dispositions de l ' article 38 de la loi
du 24 juillet 1966 et de l ' article 22 du décret du 23 mars 1967, les
fonds constitutifs du capital social d ' une S. A. R . L. doivent être
déposés à la caisse des dépôts et consignations, chez un notaire ou
dans une banque . La mention de ;a libération des parts et du
dépôt des fonds est portée dans les statuts. Que, dans le cas d'un
dépôt des fonds dans une banque, le nom de la banque ainsi
que les références du compte sont ports dans les statuts et
dans les autres actes constitutifs, tels que la déclaration de confor-
mité. Certains greffiers des tribunaux de commerce exigent en
outre qu' il leur soit délivré, de l 'organisme détenteur des fonds,
une attestation de dépôt nonobstant les énonciations des actes,
ce qui aboutit en fait à la vérification par les greffiers du contenu
des actes . Il lui demande sur quelles dispositions légales se fonde
une telle exigence . A défaut de dispositions légales, si des instruc-
tions peuvent être données aux greffiers afin que les formalités
de constitution des sociétés ne soient pas inutilement alourdies.

Réponse . — Aux termes de l'article 27 du décret n" 67-236 du
23 mars 1967 sur les sociétés commerciales, la déclaration de
conformité établie en application de l 'article 6 de la loi du 24 juil-
let 1966 doit indiquer que toutes les parts sot ales ont été souscrites
et intégralement libérées et préciser le dép sitaire des fonds pro-
venant de cette libération . Cette déclaratior doit être signée par
tous les associés qui engagent leur respons alité civile et pénale
(article 423 de la loi précitée, sur les énone lions contenues dans
cette déclaration . Mais il n 'apparaît pas, en ri bsence de dispositions
relatives à la vérification de ces énonciations uns le décret n" 67-237
du 23 mars 1967 relatif au registre du cornent 'ce, que les déposants
aient à fournir des pièces justificatives . Il résulte de l 'enquête
à laquelle il a été procédé que certains greffes en demandent
cependant la production afin de s 'assurer que les exigences de la
loi du 24 juillet 1966 quant à la constitution des sociétés commer-
ciales ont été respectées . La chancellerie va appeler l ' attention
des représentants de cette profession sur la portée de l 'engagement
des associés de S .A .R .L. qui, en signant la déclaration de confor-
mité, en certifient le contenu sous leur seule responsabilité sans
que les greffiers aient à effectuer, sous leur responsabilité, des
vérifications complémentaires.

Sociétés commerciales (cessions de parts entre les membres
d ' une indivision successorale, .

	

-

39004 . -- 17 juin 1977. — M. Kaspereit expose à M . le ministre
de la justice que la loi sur les sociétés a prévu en son article 45
que : les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étran-
gers à la société qu 'avec le consentement de la majorité des asso-
ciés représentant au moins les trois quarts du capital social, et que
l 'article 47 de ta même loi énonce que les parts sont librement
cessibles entre les associés . Il lui demande si le législateur a
entendu placer les membres d 'une indivision successorale parmi
les tiers étrangers visés par l'article 45 ou parmi les associés visés
par l' article 47 . En d 'autres termes, la cession de parts par un
associé d ' une S .A .R .L . à une personne seulement membre d ' une
indivision successorale est-elle soumise à l' agrément préau par
l'article 45.

Réponse. — L 'hypothèse évoquée dans la question est celle d ' une
cession de parts d ' une S.A.R .L. par l ' un des associés à un membre
d ' une indivision successorale titulaire de parts de cette société.
Il se pose, dans ce cas, la question de savoir si cette session doit
être considérée comme faite à un tiers et comme telle soumise
à la procédure d 'agrément de l ' article 45 de la loi du 24 juillet 1966
ou si, au contraire, le copropriétaire indivis peut être qualifié
d'associé et donc dispensé de cette procédure . L' attribution de la
qualité d 'associé dans le cas où les parts sociales ou les actions
sont détendes en indivision est une question très discutée en
doctrine . Celle-ci . est partagée : pour les uns, la qualité d 'associé
suppose que l' intéressé soit devenu titulaire des droits sociaux
et puisse les exercer personnellement ce qui ne saurait être le cas
d'un co-indivisaire avant le partage de l ' indivision ; pour d ' autres,
refuser la qualité d' as"n' - aux indivisaires revient à reconnaitre
cette qualité à l 'indivis :oc. orle-môme, ce qui semble incompatible
avec l'absence de personnalité morale de cette dernière . La juris-
prudence ne paraît pas avoir tranché le point précis soulevé par
l'honorable parlementaire . La Cour de cassation a eu par contre
à se prononcer sur la reconnaissance, au profit de co-Indivisaires
agissant isolément, de certains des droits attachés à la qualité

d 'actionnaire. C'est ainsi qu 'elle a refusé le droit à un co-indivisaire
d' user à son seul profit du droit de préemption lié à la qualité
d ' actionnaire estimant que ce droit ne pouvait être exercé qu' au
profit de l'indivision mass . civ . 19 novembre 1958, J . C . P . 59 II -
11023i . Elle a également refusé à un co-indivisaire le droit de
demander la dissolution de la société mass . coin . 9 . 10-1972, D. 73,
page 27 .1, . Dans ces deux cas, la jurisprudence parait avoir consi-
dère que la copropriété indivis qui prétendait exercer à titre
personnel — et non pas pour le compte de l 'indivision dont décou-
pent ses intérêts dans la société — une prérogative attachée à la
qualité d' associé fie pouvait se prévaloir de cette qualité.

H . L . M . (réintégration par 1 '0 . P. H . L . M . de la Mayenne
d 'un employé abusivement licencié).

39205 . — 24 juin 1977 . ,7 . Villa attire l 'attention de M. le ministre
de la justice sur les faits Jnivants : le 30 décembre 1968 le prési-
dent de l' O . P . H . L . M. de la Mayenne décidait de licencier un
employé de l ' office. L'affaire fut portée devant l' tribunal adminis-
tratif de Nantes, puis devant le Conseil d ' Etat. Le 16 mai 1973, le
Conseil d 'Etat annulait la décision de licenciement estimant qu ' elle
«a été opérée non par mesure d 'économie mais afin d 'évincer le
requérant en raison de son activité syndicale ». Depuis cette date,
cet ancien agent de l 'O. P. H. L. M. ne cesse de s'employer à obtenir
sa réintégration. Toutes les requêtes qu :il a effectuées Pour faire
valoir son bon droit et faire respecter une décision de justice se
sont toujours soldées par des réponses dilatoires . Voilà bien qui
illustre le «libéralisme avancé » de notre société, dans laquelle
on bafoue les libertés syndicales chèrement acquises par les tra-
vailleurs et l 'on viole les décisions de justice . En conséquence, il
lui demande de se prononcer d 'une façon claire et précise sur les
moyens qu ' il entend mettre en oeuvre pour faire respecter le juge-
ment rendu par le Conseil d 'Etat qui, en toute logique, doit per-
mettre la réintégration de M . Jean (Pierre).

Réponse. — La question écrite nécessite la consultation du minis-
tère de l' équipement et de l 'aménagement du territoire . Il sera
répondu à cette question dès que l ' avis demandé aura été recueilli.

Sociétés commerciales (dépôt du rapport des commissaires
aux apports de S. A . R . L .).

39558 . — 9 juillet 1977. — M . Neuwirth expose à M. le ministre
de la justice que l'article 61, paragraphe 2, du décret n" 67 . 237
du 23 mars 1967 relatif au registre du commerce en matière de
société à responsabilité limitée édicte « En cas d 'augmentation
du capital par apports en nature, le rapport des commissaires
aux apports est déposé huit jours au moins avant la date de
l'assemblée des associés appelée à décider de l'augmentation ».
Ce dépôt doit normalement avoir lieu au greffe du tribunal de
commerce de la même façon que la copie du procès-verbal de la
délibération des associés d ' une société à responsabilité limitée
ayan» décidé ou autorisé soit une augmentation, soit une réduction
du capital social . (Le dépôt au greffe de cette copie est expres-
sément prévu par le paragraphe 1 de l ' article 61 du décret sus-
mentionné.) Or, les greffiers des tribunaux de commerce adoptent
des attitudes différentes en ce domaine, les uns retenant la même
analyse que la doctrine, d'autres prévoyant uniquement le dépôt
au siège de la société . Ce dépôt au siège est expressément prévu
pour les sociétés anonymes par l ' article 169, paragraphe 2, du
décret susvisé . En conséquence, on peut se demander les raisons
pour lesquelles on imposerait plus de formalisme en matière
de S . A . R. L. que pour les S . A . en requérant un dépôt au greffe
des tribunaux de commerce . Il lui demande donc l 'interprétation
qu 'il convient de donner à cette disposition réglementaire-

Réponse. — L' article 61, alinéa 2, du décret n" 67-237 dit 23 mars
1967 relatif au registre du commerce exige pour les sociétés à
responsabilité limitée, en cas d 'augmentation de capital par appo rts
en nature, le dépôt du rapport des commissaires aux apports huit
jours avant la date de l 'assemblée des associés appelée à décider
de l'augmentation de capital . Ce dépôt n 'est pas prescrit par le
décret n° 67-236 du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales nais
par le texte fixant les formalités à accomplir au registre du com-
merce. Il doit donc être effectué, comme l 'estime toute la doctrine,
au greffe du tribunal de commerce. Cette formalité permet de
s ' assurer de l ' établissement du rappor t dans un délai suffisant pour
que les associés puissant en prendre connaissance . Il est exact
qu ' une modalité de dépôt différente a été retenue dans le cas des
sociétés par actions . Cette divergence a retenu l' attention de la
chancellerie qui examinera l 'opportunité d'une harmonisation sur
ce point des règles concernant ces deux formes différentes de
sociétés.
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Retraites complémentaires (part cessible et saisissable).

39679. — 16 juillet 1977. — M. Gau rappelle à M. le ministre
de la justice que l 'article L. 359 du code de la sécurité sociale
déclare a cessibles et saisissables dans les mêmes conditions et
limites que les salaires u les pensions de vieillesse versées par le
régime général de sécurité sociale. Il lui demande s ' il en est de
même pour les retraites complémentaires et, dans l'affirmative,
quelles sont les modalités de calcul de la part cessible et saisissable
de l ' ensemble.

Réponse . — La question écrite nécessite la consultation du
ministère de la santé et de la sécurité sociale . Il sera répondu
à cette question dès que l'avis demandé aura été recueilli.

si .

Prisons (rémunérations des travaux
effectués pour le compte d'entreprises privées).

39754. — 23 juillet 1977. — M. Hausherr expose à M . le ministre
de la justice qu ' un certain arbitraire semble commander l 'application
des barèmes selon lesquels sont rémunérés les détenus qui accom-
plissent en prison un travail pour le compte d'entreprises privées
extérieures à l ' établissement où ils purgent leur peine . Ces détenus
travaillant jusqu 'à dix heures par jour et ce, pendant vingt-cinq
jours par mois, perçoivent un salaire mensuel' dérisoire de quelques
dizaines de francs . Etant donné la modicité du pécule de sortie
ainsi constitué, et cela pendant de nombreuses années, bien souvent,
la stimulation ou la motivation du détenu pour le travail en prison
ne peut être pour lui un facteur d'amélioration sensible de sa
condition pénitentiaire et il ne peut être assuré de jouir de pre-
mières ressources lors de sa libération . Il serait souhaitable, afin
de permettre aux détenus désireux de préparer, par le travail
effectué en prison, leur reclassement et leur réinsertion dans la
société, de leur donner, par le biais de rémunérations décentes,
les moyens nécessaires à cet effet, principalement si leur travail
profite à des entreprises privées, commercialisant normalement leur
production . Il lui demande de bien vouloir préciser les barèmes
selon lesquels doivent être rémunérés les détenus pour leur travail
effectué pour le compte d 'entreprises privées et comment est
contrôlée l' application de ces barèmes.

Réponse. — Considéré pendant longtemps comme un élément
de peine, le travail en prison avait un caractère afflictif qui avait
paru justifier des conditions d 'exécutions pénibles et de faibles
rémunérations . Les donneurs d ' ouvrage installés à cette époque
dans les établissements — et dont certains poursuivent encore
aujourd'hui leurs activités — s'étaient organisés ' en fonction de
ces conditions économiques privilégiées . L ' administration péniten-
tiaire ne peut envisager d 'imposer une normalisation brutale de
cette situation qui entraînerait à coup sûr la disparition d'un assez
grand nombre de postes de travail et l'aggravation du sous-emploi
dont souffre la population pénale. L 'administration pénitentiaire
poursuit donc actuellement une politique ferme en matière de
rémunérations versées par les entreprises concessionnaires de main-
d 'oeuvre pénale (au nombre de„ près de 400 sociétés, procurant
environ 8 500 postes de travail, soit l 'emploi de 1 détenu sur 2
actuellement au travail) . Ces principes ont fait l 'objet en juillet
1977 d ' une note d 'information adressée à chaque entreprise conces-
sionnaire : la rigueur du contrôle de l 'administration sur les tarifs
de main-d 'oeuvre pénale a été accentuée. Le paiement à la pièce
qui est. généralisé facilite la définition de normes objectives . Il est
donc emandé aux entreprises de mettre en place une tarification
permettant à un détenu travaillant à productivité normale (cadences
et qualité) de percevoir le S . _M . I . C. horaire. La généralisation
de ces bases de calcul n 'entraînera toutefois pas la disparition
de rémunérations qui paraîtront faibles en chiffre absolu en raison
des caractères propres à la main-d'ceuvre pénale et à ses habitudes
de travail (cadences plus lentes, finitions insuffisantes, horaires
réduits, auto-limitation des rendements, etc .) . Ces données expliquent
les écarts considérables de rémunérations existant entre les détenus
particulièrement motivés qui travaillent dans des ateliers organisés
de façon industrielle, en particulier dans les établissements pour
condamnés ou gérés par la régie industrielle des établissements
pénitentiaires, et les gains faibles obtenus le plus souvent en
maisons d'arrêt. Il convient, pour apprécier les résultats obtenus
dans l'amélioration des conditions de rémunération des détenus,
de noter que la masse salariale mensuelle totale est passée de
5 millions de francs en 1975 à 6 millions de francs en 1976 et se
situe à plus de 8 millions actuellement, le travail en concession
représentant 57 p.,100 de ces sommes.

Déportés et résistants (possibilité de se porter partie civile contre
les diffamateurs de la Résistance et les apologistes de la trahison).

39973. — 30 juillet 1977. — M. Barel attire une nouvelle fois
l'attention de M . le ministre de la justice, sur la volonté des asso-
ciations de résistants et déportés d'obtenir un projet de loi leur

permettant de se porter partie civile contre les diffamateurs de la
Résistance et les apologistes de la trahison . De nombreux parlemen-
taires ayant déjà posé ce genre de question, les réponses commencent
à paraître au Journal officiel identiques et négatives . Il apparaît que
pour le Gouvernement, il serait inutile de faire une nouvelle loi
puisque :es victimes des diffamations peuvent porter plainte. C ' est
vrai quand elles sont nominées . Mais quand on écrit : n les résistants
étaient des bandits» ce serait s M . le ministre de la défense e . Pour
ce qui concerne les apologistes de la trahison : a les parquets ne
manquent pas de mettre l 'action publique en mouvement e . II lui
demande en conséquence : 1" combien de fois M. le ministre de
la défense a-t-il porté plainte contre des diffamateurs de la Résis-
tance et combien de fois au cours des quatre ou cinq dernières
années, la Chancellerie a-telle donné pour instruction, aux parquets
qui la consultent, d 'engager des poursuites ; 2" combien de pour-
suites sont en cours.

Réponse . — La Chancellerie n ' est pas en mesure de préciser le
nombre des poursuites pour injures ou diffamations envers des
réseaux de Résistance, exercées sur les plaintes du ministre de la
défense . Elle ne peut également fournir des renseignements sta-
tistiques sur les poursuites du chef d'apologie de crimes de guerre
ou de collaboration . Ces poursuites sont en effet exercées à l'ini-
tiative des parquets qui n ' en réfèrent le plus souvent à la Chan -
cellerie que dans les cas où tin cloute subsiste sur la caractéri-
sation du délit, qui peut être en cette matière particulièrement
difficile à apprécier. Par ailleurs, ces infractions ne figurent sous
aucune rubrique du Compte général de la justice.

Résistants (associations de résistants et victimes du nazisme:
droit d'agir en justice).

40172 . — 6 août 1977 . — M. Jean-Pierre Cot attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la nécessité de lutter
contre la résurgence des mouvements néo-nazis et néo-fas-
cistes qui se manifeste sur tout le territoire :ational . II lui demande
s 'il ne lui parait pas opportun d ' accorder aux associations de résis-
tants et victimes du nazisme le droit d ' agir en justice contre les
diffamateurs et insulteurs de la Résistance, contre tes apologistes
de la collaboration, des crimes de guerre et des crimes contre
l ' humanité.

Réponse . — Les règles de procédure prévues par la loi sur la
presse permettent d ' exercer de manière satisfaisante la répression
des infractions évoquées par l ' honorable parlementaire . Les diffa-
mations envers les membres de la Résistance et les réseaux de
résistance peuvent être respectivement poursuivies sur plainte des
victimes de ces diffamations et sur plainte du ministre de la
défense. Quant aux apologies prévues à l 'article 24, 3, de la loi
du 29 juillet 1881, elles sont poursuivies à la diligence des parquets
qui ne manquent pas de mettre l'action publique en mouvement
lorsque ces délits sont portés à leur connaissance, et qu 'ils sont
caractérisés sans ambiguïté . Dans ces conditions, il n'apparaît pas
indispensable d 'accorder aux associations auxquelles il est fait
référence la possibilité de se constituer partie civile.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (délais d'installation du téléphone
chez les personnes risées en Seine-et-Marne).

40295 . — 27 août 1977 . — M. Alain Vivien expose à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications qu 'en dépit des engage-
ments pris par le Gouvernement pour accélérer prioritairement
l' installation du téléphone chez les personnes âgées qui le sollicitent,
de très nombreuses demandes restent insatisfaites, notamment dans
le département de Seine-et-Marne . Il lui demande dans quels délais
ses services comptent remédier à cette situation.

Réponse . — La procédure des priorités permet d'effectuer parmi
les demandes d 'abonnement téléphonique un classement fondé sur
des critères autres que l 'ordre chronologique de leur dépôt . La
priorité attachée aux demandes déposées par les personnes du
troisième âge est de très haut niveau puisqu ' elle les place dans
la catégorie suivant immédiatement celle qui concerne les demandes
relatives à la sauvegarde de la vie humaine et la protection col-
lective des personnes et des biens et conduit à les satisfaire dans
le meilleur délai tant qu ' il existe une possibilité matérielle de réa-
liser l 'installation . Les conditions d'âge pour l'attribution de cet[ 3

priorité ont été assouplies à deux reprises dans le souci d'augmen-
ter le nombre des bénéficiaires sans diminuer la portée réelle
de l ' avantage consenti . Depuis novembre 1976, je l 'ai étendue à
toutes les personnes âgées de plus de soixante-douze ans vivant
seules ou avec leur seul conjoint. Mais alors que la notion de
priorité est liée au caractère individuel des demandes, les moyens
de desserte téléphonique revêtent nécessairement un caractère
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collectif pour leur programmation et leur mise en place. Cette
opposition entre le caractère individuel de la demande et le carac-
tère collectif des équipements mis en œuvre pour la satisfaire
explique que la priorité reconnue aux personnes âgées n'ait pas
toujours une efficacité immédiate . Mes services s'efforcent évi-
demment de concilier les contraintes techniques avec le souci de
satisfaire au mieux les besoins exprimés par ces personnes dans
un quartier ou dans un immeuble déterminés, mais il existe encore
des cas d 'impossibilité absolue de leur donner satisfaction à bref
délai, aucun moyen n' étant disponible pour réaliser l 'installation
demandée . En ce qui concerne le département de la Seine-et-Marne,
le nombre de demandes en instance bénéficiant de la priorité
reconnue aux personnes âgées de plus de soixante-douze ans s 'élève
actuellement à deux cent soixante-seize . Deux cent dix-huit d'entre
elles, dont dix-huit concernant le groupement de Tournai :, seront
satisfaites d'ici la fin de l'année . Les cinquante-huit autres, dont
les six du groupement de Melun, le seront au cours du premier
trimestre 1978 .

Monteurs en installations des P . T . T.

(aménagement de leur statut).

40359 . — 27 août 1977 . — M. Sénés, informé des difficultés que
connaissent les ouvriers d'Etat monteurs en installations dépendant
de la direction de l ' approvisionnement et des ateliers des télécom-
munications, expose à M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécom-
munications que ces ouvriers spécialisés ne peuvent, en matière de
mutations et d ' affectations dans les directions régionales, bénéficier
des mêmes avantages que leurs collègues électromécaniciens
(OET. IE11 .) . Ces ouvriers itinérants mériteraient de bénéficier du
même statut après avoir passé de longues annéss en déplacements
et obtenir une résidence recherchée par voie de fiche de voeux.
Il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre afin que les ' Manin s puissent, par fiche de vieux, postuler
tors de la création d 'emplois d'ouvriers d'Etat des directions régio-
nales et départementales.

Réponse . — Dans l'état actuel de la réglementation, les ouvriers
d' état ne peuvent être mutés que dans des emplois de leur spécialité.
Il n 'est donc pas psssible d ' autoriser les ouvriers d ' état de 4' catégorie
« monteurs en installations s de la direction de l ' approvisionnement
et des ateliers des télécommunications à formuler des vœux de muta-
tion pour les emplois d 'ouvrier d'état de 4' catégorie « électroméca-
niciens Toutefois, dans le cadre de la réforme des personnels
ouvriers actuellement en cours, l 'ensemble des ouvriers d 'état de
4' catégorie du service des installations électromécaniques, parmi
lesquels figurent notamment les monteurs en installations de télécom-
munications, seront regroupés dans le môme grade, à l 'intérieur d 'un
nouveau corps . Les négociations se poursuivent avec les ministères
concernés sur les modalités de mise en oeuvre de la réforme.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Hôpitaux, adjoints des cadres hospitaliers.
(Conservation pendant le service national des droits

d ' un candidat admis sur la liste complémentaire .)

34759. — 8 janvier 1977. — M. Rohel demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il est fondé d ' introduire une
discrimination entre un candidat admis au concours d 'adjoint des
cadres hospitaliers et un candidat admis après inscription sur la
liste complémentaire pour conserver le bénéfice de ce concours
jusqu'à l' achèvement de son service national . La loi faisant obligation
de respecter le droit à réintégration et le rang prioritaire des appelés
liberés de leurs devoirs civiques ne s 'accomode pas dans son esprit
de mesures aussi préjudiciables de la part d' une direction de l ' action
sanitaire et sociale et c 'est pourquoi il est demandé au ministre de
la santé et de la sécurité sociale si elle a connaissance de ces situa-
tions et quelle mesure elle compte prendre pour faire valoir à nou-
veau les droits acquis régulièrement par ces candidats.

Réponse . — La liste complémentaire d 'admission à un concours
hospitalier - est établie, tout comme la liste principale, pour un
concours donné, afin de pourvoir les postes vacants, nommément
désignés, pour lesquels ce concours a été ouvert. L'une et l'autre
listes n 'ont de valeur que pour ces seuls postes. En cas de défection
d ' un candidat reçu, il est fait appel au premier candidat inscrit
sur la liste complémentaire, puis, si ce dernier est défaillant, au
candidat inscrit après lui sur ladite liste . S 'il n 'en existe pas, le
poste à pourvoir doit être de nouveau mis au concours . Cette pro-
cédure tend à éviter que des emplois demeurent trop longtemps
vacants . Une telle circonstance est en effet préjudiciable au bon
fonctionnement des hôpitaux, et d ' autant plus que ceux-ci sont

moins importants, en raison du nombre restreint d ' emplois dont
ils disposent . Toutefois, par analogie avec la procédure suivie en
matière de recrutement des fonctionnaires de l'Etat, il peut être
admis qu 'un candidat sous les drapeaux, au moment où devrait
normalement intervenir sa nomination, bénéficie d ' un sursis d 'instal-
lation jusqu'à l ' achèvement de son service nationaL

Assurance maladie
(remboursement intégral des frais de maladie aux retraités).

37463 . — 22 avril 1977 . — M . Alain Bonnet attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des retraité:, notamment en ce qui concerne le remboursement
des frais de maladie . Au moment où l'on parle d' une restriction dans
les remboursements des frais médicaux et pharmaceutiques et
épnt donné que l 'abattement de 10 p . 100 sur la déclaration des
revenus n 'est pas admis pour les retraités, ne pense-t-elle pas qu ' il
serait logique que leur soit accordé le remboursement total des
frais de maladie, une telle charge étant souvent difficilement
supportable pour leurs modestes revenus. Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui préciser si elle compte prendre
des dispositions en ce sens et dans quels délais.

Réponse . — Lus textes actuellement applicables en matière de
sécurité sociale permettent dans un certain nombre de cas à
l'assuré de ne pas supporter la totalité de la charge des frais
correspondant aux soins de santé . C'est ainsi notamment qu 'en
application du décret n" 09-132 du 6 février 1969 modifié par le
décret n" 74-361 du 2 mai 1974, le remboursement à 100 p . 100 est
accordé aux malades atteints d ' une affection inscrite sur la liste
établie par le décret n" 74-362 du 2 mai 1974, à condition que
l ' existence de cette affection soit reconnue par le contrôle médical.
D'autre part, les malades qui sont reconnus, après avis du contrôle
médical, atteints d 'une affection nécessitant un traitement prolongé
et une thérapeutique particulièrement coûteuse, sont exonérés de
toute participation aux frais qu 'ils doivent engager . Actuellement,
est regardée comme particulièrement coûteuse, une thérapeutique
laissant à la charge de l 'assuré une participation à 88 francs par
mois pendant six mois ou 528 francs au total durant cette
période . Le seuil de dépenses retenu donne lieu à revision le
le t juillet de chaque année . En cas d ' hospitalisation, la prise en
charge à lOtl p . 100 pour les frais de séjour et les honoraires
médicaux intervient à partir du 3l• jour. En outre, en cas d 'inter-
vention chirurgicale d ' un coefficient égal ou supérieur à K 50,
l ' exonération du ticket modérateur est accordée dès le 1" , jenr
de l 'hospitalisation . Par ailleurs, certaines catégories d 'assurés tels
les pensionnés d'invalidité, les rentiers accidentés du travail, les
pensionnés de guerre, bénéficient de l ' exonération du ticket modé-
rateur. L 'importance des dépenses de soins remboursés sans par-
cipation financière de l 'assuré, en a p plication de ces dispositions,
ne cesse de croître : en 1975, 39 p. 100 des remboursements des
dépenses de pharmacie, 86,6 p . 100 des remboursements de frais
de séjour dans les établissements ,de soins, étaient effectués dans
le régime général à l ' occasion de dépenses prises en charge à
100 p. 100. En raison de la vocation même de l'assurance-maladie
il a été jugé préférable de lier l 'exonération du ticket modérateur
à la maladie et à son traitement plutôt qu 'à l 'âge ou au revenu des
assurés. Cependant, les cas de remboursements à 100 p. 100 s'ap-
pliquent pour la plus grande part aux personnes âgées . On doit
également rappeler que les assurés titulaires de l'allocation sup-
plémentaire du fonds national de solidarité au titre d ' un avantage
de vieillesse, bénéficient du ticket modérateur réduit de 20 p . 100
sur leurs dépenses de santé sauf en ce qui concerne les spécialités
pharmaceutiques . Enfin, il est à signaler que les caisses primaires
d'assurance-maladie ont la possibilité de prendre en charge au
titre des prestations supplémentaires, sur leurs fonds d 'action
sanitaire et sociale, la participation de l'assuré dans tous les cas
où l 'insuffisance de ses ressources, compte tenu de ses charges
familiales et des dépenses occasionnées par la maladie le justi-
fie . Les personnes de revenus modestes peuvent également deman-
der une aide auprès du service départemental de l 'aide sociale.
Les dispositions existantes permettent donc de couvrir complète-
ment les retraités qui seraient exposés aux dépenses de santé
les plus importantes et de tenir compte de la situation de ceux
dont les revenus seraient par trop modestes.

Hôpitaux (accords conclus entre établissements privés
et établissements publics).

38075 . — 13 mai 1977 . — M. Cousté rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 43 de la loi
n " 70-130 du 31 décembre 1970 perlant réforme hospitalière pré-
voyait la possibilité pour les établissements privés, à but lucratif ou
non lucratif, qui ne participent pas au service public hospitalier, de
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conclure avec un établissement public ou avec un syndicat interhospi-
talier des accords en vue de leur association au fonctionnement du
service public hospitalier, pour un ou plusieurs objectifs déter-
minés . L'accord d'association au service public hospitalier a fait
l'objet du titre II du décret n° 74-401 du 9 mai 1974 et de la
circulaire n" 206 DH du 17 janvier 1975 . Il lui demande si elle
peut lui fournir la liste des accords qui ont pu être conclus sur
la base de ces textes.

Deuxième réponse . — Le ministre de la santé et de le sécurité
sociale précise à l'honorable parlementaire qu'à ce jour neuf contrats
d'association ont été conclus entre établissements privés et établis-
sements publies ; les établissements concernés sont les suivants:
Alpes-Maritimes : centre hospitalier régional de Nice et institut natio-
nal Arnaule Tzenck de Saint-Laurent-de-Var ; centre hospitalier de
Cannes et clinique du val a d'E" :reilles - à Pégomas ; centre
hospitalier de Cannes et clinigee « La Grangèa » de Mou' ins ;
hôpital de Menton et cliniqu e. 1' e Hermitage Saint-Joseph n à
Menton . Ardèche : hôpital Tournon et clinique du Docteur Cuche
à Tournon. Bouches-du-Rhône : centre hospitalier Arles et 2l . Reboul,
radiologue a Avignon . Cantal : centre hospitalier de Saint-Flour et
clinique chirurgicale Saint-Jacques de Saint-Flour . Vosges : centre
hospitalier d 'Epinal et clinique Saint-Jean à Epinal.

Assurance maladie (conditions de remboursement des frais
de transport des malades se rendant dans les C . H . Li e.

39313. — 28 juin 1977 . — M. François d ' Harcourt attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
récente décision de supprimer les remboursements à 100 p . 100 des
frais de transport des malades se rendant dans les C . H . U . soit
pour une consultation, soit pour des soins ; la participation des
caisses au remboursement de ces frais étant désormais limitée à
70 p . 100 . Cette mesure pénalise tout particulièrement les personnes
vivant en milieu rural dont les frais de déplacement sont plus
élevés en raison de la distance et qui n'ont même pas la possibilité
de recourir à un moyen de transport en commun parce que ceux-ci
sont le plus souvent inexistants . II lui demande si cette décision
particulièrement préjudiciable aux ruraux ne pourrait pas étre
adaptée afin que les frais de transport restant à la charge des
malades ne soient pas disproportionnés par rapport à la charge
supportée par les assurés sociaux vivant en milieu urbain.

Réponse . — Le décret n" 77-108 du 4 février 1977 a instauré un
ticket modérateur de 30 p . 100 sur les frais de transport sani-
taires . Cependant, les dispositions de ce texte ne comportent aucune
incidence financière pour les assurés se trouvant exonérés person-
nellement à un titre quelconque de toute participation pour l 'en-
semble de leurs frais de maladie . Par ailleurs, dans le cadre des
prestations supplémentaires, les caisses primaires d 'assurance maladie
ont la possibilité de prendre en charge la participation de l ' assuré
dans tous les cas où l 'insuffisance de ses ressources, compte tenu de
ses charges familiales et des dépenses occasionnées par la maladie,
le justifiera . En outre, les services de l 'aide sociale peuvent égale-
ment assumer la prise en charge du ticket modérateur en faveur
des assurés sociaux se trouvant dans une situation socialement ' diffi-
cile .

Médicaments, produits pharmaceutiques oalgues).

39465 . — 9 juillet 1977 . — M. Le Douarec demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si des algues marines,
cueillies à cinquante mètres de fond puis desséchées, broyées,
mélangées entre elles et confectionnnées en plaquettes en vue d ' une
application cutanée sur les malades en cure de thalassothérapie,
sont soumises–à la législation concernant les produits pharmaceu-
tiques.

Réponse . — Les renseignements fournis ne permettent pas d 'indi-
quer, avec précision, à l 'honorable parlementaire si l 'exploitation de
plaquettes d'algues marines ayant subi un traitement mécanique, en
vue d ' une application cutanée sur des malades, relève de la législation
concernant les produits pharmaceutiques . En effet, ne sont considérés
comme des médicaments, aux termes de l ' article L . 511 du code de
la santé publique, que les substances ou compositions présentées
comme possédant des propriétés curatives ou préventives à l 'égard
des maladies, ainsi que les produits pouvant être administrés en vue
d'établir un diagnostic ou de restaurer, corriger ou modifier les
fonctions organiques de l'homme ou de l 'animal . Il est cependant
permis de penser que les plaquettes d ' algues utilisées, en application
locale, pour prolonger la cure de thalassothérapie ne sont pas
présentées comme douées de propriétés thérapeutiques. Dans le cas
contraire, elles devraient être soumises aux dispositions législatives
concernant les médicaments .

Assurance ni d ' urne (remboursement des analyses de laboratoire
qu'e .r'ee le traitement de la :. maladie de Fdlling s).

39536 . — 9 juillet 1977. — M. Mouret rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la phénylcétonurie appelée
aussi (i maladie de Fiilling est un accident génétique devenu
curable depuis quelques années grime à un traitement alimentaire
approprié. La sécurité sociale prend en charge ce traitement sauf,
ce qui parait inexplicable, les analyses de laboratoire . Or l ' efficacité
du traitement est indissolublement liée à ces analyses . La rareté
du phénomène (70 à 80 naissances par an en France) rend cette
prise en charge ccrtsinement peu coûteuse et justifierait que ces
analyses soient insceites à la nomenclature . Il lui demande les
raisons pour lesquelles cette prise en charge n 'existe pas actuelle•
ment . II souhaiterait très vivement qu ' elle prenne une décision
allant dans ce sens.

Réponse .— En application de la circulaire du 6 juillet 1972 qui pose
le principe d'une participation de la caisse nationale de l ' assurance-ma•
ladie des travailleurs salariés à l'action menée en vue du dépistage de
la phénylcétonurie, la prise en charge des tests de dépistage effectués
à ce titre est assurée, après convention avec les associations conter•
nées• par prélèvement sur le fonds d 'action sanitaire et sociale sur
présentation . par les laboratoires spécialisés, de la justification des
dépenses qu ' ils ont engagées . Il n ' est en conséquence pas envisagé
d' inscrire ces tests à la nomenclature des actes de biologie médicale.

Hôpitaux (statistiques relatives au travail à temps partiel
du personnel hospitalier).

39549. — 9 juillet 1977.—M. Cousté rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale qu 'un certain nombre de mesures
d' ordre législatif et réglementaire ont été prises depuis plusieurs
années pour favoriser le travail à temps partiel du personnel
hospitalier . En particulier, un décret paru au humai officici du
28 avril 197d a assoupli les conditions d 'obtention de l 'exercice des
fonctions à temps partiel . 11 lui demande : 1" quels ont été les
résultats d'ensemble de cette politique ; 2" quel est actuellement
le nombre d 'infirmières qui exercent à temps partiel . .

	

.

Réponse .' — Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
décret n" 76-370 du 22 avril 1976 a assoupli le régime de travail à
temps partiel des agents hospitaliers publics . En particulier, certaines
catégories d 'agents — infirmières entre autres — .peuvent désormais
exercer leurs fonctions soit à mi-temps, soit à trois-quarts temps;
et autre, ces possibilités peuvent étre offertes aux intéressés pour
simple convenance personnelle. Ces nouvelles mesures semblent
avoir été très bénéfiques et recueillent une faveur certaine de la
part des personnels concernés . En effet . une enquête ouverte par
les services du ministère de la santé et de la sécurité sociale indique
la progression suivante, la statistique ne portant que sur 52 départe-
ments, pour ôtre homogène par rapport au :30 juin 1976 . :31 décembre
1974 : 698 agents travaillant à mi-temps dont 299 infirmières ;
:31 décembre 1975 : 1563 agents travaillant à mi-temps, dont
589 infirmières ; 30 juin 1976 : 1 763 agents travaillant à temps partiel,
dont 701 infirmières . Les données recueillies au 31 décembre 1976
portent seulement sur 41 départements, mais elles vérifient la pro-
gression antérieurement constatée, puisqu'elles indiquent 1 521 agents
travaillant à temps partiel dont 639 infirmiers.

Educatios (statut des assistantes scolaires
du département du Gard).

39569. -- 16 juillet 1977 . — M. Millet expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale' la situation d 'assistàntes secialcs du
département du Gard dont le statut, paradoxalement, est rattaché au
régime santé et non à l'hygiène scolaire comme le reste du personnel
de la profession en milieu scolaire . Cette situation, d 'ailleurs, n 'est
pas sans créer des désavantages pour cette catégorie de personnel,
notamment au niveau du . droit aux congés. Il lui demande s' il
entend prendre des mesures afin que ces assistantes scolaires soient
au même régime que le reste du personnel.

Réponse . — Le décret n" 64-7112 du 30 juillet 1964 n transféré
au ministère de la santé les attributions médico-sociales scolaires
du ministère de l'éducation . En corollaire les personnels médicaux
et médico-sociaux chargés de ces missions ont été rattachés polir
leur gestion au ministère de la santé et de la sécurité sociale.
Ces personnels bénéficient en matière de droit à congés annuels
des dispositions prévues par le statut général des fonctionnaires.
Toutefois, afin de compenser les contraintes qui leur sont imposées
(obligation de prendre les congés annuels pendant • la période du
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14 juillet au 1° . septembre et le congé hebdomadaire le mercredi
après-midi et le samedi après-midi) certains aménagements leur ont
été consentis, notamment à l'occasion des congés de Noël et de
Pâques.

Handicapés (poursuite de l ' expérience entreprise par le C. A .T.

« La Cardon a à Palaiseau [Essonne)).

40947. — 30 juillet 1977. — M . Vizet attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'expérience inté-
ressante réalisée par le C. A . T . « La Cardon e à Palaiseau, et dont
le but fixé par l'article 1 des statuts se propose, notamment d ' « insé-
rer dans la vie sociale et l'économie des infirmes déficients mentaux,
moteurs, physiques ou malades mentaux susceptibles de s' intégrer
dans un établissement spécialisé en leur permettant de réaliser un
travail professionnel, non pas en recevant une simple mesure
d' assistance mais au contraire en participant à la vie industrielle
moderne dans les limites de leurs moyens a. Les résultats obtenus
par l'équipe qui comprend psychiatre, psychologue, psychothérapeute,
assistante sociale, éducateurs spécialisés et techniques montrent que
les buts pourseivis sont atteints d ' une façon satisfaisante. Or, il
apparaît que les décrets d'application de la loi d 'orientation vont
rendre difficile l'action de promotion et de réinsertion engagée
par le C . A . T . « La Cardon a en la fixant désormais dans un cadre
rigide que l ' expérience acquise depuis 1977 par ce centre n 'avait
justement pas retenu . Il lui demande, en conséquence, d'autoriser
le C . A T . « La Cardon a à poursuivre sa riche expérience d'inser-
tion d :s handicapés dans la vie sociale et économique en lui accor-
dant les dérogations indispensables aux normes déterminées par la
loi d 'orientation, dérogations d 'ailleurs prévues par la loi elle-même
pour les réalisations de type expérimentale.

Réponse . — Un examen approfondi de la situation du centre
d'aide par le travail «La Cardon s à Palaiseau (Essonne) permet
d'apporter tous apaisements à l'honorable parlementaire quant à la
poursuite, sous l'empire des textes à paraître en application de
la loi d 'orientation en faveur des personnes handicapées, de
l'activité de cet établissement dans l'esprit qui est le sien depuis
son ouverture en 1974. Cet établissement se propose de recevoir
des personnes handicapées susceptibles de s 'intégrer dans un
établissement de travail protégé, non pour leur dispenser de
simples mesures d' assistance mais dans la perspective de les
insérer dans la vie sociale et l ' économie en leur offrant de
participer à la vie industrielle moderne dans les limites de leurs
moyens. Les textes réglementaires à venir ne sauraient rendre
plus difficile que par le passé l ' action de promotion et de
réinsertion telle qu 'elle est menée par le centre d'aide par le
travail «La Cardon s, puisqu ' ils définiront la finalité des centres
d' aide par le travail dans des termes identiques à ceux du projet
de cet établissement et qu'ils prévoieront toutes dispositions d'orga-
nisation et de fonctionnement propres à leur permettre de répondre
à cette finalité . D 'autre part, ces textes ne définiront pas un
cadre rigide ; en particulier, à quelques exceptions près, ils ne
prévoieront pas de normes, mais retiendront un certain nombre
d ' objectifs et de perspectives qui caractérisent les centres d ' aide
par le travail . Un conventionnement strict entre l'organisme gestion-
naire et le département devrait permettre de concilier la spécificité
du projet de chaque établissement avec le respect de la finalité
commune à tous les centres d ' aide par le travail . D n'est donc
pas nécessaire d 'envisager dé recourir à la procédure d ' expéri-
mentation prévue par la loi sociale à son article 4 pour un
établissement qui, de surcroît, compte tenu des modalités de son
fonctionnement actuel, devrait correspondre d ' une façon particu-
lièrement heureuse au cadre défini par les textes à paraître.

Aide sociale (relèvement du plafond d 'attribution
des prestations d'aide sociales aux personnes dgéese.

F 9037. — 6 août 1977. — M. Gau appelle l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions dans
lesquelles sont servies les prestations d ' aide sociale aux personnes
âgées, et les aides ménagères à domicile en particulier . D lui fait
remarquer que, depuis le 1° t janvier 1976, le plafond d' attribution
est resté inchangé, réduisant ainsi très sensiblement le nombre des
bénéficiaires éventuels . Il lui demande en conséquence s ' il ne lui
semble pas opportun de relever ledit plafond pour garantir au
moins le niveau des droits des personnes âgées dont les ressources
comptent parmi les plus faibles.

Réponse . — Le plafond d'attribution des prestations d'aide sociale
servies aux pe rsonnes âgées à leur domicile (services ménagers
et frais de re es en foyer) est majoré chaque fois qu'il est procédé
au relèvement du minimum vieillesse . C'est ainsi que ce plafond
est passé de 8950 francs au 1" janvier 1976 à 9400 francs au

lu juillet 1976, à 9900 francs au 1° r janvier 1977 et à 10900 francs
au ler juillet 1977, soit une augmentation de 22 p . 100 en dix-huit
mois. De plus, une modification réglementaire (décret n° 77-872
du 27 juillet 1977, Journal officiel du 31 juillet 1977) conduit à
ne plus faire référence à l' obligation alimentaire lors de la prise
en charge par l 'aide sociale de la prestation d 'aide ménagère.
De ce fait, les personnes âgées ayant les ressources les plus
faibles pourront bénéficier plus facilement des services d 'aide
ménagère.

Hôpitaux (insuffisance des effectifs de praticiens pour les
interruptions volontaires de grossesse pendant les vacances
d ' été).

40296. — 27 août 1977 . — M. Gau appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
entraînées par la période des vacances pour le fonctionnement de
certains services hospitaliers . II pense en particulier aux consé-
quences de l 'absence des praticiens pratiquant les interruptions
volontaires de grossesse pour les femmes qui voudraient y recourir
légalement en respectant les délais impartis par la loi . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures elle compte prendre pour
qu' il soit pourvu par les établissements au remplacement des pro-
ticiens visés ci-dessus.

Réponse . — Le remplacement des praticiens hospitaliers pendant
leurs congés annuels est assuré, en premier lieu, par les autres
praticiens de même discipline de l'établissement . Les remplacements
mutuels ont été facilités, d' une part, par l 'intervention des décrets
n' 70-198 du 11 mars 1970 et n° 74-393 du 3 mai 1974 permettant
le recrutement d' assistants à plein temps et e temps partiel dans
l ' ensemble des hôpitaux non universitaires, d' autre part, du décret
n ' 74-445 du 13 mai 1974 prévoyant que les attachés français
peuvent assurer ces remplacements . En cas d'insuffisance de l ' effec-
tif du personnel hospitalier il est fait appel à des praticiens
extérieurs à l' établissement. L'ensemble de ces dispositions est
applicable au remplacement des médecins hospitaliers pratiquant
les interruptions volontaires de grossesse . Dans le cas où un pra-
ticien hospitalier désigné pour assurer cette suppléance exciperait
de la clause de conscience, ce refus pourra être assimilé à une
Insuffisance de l'effectif, et rien ne s'oppose à ce qu 'il soit fait
appel à un praticien extérieur à l ' établissement.

Infirmiers et infirmières (validation pour la retraite des années
d' études et d' activité effectuées dans des établissements privés).

40302 . — 27 août 1977. — M . Guinebretière attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la disparité
qui existe dans la validation des études d ' infirmière, selon leur
caractère public ou privé, pour le décompte des points de retraite :
en effet, seules les infirmières ayant effectué leurs études dans un
établissement public peuvent faire prendre en compte leurs années
d ' études . Or, le manque d'écoles d 'infirmières a obligé de très
nombreuses élèves à suivre leurs études dans un établissement privé,
avec des stages dans les hôpitaux publics. Il serait donc équitable
que celles-ci, non responsables de cet état de fait, puissent avoir
les mêmes avantages que leurs collègues . Il signale par ailleurs que
cette validation ne peut être possible que si l 'infirmière récemment
diplômée a occupé un poste moins d ' un an, après son diplôme, dans
un hôpital public. Or, il y a une quinzaine d'années, les établisse-
ments publics recrutaient très peu d 'infirmières civiles, en raison
de l'importance ides congrégations religieuses. Les jeunes diplômées
de l'époque étaient alors dans l'obligation d 'occuper un emploi dans
le secteur privé. Aussi, il lui demande : 1" de valider les études
effectuées dans des établissements privés, avec stages hospitaliers
publics ; 2' de prendre des mesures dérogatoires pour permettre
aux infirmières qui n'ont pas pu occuper un poste dans un établis -
sement public avant 1965, de bénéficier des mêmes avantages que
leurs collègues.

Réponse . — La validation pour la retraite des années d' études
effectuées dans une école publique d 'infirmières constitue une
mesure de bienveillance, dérogatoire au droit commun, prise par le
conseil d' administration de la caisse nationale de retraites des agents
des collectivités locales . En effet, le régime de retraite des agents
des collectivités locales a toujours précisé que seuls pouvaient être
admis à validation les services de non-titulaires accomplis dans les
cadres permanents des administrations publiques, services extérieurs
en dépendant et établissements ;,ublics de l' Etat ou des collectivités
locales ne présentant pas un caractère industr,iel ou commercial.
Les ministères de tutelle ont cependant admis que les années d ' études
en question pouvaient être validées pour la retraite an les assimilant
à des périodes de stage. Dès lors, la validation ne peut avoir lieu qu 'à
condition, d'une part, que les années d'études dont il s'agit aient été
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accomplies dans une école publique, et d ' autre part, que les agents
concernés soient entrés en fonctions dans le délai maximum de un an
après la fin de leur études. Il n ' est pas possible de revenir sur ces
conditions sans remettre en cause le principe même de la validation
des années d ' études . Par ailleurs, il convient de rappeler que la
validation des années d 'études accomplies dans une école privée
d' infirmières aboutirait à violer la règle générale de la fonction
publique selon laquelle les services accomplis dans des établissements
privés ne sont pas vendables pour la retraite. Pour cette raison
également, ii n 'est donc pas possible de modifier la réglementation
en vigueur dans le sens souhaité par l 'honorable parlementaire.

infirmiers et infirmières (pénalisation des infirmiers et infirmières
de Lannion !Côtes-du-Nord/ formés dans des établisseutenis étran-
gers au département).

40410 . — 27 août 1977 . — M. Ballanger attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation du
personnel hospitalier contraint de quitter sa région pour assurer sa
formation professionnelle. Depuis bientôt deux ans de nombreux
infimières et infirmiers travaillant à l ' hôpital de Lannion (Côtes-
duNord) sont appelés à payer des sommes variant de 2 millions
à 3 200 000 anciens francs à la suite de leur formation dans des
établissements de l'assistance publique . Au moment où ces jeunes
gens optaient pour leur profession, la capacité des écoles d'infir-
mières en Bretagne — et singulièrement dans les Côtes-du-Nord —
était nettement insuffisante pour couvrir les besoins . Dans ces condi-
tions ils n'avaient pas le choix . L'obligation qui leur était ainsi faite
d' aller hors de leur région pour acquérir leurs connaissances consti-
tuait pour eux un premier handicap . Il est évidemment tout à fait
injuste de leur faire subir un second préjudice maintenant qu ' ils
exercent leur profession au pays natal. Les sommes demandées
eux intéressés représentent environ une année de salaire, ce qui
en souligne le caractère insupportable . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre : 1° pour que
soit mis fin à des injustices aussi flagrantes ; 2° pour que le
ministère de la santé prenne en charge la formation du personnel
hospitalier ; 3" pour mettre fin aux saisies éventuelles sur sàlaires ;
4" pour que l ' école d 'infirmière de Lannion dont l' ouverture avait
été annoncée avant la fin 1976 soit enfin réalisée.

Réponse . — Les élèves des écoles d'infirmières de l'Assistance
publique de Paris, s 'ils désirent bénéficier de certains avantages
financiers au cours de leurs études doivent en contrepartie signer
un contrat aux termes duquel ils s 'engagent à travailler, à l 'issue de
leurs études, cinq ans au service de ladite administration et, en cas
de cessation de leurs fonctions avant l'expiration de cette période,
à lui rembourser une indemnité de dédit . 11 est précisé que ce dédit
ne représente en aucune façon des frais d 'enseignement, Ies études
étant entièrement gratuites dans les écoles de l' Assistance publique,
mais des indemnités et prestations en nature perçues par les élèves
tout au long de leur scolarité : indemnité mensuelle, fournitures
scolaires, gratuité des repas, de l 'habillement, remboursement des
frais de transport, des frais médicaux et pharmaceutiques, etc.
Compte tenu des charges très lourdes que l 'administration de
l ' Assistance publique doit supporter pour la formation de cette
catégorie de personnel, il n'est pas possible d'accorder aux infirmiers
démissionnaires la remise, partielle ou totale, du dédit dont ils sont
redevables pour rupture de leur contrat . Toutefois, l 'administration
dont il s 'agit n 'est pas opposée à ce q u ' un établissement d 'hoepita-
lisation public prenne en charge le montant d'un tel dédit. En parti-
culier, elle serait d 'accord peur que l'hôpital de Lannion se substitue
à ses infirmiers et infirmières redevables envers elle dans le rem-
boursement de leur dette . Par ailleurs, en cas de refus de cet
hôpital, M . le trésorier payeur général chargé de la gestion de la
trésorerie principale de - l ' Assistance publique est tout disposé à
accorder des facilités de paiement aux intéressés, sous réserve qu ' ils
en fassent la demande directement auprès de ses services. S ' agissant
de l'école d'infirmières de Lannion, sa construction a été seulement
différée pour des raisons d'ordre financier, le financement des-tra-
vaux des écoles de Guingamp et Lannion n 'ayant pu être assuré la
même année.

UNIVERSITES

Etablissements universitaires
(université des sciences et techniques de Lille).

33902. — 8 décembre 1976 . — M . Delehedde attire l 'attention de
Mme le secrétaire d 'Etat aux universités sur les problèmes rencon-
trés par le conseil de l'université des sciences et techniques de
Lille qui, pour maintenir le niveau des formations universitaires,
souhaiterait transformer 50 p. 100 des heures complémentaires

a professionnelles s en heures complémentaires s no rmales s . ll
demande à Mme le secrétaire d 'Etat aux universités ce qu' elle
envisage de faire pour régulariser cette situation.

Réponse . — L' I .U . 'l'. A de l'université de Lille 1 n ' a pas transmis
de demande de dérogation pour utiliser tout ou partie de sa dota-
tion en heures complémentaires « pro(essibnnelles s à la rémuné-
ration des enseignants en poste statutaire à l'I .U .T.

Examens, concours et dipt ,n s (attribution de le qualité rie licence
d 'enseignement à la iice .ice ès lettres mention sociologie).

39643 . — 16 juillet 1977 . — M . Capdeville appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'éiat aux universités sur le fait suivant : le
décret n" 69-521 du 31 mai 1969 a créé un C.C .A. P . E . S . de sciences
économiques et sociales ouvert, entre autres, aux titulaires d,
la licence en droit, de la licence ès sciences économiques et de
la licence ès lettres mention sociologie, à la suite de quoi, par
un arrêté daté du 27 octobre 19119, le ministre de l ' éducation
nationale a attribué la qualité de licence d 'enseignement à la
licence en droit et à la licence ès sciences économiques . Il semble
que cette qualité devrait aussi étre attribuée à la licence ès lettres
mention sociologie, qui permet d 'enseigner les sciences économiques
et sociales amies l'obtention du C . A . P . E . S . ou après . in recrutement
en qualité de rnaitre auxiliaire de l ' enseignement du second degré.
Il lui demande en conséquence ce qu 'elfe compte faire pour remédier
à cette insuffisance des textes officiels.

Réponse . — Le secrétariat d'Etat aux universités définit les cri-
tères généraux auxquels doivent répondre les formations des uni-
versités noue obtenir une dénomination nationale de licence ou de
maîtrise . En verte des dispositions de l'arrêté du 16 janvier 1976
— les arrêtés du 7 juillet 1977 publiés au B .O .E .N. n" 29 du 28 juil-
let 1977 sont un premier train de mesures donnant la dénomination
d ' un certain nombre de licence et de maîtrise (licence et maîtrise
d'administration économique et sociale, licence de mécanique.. .).
Aucun arrêté n ' est . encore intervenu en ce qui concerne la socio-
logie (licence ou maîtrise), l ' étude par les groupes d 'étude technique
compétents devant se poursuivre . Il appartiendra au ministre de
l'éducation de déterminer parmi les diverses licences qui seront
ainsi définies celles qui seront exigées aux diverses sections du
C.A.P .E.S. Ce système se substituera au système actuel qui rendait
obligatoire la possession d ' une licence dite d 'enseignement pour
présenter le CA.P .E.S . Il est à noter que sous le régime antérieur, le
ministère de l'éducation n'avait jamais demandé l 'attribution du
caractère de licence d 'enseignement à la licence de sociologie.

Etablissements universitaires (centre universitaire Jussieu- Saint-
Bentard : protection contre les floca g es mous d'antiene).

40120. — 6 août 1977. — M. Ratite attire l' attention
de Mme le secrétaire d 'Etat aux universités sur les pro-
blèmes posés par la présence de flocages mous d ' amiante
dans les locaux du centre universitaire Jussieu-Saint-Ber-
nard que partagent les universités Paris-VI et Paris-VII.
Le danger des flocages mous d 'amiante a été reconnu en
mai 1977 par le conseil supérieur d'hygiène publique de France ;
ces flocages sont maintenant interdits dans les locaux d' habitation
par un arrêté du ministre de l'équipement du 20 juin 1977 . Or, depuis
l ' année 1975, où 1400000 francs avaient été débloqués en vue
d ' effectuer des travaux de protection dans les nez-de-chaussées du
centre, rien n ' a été fait . La somme débloquée n 'a permis de recou-
vrir les flocages d 'amiante que clans les deux tiers environ des
rende-chaussées et dans un tiers de ceux-ci les flocages mous
d ' amiante restent à nu. De plus, dans les étages où la pollution
est du même ordre, aucune étude préliminaire ni aucun chantier
n' ont été entrepris . Compte tenu du danger que cette situation
représente, il lui demande cie bien vouloir préciser . les mesures
urgentes qu ' il compte prendre pour assurer la protection du per-
sonnel et des étudiants de ce centre.

Etablissements universitaires (centre unie,sitaire cie Jussieu- Saint-
Bernard : protection contre les flocares nous d'amianteJ.

40480 . — 3 septembre 1977. — M. Ralite attire l 'attention de
Mme le secrétaire d' Etat aux universités sur les problèmes posés
par la présence de flocages mous d ' amiante dans les locaux du
centre universitaire Jussieu-Saint-Bernard, que partagent les uni-
versités Paris-VI et Paris-VII. Le danger des flocages mous d 'amiante
a été reconnu• en mai 1977 par le conseil supérieur d'hygiène
publique de France ; ces flocages sont maintenant interdits dans les
locaux d'habitation par un arrêté du ministre de l'équipement du
20 juin 1977. Or, depuis l'année 1975, où 1-.00 000 francs avaient
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été débloqués en vue d'effectuer des travaux de protection dans les
rez-de-chaussée du centre, rien n'a été fait. La somme débloquée
n'a permis de recouvrir les flocages d 'amiante que dans les deux
tiers environ des rez-de-chaussée, et dans un tiers de ceux-ci les
flocages mous d 'amiante restent à nu. De plus, dans les étages où la
pollution est du même -ordre, aucune étude préliminaire ni aucun
chantier n ' ont été entrepris . Compte tenu du danger que cette
situation représente, il lui demande de bien vouloir préciser les
mesures urgentes qu 'il compte prendre pour assurer la protection
du personnel et des étudiants de ce centre. '

Réponse . — Le secrétaire d 'Étal aux universités n ' a compétence
ni pour apprécier la nocivité de l'amiante ni pour réglementer la
construction . Des études interministérielles actuellement en 'cours
définiront les mesures à prendre à cet égard.

Extasies, concours et diplômes
(concours de recrutement à l'E. N. S . E. T.).

40272 . — l'l août 1977. — M . Ralite demande à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités d'user de son autorité pour qu'un nouveau
concours de recrutement à l'E. N . S . E. T. soit organisé au titre de 1977
en S. T. E. (sciences et techniques économiques), principalement en
D 2 pour que tous les postes prévus soient pourvus . En effet, la
session de juin-juillet 1977 a abouti à ce que soient refusés de
bons étudiants en sciences économiques . Parmi eux figurent des
candidats recrutés en 1975 dans les sections préparatoires de lycée
technique titulaires du baccalauréat C avec mention AB et R du
D . E . U . G . de sciences économiques obtenu en 1977 dans de bonnes
conditions . Parmi les recalés figurent également d' excellents nor-
maliens primaires sélectionnés en 1975 par leur recteur pour être
détachés pour deux ans dans les classes de lycée technique prépa-
ratoirés à PE. N. S . E, T . De surcroit figurent parmi les recalés
des élèves de classes préparatoires à l'E . N . S . E . T . avant obtenu
en 1976-1977 une moyenne générale de 15 sur 20 . Enfin le numerus
clausus — institué de façon à ce que tous les postes ne soient pas
pourvus en 1975 et 1976 — maintenu en 1977 .est en contradiction
avec les déclarations gouvernementales sur les mesures spécifiques
en faveur de la résorption du chômage des jeunes . Pour toutes
ces raisons . M . Ralite demande à Mmc le secrétaire d 'Etat de faire en
sorte que les dispositions soient prises, d'ores et déjà, pour l ' organisa-
tion dans la première quinzaine d 'octobre 1977 d'un second concours
afin de pourvoir tous les postes prévus en D 2, D 1 et D :3.

Réponse . — Les sections littéraires de l ' école normale supérieure
de l 'enseignement technique ont été créées à une époque où l 'en-
seignement technique formait ses propres enseignants dans les
disciplines générales . Ce n ' est plus le cas aujourd ' hui puisque les
professeurs de lettres et de langues des établissements techniques
sont désormais recrutés comme ceux des autres établissements de
l ' enseignement secondaire . Ceci a permis de renforcer la spécificité
de l'E . N . S. E .'1' . notamment par l 'augmentation du nombre de
postes' offerts par les sections scientifiques et techniques de cet
établissement qui sont passés de 175 en 1967 à 267 en 1977.

Ecole nornnale supérieure de l ' enseignennemt technique (organisation
a'un nouveau concours de recrutement en àctobre 1977).

40378 . — 27 août 1977. — M . Mexandeau demande à Mme le secré-
taire d ' Etat aux universités d 'user de son autorité pour qu ' un nou-
veau concours de recrutement à l 'E . N. S . E. T . soit organisé au titre
de 1977 en S.1'. E . (sciences et techniques économiques) princir ale-
ment on D 2 pour que tous les postes prévus soient pourvus . En effet,
la session de juin-juillet 1977 a abouti à ce que soient refusés de bons
étudiants en sciences économiques . Parmi eux figurent les candidats
recrutés en 1975 dans les sections préparatoires de lycée technique
titulaires du baccalauréat C avec mention AB et B et du D .E .U .G.
de sciences économiques obtenu en 1977 dans de bonnes conditions.
Parmi les récalés figurent également d'exceilents normaliens pri-
maires sélectionnés en 1975 par leur recteur pour être détachés
pour deux ans dans les classes de lycée technique préparatoires à
l' E . N . S . E. T . De surcroît figurent parmi les recalés des élèves de
classes préparatoires à l'E . N . S. E. T. ayant obtenu en 1976-1977 une
moyenne générale de 15' 20. Enfin, le numerus clausus, institué de
façon que tous les postes ne soient pas pourvus en 1975 et
1976, maintenu en 1977, est en contradiction avec les déclarations
gouvernementales sur les mesures spécifiques en faveur de la
résorption du chômage des jeunes. Pour ces raisons, il lui demande
de bien vouloir faire en sorte que les dispositions soient prises,
d ' ores et déjà, pour l ' organisation dans la première quinzaine d 'octo-
bre 1977 d 'un second concours afin de pourvoir tous les postes
prévus en D 2, D 1 et D 3.

Réponse . — Les sections littéraires de l 'école normale supérieure
de l'enseignement technique ont été, créées à une époque or.. l'en-

seignement technique formait ses propres enseignants dans les
disciplines générales. Ce n 'est plus le cas aujourd' hui puisque les
professeurs de lettres et de langues des établissements techniques
sont désormais recrutés comme ceux des autres établissements de
l'enseignement secondaire. Ceci a permis de renforcer la spécificité
de l ' E . N . S . E . T . notamment par l 'augmentation du nombre de
postes offerts par les sections scientifiques et techniques de cet
établissement qui sont passés de 175 eh 1967 à 267 en 1977.

Coopérants (affectation dans les universités françaises
des enseignants de retour de l'étranger).

40481 . — :3 septembre 1977. — M . Ratite attire l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que de nombreux
coopérants français, titulaires de l ' enseignement supérieur, qui
étaient en poste dans des universités étrangères, se sont vus
contraints, à la suite des mesures prises par le secrétariat d 'Etat
aux universités à leur encontre (arrêt des procédures de change-
ment de corps, suppression de fait du rattachement pour gestion) et
de la politique d' austérité appliquée aux universités (très faible créa-
tion de postes, de demander leur réintégration en France pour la
rentrée d 'octobre 1977. A ce jour, la très grande majorité d' entre
eux n' a reçu aucune affectation dans une université française, ce
qui leur cause un préjudice réel : impossibilité de prendre contact
avec leur future université et de se voir proposer un service d 'en-
seignement, impossibilité de faire parvenir leur déménagement, de
chercher un logement, d 'inscrire leurs enfants à l' école, puisqu 'ils ne
savent pas encore où il seront nominés. Lorsque ces collègues ont des
épouses fonctionnaires, celles-ci ont dû demander leur réintégration
sans savoir où leurs maris seraient affectés . Pour quelques rares
autres collègues, les affectations proposées, fin juillet, par le secré-
tariat d 'Etat aux universités, concernant des universités où ces col-
lègues n ' ont pas été rattachés pour gestion . Une telle mesure n 'est
pas conforme aux engagements pris par le secrétariat d 'Etat aux
universités, au moment du départ de ces coopérants et elle aboutit
concrètement à des difficultés très sérieuses quant aux conditions
de retour, d' installation et de réinsertion de ces personnels . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
d ' urgence pour que la situation de ces coopérants soit réglée le
plus rapidement possible en respectant leurs intérêts moraux et
matériels.

Réponse. — A partir de la prochaine rentrée, un nombre suffi-
sant de postes de titulaires a été dégagé pour répondre, selon une
procédure mise au point avec les universités, aux demandes de
réintégration déjà formulées ou prévisibles . Tous les titulaires
partant en coopération ont leur poste réservé en France jusqu ' à leur
retour . Les nouvelles dispositions régissant l 'autonomie des univer-
sités ne permettent plus de traiter le cas des enseignants no's
titulaires par les procédures exceptionnelles de titularisation défini . r.
en 1937 et 1945.

Etablissemnents universitaires (centre universitaire Jussieu-
Saint-Bernard : protection contre les flocages nous d 'an(hante).

40483 . — 3 septembre 1977. — M. Juquin' appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le grave danger que fait
courir aux usagers du centre universitaire Jussieu-Saint-Bernard
(universités Paris-VI et Paris-VLD la persistance d 'un revêtement en
flocage mou d'amiante . Depuis plusieurs années, le ministère a été
averti de ce problème . Délibérément sous-estimé dans un premier
temps, celui-ci a été enfin reconnu par les pouvoirs publics qui
ont dû prendre récemment un arrêté interdisant cette utilisation-
de l'amiante pour les locaux d 'habitation. Ce premier pas doit
conduire sans nouveaux délais à la réalisation des protections
contre les flocages mous d'amiante déjà réalisés . Au centre univer-
sitaire Jussieu -Saint-Bernard, seuls les deux tiers des rez-de-chaus-
sée ont été traités . Dans les étages où la pollution revêt la même
gravité, aucune étude préliminaire ne semble avoir été conduite
à bien et aucun chantier n 'est ouvert . Il lui demande en conséquence
si dite s ' engage à déposer sans .nouveau retard un calendrier pré-
voyant un achèvement rapide des travaux et à dégager des moyens
financiers en conséquence.

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat aux universités n 'a compétence
ni pour apprécier la . nocivité de l'amiante ni pour réglementer la
construction . Des études interministérielles actuellement en cours
définiront les mesures à prendre à cet égard.

Etablissenends universitaires (centre universitaire Jussieu-
Saint-Bernard : protection contre les flocages mous d 'amiante).

40601 . — 10 septembre 1977 . — M. Mexandeau appelle l' attention
de Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur les problèmes posés
par la présence de flocages mous d'amiante dans les locaux du
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centre universitaire Jussieu-Saint-Bernard, que se partagent les
universités Paris-VI et Paris-VII . Il s ' étonne que, compte tenu du fait
que les flocages mous d'amiante sont reconnus dangereux depuis
mai 1977 par le conseil supérieur d'hygiène publique de France, et
d 'autre part interdits dans les locaux d ' habitation par un arrêté du
ministre de l ' équipement du 20 juin 1977, les travaux de recouvre-
ment de ces flocages aient été stoppés dans les locaux du centre
universitaire et qu ' aucune étude sérieuse ni aucun calendrier
n'ait été proposé pour la solution définitive de ces proh r ; mes.
Il lui demande en conséquence, quelles dispositions immédiates elle
entend prendre pour assurer la protection des personnels et des
étudiants, qui éprouvent une grande inquiétude à exposer leur santé
en venant quotidiennement travailler au centre Jussieu-Saint-Bernard.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat aux universités n ' a compétence
ni pour apprécier la nocivité de l 'amiante ni pour réglementer la
construction. Des études interministérielles actuellement en cours
définiront les mesures à prendre à cet égard.

Enseignement technique (pourvoir tous les postes
prévus au concours d ' entrée à L'EN. S . E .T. de Cachan).

40620. — 10 septembre 1977 . — M . Marchais attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux universités sur les conséquences très graves
que va entraîner pour un certain nombre d ' étudiants le refus de leur
admission à l'EN . S. E. T . de Cachan en particulier en sciences et
techniques économiques, sections D 1, D 2, D 3 . En effet, il apparait
qu ' en section D 2, sur 45 postes à pourvoir, nombre fixé par le
ministre de l'éducation, seuls 29 candidats ont été admis sur 56 décla-
rés admissibles, alors que par ailleurs, ils avaient passé avec succès
des examens tels le D .E.U .G ., le B.T .S . et obtenus le bac C avec
mention . En conséquence, M . Marchais demande à H . le ministre de
l' éducation quelles sont les mesures qu 'il entend prendre pour
que tous les postes prévus au concours d'entrée à l ' E . N . S. E . T.
Cachan soient pourvus.

Réponse . — Le nombre des candidats inscrits au concours d ' en-
trée à l 'école normale supérieure de l ' enseignement technique en
sections D 1, D 2 et D 3 était, cette année, de quatre cent soixante-
seize ; celui des présents de trois cent vingt-trois pour soixante-
quinze places mises au concours . Bien que l'insuffisance de niveau
des candidats ne semble pas étre pour l ' honorable parlementaire
un argument valable, c'est néanmoins le seul motif de la décision
du jury souverain en la matière et dont les décisions sont et
demeurent sans appel . Outre qu 'il s'agit d'un concours et non d ' un
examen, il convient de ne pas perdre de vue que la vocation de
l' école normale supérieure de l 'enseignement technique est de for-
mer des professeurs, c 'est-à-dire, s' il est besoin de le préciser, des
individus aptes à communiquer et à expliquer puis q ue appelés à
transmettre pour une large part oralement, leur savoir . Les épreuves
orales ont donc une importance capitale dans ce type de concours.
Les quarante-six candidats définitivement admis (sept en section D 1,
vingt-neuf en section D 2 et dix en section D3) après les épreuves
orales l 'ont été avec également une moyenne allant jusqu 'au des-
sous de 10/20. De ce fait, l ' indulgence et la bonne foi du jury
ne peuvent être mises en doute. Il faut, par ailleurs, souligner
qu ' il ne saurait être question d ' un quelconque numerus clausus
en ce qui concerne le concours d'entrée à 1'E .N .S .E .T . puisque
tous les postes mis au concours dans les autres sections ont été
pourvus.

QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles les ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.
(Art. 139, alinéa 3, du règlement.)

M . le Premier ministre fait connaitre à m . le président de l 'Assem-
blée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 40309 posée le
27 août 1977 par M. Christian Ci'auvel.

M . le Premier ministre fait connaître à M . le président de l'Assem-
blée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n" 40367 posée le
27 août 1977 par M. Le Fol!.

M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M. le président de l'Assemblée nationale
qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa
réponse à la question écrite n" 40430 posée le 3 septembre 1977 par
M. Çermolacce.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaitre à M . le président de l'Assemblée nationale
qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa
réponse à la question écrite n" 40437 posée le 3 septembre 1977 par
M. Cousté.

M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M. le président de l ' Assemblée nationale
qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa
réponse à la question écrite n" 40438 posée le 3 septembre 1977 par
M . Cousté.

M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications fait
-connaitre à M . le président de ]Assemblée nationale qu ' un délai lui
est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n " 40477 pesée le 3 sept e rn'ere 1977 par M. Marchais.

M. le ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M. le président de l'Assemblée nationale
qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa
réponse à la question écrite n" 40489 posée le 3 septembre 1977 par
M . Cressard.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement .)

Enseignants (attribution au département d ' 7l[e-et-Vilaine
de 186 postes de tituleires).

39928. — 30 juillet 1977 . — M. Dupuy rappelle à M. le ministre
de l 'éducation la question écrite du 25 décembre 1976 (n" 34499)
par laquelle il lui faisait part de la situation dramatique de l 'ensei-
gnement en Ille-et-Vilaine . Cette question a donné lieu à deux répon-
ses : la première parue au Journal officiel du 26 février 1977, la
seconde donnée par M . le secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux
sports parue au Journal officiel du 21 avril 1977. Ces deux réponses
n'ont nullement donné satisfaction au syndicat national des insti-
tuteurs d 'Ille-et-Vilaine P. E. G. C .1 . En effet la situation s'est
aggravée et devient catastrophique dans ce département pour de
nombreux jeunes qui n'ont pas de postes pour être titularisés
alors qu 'il en manque un nombre important à pourvoir pour assurer
le service d ' enseignement sur les seules bases définies par vos
services. Il existe actuellement au moins 38 écoles où la moyenne
par classe dépasse 40 élèves en préélémentaire et certaines attei-
gnant ou dépassant 50. Les commissions paritaires de ce dépar-
tement, devant ta gravité de la situation, rappellent la liste des
besoins indispensables au bon fonctionnement du service public
d 'éducation : 77 postes en préélémentaire, 66 postes en élémentaire,
64 postes d ' enseignement spécial et conseillers pédagogiques, alors
que la dotation de postes pour la rentrée 1977 est fixée à 8 postes
en préélémentaire, 15 postes en élémentaire, 5 postes en enseigne-
ment spécial et 2 conseillers pédagogiques. Ces dispositions auront
peur conséquences : l 'aggravation des conditions de travail pour
les "lèves et les maîtres ; l'impossibilité d'accueillir les nouveaux
élèves en préélémentaire ; l' impossibilité de stagiariser tous les
normaliens sortants et les remplaçants réunissant lés conditions
requises l 'impossibilité de donner tin poste correspondant à la
formation que viennent de recevoir plusieurs stagiaires psychologues
scolaires et rééducateurs ; l 'absence totale de secrétaires de commis-
sions de circonscription pour l'enfance inadaptée . Il lui demande donc
de reconnaître la réalité de la situation scolaire d ' Ille-et-Vilaine et
de prendre d 'urgence les mesures indispensables qui permettent de
faire face immédiatement aux besoins, c' est-à-dire l 'attribution à
ce département d'un minimum de 186 postes de titulaires nécessaires
à la stagiarisation de tous les normaliens et remplaçants et au bon
fonctionnement du service public d'éducation.
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Radiodiffusion et télévision nationales
(interdiction des stations privées d'émission).

39953. — 30 juillet 1977. — M . Debré demande à M. le Premier

ministre s ' il n 'estime pas nécessaire d'aviser solennellement tous ceux
qui voudraient créer des stations privées d'émission que le Gouver-
nement a le dro i t et le devoir de les interdire ; qu ' effectivement
la multiplication de stations non autorisées par le législateur
aboutit, sans bénéfice pour l'objectivité de l'information, à un abais-
sement de la culture et à un danger pour l'unité nationale ; que,

dans ces conditions . 12 Gouvernement usera de tous les moyens en
son pouvoir pour faire respecter la loi de la République et qu'il
prendra également les dispositions pour éviter des émissions pirates
à partir des territoires étrangers, moyen détourné, mais inadmissible
de porter atteinte à l'intérêt national.

Presse et publications
(prises de participation étrangères).

39954 . — 30 juillet 1977 . — M. Debré attire l 'attention de M. le
Premier ministre sur les menaces qui se précisent contre l 'indé-
pendance de la presse du fait de l'offensive de capitaux étrangers
et lui rappelle à ce propos la prise de participation quasiment
majoritaire d' un hebdomadaire politique, les intentions de groupes
étrangers de prendre des participations majoritaires dans des
sociétés de presse éditant des journaux techniques et des magazines
féminins, la constitution en Suisse d ' un groupe dont l'objectif est
de s ' assurer la gestion d 'organes de presse, la prise de participation
d'une société installée à Luxembourg dans des publications pério-
diques ; lui signale, en outre, l' action non dissimulée de groupes
étrangers pour saper l'indépendance et l'unité nationales et, notam-
ment, le développement d'organes de presse soi-disar ' régionaux
fort bien nantis prêchant ouvertement le démembrement ue la
France ; lui rappelle, d 'une part, les termes de l ' ordonnance
d 'août 1944, sanction de la cruelle expérience de la presse d ' avant-
guerre, où une véritable cinquième colonne s'était infiltrée, d'autre
part, les droits du Gouvernement, qui ne sauraient en un tel
domai.m d 'intérêt national _emporter aucune limite, d' autoriser ou
de refuse, l ' autorisation d 'investir des capitaux d'origine étrangère ;
enfin, 1'oblig,'ion de ^ essuyer que des virements en provenance de
l'étranger ne viennent pas altérer l'indépendance des organes de
presse ; lui demande, dans ces conditions, s' il n 'estime pas néces-
saire et urgent : 1" de désigner un enquêteur ou de créer une
commission d'enquête sur les faits rappelés ci-dessus et d 'autres qui
pourraient être révélés et de donner toute la publicité nécessaire
aux conclusions de cette enquête ; 2" de donner instruction au
ministre des finances pour qu'aucun achat d'un organe de presse
ou prise de participation ne soit autorisé sans délibération gouver-
nementale, accord en conseil des ministres et publicité officielle
afin que nul ne s'y trompe.

Télévision (propos tenus sur Antenne 2
par un représentant de l 'O . L. P . en France).

39958. — 30 juillet 1977 . — M . Soustelle attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur les propos scandaleux tenus par un
personnage se disant le représentant en France de l 'organisation
terroriste O . L. P . et qui ont été diffusés par la télévision française
(Antenne 2) le 21- juillet au soir : allégations mensongères, défor-
mation des faits historiques, insultes à l' égard du chef de gouver-
nement d ' un pays ami de la France ont caractérisé cette diatribe
qui n 'était pas exempte d' un relent d 'antisémitisme. Il lui demande
donc si le cahier des- charges d ' Antenne 2 ne contient aucune
disposition tendant à empêcher de tels abus et quelles dispositions
il entend prendre pour que la télévision française ne serve pas
de véhicule à des propagandes de haine raciste.

Expropriation (révision de la notion de desserte « par réseau d ' eau a
contenue dans l'ordonnance du 23 octobre 1958).

39970. — 30 juillet 1977 . — M. Brocard expose à M . le ministre de
la justice, que selon l' article 21-11 bis de l 'ordonnance n" 58-997 du
23 octobre 1958 modifiée, portant réforme des règles relatives à
l'expropriation pour cause d 'utilité publique, la qualification de
terrains à bâtir est réservée aux terrains effectivement desservis par
divers équipements et notamment « par un réseau d'eau n . Les tri-
bunaux entendent par réseau d'eau, un système de distribution par
canalisations enterrées, ce qui exclut tout pompage dans la nappe
phréatique sous-jacente et aussi les sources . Or, il est établi que
des communes riveraines d' une rivière ont exproprié à prix agricole

des terrains pour les aménager en zone d'habitation ou industrielle,
dont l 'alimentation en eau a été ensuite assurée par pompage.
Par ailleurs, certains P . O . S . autorisent la construction d 'immeubles
lorsque la direction départementale de l 'action sanitaire et sociale
estime possible une alimentation par puisage, pompage dans le sol,
captage d'une source ou tout autre procédé d'alimentation en eau.
En conséquence, il lui demande si, pour assurer aux propriétaires
fonciers expropriés une meilleure protection de leurs droits légi-
times, il n 'estime pas opportun et équitable de prendre l'initiative
de faire compléter le texte légal précité, par les mots : « ou par
tout autre procédé, dont le coût de la mise en oeuvre sera déduit
de l' indemnité principale s.

Radiodiffusion et télévision nationales
(occupation des studios de TF' 1).

40018. — 30 juillet 1977 . — M . Maujoûan du Gasset faisant état
de l'occupation survenue le jeudi 21 juillet, durant une demi-heure,
des studios TF 1 par un groupe de militants communistes qui, de
ce fait, attentait à la liberté d 'expression de la presse parlée,
demande à M. le Premier ministre quelles dispositions il compte
prendre pour que cet incident, intolérable et inquiétant pour
l'avenir, ne se reproduise plus.

Emploi (sauvegarde de l ' emploi des travailleurs
de la Société Sedan, de Pouillac (Charente-Maritime]).

40024. — 30 juillet 1977. — M. Duroméa attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur la situation de la Société Sedam, de Pouillac,
et l 'avenir des aéroglisseurs français . La menace de fermeture de
la Sedan est lourde de conséquences . Elle signifierait le licen-
ciement de 150 salariés dans une région où il existe déjà 40000 chô-
meurs et où le secteur de la métallurgie est gravement touché.
Elle signifierait également l 'abandon d'une nouvelle technique de
pointe. Cette situation n'est pas étrangère à l'accord conclu en
1976 entre les pouvoirs publics, les ministères intéressés et le
groupe Dubigeon-Normandie ; accord dont toutes les clauses ont
été prévues en .faveur de ce groupe et au détriment de la S . N . C . F.
et de la Sedam . En particulier, d ' importants fonds publics lui ont
été accordés, en lui laissant toute latitude dans le choix de ses
orientations. Or, Dubigeon-Normandie n 'a aucun intérêt au déve-
loppement des aéroglisseurs marins, qui peuvent concurrencer une
de leurs principales productions, les car-ferries . La fermeture du
bureau d 'études de la Sedam et les rumeurs selon lesquelles le
naviplane N 500, détruit par un incendie, ne serait pas reconstruit,

. confirment les craintes des travailleurs de la Sedan . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour,
en concertation avec les représentants du personnel de la Sedam,
préserver ce secteur industriel et empêcher toute mesure de
licenciement .

Pollution ' rejet en baie de Seine
des déchets de l 'usine Thann et Mulhouse du Havre [Seine-Maritime)).

40044 . — 30 juillet 1977 . — Depuis le jugement du tribunal admi-
nistratif de Rouen en 1973, rien n ' a été fait concrètement pou ..
solutionner le problème qui se posait alors du rejet en baie de
Seine des déchets de l ' usine Thann et Mulhouse du Havre. L ' entre-
prise qui dépend du puissant groupe Rhône-Poulenc n'a pas mis en
place les dispositifs nécessaires à la lutte contre la pollution, et le
Gouvernement n 'a pas pris les mesures plus générales tendant
notamment à éviter la pollution tout au long du cours de la Seine.
De ce fait, le problème des rejets de l ' usine Thann et Mulhouse
se pose aujourd ' hui avec une acuité particulière. M . Duroméa
demande à M. le ministre de la culture et de l'environnement
quelles mesures il entend enfin prendre pour, d 'une part, lutter
contre la pollution des cours d 'eau et des rivages français ; d ' autre
part, contraindre le groupe Rhône-Poulenc à consentir les inves-
tissements indispensables pour éviter les rejets nocifs de l ' usine
de l 'usine Thann et Mulhouse et ne pas lui permettre de menacer
abusément l ' emploi de plus de 600 travailleurs de l'entreprise.

Commerce de détail (interprétation des dispositions de la loi
du 11 juillet 1972 relatives au groupement des commerçants
détaillants).

40057 . — 30 juillet 1977. — M. Rabreau rappelle à M. le ministre
de la justice que la loi n° 72-652 du 11 juillet 1972 relative aux
sociétés coopératives des commerçants détaillants énonce à l 'arti-
cle 17 : « Tout groupement de commerçants détaillants établi en
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vue de l' exercice d ' une ou plusieurs activités visées à l ' article 1",
alinéas e, b, c, d, de la présente loi, doit, s' il n'a pas adopté la
forme de société coopérative de commerçants détaillants, régie par
la présente loi, être constitué sous la forme de société anonyme
à capital fixe ou variable » . Il lui demande ce qu'il faut entendre par
le terme de «commerçants détaillants» . Un groupement d'intérêt
économique régi par l'ordonnance du 23 septembre 1967, constitué
entre négociants en meubles dont l'immatriculation au registre
du commerce n'a soulevé aucune difficulté est-il visé par les dispo-
sitions de la loi du 11 juillet 1972.

Notaires (dissolution d 'une société civile professionnelle de notaires).

40274. — 27 août 1977. — M . Delaneau expose à M . le ministre de
la justice que la loi du 29 novembre 1966, complétée par un règlement
d'administration publique, objet du décret n" 67.868 du 2 octobre
1967, a permis la constitution de sociétés civiles professionnelles de
notaires . L'article 26, paragraphe 2, de la loi indique : a Si pour
quelque motif que ce soit il ne subsiste qu 'un seul associé, celui-ci
peut, dans le délai d' un an, régulariser la situation . A défaut, la
société est dissoute dans les conditions fixées par le R. A. P. s Le
règlement d' administration publique ne prévoit que prorogation pos-
sible du délai d'un an (article 84 et 85 du décret) que lorsque les
parts sociales sont réunies entre les mains d ' un seul associé par
suite du décès de l'autre. Il est muet sur le cas de la réunion de
toute les parts entre la même main par suite de cession par un
associé cessant son activité professionnelle au profit de l 'autre qui
la continue. Dans ce dernier cas, la société se trouve-t-elle dissoute
de plein droit, après l'expiration du délai d ' un an accordé par l ' ar-
ticle 26 de la loi pour régulariser la situation . Le silence du décret
peut-il permettre au notaire de prétendre qu 'il existe toujours une
société malgré l 'expiration du délai d ' un an, afin d 'échapper, notam-
ment à certaines prescriptions découlant de l 'application de la
convention collective du notariat, quant au paiement de l'indemnité
de licenciement (a .'ticle 11 D de cette convention).

La Réunion (création d'un centre
de réadaptation fonctionnelle à Saint-Paul).

40275 . — 27 août 1977. — M . Fontaine signale à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'une fin de non-recevoir
a été opposée par son département ministériel à une demande
tendant à la création d 'un centre de réadaptation fonctionnelle,
sur la commune de Saint-Paul, au lieudit Saint-Gilles-les-Hauts, au
motif que l' alimentation en eau du centre projeté ne permettait pas
de maintenir en service, de manière permanente, les installations
d'hydrothérapie indispensables au fonctionnement de l 'établisse-
ment. A l 'évidence il s'agit là ou d 'un prétexte ou d'une mécon-
naissance totale du problème de l 'alimentation en eau dans le
secteur concerné, car il semble être ignoré les importants inves-
tissements consentis dans cette commune avec le concours des
aides nationales et communautaires . Une consultation, même rapide,
des études parues sur l' alimentation en eau dans le département . de
la Réunion, et singulièrement à Saint-Paul, aurait fait apparaître
l ' inanité du motif invoqué . C 'est pourquoi M . Fontaine demande, à
Mme le ministre de lui faire connaitre les mesures qu 'elle compte
prendre pour rétablir la vérité et faire droit à la demande dont il
s 'agit, qui recueille l'approbation unanime des responsables du
département.

Carrières (recettes domaniales prévenant des redevances
perçues sur les extractions de sable de la Loire fluviale).

40277 . — 27 août 1977. — M. Maujoüan du Gasset demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) s ' il peut lui indiquer à
combien se sont élevées les redevances domaniales payées au profit
du Trésor, par les extractions de sable tiré de la Loire fluviale,
entre Ancenis et Nantes, pour les années 1973, 1974 et 1975.

Allocation de logement (modalités d 'augmentation de l'allocation
servie aux personnes âgées).

40280 . — 27 août 1977. — M . Cornet expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu 'un certain nombre de
personnes âgées attendaient avec impatience l ' augmentation, annoncée
par voie de presse, de l'allocation de logement. Cette augmentation
devait, aux dires des journalistes, être de l'ordre de 9,5 p . 100.
Or il n 'en a rien été pour la plupart d ' entre eux, au contraire, le
montant qui leur a été servi pour le mois de juillet était dans
beaucoup de cas Inférieur à celui du mois de juin. Cette situation
s'explique par le fait que les pensions de retraite ont augmenté

pendant la période de référence presque deux fois plus que les
tranches de ressources servant au calcul de l'allocation de logement.
Elle aura pour effet d ' exclure un r :cmbre de plus en plus grand
de pensionnés du bénéfice de cette prestation . 11 lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour : 1" mieux connaitre les
effets négatifs des décrets du 30 juin 1y77, notamment le nombre
d'allocataires s d, à situation de famille constante, ont vu leur
allocation diminuer ; 2" leur porter remède afin de permettre
aux personnes âgées, même modestes, de bénéficier pleinement
des augmentations de pension qui leur sont accordées en consacrant
au loyer une part constante de leurs revenus.

Horlogerie (taxe parafiscale requise de certaines entreprises

d ' horlogerie technique).

40281 . — 27 août 1977. — M . Boulloche appelle l'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les diffi-
cultés qu'occasionne à certaines entreprises d'horlogerie technique
l 'application du décret n" 77-348 du 28 mars 1977 créant une taxe
parafiscale horlogère. Cette taxe est assise sur les produits de l'hor-
logerie de petit volume et de l' horlogerie de gros volume dite domes-
tique, en sont exclues les productions horlogères de caractère tech-
nique qui font l 'objet d 'une énumération précise, qui semble cepen -
dant très incomplète . En effet, aux ternies de ce décret, seraient
soumis à cette taxe des produits nécessitant une très haute techni-
cité tels que l 'appareillage horloger de marine ou les mouvements
pour tambours enregistreurs ou tambours complets, qui doivent être
classés dans l'horlogerie technique et non domestique . Cette situa-
tion risque de mettre en péril toute une catégorie de productions
horlogères de caractère résolument technique soumises à une très
vive concurrence étrangère . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier au plus tôt à cette
situation.

Marchés administratifs (taux des intérêts moratoires dus

pour retards de paiements dus aux entreprises).

40282. — 27 août 1977. — M. Besson appelle l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur un projet de décret qui,
avec pour objectif d ' accélérer le paiement des entreprises, majorerait
prochainement le taux des intéréts moratoires dus pour retards de
paiement dans le cadre des marchés de l'Etat, taux qui pourrait
atteindre 14 p .100. Si une telle mesure est parfaitement justifiée en
cas de « mauvaise volonté a ou d 'inadmissibles lenteurs de la part de
l'administration, il est certain qu 'il n' en est pas de même lorsque le
retard est imputable à la mise en place des crédits de paiement,
comme c ' est trop souvent le cas actuellement dans les grands travaux
en cours . Dans de telles conditions, il conviendrait de ne pas étendre
aux collectivités locales, sans les plus expresses précautions, une
mesure qui accroîtrait leurs charges de maître d ' ouvrage, alors que
certaines grandes entreprises proposent à des collectivités publiques
le préfinancement de travaux à un taux de 13,50 p . 100, ce qui ten-
drait à démontrer que ce taux peut être intéressant pour elles . II lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions sur cette ques-
tion importante .

Déportés, internés et résistants
(modalités d'attribution du titre de réfractaire).

40285. — 27 août 1977 . — M. Le Pensec demande à M. le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser pour
quelles raisons, depuis deux années déjà, l 'arrêté fixant le modèle
des témoignages fournis à l'appui des demandes d'attribution du
titre de réfractaire n'a toujours .pas été publié, en dépit des pro-
messes réitérées . D 'une manière plus générale, il lui demande quelles
sont les raisons qui font que les revendications des réfractaires
— pourtant bien connues — n 'ont toujours pas reçu satisfaction.

Grands invalides de guerre
(ouverture du droit à la retraite dès cinquante-cinq ans).

40286. — 27 août 1977 . — M. Clérambeaux demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s 'il ne serait pas
possible de permettre aux :grands invalides de guerre, de faire valoir
leur droit à la retraite dès l'âge de cinquante-cinq ans. En effet,
bon nombre d'entre eux accomplissent des tâches nécessitant la
position debout, et parfois même un effort physique que leur état
surmonte avec peine et qui aggrave leur handicap . Cette mesure,
qui doit être avant tout une marque de reconnaissance, serait, par
ailleurs opportune à une époque où notre jeunesse rencontre let
plus grandes difficultés à trouver du travail.
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Monnaie {impression de caracteres en e braille a
sur les billets de banque)

40287. — 27 août 1977 . — M. Deiehedde appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la prochaine mise en
circulation en Belgique de billets de banque présentant des carac-
tères en braille. II lui demande si ses services n' envisagent pas
d'étudier l ' élaboration d 'un procédé similaire pour les billets de
bangdte français

Mutualité sociale agricole (prise en charge des heures
d 'aides ménagères des personnes âgées et des familles affiliées).

40288. — 27 août 1977 . — M . Naveau appelle l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur l'injustice qui résulte du fait que la
mutualité sociale agricole ne prend pas en charge les heures d'aides
ménagères pour les personnes âgées et les familles . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les ressortissants de la mutualité sociale agricole bénéficient des
mêmes avantages sociaux que ceux accordés par les caisses d 'allo-
cations familiales.

Licenciements (licenciements abusifs de délégués du personnel
et de délégués syndicaux dans le Pas-de-Calais).

40289 . — 27 août 1977. — M . Delelis expose à M . le ministre du
travail le problème que posent de nombreux licenciements inter-
venus récemment dans plusieurs entreprises du département du
Pas-de-Calais et parmi lesquels figureraient des délégués du person-
nel et des délégués syndicaux qui s'estiment particulièrement visés.
Certaines de ces décisions auraient été prises au mépris de juge-
ments rendus par des tribunaux. Il lui demande, en conséquence, les
mesures qu 'il compte prendre pour assurer une meilleure protection
des travailleurs et des délégués afin d ' éviter des licenciements
abusifs.

Mineurs de fond (rétablissement de la parité des salaires
dans les différents bassins houillers).

40290. — 27 août 1977 . — M . Delelis attire l ' attention de M. te
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur les écarts
de salaires des ouvriers mineurs qui existent entre les différents
bassins miniers . A ce jour, il ne fait aucun doute que les salaires
des mineurs du Nord et du Pas-de-Calais sont inférieurs à ceux
des bassins de Lorraine et du Centre-Midi . Dans un esprit de jus-
tice, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si le Gouver-
nement et la direction des Charbonnages de France envisagent,
dans un proche avenir, de rétablir la parité des salaires entre les
divers bassins, les différences constatées ne se justifiant pas.

Ambulances (relèvement des tarifs des ambulanciers privés).

40291 . — 27 août 1977. — M . Delelis attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés

- rencontrées par les ambulanciers privés. En effet, alors que de
nombreuses augmentations de prix sont intervenues (entre 11 et
30 p . 100 : S. M. I . C ., huiles, pneus, etc.), les tarifs des ambu-
lanciers sont demeurés sans changement. De ce fait, la situation
de cette profession tend à devenir plus difficile . En tout état de
cause, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si les
ministres intéressés n 'envisagent pas dans un avenir proche d 'auto-
riser un relèvement des tarifs pratiqués par les ambulanciers privés.

Handicapés (fixation des modalités de prise en charge
des enfants placés dans les établissements privés).

40292 . — 27 août 1977. — M. Delelis informe Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale de l 'inquiétude éprouvée par les
responsables des établissements d 'enfants handicapés ou inadaptés
à propos de la gestion de ces établissements . En effet, une concer-
tation interministérielle doit régler les modalités de prise en charge
du placement des enfants handicapés ou inadaptés à compter du
1°' janvier 1978. Cette concertation n'ayant pas encore eu lieu, il
est à craindre que ces établissements et en particulier ceux gérés
par des associations privées connaissent de sérieuses difficultés
de trésorerie à la fin du premier trimestre de l'année à considérer.
En tout état de cause, il lui demande de bien vouloir l'informer
si des décisions seront prises prochainement pour mettre fin aux
Inquiétudes des intéressés .

Enseignement technique (priorité au matériel français
dans l 'équipement des lycées techniques).

40293. — 27 août 1977. — M . Fillioud exprime à M . le ministre
de l'éducation sa surprise d ' apprendre que certains lycées tech-
niques sont pourvus de matériel de fabrication étrangère alors que
des matériels similaires sont produits en France . C' est le cas
notamment d armoires de commande numérique destinées à être
montdes sur les machines-outils de marque Fane, en provenance
du Japon et livrées au lycée technique de Valence . Outre les
conséquences économiques d ' un tel choix, il parait fâcheux de
former de futurs professionnels sur un matériel étranger. Il
demande si des dispositions ne pourraient être prises pour donner
la priorité au matériel français dans les commandes du ministère
de l 'éducation.

Emploi (publicité des statistiques sur l'emploi
au niveau communal).

40294 . — 27 août 1977. — M . Alain Vivien demande à M . le ministre
du travail pour quelles raisons les directions départementales du
travail et de la main-d ' oeuvre ne sont pas habilitées à fournir les
statistiques sur l 'emploi à un niveau autre que régional ou dépar-
temental. Il lui demande par ailleurs s' il entend. prescrire à ses
services de communiquer aux maires cer statistiques lorsque ces
derniers les sollicitent, au niveau communal.

Zones de montagne
(modalités d 'attribution de l'rndeennité spéciale Montagne).

40297 . — 27 août 1977. — M. Jean-Pierre Cot appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les modalités pratiques d 'attri-
bution de l'indemnité spéciale Montagne, telles qu 'elles apparaissent
à la lecture des circulaires et imprimés distribués par la direction
départementale de l' agriculture de la Savoie. En effet, d 'une part,
la catégorie des doubles-actifs se trouvera presque totalement
exclue puisque les revenus non agricoles du ménage ne doivent pas
excéder 6100 francs et que ceux qui n 'atteindraient pas cette limite
doivent avoir théoriquement perçu une somme supérieure au titre
des bénéfices agricoles forfaitaires ; d'autre part, les exploitants
agricoles à temps plein verront leurs indemnités réduites en pro-
portion du nombre d ' hectares déclarés à la mutualité sociale agri-
cole, c 'est-à-dire qu 'un exploitant sera d 'autant plus pénalisé qu 'il
ne sera ni propriétaire ni détenteur d 'une location régulière, alors
qu 'il est bien connu que si ces déclarations ne correspondent pas
à la réalité des superficies exploitées la faute n ' en incombe Pas aux
exploitants mais à un système que les pouvoirs publics ne se
hâtent pas de débloquer. Il lui demande si ces incohérences, qui
aboutiront à une diminution importante du nombre d ' indemnités
distribuées, traduisent la nouvelle politique du Gouvernement en
faveur de la montagne.

Anciens combattants d ' A . F. N . (bénéfice de la campagne double
pour l'avancement et la retraite des fonctionnaires).

40298 . — 27 août 1977. — M. Jean-Pierre Cot appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
fonctionnaires ou assimilés. anciens combattants d'Afrique du Nord,
titulaires de la carte d ' ancien combattant qui ne bénéficient toujours
pas de la campagne double pour l 'avancement et la retraite . Il lui
demande de prendre les mesures qui s' imposent afin de satisfaire
les revendications légitimes des anciens combattants d 'Afrique du
Nord .

Boulangerie (détaxe sur les carburants
au profit des boulangers des zones de montagne).

40299. — 27 août 1977 . — M . Jean-Pierre Cot appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
boulangers établis dans les régions de montagne qui assurent un
véritable service public en desservant le plus souvent dans des condi -
tions difficiles des communes et hameaux fort éloignés de leur domi-
cile. Il lui demande s ' il ne pourrait être envisagé de faire bénéficier
ces commerçants de carburants détaxés.

Hôpitaux (augmentation du nombre de postes d' encadrement
des personnels de catégorie B).

40300 . — 27 août 1977. — M . Gulnebretière demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir prendre
les décisions nécessaires pour que soient effectivement appliqués :
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Sports (création
de moyens financiers supplémentaires en faveur du sport).

40305 . — 27 août 1977. — M . Bayard insiste auprès de M. le secré-
taire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur les moyens financiers
supplémentaires qu' il conviendrait de mettre à la disposition du
mouvement sportif français, en général . Sans méconnaitre la pro-
bable augmentation de la dotation budgétaire pour 1978 qui inter-
viedra vraisemblablement, il faut bien considérer que les moyens
resteront encore insuffisants . En effet, sont nécessaires le déve-
loppement des actions pour favor iser au maximum la pratique du
sport — la rémunération de cadres techniques supptementaires —
l 'augmentation des moyens en petits équipements et en matériel.
L'effort fiscal de l ' Etat, comme celui des autres collectivités,
connait obligatoirement un plafond qu'il n ' est pas possible de dépas-
ser . C ' est dire que d 'autres moyens financiers doivent être recher-
chés . Si des ressources existantes, comme le pari mutuel et le loto,
sont déjà affectées, il lui demande s 'il n'envisage pas de modifier
la répartition de ces ressources au bénéfice du sport . Dans le cas de
difficultés majeures dans cette répartition, n 'envisage-t-il pas de
créer des concours de pronostics comme cela se pratique dans cer-
tains pays, la clientèle de tels concours n ' étant pas strictement
identique à celle qui pratique déjà certains jeux d ' argent parfaite .
ment légaux, et s' il n 'y aurait pas là une possibilité non négligeable
de disposer de moyens financiers propres à donner un élan impor-
tant au développement spo r tif dans notre pays.

Cadastre (renforcement des effectifs de personnel).

40306. — 27 août 1977 . — M . Bayard attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du service
du cadastre. Il n ' est pas douteux qu ' un retard d ' execution impor-
tant existe dans les tâches confiées à ce service, mise à jour de,7
propriétés bâties, evaluation des locaux, etc . Ces retards ont une
incidence non négligeable sur les services que doivent en attendre
les municipalités, en particulier au niveau des impositions . Il en
est de même dans les communes oit un remembrement a eu lieu et
où une association foncière existe, qui doit chaque année encaisser
des cotisations. Celles-ci sont de plus en plus soumises à réclama-
tions du tait des nombreuses mutations intervenues depuis la créa-
tion de l 'association Dans les communes en voie de développement
démographique, les retards de mise à jour des documents entraînent
des difficultés . Le personnel affecté à ce service doit nécessaire-
ment, pour être efficace, posséder une bonne expérience. et il
apparaît que des vacataires qui ne passeraient que quelques mois
au service, ne pourraient assumer valablement une tâche délicate et
très précise . 11 lui demande donc s 'il envisage un renforcement des
effectifs du cadastre qui apparaît tout à fait nécessaire et urgent,
dans le cadre de la preparation du budget de 1978.

Musique (création d ' un conservatoire supérieur de musique à Lyon).

40307. — 27 août 1977 . — M . Bayard rappelle à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement que le conseil- municipal de
Lyon, dans sa séance du 31 janvier 1977, a souhaité que soit examiné
avec bienveillance le projet d 'implantation d ' un conservatoire supé-
rieur de musique à Lyon et que, le 10 mai 1977, l 'association des
parents d'élèves du conservatoire national de la région de Lyon a
exprime le même désir . Les principaux arguments qui militent en
cette faveur sont le doublement des effectifs depuis dix ans, l ' obli-
gation des candidats au C . A. P. E . S . issus du conservatoire de
continuer leurs études instrumentales à Paris, le fait que Lyon
est capitale de la deuxième région de France avec un rayonnement
culturel dépassant très largement le cadre même de la région, etc.
Il lui demande, compte tenu des efforts prévus en matière de
décentralisation dans tous les domaines et particulièrement au
niveau de la culture et de l ' enseignement, et des arguments déve-
loppés, s ' il envisage de doter Lyon d'un conservatoire supérieur
de musique qui permettrait aux jeunes de trouver une structure
répondant aux besoins et éviterait à beaucoup d ' augmenter les
effectifs du conservatoire de Paris et même de plusieurs conser-
vatoires à l'étranger.

Elections (modalités d 'inscription sur les listes électorale,).

40310 . — 27 août 1977 . — M . Péronnet demande à M . le ministre
de l 'intérieur s' il est en mesure de faire connaître : 1°' le chiffre

'de la population française dans son ensemble ; 2° le nombre d'habi-
tants âgés de plus de dix-huit ans , 3° le nombre d'électeurs inscrits
sur les listes électorales, et par voie de conséquence : 4° le nombre
de personnes âgées de plus de dix-huit ans qui ne sont pas inscrites

d'une part, la circulaire 222 DH. du 31 juillet 1975, qui prévoit
d 'augmenter le nombre d 'emplois de surveillants et de surveillants ,
chefs dans les hôpitaux, avant le 31 décembre 1977, et d'autre part,
le décret du 21 octobre 1976 qui porte de 20 à 25 p . 100 le pourcen-
tage d ' infirmiers et infirmières pouvant accéder à des postes d 'enca-
drement. Il lui demande également que soit prolongé le délai du
31 décembre 1977 prévu comme date limite de régularisation de la
situation actuelle. En effet, il souligne que ces textes ne sont pas
appliqués dans les hôpitaux, en signalant que dans un hôpital
employant 204 infirmières, seuls vingt-trois postes de surveillantes
et trois postes de surveillants-chefs existent . Or, dans la fonction
publique, le pourcentage d 'avancement est beaucoup plus important
noue leti fonctionnaires du cadre B . Dans les P. T . T ., par exemple,
our ont emplois du cadre B, quarante d'entre eux accèdent à des

postes d'encadrement . La stricte application des textes permettrait
de réduire l'importante disparité qui existe entre les différents
secteurs de la fonction publique.

Médecins (validation des services effectués à titre provisoire

dans des établissements d'action sociale).

40303. — 27 août 1977. — M . Guinebretière attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le retard
important pris dans la parution de certains décrets et circulaires
d 'application de la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970, portant
réforme hospitalière . Il s'agit : 1" du classement des hôpitaux dans
le cadre de l'action sanitaire, par exemple le département du Finis-
tère ; 2" du classement des maisons de retraite et hospices, dans le
cadre de l'action sociale ; 3" du statut des médecins chargés de la
surveillance médicale des pensionnaires des hospices et maisons de
retraite . Un certain nombre d'entre eux exercent actuellement, à
titre provisoire, depuis plusieurs années. Il semble souhaitable que
ce temps passé soit pris en compte pour le calcul de leur ancien-
neté, lors de leur nomination en qualité de titulaire . Il lui demande
donc que ces textes d 'application soient publiés dans les meilleurs
délais, afin, entre autres, que les médecins ayant accepté à titre
provisoire, depuis plusieurs années, la responsabilité de ces services,
aient une sécurité de l 'emploi et puissent envisager leur avenir.

Enseignement agricole (création de classes préparatoires

d l'apprentissage dans les établissements privés sous contrat).

40304. — 27 août 1977. — M. Jean Hamelin attife l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la disparité des chances dont
sont victimes les élèves de l 'enseignement technique agricole privé
quand celui-ci veut créer des classes préparatoires à l 'apprentissage
(C . P . A.) pour y accueillir des élèves de premier cycle n 'ayant pas
terminé leur scolarité normale et pour lesquels une pédagogie
plus concrète serait mieux adaptée. Dans le secteur public ces
classes fonctionnent avec des maitres agricoles mis à la disposi-
tion du ministre de l 'agriculture par le ministère de- l ' éducation, et
le ministère des finances a accepté le transfert des postes budgé-
taires correspondants, Pour le secteur agricole privé par contre,
aucune ligne budgétaire n'a été prévue permettant actuellement
de faire fonctionner des classes préparatoires à l 'apprentissage, pas
même dans un centre de formation d'apprentis agricoles ayant fait
ses preuves ni dans une annexe créée dans des régions très parti-
culières, comme celle des primeurs de Saint-Malo . Compte tenu de
la loi du 11 juillet 1975 relative à l'éducation, notamment : de
l 'article 1" qui «pour favoriser l 'égalité des :silences» prévoit
«l'accès de chacun, en fonction de ses aptitudes, aux différents
types ou niveaux de la formation scolaires ; de l 'article 4 qui pré-
voit que « la scolarité . .. peut être accomplie dans les classes prépa-
ratoires rattachées à un établissement de formation profession-
nelle b ; de l'article 6 d 'après lequel « l' Etat . ., encourage des actions
d 'adaptation professionnelle . . . n ; de l 'article 21 prévoyant que les
dispositions relatives à l ' enseignement sont applicables simultané-
ment à l' enseignement public et . .. . à l 'enseignement privé sous
contrat . Compte tenu, d ' autre part, du partage de compétence arrêté
entre les ministères de l 'éducation et de l 'agriculture pour la prise
en compte des classes préparatoires à l 'apprentissage dans le sec-
teur public de l ' enseignement technique agricole ; 'lu fait que la
loi star l'éducation entre en application à la rentrée de septembre
1977 et que bon nombre d 'établissements privés d 'enseignement
agricole fonctionnent sous le régime d' une convention avec le
ministère- de l 'agriculture, ne conviendrait-il pas de corriger dès
la rentrée de septembre 1977 la disparité signalée plus haut en
autorisant, sinon dans les établissements agricoles privés conven-
tionnés, du moins dans les centres de formation d 'apprentis et leurs
annexes, l'ouverture de classes prép .:atoires à l'apprentissage et
en obtenant du ministère des finances le transfert des postes bud-
gétaires correspondante.
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sur

	

ces

	

listes. A la lumière de ces renseignements, s' il

	

pourrait
être envisagé de rendre obligatoire l'inscription sur les listes élec-
torales, pour le moins d'en faciliter les modalités et d ' organiser une
campagne destinée à mieux informer le

	

public

	

sur les

	

formalités
qu 'il a à accomplir pour remplir son devoir de citoyen.

Animaux (protection des cigognes).

40311 . — 27 août 1977 . — M. Péronnet demande a M . le ministre
de la culture et de l'environnement de faire connaître les mesures
qu'il compte mettre en oeuvre pour assurer la protection des
cigognes dont l'espèce semble être menacée de disparition à brève
échéance dans notre pays.

Groupements fonciers agricoles

(définition de leurs compétences et prérogatives).

40312 . — 27 août 1977 . — M . Richomme expose a M . le Premier
ministre (Economie et finances) que Poblet des groupements fon•
eiers agricoles est, aux termes de l'article 3 de la toi 1299 du 31 dé-
cembre 1970 : a soit ia création ou la conservation d'une ou plusieurs
exploitations agricoles, soit l'une ou l ' autre de ces operations . Le
groupement foncier agricole assure ou facilite ta gestion des exploi-
tations dont il est propriétaire. . . u . Le groupement foncier agricole
peut, soit affermer les terres, soit les exploiter en faire-valoir direct.
Dans cette dernière hypothèse, afin d'améliorer les conditions d'ex-
ploitation, le groupement foncier agricole peut-il exploiter en sus
du foncier dont il est propriétaire, des terres qui lui sont affermées
ou être titulaire d' un droit de jouissance précaire sur une cer
taine superficie . Il lui demande dans l ' affirmative de bien vouloir
lui préciser qu ' en ce cas l 'article IO de la loi precitée ne saurait
s 'appliquer.

Groupements fonciers agricoles
(définition de leurs compétences et prérogatives).

40313 . — 27 août 1977 . — M. Richomme expose à M. le ministre
de l'agriculture que l 'objet des groupements fonciers agricoles est,
aux termes de l ' article 3 de la loi n" 70-1299 du 31 décembre 1070:
a suit la création ou la conservation d ' une ou plusieurs exploitations
agricoles, soit l 'une ou l ' autre de ces opérations . Le groupement
foncier agricole assure ou facilite la gestion des exploitations dont
il est propriétaire .. . a . Le groupement foncier agricole peut soit
affermer les terres, soit les exploiter en faire-valoir direct . Dans
cette dernière hypothèse, afin d 'améliorer les conditions d' exploi-
tation, le groupement foncier agricole peut-il exploiter en sus du
foncier dont il est propriétaire, des terres qui lui sont affermées ou
être titulaire d'un droit de jouissance précaire sur une certaine
superficie . Il lui demande, dans l ' affirmative, de bien vouloir lui
préciser qu ' en ce cas l 'article 10 de la loi précitée ne saurait
s ' appliquer .

Pensions de retraite civiles et 'militaires

(extension de la mensualisation des pensons à l 'Ouest de la France)

40314. — 27 août 1977. — M. Maujodan du Gasset expose a M. le
Premier ministre (Economie et finances) que la mensualisation tic s
pensions de l ' Etat, demandée depuis longtemps et décidee en prin-
cipe dans l 'article 62 de la loi des finances pour 1975, s 'applique
maintenant à environ seize départements relevant des centres régio-
naux des pensions de Grenoble, Bordeaux et Châlons-sur-Marne . [l
attire l 'attention du ministre sur le fait que, dans cette répartition,
l'Ouest de la France a été oublié. Il lui demande s'il n' envisage pas
de penser à cette partie de la France lors de la prochaine exten-
sion de la mensualisation.

Investissements (déductions fiscales en faveur des cadres
qui acquièrent des actions des sociétés qui les emploient).

40315 . — 27 août 1977. — M . Maujoüan du Gasset expose à M .. le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' une suggestion d ' experts
a préconisé des déductions fiscales en faveur des cadres qui achè-
teraient des actions de la société qui les emploie. Mesure qui, outre
qu'elle intéresserait les cadres à la marche de l'entreprise, constitue-
rait une influence sur le marché de l 'emploi. Il lui demande où en
ést ce projet et s'il ne pense pas opportun d'en accélérer la réali-
sation.

Etablis .sements dangereux, incommodes ou insalubres
(régime indemnitaire des commissaires enquêteurs).

40317. — 27 août 1977 . — M. Foyer demande à M. le ministre
de la culture et de l 'envirc ., Lement si la réglementation en vigueur
autorise les préfets à a: merder aux commissaires enquêteurs
chargés des enquêtes préalables au classement d'établissements
dangereux, incommodes ou insalubres, les indemnités spéciales pré-
vues par l 'arrêté du 14 mai 197G au profit des commissaires enquê-
teurs assurant les fonctions prévues au décret du 6 juin 1969 lorsque
les enquêtes présentent des difficultés particulières . Si, à la lettre
des textes en vigueur, la réponse devait être négative, le Gouver-
nement n'envisagerait-il pas de prendre en considération les diffi-
cultés de certaines enquêtes préalables à des classements d'établis-
sements afin d'unifier le régime indemnitaire des commissaires
enquêteurs.

Apprentissage (financement des frais d 'épreuves pratiques du C .A .P.

organisées dans les centres de formation d'apprentis privés).

40319. — 27 août 1977 . — M . Barberot expose à M. le ministre
de l'éducation que, depuis la promulgation de la loi du 16 juillet
1971, ont été créés, dans l'académie de Lyon en particulier, un
certain nombre de centres de formation d'apprentis qui sont
gérés par des associations professionnelles privées sans but lucra-
tif. Sur la requête présentée par les autorités académiques ces
associations ont accepté que leurs établissements soient utilisés
comme centres d'examen pour le certificat d 'aptitude professionnelle.
Il leur est alors demandé d 'assurer l 'approvisionnement en matière
d ' oeuvre nécessaire à l'acquisition des épreuves pratiques de l ' exa-
men avec pour contrepartie le versement d 'une somme forfaitaire
par examen généralement très inférieure au coût réel de l 'opé-
ration. C'est ainsi que, dans les professions du bâtiment, la charge
qui incombe normalement aux organismes organisateurs est supé-
rieure à 110 francs par candidat alors que l ' allocation versée par
l 'Etat n' est que de 40' francs . De ce fait, il résulte souvent que,
pour la recherche des sujets d 'examen, le souci premier est de
faire des économies sur le coût des épreuves pratiques, ce qui
ne permet pas de vérifier dans les meilleures conditions les capa-
cités des candidats . C ' est pourquoi il lui demande, d ' une part,
de confirmer que, le C .A.P. étant un diplôme d ' Etat, il appartient
bien à l ' Etat d ' en assurer le financement ; d 'autre part, d 'indiquer
quelles mesures il compte prendre pour que le sérieux et le
caractère probant des épreuves pratiques du C .A.P. ne soient pas
à la merci d ' une enveloppe budgétaire trop étroite.

Monnaie (retrait des nouvelles pièces de l0 francs'.

40320 . — 27 août 1977 . — M. Soudan expose a M. le Premier
ministre (Economie et finances( que les nouvelles pièces de 10 trames
ne sont pas appréciees des usagers car leur dimension et 'eut
couleur se rapprochent trop de celles de coupures d ' une valeur
bien inférieure (notamment les pièces de 20 centimes) ce qui pro-
duit un risque de confusion au detriment des personnes âgées en
particulier dont la vue est souvent déficiente. A la suite . d ' une
affaire récente où 1,75 million de ces pièces ont cté dérobées, il
lui demande s ' il n'estime pas utile de retirer lesdites coupures
de la circulation et de les échanger contre des billets qui pour ces
valeurs ont la préférence du public, en attendant la mise au
point d ' un nouveau modèle plus distinct des autres valeurs.

Commerçants et artisans (droits à la retraite professionnelle des
veuves de prisonniers de guerre ayant exercé une activité pendant
(u guerre et l' occupation).

40321 . — 27 août 1977 . — M . Jans expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la situation des veuves de prison-
niers de guerre "'— exerçaient en tant que commerçants ou artisans
avant la déclaration de la guerre. Dans de nombreux cas, l ' épouse
du prisonnier de guerre a poursuivi l' exploitation dans des condi-
tions fort difficiles pendant toute la durée de la captivité . Elle a
donc exercé un métier ou un commerce. Or, ces années d ' exercice
ne sont pas reconnues aux épouses et ne sont pas prises en compte
lorsque l'intéressée fait ouvrir son droit à la retraite, du fait que
le mari était titulaire de l ' inscription au registre du commerce. En
cas de décès du mari, seule la reversion leur est servie, ce droit
disparaissant en cas de remariage . Il lui demande si cela lui semble
juste qu'une femme ayant exercé et fait vivre parfois jusqu ' à cinq
années le commerce de son mari prisonnier ne soit considérée ni
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comme commerçante, ni comme salariée, et quelles mesures elle
compte prendre pour rétablir dans leur droit ces femmes qui ont
contribué à la vie économique dans cette période très

	

difficile de
la guerre et de l ' occupation.

Commerçants et

	

artisans (droits à la

	

retraite

	

professionnelle des
veuves de prisonniers de guerre ayant exercé une activité pendant
la guerre et l'occupation).

40322. — 27 août 1977. — M. Jans expose à M . le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l'artisanat la situation des veuves
de prisonniers de guerre qui exerçaient en tant que commerçants
ou artisans avant la déclaration de la guerre. Dans de nombreux
cas, l'épouse du prisonnier de guerre a poursuivi l 'exploitation
dans des conditions fort difficiles pendant toute la durée de la
captivité . Elle a donc exercé un métier au un commerce . Or, ces
années d ' exercice ne sont pas reconnues aux épouses et ne sont
pas prises en compte lorsque l 'intéressée fait ouvrir son droit à
la retraite, du fait que le mari était titulaire de l'inscription au
registre du commerce . En cas de décès du mari, seule la réversion
leur est servie, ce droit disparaissant en cas de remariage . Il lui
demande si cela lui semble juste qu ' une femme ayant exercé et
fait vivre jusqu 'à cinq années le commerce de son mari prisonnier
ne soit considérée ni comme commerçante ni comme salariée et
quelles mesures il compte prendre pour rétablir dans leur droit
ces femmes qui ont contribué à la vie économique dans cette période
très difficile de la guerre et de l ' occupation.

Aide ménagère ire colorisation des barèmes et prix. plafonds).

40323 . — 27 août 1977 . — M. Jans attire l' attention de Mine le
ministre de la santé et de ta sécurité sociale sur les difficultés per-
manentes rencontrées par les services des aides ménagères pour
assumer leur tache reconnue prioritaire par le VII' Plan . Déjà au
début de cette année, il intervenait contre le refus de réajustement
des barèmes et prix plafonds qui furent reconsidérées suite à une
question orale sans débat discutée à l 'Assemblée nationale dans sa
séance du 29 avril . A noter que le réajustement obtenu n 'étant ni
du niveau de la hausse des prix, ni du niveau du réajustement des
pensions et retraites, bon nombre d 'ayants droit ont été exclus de
ce service pourtant reconnu par le VII' Plan comme une action
prioritaire . A nouveau saisi par les associations, il lui fait part de
nou-:eaux obstacles qui s ' opposent à l ' efficacité du service des aides
ménagères . Dans une lettre adressée à tous les présidents, la
C. N. A. V . T . S. de la région parisienne, à partir d ' une juste préoccu-
pation qui consiste à ne pas couvrir les frais qui devraient être
supportés par différents régimes d 'assurance (régimes spéciaux, arti-
sans, commerçants, exploitants et salariés agricoles, etc .), demande
aux organismes : s s 'il y a lieu, avant d ' établir la demande de prise
en charge, de réclamer aux caisses des autres régimes une attesta-
tion précisant le nombre de trimestres d'assurance retenus pour le
calcul de la prestation servie ». 11 est évident qu'une telle démarche
est inacceptable car elle accroitralt la tâche administrative de ces
services aux moyens plus que faibles et, d ' autre part, fait plus grave,
retarderait l'intervention attendue des aides ménagères . Il lui
demande si elle pense que de telles directives sont aptes à encou-
rager les services des aides ménagères et si elles contribuent à leur
efficacité et, dans la négative, de bien vouloir lui dire quelles
mesures elle compte prendre pour faciliter la tache des services des
aides ménagères lotit en répondant à la juste préoccupation de la
C . N. A. V . T. S . de la région parisienne.

Emploi (mesures d 'encouragement
è l'implantation de nouvelles activités tacs le Va!-de-Marne).

40324 . — 27 août 1977. — M . Kalinsky attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la nouvelle et brutale dégradation de l 'emploi
dans le Val-de-Marne que démontrent les dernières statistiques
off icielles . Celles-ci font apparaitre au mais de juin une très forte
forte croissance du nombre des chômeurs 1+ 23 p . 100 en un an).
Par ailleurs, le nombre des offres d ' emplois diminue brutalement
(—24 p . 100 eu un an) . Ce double mouvement entraîne qu 'il y
avait en juin 1977 plus de 11 chômeurs pour une offre d'emploi.
Le nombre de licenciements pour cause économique recensés dans
le mois s 'élève à 1 487, chiffre encore jamais atteint dans le Vel-
ds-Marne . En outre, il est annoncé que la suppression à court
terme de plusieurs centaines d 'emplois est envisagée . dans les
entreprises du Val-de-Marne . Ainsi se trouve dramatiquement confir-
mée la gravité d'une situation qui avait été exposée au ministre
de l' équipement le 27 mai par une délégation d ' élus communistes
du département. Cette délégation avait insisté pour que des
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mesures immédiates soient prises pour mettre fin aux obstacles
apportés à l 'extension ou à l 'installation d 'entreprises dans le Val-
de-Marne, en exigeant notamment la suppression de la procédure
d' agrément et des redevances discriminatoires au détriment du
département, ainsi que la reconnaissance du rôle essentiel des
élus municipaux et départementaux peur la sauvegarde et le déve-
loppement de l 'emploi . Les élus communistes ont montré à cette
occasion qu 'il existait plusieurs zones d 'emplois, industrielles ou
tertiaires, disponibles immédiatement, inoccupées du fait de l 'obstrua-
Ibn apportée par le Gouvernement à l 'installation de certaines
entreprises. 11 lui demande en conséquence s 'il n'entend pas donner
suite sans nouveau retard aux propositions ainsi formulées pour
surmonter les entraves au développement de l ' emploi spécifiques au
Val-de-Marne.

Sapeurs-pompiers (revalorisation des allocutions etagères
attribuées après la première guerre mondiale).

40325 . — 27 août 1977 . — M. Ka!insky attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la dévalorisation massive des allocations
viagères de sapeurs-pompiers attribuées après la première guerre
mondiale. C'est ainsi qu'une allocation attribuée le 21 juin 1928 par
M . le préfet de police (direction da personnel, de la comptabilité
et du matériel, sous-direction de la comptabilité, 2' bureau) d ' un
montant de 513,75 francs par trimestre, reste en 1977, près de
cinquante ans plus tard, toujours égale à 5,13 francs par trimestre,
c ' est-à-dire de moins de 2 francs par mois. 11 lui demande s ' il estime
qu'une revalorisation des allocations viagères de sapeurs-pompiers,
pour la porter à un taux correspondant aux mérites qu 'elles récom-
pensent, grèverait trop lourdement le budget et, dans la nëgative,
quelles mesures sont envisagées en ce sens.

Viticulture (recorncaissasce de la représentativité
de l 'association des ivtéréts des viticulteurs d' Alsace).

40326 . — 27 août 1977 . — M. Marcheis attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le fait que dans la zone de production
du vin d ' Alsace il existe deux organisations professionnelles : l ' asso-
ciation des viticulteurs d 'Alsace (A. V. A .) et l' association pour la
défense des intérêts des viticulteur.- d 'Alsace (A. D . I . V . A .), qui
regroupent chacune de nombreux viticulteurs . Ces deux organisa-
tions reflètent des points de vue différents, voire divergents sur
nombre de questions intéressant la profession et dont le caractère
corporatif ne saurait être constesté. Or, actuellement, seule l 'A. V . A.
est reconnue comme organisation représentative . L'A. D. I . V. A .,
de ce fait, se trouve écartée, en dépit de son audience réelle, de
toute concertation et négociation concernant l 'organisation de la
production et de la commercialisation des vins d 'Alsace. Un tel ostra-
cisme, qui relève de l ' arbitraire, n ' est malheureusement pas un cas
unique parmi les organisations agricoles. Il n'en reste pas moins
qu'une telle politique est absolument contraire à la démocratie et
à la défense des intérêts des producteurs. En conséquence, il lui
demande s 'il n'estime pas nécessaire de reconnaître en droit la
représentativité de fait de l ' A . D. I. V. A . afin qu 'elle puisse participer
officiellement aux différentes négociations et consultations, y expri-
mer le point de vue de ses mandants et permettre ainsi de trouver
une entente entre le négoce et les différentes organisations de viti-
culteurs.

Industrie textile (situation générale
de la compagnie générale du vêtement de Limoges (Haute-Vierne)).

40327 . — 27 août 1977 . — M. Rigout attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation que connaît actuellement l'entre-
pi Le «Compagnie générale du vêtement s, à Limoges. Seule filiale
française de la très importante société américaine «United Mer-
chants and Manufacturers Inc. t, cette entreprise spécialisée dans
le prêt-à-porter, emploie plus de 400 salariés. La direction vient
de convoquer en séance extraordinaire le comité d ' entreprise ; elle
a fait savoir au cours de cette réunion, tenue le jour même de
de la reprise du travail après les congés d 'été, que les difficultés
financières de sa société-mère avaient amené les banques françaises
à ne plus considérer cette dernière comme une garantie suffisante ;
par ailleurs, le carnet de commandes ne porterait à pas plus de
quatre à cinq semaines le plan de travail . La direction aurait éga-
lement sollicité le concours d 'une société spécialisée dans les pro-
blème de montage financier des entreprises . Compte tenu de la
conjoncture extrêmement difficile que connaît en ce moment le
secteur du textile, de la nette tendance des sociétés multinationales
à dominante américaine de se débarasser de leur filiales françaises ;
soucieux d'éviter toute nouvelle suppression d ' emplois dans un
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département qui compte 6 500 demandes d ' emplois non satisfaites,
il lui demande de bien vouloir lui apporter toutes précisions sur
la situation réelle de cette entreprise et les mesures qu ' il envisage
de prendre pour lui permettre de poursuivre une activité normale
afin d'assurer le plein emploi.

D . 0. M . 'aide aux victimes de la sécheresse et plan d'irrigation

de ta Guadeloupe et de la Martinique'.

40329. — 27 août 1977 . — M. Claude Weber attire l ' attention de
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur la sécheresse qui sévit actuellement aux Antilles et qui
affecte particulièrement la Grande-'l 'erre, à la Guadeloupe . La végé-
tation est grillée, le manque d ' eau se fait cruellement sentir tant
pour la population que pour les animaux . Les récoltes l 'an prochain
seront très fortement compromises . En 1974, lors de sa visite, le
Président de la République avait promis de tout mettre en oeuvre
pour irriguer la Grande-Terre, opération techniquement possible puis-
qu'un transfert d'eau de la Basse-Terre sur la Grande-Terre a déjà
lieu pour permettre l' arrosage du gazon du golf de l ' hôtel de luxe
Méridien à Saint-François . Aussi, il lui demande avec insistance :
1° quelles sont les mesures qu 'il compte prendre dans l'immédiat
pour venir en aide aux victimes de la sécheresse à la Guadeloupe et
à la Martinique ; 2" quel est le calendrier de réalisation du plan d 'ir-
rigation de la Grande-Terre.

Gendarmerie (justification de l 'augmentation du tarif pratiqué
pour l'utilisation de gendarmes à l'occasion de manifestations
sportives ou socio-culturellesi.

40331 . — 27 août 1977 . — A la suite d'une instruction de la direc-
tion générale de la gendarmerie, le tarif pratiqué pour l'utilisation
des gendarmes sur la voie publique ou dans les enceintes privées
a, au cours de manifestations de toute nature, été multipliée par
un indice de 7 à 12. Cela a déjà conduit des organisateurs de
manifestations sportives, en particulier les associations adhérentes
à la fédération française du sport automobile, à annuler certaines
compétitions . En conséquence M . Hage demande à M. le ministre
de la défense de lui faire connaître les raisons qui ont amené la
direction générale de la gendarmerie à augmenter dans de telles
proportions ces tarifs.

Zones de montagne (libéralisation des conditions d ' attribution de
l'indemnité spéciale de montagne aux exploitants à activité mixte).

40332 . — 27 août 1977. — M. Millet expose à M. le ministre de
l 'agriculture le cas d 'un certain nombre d ' exploitants agricoles, à
activité mixte, cotisant à l 'Amexa et qui ne peuvent bénéficier
de l ' indemnité spéciale Montagne du fait de leur activité extérieure
dépasse l 'équivalent de 1 000 heures de S . M . I. C . Cette règle parait
draconienne pour les exploitants dont l 'activité non directement
agricole, est néanmoins en étroite liaison avec celle-ci : c'est le cas
d 'un éleveur de SaintJean-du-Gard qui tient en même temps un
commerce de bestiaux, d 'autant plus draconienne, dans le cas précis,
que l'activité non agricole est relativement modeste. Compte tenu
de l ' utilité pour le maintien de l 'activité économique pour ces
régions en détresse de la poursuite de telles exploitations, il apparaît
anormal de limiter l' indemnité spéciale Montagne' dans des condi-
tions aussi étroites. Il lui demande, en conséquence, s 'il n 'entend
pas revoir pour ce cas particulier les modalités d 'attribution de
l'indemnité spéciale Montagne.

Assurance vudadie (taux de remboursement des frais de prothèse
aux exploitants agricoles retraités).

40333 . — 27 août 1977 . — M . Maurice Andrieux attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l 'impossibilité pécuniaire dans
laquelle se trouvent les petits agriculteurs retraités de disposer de
prothèsçs. 11 lui expose un cas précis : un agriculteur retraité, aux
ressources très modestes, devait remplacer son appareil de surdité.
Or, il lui était remboursé — régime obligatoire et complémentaire
confondus — la somme de 643 francs pour un appareil ordinaire
coûtant 1949 francs . L'intéressé a dû renoncer à l ' acquisition de
cette prothèse qui lui est cependant indispensable . Il lui demande
de lui faire connaître son sentiment sur ce grave problème et
quelles éventuelles mesures il envisage afin que de telles situations
ne se reproduisent plus .

Industrie du bâtiment et des tra.•aux publics
(crise de l 'emploi dans les entreprises de l'Hérault).

40334. — 27 août 1977. — M . Balmigère expose à M. le ministre
du travail qu'alors que le nombre des chômeurs approche les 20000
dans le département de l' Hérault, où la crise viticole aggrave la
crise industrielle, une situation inquiétante se crée dans le bâtiment.
700 licenciements ont été enregistrés au mois de juillet dans une
quinzaine d ' entreprises . Plusieurs dépôts de bilan sont amo r cés dans
la prochaine période tandis que l'absorption d 'entreprises régionales
par de grandes sociétés se traduit par la compression des effectifs.
Ces aifficultés de la principale activité du departement sont la
conséquence de la baisse du pouvoir d'achat de la population et des
restrictions de crédit bancaire frappant les P . 31. E . il lui demande
donc quelles mesures il entend mettre en œuvre pour assurer le
maintien de l 'emploi dans l ' industrie du bâtiment et éviter la dis-
parition des entreprises régionales . S 'il n 'estime pas nécessaire pour
cela d 'affecter des crédits exceptionnels au département de l 'Hérault
en vue de financer les projets 'des collectivités locales concernant
le logement et les équipements sociaux . S' il n 'envisage pas d'inter-
venir auprès de M. le Premier ministre pour que les agences régio-
nales de banques soient autorisées à alléger l ' encadrement du crédit
qui est l'une des caves des difficultés des petites et moyennes
entreprises.

Allocations de chômage (travailleurs saisonniers
des conserveries du littoral du Languedoc-Roussillon).

40335 . — 27 août 1977 . — M. Balmigère attire l'attention de M . le
ministre du travail sur un problème grave en cette période de dif-
ficultés économiques et sociales . 1; concerne les nombreux travail-
leurs saisonniers des conserveries i sstallées sur le littoral du Lan-
guedoc-Roussillon . A l ' issue de la période de travail, ces travailleurs,
quand ils ont chômé l ' année précédente, ne peuvent être pris en
compte pour l' indemnité de chônuige . Les intéressés se trouvent
ainsi pénalisés par rapport aux salariés restés en chômage . Il y a
là, à l'évidence, une situation paradoxale tout à fait injuste . En consé-
quence, il lui demande s'il entend prendre des mesures pour que
les travailleurs dans le cas évoqué puissent dorénavant bénéficier
de l ' indemnité précitée.

Credit agricole (antenogetnent des conditions d'octroi des prêts
spéciaux « Calamités s aux victimes des inondations de juil'
let 1977)

40336 . — 27 ' août 1977 — M . Dutard ayant pris connaissance du
décret n° 77-214 du I1 août 1977, relatif aux prêts du crédit agricole
mutuel aux victimes des inondations de juillet 1977, attire l 'attention
de M. le *Premier ministre (Econemie et finances) sur les dispositions
de l ' article 2, deuxième alinéa : d 'après celui-ci, pour connaître le
montant des prêts qu'il pourra consen t ie aux agriculteurs, le crédit
agricole mutuel devra attendre que ceux-ci aient perçu les indem-
nités tant du fonds national de garantie des calamités agricoles
que des compagnies d 'assurances, au titre des dégâts causés par
ces 'inondations . L' importance des délais avec lesquels les agricul-
teurs risquent de recevoir ces indemnités, les mettent dans l 'impos-
sibilité de pouvoir contracter un prêt spécial «calamité • avant
plusieurs mois, alors que nombre d'entre eux en ont un besoin
urgent pour faire face à leurs diverses échéances financières En
conséquence. il lui demande s ' il n 'estime pas nécessaire de prendre
immédiatement des mesures afin de permettre aux exploitants vic-
times de ce sinistre de bénéficier de pl-éts spéciaux dans les meil -
leurs délais.

Orientation scolaire et professionnelle (prise en charge par l ' Etnt
des frais de fonctionnement du C. I . O . de Grenoble lisère]).

40338. — 27 août 1977. — M. Maisonnat attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation inadmissible dans laquelle
se trouve le centre d' information et d 'orientation de Grenoble.
En effet, bien que la loi de finances du 17 décembre 1966 ait claire-
ment défini que les centres d 'information et d 'orientation avaient
vocation à être pris en charge par l 'Etat, celui de Grenoble n'a
toujours pas été transformé en centre d E Etat . De ce fait, ses frais
de fonctionnement sont à la charge du conseil général, ce qui
constitue tin transfert totalement injustifié . Il lui demande donc
de prévoir, à l' occasion du budget 1978, l ' inscription des crédits
nécessaires au fonctionnement du centre d 'information et d ' orien-
tation de Grenoble .
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Personnel de la compagnie Air France
(bénéfice des majorations pour campagnes de guerre) .

	

'

40340 . — 27 août 1977. — M. Tourné attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des anciens
combattants d' Air France qui n'ont pas encore bénéficié à ce jour
des mêmes droits que les autres anciens combattants de la fonction
publique qui bénéficient de majoration pour temps de campagnes
de guerre. Aucune mesure comparable n'existe à Air France où,
au contraire, les périodes de campagnes ont dû être rachetées
par les intéressés à leur caisse de retraite . Il s'agit d ' une inégalité
que rien ne saurait justifier ; en conséquence il lui rappelle les pro-
messes adressées au groupement Air France de, anciens combat-
tants et victimes de guerre, promesses qui pourraient trouver leur
réalisation à l 'occasion de l 'établissement du budget 1978.

Taxes parafiscales (affectation des recettes provenant de ta
redevance domaniale perçue sur les extractions de sable de la
Loire).

40341 . — 27 août 1977. — M. Maujoüan du Gasset demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) si la redevance domaniale
perçue par le Trésor sur !es extractions de sable de la Loire fluviale
ont une affectation spéciale et dans l 'affirmative laquelle.

Assurance maladie (publication du décret d'application relatif
à l'affiliation des bénéficiaires de l'allocation de parent isolé .)

40342. — 27 août 1977 . — M . Laurissergues appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des mères célibataires ne relevant ni du régime des salariés
ni du régime des étudiants (par exemple les élèves infirmières de
l ' assistance publique) et n ' ayant droit de ce lait aux prestations
assurance maladie qu'en tant que bénéficiaires de l ' allocation de
parents isolés (loi n° 76-617 du 9 juillet 1976( . Le décret d ' applica-
tion de l 'article 6 de cette loi n 'étant pas encore paru, les disposi-
tions prévues ne s 'appliquent pas, ce qui contraint les intéressées à
avoir recours aux assurances volontaires et met les mères dispo-
sant de ressources insuffisantes dans des situations critiques et
souvent dangereuses . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour accélérer la procédure de parution du décret
et s ' il ne conviendl-ait pas, d 'autre part, de faire prendre en compte
par la collectivité les charges occasionnées par la souscription d'assu-
rances volontaires .

Conventions collectives
(activation des procédures de négociation dans l' industrie du bois).

40344 . — 27 août 1977 . — M. Labarrère demande à M. le ministre
du travail de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
faire accélérer le déroulement des informations entre organisations
syndicales et patronales des industries du bois, qui portent en parti-
culier sur l' amélioration des conventions collectives et qui sont
bloquées de par la mauvaise volonté de certaines organisations
patronales.

Education spécialisée (réforme du statut des éducateurs techniques
de l'enfance inadaptée).

40345. — 27 août 1977. — M. Labarrère appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des personnels d'éducation technique dans le secteur de l 'enfance
inadaptée . La multiplicité, proche encore, des filières d ' accès à
l'emploi d'éducateur pour l 'enfance inadaptée, le caractère récent
du Cafets qui opère une certaine unification, entraînent une multi-
plicité des statuts, des compétences et des promotions des person-
nels concernés, ceci pour de nombreuses années encore. La situation
doit être simplifiée. Il faut faire bénéficier d ' une promotion des
éducateurs techniques qui ont exercé pendant quelques années leur
profession . Leur formation, tant au contact des enfants que d' autres
éducateurs, doit en effet être considérée comme une qualification,
équivalant aux diplômes permettant de l ._ cser le Cafets . Pour y
parvenir, des mesures devraient être prises . Il lui demande si elle
n' estime pas opportun, après discussion avec les organisations syndi-
cales des professionnels concernés, de se livrer à cette réforme.

Voitures de petite remise (circulaire d 'application
de la loi du 3 janvier 1977 relative à leur exploitation).

40346. — 27 août 1977 . — M . Poutissou expose à M . le ministre de
l 'Intérieur la situation nouvelle créée par la loi du 3 janvier 1977
sur l'exploitation des voitures de petite remise. Les personnes

concernées par cette nouvelle réglementation ne savent pas comment
obtenir l'autorisation désormais nécessaire. Les services de police,
dans des contrôles de routine, la leur demandent et les services
départementaux ne peuvent satisfaire les demandes car ils n 'ont
pas reçu de circulaire d'application . Il lui demande les raisons
du retard dans la parution des textes d'application de cette loi
et comment il entend remédier provisoirement à cette situation.

C eintes et délits (poursuites contre les groupes politiques
armés en Corse).

40348 . — 27 août 1977 . — M . Christian Chauvel appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l ' existence de groupements
politiques armés, notamment en Corse, qui, après avoir détruit les
installations locales de la télévision nationale, menacent d ' attenter
à la vie de fonctionnaires de l'Etat . La presse s 'est largement fait
l' écho des agissements de ces extrémistes qui ont donné de nom-
breuses interviews . Les récents succès de la police dans une affaire
d' enlèvement montrent que les agents de la sécurité publique ne
sont pas moins perspicaces que les journalistes pour trouver des
personnes qui se mettent hors la loi . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles instructions il compte donner pour que les
responsables d'attentats et les promoteurs d ' actions terroristes
soient faits prisonniers et remis à la justice.

Avocats (droits revenant à l 'avocat sur les demandes de partage
eu nature de biens).

40349. — 27 août 1977. — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre de la justice que ie décret n" 60-323 du 2 avril 1960 portant
règlement d ' administration publique et fixant le tarif des avoués,
modifié par le décret n" 67-108 du 10 février 1967, stipule, dans son
article 25, que pour les demandes de partage en nature de biens
autres que le mobilier ou les valeurs mobilières, qu ' elles soient ou
non contestées, il est alloué aux avoués, en sus du droit fixe, la
moitié du droit proportionnel prévu à l ' article 4 du décret susvisé
du 2 avril 1960, calculé sur la valeur des biens à partager, En vertu
du décret n" 72-784 du 25 août 1972, les avocats qui exercent les
activités antérieurement dévolues au ministère obligatoire des avoués
près le tribunal de grande instance, perçoivent, à titre provisoire et
jusqu'à la fixation d' un tarif de postulation et des actes de procé-
dure, les émoluments, droits et remboursement de débours au taux
et dans les conditions prévues pour les affaires portées devant les
juridictions civiles par les dispositions du titre 1"° du décret pré-
cité du , 2 avril 1960. Il est ainsi conduit à lui demander si, dans le
cas d ' une succession dont l'actif comprend en dehors des biens immo-
biliers des bons d'épargne émis par une banque nationalisée et des
bons du Trésor d 'une valeur nominale totale correspondant au tiers
environ dudit ,jactif, il convient d'allouer à l'avocat de chacune des
deux parties la moitié du droit proportionnel calculé sur la valeur
des biens à p artager, déduction faite de celle des bons ci-dessus
visés.

Français à l 'étranger (politique culturelle et sociale
en faveur des nationaux français de Pondichéry).

40350 . — 27 août 1977 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau l'atten-
tion de . M . le ministre des affaires étrangères sur les problèmes de la
population française de Pondichéry . En 1954, sur les 340 000 Pondi-
chériens, environ 20000 ont demandé à garder la nationalité française
lors du traité de cession du territoire français à l 'Inde, beaucoup de
ces Pondichériens français souhaitant que leurs enfants soient seule-
risée dans notre langue. L 'attachement à une patrie qu ' ils n 'ont
jamais connue est très émouvante mais pose des problèmes diffi-
ciles à résoudre ; en effet, ils n'ont à leur service que le lycée
français dont la capacité d ' accueil ne peut dépasser le millier
d 'élèves et l 'école des soeurs Saint-Joseph de Cluny dont l ' ensei-
gnement s'arrête à la septième pour les garçons et à la ' troisième
pour les filles. L ' orientation scolaire de ces jeunes s'avère de plus
difficile sauf pour ceux et celles qui sont susceptibles de poursuivre
des études supérieures en France, mais c 'est le petit nombre . Les
diplômes fr ançais n 'offrent aucun débouché en Inde à l' exception
de quelques places de secrétariat dans les consulats . Le problème
culturel est également un problème social, il est vraiment regrettable
qu 'il n ' ait pas été jusqu 'à présent abordé de front et que la France
n 'ait pas pris les dispositions utiles pour tenir ses engagements . On
peut avoir les opinions que l ' on veut sur la façon dont la IV' Répu-
blique, et en l'occurrence le Gouvernement Mendès-France, a mené
la décolonisation en Inde, mais dès lors que l 'on a posé le fait
que les citoyens français resteraient perpétuellement français, eux
et leur descendance, s'ils le désirent, nous devons avoir une politique
en conséquence. Il lui demande donc à nouveau quelle politique
culturelle il entend suivre pour les Français de l 'Inde et quelle poli-
tique sociale il entend mener à leur égard.
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Union soviétique (application des dispositions des accords d 'Helsinki
aux croyants évangéliques baptisés de la région de Koursk).

40351 . — 27 août 1977. — M. Pierre Bas expose à M. le ministre
des affaires étrangères que les croyants évangéliques baptistes du
district de Lgov, région de Koursk (U . R . S . S.) ont saisi les autorités
des vexations dont ils sont victimes : a Depuis le début des années
1960 nous subissons des persécutions rigoureuses tout comme bien
des correligionnaires de notre pays, parce que nous confessons notre
foi dans le Dieu vivant. Ces persécutions se sont manifestées de la
manière suivante : dispersion, par la milice et par les auxiliaires, de
réunions de prière dans notre cité ; transport vers la rase campagne,
dans des camions découverts et avec emplei de la force physique,
des croyants participant à des réunions, à demi-vêtus, malgré l'au-
tomne ; amendes importantes infligées aux croyants, avec confisca-
tion de leurs biens (animaux, effets, mobilier) ; arrestations d'une
partie des croyants avec traduction en justice, en infraction aux
normes de droits . ( . ..) Sur certains lieux de travail on soumet les
croyants à des mesures vexatoires et on l :, oblige à travailler les
dimanches et les jours de fêtes chrét iennes, cela dans le - but de les
priver de toute possibilité de participer aux assemblées religieuses
et on les menace de ler• Ileencier au cas où ils ne se soumettraient
pas à ces exig n .ces iiiegales . On ne peut passer sous silence le fait
que depuis qu. :que temps certaines maisons de croyants sont sou-
mises à • :n ce . trôle spécial vingt-quatre heures sur vingt-quatre .»
L'U. R S. S . ayant signé les accords d'Helsinki, on doit se pers : a-
der que ce grand pays n 'a pas voulu s ' immiscer dans les affaires de
ses voisins du monde libre, mais donner l 'exemple de ce que doit
être un pays démocratique, aussi il serait bon de porter cette
supplique à la connaissance des autorités Russes, en lui disant
combien elle afflige certains membres du Parlement qui sont per-
suadés qu'un effort sera fait prochainement en U . R . S . S . pour que
ce pays se conforme aux accords d 'Helsinki dont il est signataire
et dont tous les pays signataires sont les cogarants.

Jeunes (bilan de l ' essai en France de l' expérience anglaise
des a Commnnnity collèges »).

40352. — 27 août 1977. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de l'éducation qu'il a eu l ' occasion de saisir ses prédécesseurs,
il y a une dizaine d'années, de l' expérience anglaise des Community
Collèges. Cette expérience ayant retenu l ' attention, il fut décidé
qu 'on en tenterait une en France, ce qui fut fait . Il lui demande,
d ' une part, quel est le bilan que l ' on peut donner de ces expé-
riences et, d'une manière générale, quelle politique le ministère
a, dans l 'instant, pour accorder les exigences de l ' enseignement et
ceux des affaires culturelles, de la jeunesse et des sports, de l 'ani-
mation urbaine et rurale, d ' une part, et également-avec les exi-
gences du tourisme étant donné que les équipements scolaires
ne sont pas utilisés par des élèves ou des étudiants pendant la
saison du tourisme et qu ' ils rendraient alors les plus grands services.

Crimes et délits (conséquences économiques et financières
du vol de 17 millions de francs eu pièces de monnaies).

40355 . — 27 août 1977 . — M. Alain Bonnet s' étonne auprès de
M. te Premier ministre (Economie et finances) de la facilité avec
laquelle des malfaiteurs ont pu récemment s ' emparer d'un impor-
tant chargement de pièces de monnaie destinées à la banque de
France et représentant une valeur supérieure à 17 millions de francs.
Il lui demande quelles en seront les conséquences économiques et
financières et si celles-ci ne seront pas, en fin de compte, supportées
par le contribuable.

Impôt sur le revenu (abattement sur les revenus imposables
en faveur des dispensateurs de formation).

40356. — 27 août 1977. — M . Frédéric-Dupont attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
e dispensateurs de formation» exerçant à titre de profession indé-
pendante et enseignant les techniques commerciales auprès des
entreprises, dans le cadre de la loi n" 575 du 16 juillet 1971, sur
la formation professionnelle . Il est rappelé que l ' exercice de cette
profession nécessite une e déclaration d 'existence» auprès de la
préfecture de région qui délivre un récépissé numéroté et que ce
numéro doit être reproduit sur toute convention, afin que l 'entre-
prise auprès de laquelle travaille le a dispensateur de formation a
puisse Imputer son montant au titre de la participation des
employeurs à la formation professionnelle continue (1 p . 100). Un
autre contrôle des revenus est prévu du fait que la préfecture de

région est chargée du contrôle de cette formation, notamment à
l'aide de déclarations annuelles détaillées des différentes formations
effectuées. Ainsi donc cette profession subit un triple contrôle de
ses revenus, d' une part, par le jeu des déclarations des honoraires
versés par les entreprises, d 'autre part, par la déclaration des entre-
prises de leurs versements au titre de leur participation à la for-
mation professionnelle et enfin par les services de contrôle de
la délégation à la formation professionnelle de la préfecture de
région. Le parlementaire susvisé constate que bien que cette pro-
fession soit identique à celle des auteurs ou des agents d ' assurances
dont les revenus non commerciaux sont déclarés par des tiers et qui
tous bénéficient d ' un abattement de 20 p. 100 de leur revenu impo-
sable, la profession de a dispensateur de formation » dont les revenus
sont, entièrement déclarés par les tiers, ne bénéficie pas du même
abattement . Le parlementaire susvisé demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les mesures qu 'il compte prendre
pour réparer cette injustice.

Fiscalité immobilière (assujettissement au titre de la taxation sur
les plus-values en cas de vente d'une propriété transmise à (e suite
d 'une succession).

40357. — 27 août 1977 . — M. Frédéric-Dupont expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' une persqnne décédée
en mars 1977, laissant à son héritière unique, dans sa succession,
une propriété qu 'elle avait acquise de la façon suivante : une partie
pour l 'avoir reçue dans la succession de sa mère décédée en 1921
, le partage constatant l 'attribution de cette partie ayant été reçu
de . auit notaire le 13 décembre 1952), et l 'autre partie pour l'avoir
acqu3;e en adjudication aux termes d'un procès-verbal dressé devant
notaire en mars 1955 . Cette héritière unique d ' un auteur décédé
le 5 mars 1977, devra-t-elle payer une plus-value en cas de vente
de cette propriété.

Sociétés (indemnités d'e:cr .cr eintinn perçues par des sociétés
de l 'ancienne Indochine française).

40358 . — 27 août 1977. — M. Sénés demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire connaitre le montant
des indemnités perçues à la suite de leur expropriation dans l' an-
cienne Indochine française par les sociétés ci-après désignées :
1" les Terres Rouges ; 2" Michelin ; 3" la S. I. P. H. (Société indo-
chinoise des plantations d'hévéa) ; 4" les Plantations Kratié.

Rapatriés (champ d 'application d ' un projet de loi d ' indemnisation
en faveur des rapatriés d' Afrique du Nord).

40360. — 27 août 1977. — M . Sénés, tenant compte des déclara-
tions officielles relatives à un dépôt de projet de loi de véritable
indemnisation de nos concitoyens qui ont été obligés de quitter les
territoires d'Afrique du Nord, demande à M. le Premier ministre
(Economie et finances) de lui faire connaître si le projet gouverne-
mental soumis à la discussion parlementaire s 'appliquera à tous les
Français qui ont été contraints par les événements politiques de
quitter les anciennes colonies ou protectorats français où ils
vivaient, et ce dans le cadre de la loi du 26 décembre 1961.

Enseignants (inscription sur la liste d 'aptitude à l' emploi de principal
de collège d 'un directeur adjoint de C. E . S. titulaire du diplôme
d'un 1 . E.P.).

40361 . — 27 août 1977 . — M. Gau demande à M . le ministre de
l'éducation les raisons pour lesquelles un directeur adjoint de
C. E. S., issu du corps des P . E . G . C ., enseignant depuis 1958 et
directeur adjoint depuis 1972, titulaire du diplôme d' un institut
d 'études politiques (I . E. P.), voit sa demande d' inscription sur la
liste d'aptitude aux emplois de principal de collège refusée sous
prétexte que le diplôme d ' un institut d 'éludes politiques (I. E. P.)
n'est pas une licence d ' enseignement. Il lui rappelle que le diplôme
bénéficie de l 'équivalence d 'une licence d 'enseignement supérieur
pour faire acte de candidature au premier concours d 'entrée à
l 'E . N . A . et aux concours administratifs de catégorie A de l ' aduti.
nistration française . Il lui signale également que le diplôme d ' un
I. E . P . est admis en équivalence de la licence de sciences économi-
ques et sociales pour l 'accès au corps des professeurs certifiés, selon
les dispositions de l'arrêté du 5 janvier 1073 énonçant les titres
admis en équivalence pour le recrutement des certifiés stagiaires
en application de l 'article 5 (2") du décret n" 72-581 du 4 juillet
1972 . Il lui fait remarquer que le diplôme délivré par un I. E. P.
permet de présenter le concours du C . A. P . E . S . comme toute autre
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Licence d'enseignement . Il lui demande s ' il n'y a pas là une incohé-
rence et s' il ne serait pas logique qu' un tel directeur adjoint puisse
bénéficier de son inscription sur la liste d ' aptitude aux emplois de
principal, dès lors qu ' il remplit les conditions exigées pour l ' accès
au corps des certifiés comme tous les autres licenciés d 'enseigne-
ment. Il lui fait remarquer que par ailleurs cette incohérence
conduit l'administration à se priver dans le secteur de l 'éducation
du concours d 'enseignants préparés précisément à l 'action adminis-
trative par le biais du diplôme d'un institut d ' études politiques.
Il lui demande enfin dans quels délais il compte mettre fin à cette
anomalie, préjudici . à l'intérêt général comme à celui des titu-
laires du diplôme d'un institut d ' études politiques.

Impôt sur le recenu
(statistiques relatives à l'impôt sécheresse eu 1976).

40362. — 27 aoùt 1977 . — M. Lebon demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui fournir les ren-
seignements suivants relatifs à la loi n" 76-978 du 29 octobre 1976
ayant institué un impôt spécial dit impôt sécheresse : nombre de
contribuables assujettis à l'impôt sur le revenu ; nombre de contr-
buables ayant été imposés à l ' impôt sécheresse ; nombre de contré-
buables ayant opté pour lemprunt libératoire ; montant total de
l'impôt ; sur cette somme, montant total de l'emprunt libératoire ;
nombre de bénéficiaires des indemnités accordées ; montant de ce;
indemnités ; fourchette des indemnités accordées . Il lui demande
de lui fournir ces renseignements par département.

Greffiers de justice (régime des pensions de réversion
en faveur des veuves).

40363 . — 27 août 1977. — M . Labarrère appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion en matière de cumul de pension des veuves des greffiers de
justice. II lui demande en particulier s 'il ne lui parait pas opportun
d'abroger les dispositions de l 'article 9 du décret n" 49--156 du
30 mars 1949 qui interdisent toute réversion de pension à la veuve
qui exerce ou a exercé une activité lui ouvrant des droits propres.

Cures thermales (niveau du plafond de ressources Pris en
compte pour le remboursement des frais de séjour et de
transport).

40365. — 27 août 1977. — M. Le Fc't expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation dans laquelle se
trouvent de nombreux curistes . Cette année, le plafond des res-
sources pour avoir droit au remboursement partiel des frais de
séjour et de transport a été diminué de plus de 20 p . 100 . Il s 'étonne
d'une telle décision qui lèse les salariés alors que dans le même
temps, le plafond des cotisations a augmenté . Il lui demande les rai-
sons d 'une telle mesure et quelle décision elle compte prendre pour
favoriser l 'accès des cures thermales aux classes laborieuses.

Elèves professeurs adjoints d ' El P . S.
(fonctionnarisation et création de postes supplémentaires).

40368 . — 27 août 1977 . — M. Le Foll expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports la situation des élèves professeurs
adjoints d ' éducation physique et sportive . Motivés par ses enga-
gements, certains d' entre eux ont choisi de se destiner au pro-
fessorat d'adjoint après avoir abandonné leurs études d 'élèves pro-
fesseurs à 113. E. R. E. P . S . pour bénéficier du statut d 'élève
fonctionnaire professeur adjoint et pour avoir plus de chances de
succès en fin d 'études par la prévision de création de postes dès
l 'entrée en formation. Aujourd 'hui, ces engagements seraient remis
en cause, ce qui causerait un préjudice à des étudiants qui se sont
engagés dans une voie sur la foi d' engagements gouvernementaux.
Il lui demande s'il compte respecter les engagements pris, notam-
ment ceux relatifs à la fonctionnarisation des élèves professeurs
adjoints dès la rentrée 1977 et à la mise au concours de l 'année 1977
de cinq cents postes supplémentaires de professeurs adjoins d 'édu-
cation physique et sportive.

Transports scolaires (prise en charge des frais de te nsport
hebdomadaires des élèves internes de l 'enseignement secon-
daire).

40369. — 27 août 1977. — M . Le Foll attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la charge financière importante que repré-
sentent les frais de transport des élèves internes qui doivent obliga-
toirement rentrer dans leur famille chaque semaine. Les sorties

hebdomadaires deviennent obligatoires dans beaucoup d'établisse-
ments qui adoptent la semaine continue ou qui manquent de per-
sonnels d'encadrement (agents de service, Al . 1J . Elles concernent
des élèves souvent éloignés de l'établissement d 'accueil — particu-
lièrement pour les lycées techniques et les C . E . T . doua le recru-
tement est surtout d'origine modeste . Certains sont encore soumis
à l ' obligation scolaire et doivent payer en tant que pensionnaires une
redevance spéciale pour les agents de service . Les résultats d ' une
enquéte effectuée auprès des élèves internes des établissements
techniques du département des Côtes-du-Nord conduit aux considéra-
tions suivantes : tous les C . E . T. des Côtes .du :Nord ayant adopté
la semaine continue sont fermés du vendredi soir au dimanche soir
ou au lundi matin ; le secteur de recrutement des élèves est très
étendu en raison de la répartition géographique des spécialités
enseignées ; la situation de famille des élèves des C . E. T . est très
modeste ; les frais trimestriels de transport sont considérables et
beaucoup plus onéreux que le coût de la pension pour la plupart
des familles ; aucune majoration n ' est prévue au barème d'attribu-
tion des bourses pour les élèves éloignés de l 'établissement d 'accueil
sinon l'attribution d 'un point de charge supplémentaire — exception
faite pour les familles habitant une localité qui a plus de 2000 habi-
tants ou qui possède un établissement de second degré public ou
privé et quel qu'il soit . Cette restriction ne se justifie pas et très
rares sont les élèves qui bénéficient d ' une part supplémentaire en
raison de cette mesure . La conséquence regrettable tuais logique
de cette situation sans doute plus sensible pour les élèves des
C . E . T ., c 'est que beaucoup d'entre eux pratiquent l'auto-stop à
l' insu de leurs parents afin d ' éviter des frais de transport ou pour
disposer d'un peu d'argent de poche ; la proportion des élèves des
C . E . T . qui abandonnent leurs études en cours de scolarité est
beaucoup plus importante que dans les autres établissements . Il y a
de multiples raisons à cette cessation des études mais les charges
scolaires dont les frais et les difficultés des transports hebdoma-
daires en sont certainement une . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre polir qu ' à l'occasion des sorties hebdomadaires, les
élèves internes bénéficient des subventions accordées pour les transi
ports scolaires au mérite titre que ceux qui les utilisent quotidien -
nement .

Retraites complémentaires
mise en place du régime des commerçants).

40371 . — 27 août 1977. — M . Le Foll demande à M. le ministre
de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat pour quelles raisons
le régime de retraite complémentaire des commerçants, prévu
depuis trois ans, n'a pas encore été institué alors que toutes les
professions bénéficient d 'un tel régime et dans quel délai il compte
prendre les mesures nécessaires à l 'institution de ce régime de
retraite.

Industrie mécanique (menaces sur l'emploi et l'activité
de l'usine Derruppe au Bouscat (Gironde]).

40373 . — 27 août 1977 . — M . Madrelle appelle l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat svr les graves
menaces qui pèsent sur l ' emploi et le maintien de l'activité de
l ' usine Derruppe (engins de travaux publics) au Bouscat (Gironde).
Il lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour sauve-
garder le fonctionnement de cette entreprise et par là même l 'outil
de travail et de vie des salariés de Derruppe.

Service national 'réintégration dans leur emploi
des agents non titulaires de 1'Etal à leur retour du service national).

40377. — 27 août 1977 . — M. Besson appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur le non-réemploi d ' un cer-
tain nombre d ' agents non titulaires de l'Etat à leur retour du service
national . Des administrations, s 'appuyant sur le texte du décret
n" 76695 du 21 juillet 1976 et faisant valoir la situation des crédits
de fonctionnement qui leur sont alloués, répondent aux intéressés
qu 'elles ne peuvent envisager de nouveaux recrutements d'agents
auxiliaires . Le Gouvernement ne devrait pouvoir se satisfaire d 'une
telle situation pour trois raisons principales : 1" ode contredit d 'une
manière flagrante la priorité qu ' il dit être la sienne en matière
d 'emploi des jeunes ; 2" elle crée une insupportable discrimination
entre les jeunes Français, puisque ceux qui sont exemptés du ser-
vice national ne sont pas exposés à perdre leur emploi d'auxiliaire ;
3" elle contredit l ' esprit, sinon la lettre, de la législation en vigueur
et notamment les articles L. 122. 18 et suivants du code du travail.
11 lui demande, dans ces conditions, quelles initiatives il compte
prendre pour assurer effectivement le réemploi dans leurs adminis-
trations d'origine des agents auxiliaires à leur libération du service
national.
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Sociétés tnultualistes (exonération d 'impôt sur les bénéfices
en faveur du Crédit maritime).

40379. — 27 août 1977 . — M. Guinebretière attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que les
établissements mutualistes ne paient pas d ' impôts sur les bénéfices.
Serait-il possible que ces avantage ., soient apportés au Crédit mari-
time, qui paie l'impôt sur les bénéfices à 50 p . 100, et qui acquitte
la totalité de la taxe professionnelle? Or le Crédit maritime est un
établissement mutualiste qui [Lavante en totalité avec a le monde
de la pêche a, lequel connait actuellement de graves difficultés.

Gendarmerie (justification de l'augmentation du tarif pratiqué
pour l'utilisation de gendarmes à l'occasion de manifestations
sportives ou socio-culturelles).

40381 . — 27 août 1977 . — M. Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de la défense l 'émotion soulevée par l'instruction de la
gendarmerie majorant massivement les tarifs des services qui ne
font pas partie de ses missions prioritaires. Il comprend certes
les charges ainsi imposées à la gendarmerie, mais estime que le
droit de réunion et les manifestations de toute nature font partie
des libertés de la démocratie et des charges que la collectivité
doit assumer en vue du maintien de l 'ordre . 11 estime donc que
les usages anciens étaient fondés et demande que ce problème
soit revu avec toute l 'attention qu 'il mérite, non seulement pour
les grandes manifestatibns sportives, mais pour toutes les céré-
monies locales qui nécessitent un maintien de l ' ordre exceptionnel.

. Si le nouveau tarif aboutit à des suppressions de manifestations,
ce sera une atteinte à la liberté, et si ce nouveau tarif aboutit
à diminuer la sécurité, ce sera une atteinte à la légitime protection
du citoyen par la collectivité.

Chômage (résultats par région
des nouvelles mesures mises en oeuvre par le Gouvernement).

40382. — 27 août 1977 . — M. Charles Bignon rappelle à M . le
ministre du travail qu 'il a été heureux de constater que le Gou-
vernement, dans diverses déclarations devant l ' Assemblée nationale,
avait reconnu que l ' emploi constituait une priorité ahs,lue, et qu ' il
allait développer un effort particulier en vue de l 'en 'ni des jeunes.
Les dernières statistiques publiées, compte tenu des vu :' e tions sai-
sonnières, ne semblent pas encore faire ressortir une améh, . .auton
sensible, et même traduisent une augmentation du nombre de chô-
meurs. Il aimerait donc connaître les nouvelles perspectives gouver-
nementales et les premiers résultats obtenus en juillet et en août
à la suite des mesures nouvelles, et notamment de la prise en charge
des cotisations de sécurité Sociale par le Trésor. Il aimerait connaître
ces résultats par région, et en particulier pour le département de
la Somme dont la démographie, supérieure à la moyenne nationale,
justifie à elle seule un effort particulier.

Remembrement (politique envisagée par le Gouvernement).

40383. — 27 août 1977. — M. Charles Bignon demande à M . le
ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui préciser la politique
que le Gouvernement entend suivre en matière de remembrement.
Il estime qu'en matière d 'aménagement rural, le remembrement
demeure une des actions les plus positives et s'inquiète de voir dis-
paraître toutes les possibilités de programme annuel, puisque les
crédits de paiement ne suivent pas les crédits d 'engagement . D 'autre
part, la participation des propriétaires semble s 'installer et un trans-
fert de charges vers les collectivités locales s'esquisse une fois
encore à l 'encontre des communes, mais aussi des départements
et des régions . Enfin, les travaux connexes sont de plus en plus
réduits et l'aide aux propriétaires semble supprimée pour l 'ara-
sement gt le déplacement des clôtures . Il semblerait même que
certains envisageraient de remplacer la procédure de remembrement
par celle de l 'échange amiable qui n ' aboutit pas du tout au même
résultat. Il souhaite que le Gouvernement fasse devant l'Assemblée
nationale une déclaration très claire sur ses intentions dès la pro-
chaine rentrée et avant le vote du budget agricole.

Médecins (protection sociale des médecins à temps partiel
des dispensaires antituberculeux de la région parisienne),

40384 . 27 août 1977. — M. Charles Bignon demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale en vertu de quel texte
le décret n " 76-695 du 21 juillet 1976 portant statut de la protection
sociale des agents contractuels de l'Etat à temps plein ou partiel,

n'est pas appliqué aux médecins à temps plein ou partiel, des dispen-
saires antituberculeux des départements de la couronne de la région
parisienne. Ces médecins bénéficiaient de congés payés et il semble
qu 'ils ont fait appel au tribunal administratif avant la parution du
décret du 21 juillet 1976 qui répondait à la demande du Parlement.
Depuis cette date, il aimerait savoir ce qui a été mis en place pour
respecter les prescriptions justement étendues par le Gouvernement
pour cette catégorie d 'agents contractuels.

Chasse (conséquences d 'un• projet de directives du Parlement européen
relatif à la protection des oiseaux).

40385 . — 27 août 1977 . — M. Charles Bignon, comme plusieurs de
ses collègues, appelle l 'attention de M . le ministre de la culture et
de ï environnement sur un projet de directives concernant la conser-
vation des oiseaux, du 5 septembre 1976 et qui a été voté par le
Parlement de Strasbourg et risque donc d'être soumis au conseil des
ministres à Bruxelles. Il comprend parfaitement le souci de certains
p arlementaires européens de protéger des espèces en voie de dispa-
rition, ruais il voit figurer parmi elles les bécasses, les sarcelles, et
bien d'autres espèces . Il ne peut que manifester une grande inquié-
tuie pour ces nouvelles restrictions du droit de chasse . De plus le
projet de directives interdit l ' usage d'appelants, et peut-être même
de la chasse à la hutte ; il rappelle que cette chasse traditionnelle
conserve une grande importance dans le département de la Somme
et que toute modification aux règles existantes entrainerait une
vive opposition des chasseurs qui ont fait un grand effort ces
dernières années pour aboutir à une meilleure discipline, à une pro-
tection d'un gibier dont ils reconnaissent l ' intérêt écologiq' .e, et
dont ils souhaitent plus que quiconque assurer la conservation . Il
demande qu ' avant toute décision et toute Prise de position du Gou-
vernement, un débat puisse avoir lieu devant l 'Assemblée nationale.

Alcools (fabrication par l ' Italie
d 'alcool de pomme concurrençant le calvados).

40386. — 27 août 1977. — M. Bizet appelle l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur certaine fabrications italiennes d'alcool
de pomme. En effet, dans le cadre du marché européen des pommes
de table, il a été prévit, en vue de son assainissement, quatre
méthodes de destruction des pommes de retrait, indemnisées par
le F . E . O . G. A . et, en France, par l ' intermédiaire du F. O. R. M . A. :
distribution gratuite ou sous certaines conditions aux économique-
ment faibles ; destruction pure et simple par arrosage avec du fuel
ou écrasement par des bulldozers ; production d 'aliments du bétail ;
distillation d ' alcool rectifié extra-neutre. Certains pays ont adopté
la première mesure (Allemagne), d ' autres la seconde (la France),
d ' autres la quatrième, par exemple l ' Italie : distillation d 'alcool. Il
semblerait que les Italiens, au lieu de distiller de l 'acool rectifié
extra-neutre, aient . .urement et simplement fabriqué de l 'alcool de
pomme, non rectifié et revendu sous la dénomination a alcool de
pomme » sur les marchés italiens, suisses, allemands, créant ainsi
une nouvelle concurrence au calvados ; de plus, il semble également
que cet alcool de pomme d'origine italienne, fabriqué avec des
pommes de retrait, financé par le F. E. O . G. A ., soit utilisé fraudu-
leusement et mélangé avec du cal vados, notamment en Suisse et
en Allemagne, par des importateurs de calvados en vrac . Il lui
demande s' il a eu connaissance de cette pratique et l'action qu 'il
envisage de mener à ce sujet . Il lui demande également quel est le
texte interdisant l 'exportation du calvados en vrac ou plus exac-
tement, sauf erreur, obligeant la mise en bouteille des calvados
sur les lieux de production, afin qu 'il ne soit reproché à la France
de prendre une mesure discriminatoire vis-à-vis des autres pays du
Marché commun.

Militaires retraités (suite donnée aux revendications
des groupements de retraités militaires).

40387 . — 27 août 1977 . — M . Lepercq appelle l ' attention de M . le
ministre de la défense sur la question écrite n " 36622 de M . Valbrun
à laquelle il a été r'.pen .lu au Journal officiel (Débats A . N ., du
27 avril 19771 . Cette question concernait les revendications pré-
sentées par les groupements de retraités militaires. La réponse
invitait l'auteur à se reporter aux déclarations faites au cours
du débat budgétaire devant l ' Assemblée nationale par le ministre
de la défense sur les points évoqués (Journal officiel, Débats A . N .,
du 9 novembre 1976, p. 7711 et suivantes) . En conclusion de la
réponse, il était dit que l ' étude des problèmes qui ne concernaient
pas exclusivement les retraités militaires et les veuves de mili-
taires était poursuivie avec les autres départements ministé-
riels concernés sur la base des propositions du groupe de travail



1" Octobre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5739

cité . Par ailleurs, la question écrite n° 36623 de M. Vaibrun évo-
quait, en matière de pension d 'invalidité, l 'octroi par étapes suc-
cessives de la pension d' invalidité au taux du grade . Dans la
réponse à cette question (Journal officiel, Débats A . N., du 8 juin
1977), il était dit que la question de l ' extension des dispositions
non rétroactives de la loi n" 62-873 du 31 juillet 1962, aux mili-
taires retraités avant le 3 août 1962 et dont la pension d ' invalidité
est calculée au taux de soldat, faisait l ' objet de consultation inter-
ministérielles . Il souhaiterait savoir à quelles conclusions ont abouti
les deux études dont font état les deux réponses précitées.

Assurance vieillesse
(validation d'activités d'aide familial accomplies par un ancien artisan).

40388 . — 27 août 1977 . — M . Lepercq expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, lors de la liquidation de
sa demande de retraite, un ancien artisan n 'a pu faire prendre en
compte pour la durée de son assurance vieillesse son activité d'aide
familial accomplie du 1 janvier 1933 au 30 septembre 1936 . L' inté-
ressé, pupille de la nation, travaillait alors chez le second époux
de sa mère. La caisse a fait valoir que cette période ne pouvait
être assimilée à une période de travail : r la qualité d'aide familial
ne pouvant lui être reconnue (son chef d ' entreprise était le second
mari de sa mères sans qu' il y ait lien juridique de parenté " . Une
telle décision est évidemment en opposition avec l'équité la plus
élémentaire. C'est pourquoi M . Lepercq lui demande de bien vouloir
envisager des dispositions permettant de régler des situations ana-
logues à celle qu ' il vient de lui exposer.

Collectivités locales (libéralisation des conditions d ' octroi de prêts
aux S. I . V . O . M .).

40389. — 27 août 1977. — M . Raynal expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que plusieurs S . 1 . V . 0 . M . du Cantal
se sont adressés à des organismes préteurs (caisse d'épargne, caisse
des dépôts et consignation, crédit agricole) afin d 'obtenir un prêt
pour la remise en état des voies communales du canton auquel cor
respond ce S . 1. V . O . M . Malgré de nombreuses démarches, le pré-
sident du S . 1. V. O . M. s 'est heurté à des refus successifs ce qui est
extrêmement grave car les travaux de réfection et le maintien en
état des voies communales ne peuvent être différés en raison de
leur ',dation actuelle, conséquence d 'un hiver pluvieux . Cette
dég .s aL .,a ne peut aller qu 'en s'accentuant, occasionnant ainsi une
augn .snration du coût de réfection et une charge supplémentaire
pour le finances des communes . Les restrictions de crédits para-
lysent l'activité de ce S . 1. V . O . M . et ne permettent donc pas la
réalisation des travaux nécessaires . Les promesses d'aide et d'encou-
ragement aux S . I. V . O . M . ne sont donc pas tenues et ces syndi-
cats n 'ont plis d' activité. Cette situation risque d ' entrainer des démis-
sions collectives et la disparition du syndicat . Il est regrettable en
particulier que le crédit agricole qui collecte la plus grande partie
des fonds disponibles de la région ne puisse faire davantage malgré
le dévouement de ses administrateurs locaux en faveur des collec-
tivités locales. II lui demande de prendre des dispositions nécessaires
pour éviter que le blocage des prêts aux collectivités locales entraîne
des conséquences aussi fâcheuses que cei .es (u ' ü vient de lui signaler.

Commerçants et artisans proposition de loi relative au statut
juridique du concessionnaire revendeur de produits de marque).

40390 . — 27 août 1977. — M . Valbrun appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Relations avec le Parlement) sur la proposition
de loi n" 1904 tendant à préciser le statut juridique du concession-
naire revendeur de produits de marque . Il souhaiterait savoir quelle
est la position du Gouvernement à l' égard de ce texte et s'il envi-
sage d 'en demander l 'inscription à l' ordre du jour prioritaire de
l ' Assemblée nationale au cour s de la session d'automne 1977.

Impôt sur le retenus (déductibilité des frais de travaux tendant

à économiser l 'énergie effectués dans des logements destinés à
la location) .'

40391 . — 27 août 1977 . — M . Valbrun rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 8 de la loi de finances
n' 74-1129 du 30 décembre 1974 prévoit, en matière de déduction sur
le revenu imposable, la déduction, à partir du 1 e' janvier 1974, des
dépenses effectuées par un contribuable pour sa résidence principale,
qu ' il en soit ou non propriétaire, et ayant pour objet d 'améliorer
l ' isolation thermique ou la mesure ou la régulation du chauffage ou
encore de remplacer une chaudière dans des conditions permettant

une économie de produits pétroliers . s types de travaux ou
d 'achats admis sont déterminés par décret en Conseil d ' Etat. Il s'agit
bien évidemment, le texte est d 'ailleurs explicite à cet égard, de réa-
liser une économie de produits pétroliers . Il lui demande, dans ces
conditions, pour quelles raisons les dispositions en cause ne sont pas
applicables aux propriétaires de logements destinés à la location
lorsque ces propriétaires effectuent les travaux en cause.

Réfugiés (accueil en France d ' un détenu urugayen).

40393. — 27 août 1977 . — M. Denvers demande à M . le ministre
des affaires étrangères de lui faire savoir dans quelles conditions
M. Banquero (Ruben), arrêté en Uruguay pour délit d'opinion le
18 septembre 1975, à Toledo, détenu au pénitencier de Punta Carre-
tas, à Montevideo, pourrait être accueilli en France.

Emploi maintien en activité
de l ' entreprise Gyrafrance S . A . de Montpellier 'Hérault

40394. — 27 août 1977 . — M. Fréche expose à M. le ministre du
travail la situation de l'emploi à l ' entreprise Gyrafrance S . A . dont
le siège social se trouve à l'aéroport de Mcntpellier-Fréjorgues, dans
l 'llérault . Par jugement du tribunal de Montpellier en ,date du
2 juin 1977, la société a été déclarée en état de règlement judiciaire.
Il se trouve que le portefeuille des commandes est extrêmement
garni . Il lui rappelle que lors de sa visite à Montpellier le 18 août
pour constater la gravité de la situation de l' emploi dans l'Hérault,
il a assuré ce dernier département d 'une sollicitude particulière.
Tout doit être fait pour permettre le maintien en activité de cette
entreprise cù déjà sept personnes ont été licenciées et où le chô-
mage en menace soixante de plus . Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour relancer dans des conditions saines l ' ex-société
Gyraf rance S. A:

Sécurité sociale minière (bien-fardé d'informations relatives à des
primes allouées à des médecins pour les encourager à réduire
les soins aux malades).

40396 . — 27 août 1977 . — M. Delelis expose à Mme le ministre de
'la santé et de la sécurité sociale l'émotion ressentie par les
ressortissants du régime minier ayant pris connaissance d'une bro-
chure éditée par un parti politique de la majorité (le s Rassemble-
ment pour la République r) intitulée La Santé des Français, et dans
laquelle il est affirmé que « l'administration du régime des mines
a méme distribué des primes à des médecins qui réduisaient les
soins de (surs malades» (sic) . Le parti responsable de cette publi-
cation ayant compté dans ses rangs depuis vingt ans de nombreux
ministres qui ont été les tuteurs du régime minier (industrie, santé,
sécurité sociale, travail, etc.), il n'est pas permis de mettre en doute
la véracité d'une telle affirmation . C 'est pourquoi il lui demande
quelle a été la nature et l 'origine des instructions ainsi données
à l 'administration et selon quels critères les primes étaient distri-
buées et les soins aux malades réduits.

Jardins fmniliar .r (décrets d'application permettant aux S . A . F . E. R.
d 'exercer leur droit de préemption).

40398. — 27 août 1977 . — M. Labarrère expose à M. le ministre
de la culture et de l'environnement que la loi n" 76-1022, du 10 no-
vembre 1976, donne aux sociétés d 'aménagement foncier et d 'établis-
sement rural 15 . A. F . E . R .) la possibilité d ' exercer leur droit de
préemption en vue de l 'acquisition de terrains destinés à la création
ou à l 'aménagement de jardins familiaux . En vue de l'application de
ce texte, il lui demande s 'il compte faite paraître rapidement les
démets d ' application de ladite loi, prévus in fine de cette dernière.

Débits de boissons
(conditions de transfert de ces établissements).

40399 . — 27 août 1977 . — M. Bas rappelle à M . le Premier ministre
(Economie et finances) que l 'article L . 39 du code des débits de bois-
sons autorise le transfert dans un rayon de 100 kilomètres de tout
débit de boissons sur les points où l ' existence d 'un établissement
répond à des nécessités touristiques dûment constatées. Ce transfert
est autorisé par une commission départementale . Lorsqu ' un débit
de boissons a été transféré en vertu de cet at sicle, il ne peut
plus l 'être à nouvesu en dehors de la commune. L ' article L. 39 a
fait dans certains départements touristiques l'objet d ' un large
usage mais ces transferts ont parfois un aspect spéculatif, le
bénéficiaire s'empressant de revendre le fonds nouvellement créé
ou pourvu d ' une licence supérieur e à un prix sans aucun rapport
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avec le prix d'acquisition de cette licence et les frais d'installation
du nouveau débit. En effet, si le législateur, pour empêcher la
spéculation . a prévu que le débit transféré en vertu de l ' article L . 39
ne peut l 'être en dehors de la commune, ce débit peut par contre
être transféré à l'intérieur de ladite commune. La commission
départementale d'autorisation de transferts motive cependant sa
décision par le lieu de l 'implantation à l 'intérieur de ladite commune
c 'est-à-dire que généralement l'autorisation est donnée pour un lieu
écarté de tout débit de baissons actuellement exploité et présentant
un aspect touristique certain nais récent . ll lui demande s' il n'estime
pas qu'un débit de boissons transféré pour satisfaire des besoins
touristiques devrait être a gelé au point d' aboutissement du trans-
fert pendant une période qui pourrait être par exemple de dix ans.
ll lui demande également que la composition de la commission
départementale soit modifiée de manière à permettre à un repré-
sentant de l 'organisation syndicale des cafetiers d'y siéger effec-
tivement.

Légion d'honneur (attribution à tous les anciens combattants
de 1914. 1913 médaillés militaires).

40400. — 27 août 1977 . — M. Zeller attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur un problème concernant les anciens
combattants de 1914. 1918. Un décret n" 59-1195 du 21 octobre 1959
prévoit que ces personnes titulaires de la médaille militaire et
ayant acquis cinq titres de guerre (blessures ou citations) se ver-
ront attribuer la Légion d' honneur. Deux autres décrets, n°" 69-995
du 6 novembre 1959 et 72 .924 du 6 octobre 1972, précisent que
ces mêmes anciens combattants, médaillés militaires, titulaires de
quatre titres de guerre pourraient demander leur inscription pour
le grade de chevalier de la Légion d 'honneur. Or, il semblerait
que ces anciens combattants, qui ne sont plus nombreux au demeu-
rant, auraient des difficultés pour obtenir cette distinction . Il
serait sans doute équitable de prendre un décret qui conférerait
à tous les anciens combattants de 1914 . 1918 titulaires de la médaille
militaire la Légion d 'honneur.

T. V. A . (conditions de restitution du crédit de T . V . A.
aux entreprises soumises au régime fiscal du forfait).

40402 . — 27 août 1977. — M. Bas appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la restitution du trédit
de T. V . A . pour les entreprises soumises au régime du forfait. Il
lui rappelle qu ' un décret du 4 février 1972 a posé pour principe
que la taxe déductible non imputable peut faire l 'objet d ' un rem-
boursement. Ce remboursement est prévu annuellement après l'expi-
ration de l ' exercice. Pour les assujettis placés sous le régime du
forfait, le crédit de taxe déductible et le « crédit de référence s
sont déterminés lors de la conclusion du forfait . Ils sont intégrale-
ment remboursables . La demande de remboursement doit porter
sur un montant minimum de 1 000 francs et être déposée au cours
de l ' année qui suit celle au titre de laquelle le crédit a été déter-
miné. Cependant la réglementation fiscale a prévu des rembour.
sements trimestriels (au terme des trois premiers mois civils) à
condition que chacune des déclarations déposées au titre du trimestre
fasse apparaître un crédit et que le remboursement porte sur une
somme égale à 5000 francs. Or, lorsqu'un forfaitaire a réalisé des
travaux importants, la charge de la T. V. A. aux fournisseurs pèse
lourdement sur sa trésorerie et il serait souhaitable qu'un rem-
boursement accéléré lui soit accordé . M. Bas demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances), comme le souhaitent les
représentants de l'industrie hôtelière, que les dispositions du C . G . I.
soient aménagées de telle sorte qu'un forfaitaire disposant d ' un cré-
dit supérieur au montant des échéances forfaitaires, surtout lorsqu 'il
s ' agit d'une entreprise nouvelle, puisse être remboursé sans attendre
la fin de l'exercice ni la conclusion du nouveau forfait.

Participation des travailleurs (interprétation de l 'article 16
du décret n" 67-1112 du 19 décembre 1967).

40403. — 27 août 1977. — M . Burckel s'étonne auprès de M . le
ministre du travail de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 37867 publiée au Journal officiel des débats de l ' Assemblée
nationale du 7 mai 1977 (p. 2564). Cette question datant de près
de quatre mois et comme il tient à connaître sa position à l'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
M possible une réponse rapide. En conséquence, il attire son attention
sur les dispositions de l 'article 16 du décret n° 67-1112 du 19 décembre
1967 concernant la participation des salariés aux fruits de l 'expansion
des entreprises. Ledit article précisé notamment que les droits des
salariés deviennent disponibles en cas de licenciement. A ce sujet,
il rappelle que le contrat de travail à durée indéterminée prend

fin soit par la démission du salarié, soit par le licenciement par
l ' employeur. Il lui demande si la rupture du contrat de traveil
intervenue du fait de l ' employeur par suite de maladie du salarié
rend inmmédiate :nent disponible lesdits droits avant l 'expiration du
délai de cinq ans.

Classes vertes )bilan et perspectives de l 'expérience).

40405 . — 27 août 1977 . — M. Gissinger demande à M. le ministre
de l 'éducation si ses services peuvent établir, depuis sa mise en
oeuvre, le bilan de l'action des « classes vertes s tant sur le Plan
régional que sur le plan national . 11 souhaite également savoir si
cette opération a rencontré un écho favorable auprès des collec-
tivités locales (conseils généraux et conseils municipaux) et, dans
l 'affirmative, l ' aide financière qui aurait été consentie par celle-ci.
Il lui demande enfin de bien vouloir lui préciser les dispositions
qu 'il envisage de prendre afin de développer cette opération des
s classes vertes s qui s 'avère particulièrement bénéfique pour les
enfants et pour les enseignants.

Impôt sur le revenu (abattement sur le revenu imposable
des revenus d'actions des sociétés coopératives).

40408 . — 27 août 1977. — M. Burckel s'étonne auprès de M . le
Premier ministre (Economie et finances) de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 36671 publiée au Journal officiel des
débats de l'Assemblée nationale du 26 mars 1977, page 1221 . Cinq
mois s ' étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaitre sa position .à l' égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il lui rappelle que l 'article 57 de la
loi de finances pour 1977 a institué un abattement de 2 000 francs
sur le montant imposable des revenus d ' actions émises en France.
Cet abattement n'est pas accordé aux titulaires de revenus très
élevés. La mesure en cause a été prise afin de renforcer les fonds
propres des entreprises, notamment en stimulant les placements en
actions effectués par les épargnants . Il est prévu que l' abattement
doit jouer en faveur des dividendes versés aux actions de sociétés
françaises constituées sous forme de sociétés anonymes ou de sociétés
en commandite par actions . Il n 'est toutefois pas nécessaire que ces
actions soient inscrites à la cote officielle d ' une bourse de valeur
française . Une interprétation littérale du texte de l'article précité
conduit à écarter du bénéfice de ces dispositions les porteurs de
parts sociales des sociétés coopératives (par exemple banque popu-
laire) . Les sociétaires des sociétés en cause, en raison de ce statut
juridique particulier, se trouvent ainsi gravement lésés car ils sont
exclus tant du bénéfice de l'abattement prévu pour les actions
que de celui applicable aux obligations. Cette situation est d'autant
plus injuste que le renforcement des fonds propres est tout aussi
nécessaire dans les sociétés coopératives que dans les sociétés par
actions . A cet égard, il faut remarquer que le VII' Plan estime
que cet objectif doit être poursuivi par toutes les entreprises et
non exclusivement par les sociétés par actions . Il est regrettable
qu' au niveau de la rédaction de cet article, seules ces dernières
aient été visées alors qu ' une définition plus large eût été conce-
vable englobant les entreprises coopératives. A noter également,
que parmi les entreprises 'coopératives, l ' abattement semble cepen-
dant pouvoir jouer au profit de celles constituées sous forme d'une
société anonyme à capital variable, puisque l ' article 57 de la loi
de finances vise les dividendes d 'actions émises en France sans
préciser la forme juridique de la société émettrice . Pour éviter
de pénaliser les sociétaires des sociétés coopératives en cause, il
serait souhaitable de modifier la rédaction de l 'article incriminé
ou, à défaut, d 'admettre de la part de l' admnistration fiscale une
interprétation libérale de manière que le régime fiscal des
sommes distribuées par les sociétés coopératives à capital variable
à leurs sociétaires soit assimilé à celui des dividendes d 'actions.
Bien entendu, cette argumentation ne s' applique qu'aux sociétés
coopératives qui payent l'impôt sur les B. I. C. au taux normal,
ce qui n ' est pas le cas des banques populaires, Il lui demande
quelle est sa position à l 'égard du problème qu' il vient de lui exposer.

Emploi (création d'emploi et embauche des jeunes).

40409. — 27 août 1977 . — M. Arraut attire l 'attention de M . le
ministre du trau:,il sur la situation concernant les problèmes de
l ' emploi. Le plan économique de go : vernement continue à produire
des effets catastrophiques sur l'éco.tomie. Au niveau des P . M . E.
le démantèlement se poursuit à un rythme accéléré . Ainsi, au cours
du seul mois de juillet, on dénombre chi es l 'Hérault vingt et une fer-
metures d ' entreprises et 1107 licenciements . Cette liquidation a bien
évidemment des conséquences désastreuses sur le marché de l'emploi,



1" Octobre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5741

et en particulier celui des jeunes. Actuellement notre département
compte 17 200 personnes à la recherche d'un emplsi. Parmi elles,
les moins de vingt-cinq ans représentent 50 p . 100. A la rentrée
de septembre, 8000 nouveaux jeunes sortis de l ' école vont venir
s'ajouter à ce contingent . Face à cette vague, les quelques mesures
prises début juillet paraissent bien dérisoires . Or, à aucun moment
lorsque l 'on examine dans le détail les mesures gouvernementales,
on ne peut parler de création d'emplois. Tout au plus s 'agit-il, à
l'aide des fonds publics, de permettre à certaines entreprises de
recruter, sans aucune garantie pour l'avenir, une main-d ' oeuvre à bon
marché. Tout d 'abord, on ne peut séparer le problème de l ' emploi
de celui des revenus . Tout redémarrage économique passe par une
augmentation sensible du pouvoir d ' achat des salariés en commen-
çant par les plus défavorisés . Ensuite, la relance de notre appareil
productif actuellement sous-utilisé (comme les bateaux . désarmés
de la compagnie Lary) ou en voie de liquidation (comme l 'entreprise
Gras) doit s 'accompagner de mesures sociales telles que l 'abaisse-
ment de l 'âge de la retraite à cinquante-cinq ans pour '-es femmes
et soixante ans pour les hommes, et la réduction de la durée hebdo-
madaire du travail à quarante heures . Ceci permettrait de libérer
un millier d' emplois dans la circonscription représentée par fauteur
de la question . Parallèlement il faut prendre des mesures spéci-

- fiques pour permettre à chaque région de trouver une forme de
développement correspondant à son originalité . Il est également
urgent de doter le Midi d ' un port adapté à la mesure de ses possi-
bilités de développement et l'exécution des mesures annoncées dans
le P . A . P . du port de Sète ne peut plus être retardée. Enfin, un
gouvernement qui se fixe le droit au travail comme une priorité
se doit de combler le déficit en personnel des services publics.
Pour la seule ville de Sète, ce sont deux cents emplois essentiel-
lement consacrés à des jeunes qui devraient être ainsi créés . Voilà
un ensemble de propositions concrètes et cohérentes . Il lui demande :
quelles dispositions compte prendre le Gouvernement pour donner
à tous ceux qui le désirent un emploi rémunérateur, à la mesure
de leur qualification professionnelle ; quelles directives ont été trans-
mises aux différentes administrations : éducation nationale, P . T . T .,
impôts, E. D. F. ainsi qu 'aux différentes entreprises publiques :
hôpitaux, banques nationalisdes, afin qu'elles comblent leur déficit
de personnel évalué à 260 000 agents sur le plan national en embau-
chant immédiatement des jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans.

Aménagement du territoire (application-effective de la politique
des zones naturelles d'équilibre en Val-de-Marne).

40411 . — 27 août 1977. — M. Kalinsky rappelle à M. le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire qu'il est inter-
venu à plusieurs reprises pour protester contre l'urbanisation spé-
culative de la partie du plateau de Brie située en Val-de-Marne,
et pour favoriser la protection des espaces boisés subsistant
et le maintien des activités agricoles et horticoles encore impor-
tantes dans ce secteur. La politique des zones naturelles d 'équi-
libre, en répondant à ces préoccupations, correspond à une néces-
sité . Toutefois, cette politique tend à se maintenir au niveau des
déclarations d ' intention pour ce qui est des mesures d'incitation (aide
du maintien d 'activités agricoles ou horticoles en difficulté, aide
financière spéciale pour permettre aux petites communes de réaliser
et de gérer les équipements collectifs qui font défaut), tandis que
les mesures de sauvegarde sont appliquées sans attendre . Ce désé-
quilibre, s'il se maintenait, ne pourrait qu ' accroître les difficultés
des communes concernées, mises dans l ' incapacité de réaliser le
niveau minimum de service attendu légitimement par la population.
Il importe en conséquence que des mesures positives soient prises
d'urgence pour favoriser un nouvel équilibre, notamment au niveau
d 'une priorité de programmation et d ' une majoration des taux de
subvention pour les équipements qui restent à réaliser, ainsi qu 'une
aide spécifique pour les activités dont on entend favoriser le main-
tien (agriculture, horticulture) ou l' implantation (loisirs, etc.). II lui
demande en conséquence quelles mesures concrètes il prévoit de
prendre d'urgence pour donner un contenu positif à la politique des
zones naturelles d'équilibre.

Communes (encouragement à la création d'emplois communaux).

40412 . — 27 août 1977 . — M . Kalinsky attire l' attention de M . le
ministre de l'intérieur sur le nombre considérable d 'emplois qu'il
serait nécessaire de créer dans les communes qui sont contraintes
de nenoncer aux embauches souhaitées en raison de leur situation
budgétaire très difficile . Supportant de plein fouet la haussse des
prix, soumises à d'incesssants transferts de charge de la part du
Gouvernement, recevant des subventions en constante .diminution
relative, les communes sont conduites à renoncer à créer tous les
postes correspondant aux besoins de la population .' Dans le même
temps, le chômage atteint un niveau inégalé . Or les communes sont
bten souvent le premier employeur local, et occupent dans l'ensemble

du pays plus de 800 000 personnes. Ce sont donc des dizaines de
milliers d'emplois qu'il faudrait créer dans les communes pour amé-
liorer les services communaux dans l 'intérêt de l'ensemble de la
population . Ce qui suppose que soient surmontés les problèmes
financiers qui s 'opposent jusqu 'à présent à la création de ces
emplois . Il lui demande en conséquence s'il n'entend pas prendre
des mesures pour permettre aux communes de recruter le person-
nel dont elles ont besoin pour remplir leur rôle au service de tous
dans les meilleures conditions.

Finances locales (subvention d'équilibre
au profit de la couinante de Boissy-Saint-Léger [Val-de-Marne]).

40413. — 27 août 1977 . — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur la gravité des difficultés financières de
la commune de- Boissy-Saint-Léger (Val-de-Marne) . Ces difficultés
résultent en premier lieu de la politique gouvernementale d 'aus-
térité qui accroit sans cesse les charges des communes tout en
limitant leurs ressources. Elles sont aggravées à Boissy-Saint-Léger
du fait d ' une urbanisation accélérée, avec notamment la réalisation
d ' une Z. A. C . de 2 565 logements, qui entraîne une croissance très
rapide de la population et la nécessité de réaliser à grand frais
de nombreux équipements collectifs . Dès 1973, l'attention du Gou-
vernement avait été attirée sur les conséquences pour la commune
de ce projet de Z. A . C . (question écrite du 13 juin 1973) . Comme
on pouvait s'y attendre, en dépit du retard apporté à la réalisation
de ces équipements, les impôts ont déjà atteint un niveau insup-
portable pour une grande partie de la population. Or, le budget
primitif de 1977 fait apparaitre un déficit de 4,2 millions de francs
correspondant à 151 p . 100 des impôts locaux perçus en 1976 . Le
conseil municipal a, en conséquence, sollicité l 'attribution d'une
subvention d'és uilibre afin de limiter l 'augmentation de la fiscalité
locale déjà particulièrement lourde . II lui demande s 'il n'entend pas
donner une suite favorable à cette demande justifiée par la situa-
tion financière critique de la commune de Boissy-Saint-Léger.

Mutualité sociale agricole
(revendications des agents d'encadrement et assimilés).

40414. — 27 août 1977 . — M. Pranchère dernende à M. le ministre
de t'agricutture s'il n' estime pas devoir accéder aux revendications
des agents d 'encadrement et assimilés de la mutualité sociale agri-
cole, concernant notamment la création d 'un coefficient hiérarchique
unique pour tous les cadres et assimilés de toutes les caisses de
mutualité agricole de France . Il lui demande -notamment s 'il ne
considdre pas urgent de mettre fin aux disparités existant aujour-
d ' hui entre les classifications relatives aux agents d 'encadrement du
régime général de la sécurité sociale et de la mutualité agricole et
ratifier les accords de classification signé: le S décembre 1975 entre
les organisations syndicales et les dirigeants de la fédération natio-
nale de la mutualité agricole.

Mérite combattant (rétebiissement de cette distinction).

40415. — 27 août 1977. — M. Laurissargues rappelle à M. le secré-
taire d ' Etat aux anciens non-abattants qu'afin de limiter le nombre des
bénéficiaires de la croix de la Légion d 'honneur, mais aussi de
récompenser les citoyens particulièrement méritants, le Gouverne-
ment a créé en leur faveur une nouvelle décoration, la croix du
Mérite national. Par suite, la décoration dite le Mérite du combattant,
créée le 4 septembre 1953, destinée précisément à être attribuée aux
anciens can.hattants en récompense de leur dévouement à leur
association, a été supprimée. Le contingent annuel était de 500
bénéficiaires ; o :-, le Mérite national étant décerné aux ressortissants
de tous les ini .aistères, il en résulte que le contingent prévu en
faveur des anciens combattants est éellement minime . C'est p our-
quoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour rétablir
le Mérite combattant afin qu ' un plus grand nombre de bénéficiaires
puisse l ' obtenir.

Finances locales (subventions d'équilibre en faveur des communes
de la région du Tricastin).

40416. — 27 août 1977 . — M. Leenhardt expose à M. le ministre
de l'intérieur les problèmes que rencontre . les communes de la
région du Tricastin pour faire fonctionner les nouveaux équipements
liés à l'implantation du complexe industriel du fait de l 'apport
important de nombreuses familles de travailleurs et de l'absence
de ressources des communes et, en particulier, des plus petites.
En conséquence, il lui demande : 1° de bien vouloir réexaminer
le ras de ces communes afin qu'à la fin de l'exercice 1977 tous
les frais supplémentaires de fonctionnement réellement occasionnés
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par le Tricastin soient pris en charge par la collectivité nationale ;
2° de faire connaître avant février 1978 à toutes les communes
concernées le montant exact de la subvention d 'équilibre qu'elles
pourraient inscrire à leur budget primitif de 1978.

Formation professionnelle et promotion sociale

(réévaluation de la subvention accordée à l'association Promoca).

40417. -- 27 août 1977. — M. Weisenhorn s'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 32829 publiée au Journal officiel
des débats de l 'Assemblée nationale n" 95 du 28 octobre 1976,
page 7147 . Dix mois s' étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaitre sa position à l ' égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle qu ' un
organisme paritaire de formation professionnelle et promotion sociale
de collaborateurs d'architectes fonctionne depuis huit ans sous le
nom de Promoca et comprend actuellement 67 gror ; es de formation
répartis dans quatorze centres régionaux . Regrou )a .d environ
800 stagiaires, il a déjà permis à un nombre important de collabora-
teurs d 'architectes d 'améliorer leur formation et leur situation profes-
sionnelle, en particulier par l ' obtention pour certain : du diplôme
d'architecte et de brevets de techniciens supérieurs . tette associa-
tion, qui répond à un besoin évident, est financée en grande partie
(à 63 p. 100 prévu en 1977) par une taxe parafiscale de 0,8 p . 100
des salaires versés par les architectes. En outre, I Etat, par le
biais du comité de gestion du fonds de la formation prefessionnelle
et de promotion sociale, s 'est engagé à verser une subvention
complémentaire annuelle . Le montant de la suhventnon accordée,
déjà inférieure aux besoins en 1976, ne doit pas être réévalué
en 1977 . Cette disposition a conduit cet organisme à licencier
une partie des animateurs de formation entrainant la disparition
d'un tiers des groupes de stagiaires et à réduire les heures
d'enseignement des groupes restant en formation ainsi que les
budgets de fonctionnement . Cet ensemble de mesures restrictives
risque de ruiner les espoirs de formation de 350 collaborateurs
d'architectes inscrits pour 1977. La situation est d ' autant plus
paradoxale et regrettable qu'elle est en contradiction avec les
intentions exprimées par le Gouvernement sur ° l ' augmentation
sensible et prioritaire » des crédits à la formation professionnelle
prévus au budget de 1977 et . également, avec le projet de loi sur
l'architecture qui précise dans son article 27 que la formation
professionnelle au titre de la promotion sociale et la formation
professionnelle continue des collaborateurs salariés d ' architectes
sont organisées sous la tutelle du ministre chargé de la culture
par les organisations professionnelles et syndicales représentatives
des architectes et de leurs salariés, qui constituent à cet effet
des associations paritaires habilitées à remplir ces missions de
formation et de promotion > . 11 lui demande que toutes dispo-
sitions soient prises afin que soit réévaluée la subvention complé-
mentaire envisagée pour 1977, cette mesure devant seule permettre
d ' envisager la survie de cet organisme.

Ecole de sylviculture de Croguy
(insuffisance de ses moyens de fonctionne)nent(,

40419. — 27 août 1977. — M. Weisenhorn s 'étonne auprès de M. le
ministre de l'agriculture de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 35322 publiée au Journal officiel des débats de
l 'Assemblée nationale du 29 janvier 1977, page 436 . Sept mois s 'étant
écoulés depuis la publication de cette question et comme il tient à
connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui en renou-
velle les termes en lui demandant si possible une réponse rapide.
En conséquence, il appelle son attention sur la situation de l 'école de
sylviculture de Crogny. Les conditions dans lesquelles doit fane•
tionner cet établissement se sont encore détériorées depuis la ren-
trée scolaire. C' est ainsi que trois professeurs techniques adjoints
font maintenant défaut à cette ecole, ce qui ne manquera pas de
porter un sérieux préjudice à l ' enseignement dispensé, alors que
la valeur de celui-ci a jusqu'à présent été confirmée par le très
fort pourcentage des réussites de l 'établissement au B. E. P A.
forestier . Par ailleurs, l ' école de Crogny est loin de disposer des
moyens matériels nécessaires pour assurer son bon fonctionnement.
Il lui demande en conséquence que des mesures soient prises
d 'urgence afin que, dans l 'attente du recrutement de professeurs
techniques adjoints, des techniciens forestier ., confirmés soient
détachés en bénéficiant, dans leurs fonctions provisoires, d 'une
rémunération égale à celle à laquelle ils peuvent prétendre dans
leur corps d ' origine. Il souhaite également que des crédits soient
accordés dans les meilleurs délais pour le renouvellement du maté•
riel scolaire vétuste et, principalement, pour le remplacement du
véhicule automobile servant au transport des élèves, dont l 'état de
marche compromet la sécurité de ceux-ci.
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Artisans (amélioration du statut fiscal et de protection sociale).

40420. — 27 août 1977 . — M. Weisenhorn s ' étonne auprès de
M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat de
n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 35671 qu ' il
avait posée à son prédécesseur. Cette question est parue au Journal
officiel des Débats de l 'Assemblée nationale cr u 12 février 1977
(p. 617) . Près de sept mois se sont écoulés depuis la publication de
cette question et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les ternies en lui deman-
dant si possible une réponse rapide . En conséquence, il appelle son
attention sur la situation défavorisée des travailleurs non salariés
en matière de protection sociale, malgré les mesures intervenues
ces dernières années dans ce domaine . Une étude comparative de
la situation fiscale et sociale de l 'artisan par rapport à celle du
salarié, effectuée à la demande de l 'assemblée pléniere de la
chambre des métiers d 'Alsace, a fait apparaitre que cette disparité
est très étroitement liée à celle du régime d 'imposition des non-
salariés et des salariés . La surcharge fiscale des artisans prive
ces derniers des moyens de s 'assurer une meilleure couverture
sociale . En vue de parvenir à une égalité qui est le condition essen-
tielle de l'avenir de l 'artisanat et de son développement, il lui
demande que les suggestions suivantes soient mises à l ' étude :
reconnaissance à tous les chefs d 'entreprises artisanales d ' un

salaire w fiscal et social, soumis au régime des salaires . Cette
institution répondrait à la constatation que le revenu de l 'artisan
est un revenu mixte, c 'est-à-dire procédant du travail et du capital.
La détermination du n salaire » fiscal et social devrait tenir compte
du fait qu ' un artisan peut prétendre au minimum au même salaire
qu'un ouvrier qualifié de sa branche professionnelle ; possibilité
offerte aux. chefs d ' entreprise qui le désirent d' opter pour une
exploitation fonctionnant selon les mécanismes comparables à ceux
d ' une sodété, tels qu ' ils sont prévus par la proposition de loi n" 287,
tendant à la création de sociétés unipersonnelles . L'avantage de cette
dernière formule résiderait principalement dans la séparation du
patrimoine privé du patrimoine affecté à l 'entreprise . Afin que cette
séparation de biens soit efficace sur le plan de Ir limitation des
responsabilités, il est évident que le montant du capital affecté
devrait être suffisamment élevé pour éviter que le dirigeant salarié
ne soit mis dans l ' obligation d 'accorder aux tiers des garanties per-
sonnelles supplémentaires . M . Weisenhorn souhaite connaître la suite
susceptible d 'être réservée à ces possibilités d 'aménagement des
formes de l'artisanat.

Permis rie conduire (assouplissement des conditions d'examen
eu faveur des travailleurs immigrés t i telaires d'un permis étranger).

40421 . — 27 aoùt 1977 . — M . Weisenhorn s' étonne auprès de
M. le ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
quesfion écrite n" 36211 publiée au Journal officiel des débats de
l 'Assemblée nationale du 5 mars 1977 (p. 954), Près de six mois
s' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaître sa position à l ' égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il appelle son attention sur
la récente prise de position des pouvoirs publics au sujet
du permis de conduire délivré à l 'étranger et. dans certaines
conditions, à des immigrés vivant en France . La loi française
ne considère comme valable un permis de conduire délivré
à l ' étranger que si son titulaire a passé les épreuves corres-
pondantes alors qu 'il réside à plein temps dans ce pays. Par
contre, un per mis obtenu à l 'étranger à une époque où la résidence
principale de son titulaire était en France n 'est pas reconnu . Il
sùmble que jusqu 'au 1'' janvier 1977 cette réglementation a été
appliquée avec une très large indulgence dans la mesure où aucun
immigré, quelles qu 'aient été les conditions d ' obtention de son per-
mis à l 'étranger, n 'avait été inquiété . Or récemment, vraisemblable-
ment pour mettre fin à des abus dans ce domaine, les forces de

',gendarmerie et de police semblent avoir reçu des consignes visant
à une application stricte de la réglementation . Une telle décision
est très lourde de conséquences. En effet, de nombreux immigrés
conduisent un véhicule alors qu ' ils sont considérés légalement
comme n ' étant pas titulaires du permis de conduire. Ignorant de
bonne foi leur situation irrégulière ils ne sont pas conscients du
danger que cela constitue pour eux, tant sur le plan pénal que sur
celui de la responsabilité civile, étant donné que les assurances, qui
ont accepté le permis comme valable, refusent de prendre en
charge un sinistre dès lors que l 'administration ne reconnait plus
ce permis. Pour ré g ulariser leur situation, ils n'ont d 'autre solution
que de repasser leur permis en France avec toutes les difficultés
que cela implique : frais d ' inscription et d 'auto-école, délais, néces-
sité de passer un examen dans une langue étrangère . Par ailleurs,
ils sont privés, au moins momentanément, de l' usage de leur véhi-
cule alors que celui-ci est devenu pour certains d 'entre eux indis-
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pensable pour la vie quotidienne et qu ' ils continuent à supporter
une partie des charges financières inhérentes à la possession d ' une
voiture . Sans méconnaître les raisons qui ont pu pousser les auto-
rités à appliquer plus strictement la réglementation existante, il
apparaît souhaitable que les intéressés puissent repasser les épreuves
du permis de conduire en France dans des conditions adaptées à
leur situation afin d'atténuer le sentiment d'injustice que cette déci-
sion suscite chez eux. II lui demande en conséquence que des
mesures soient arrêtées, conjointement avec son collègue M . le
ministre de l ' équipement, afin d ' assouplir à l 'égard des intéressés
les conditions de passage des épreuves notamment en ce qui
concerne les frais d'inscription, les délais et la difficulté des
épreuves en leur offrant, par exemple, la possibilité de passer
celles-ci dans leur langue natale.

Fonctionnaires (bénéfice quinze ans avant l'âge de la retraite des
prêts immobiliers et avantages fiscaux pour l'accession à la
propriété en faveur des fonctionnaires occupant des logements
de fonction).

40425. — 27 août 1977. — M. Weisenhorn s ' étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 3765 parue au Journal officiel des
débats à l' Assemblée nationale du 20 avril 1977, page 1940 . Plus de
quatre mois se sont écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaître sa position à l ' égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle que certains
fonctionnaires sont astreints. de par leur emploi, à occuper des
logements de fonction . Ceux-ci sont considérés comme résidence
principale, ce qui ne permet à leurs utilisateurs de bénéficier des
avantages accordés pour la construction ou l'acquisition d 'un loge-
ment destiné à être occupé à la cessation de leur activité que trois
ans avant la mise à la retraite. Ce délai apparaît très insuffisant en
raison des problèmes qui se posl.nt à ce moment : âge trop avancé pour
entreprendre la construction, crédits problématiques, paiements plus
difficiles du fait de la réduction du revenu, obligation de quitter le
logement de fonction pour l 'épouse devenant veuve . Il lui demande
en conséquence que les avantages dont peuvent bénéficier les per-
sonnes désirant accéder à la propiété, en matière de bénéfice des
prêts et de déduction d ' impôts, notamment, soient consentis aux
fonctionnaires occupant une logement de fonction quinze ans avant
la mise à la retraite de ceux-ci.

Taxe professionnelle (exonération totale pour le montant
des équipement,; industriels de lutte contre la pollution).

40426 . — 27 août 1977 . — M . Weisenhorn s ' étonne auprès de M . le
ministre de la culture et de l 'environnement de n 'avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n" 37367 publiée au Journal officiel des
débats de l'Assemblée nationale du 20 avril 1977 (page 1940) . Plus
de quatre mois s 'étant écoulés depuis la publication de celte ques-
tion et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du pro-
blème évoqué il lui en renouvelle les termes en lui demandant si
possible une . pense rapide . En conséquence, il appelle son attention
sur l ' intérêt quaurait, dans le cadre de la lutte pour la qualité de la
vie poursuivie par les pouvoirs publics, une aide sur le plan fiscal-à la
mise en place, dans les entreprises, d 'installations destinées à
combattre la pollution . L' article 4-V de la loi n' 75-678 du 29 juillet
1975 instituant une taxe professionnelle a certes prévu que les
valeurs locatives servant de base à l 'établissement de cet impôt local
sont prises en compte à raison des deux tiers de leur montant pour
les installations antipollution faisant l ' objet d ' un amortissement
exceptionnel au titre des articles 39 quinquies E et F du code
général des impôts, La référence faite à ces articles conduit
toutefois à réserver le droit à l 'amortissement exceptionnel aux seuls
immeubles . De ce fait, les dispositions destinées à favoriser la lutte
contre la pollution sont pratiquement inopérantes tant sur le plan
des amortissements que sur celui de la taxe professionnelle . Il peut
lui citer, à titre d 'exemple, une entreprise de produits chimiques
qui a procédé à une installation de démercurisation des boues de
l'électrolyse . Le coût de cette opération a été d' environ 10 mil-
lions de francs mais les dépenses immobilières sont extrêmement
faibles. L'entreprise n 'a pu en conséquence bénéficier de l ' amortis-
sement exceptionnel et, partant, de l'exonération partielle de la
taxe professionnelle . Cet impôt, ajouté au coût d' exploitation des
installations antipollution, constitue une lourde charge sans contre-
partie économique. Il lui demande que des études minées conjoin-
tement avec son collègue, M. le ministre de la culture et pie l 'envi-
ronnement, permettent d ' aboutir à une exonération totale du
montant des installations destinées à la lutte contre la pollution
dans tes valeurs locatives servant de base à la détermination de-la
taxe professionnelle.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Enseignement agricole (conséquences inquiétantes
de l ' application de la réforme Haby).

38888. — 15 juin 1977 — M. Delorme appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les inquiétudes que suscite la mise en
application de la réforme Haby dans l 'enseignement agricole public.
Cette réforme risque en effet de mettre en place le démantèlement
de cet enseignement par : la fermeture de toutes les classes de
4' et de 3', des classes d 'accueil et de 72 classes du cycle D' ; la
liquidation de l'enseignement dit « féminin a ; la suppression ou l' in-
tégration de 139 centres de formation professionnelle pour jeunes ;
la fermeture de certains collèges. Ces mesures se traduiront pour
les personnels pur des licenciements de centaines de non-titulaires,
des mutations d'office pour les titulaires, et une concentration
d'effectifs créant des surcharges horaires insupportables. Il lui
demande en conséquence quelles mesures immédiates il compte pren-
dre pour éviter le démantèlement du service public de l 'enseigne-
ment. agricole.

Radiodiffusion et télévision nationales (diffusion quotidienne
d'informations régionales concernant les cinq départements bretons).

38893 . — 15 juin 1977. — M . Le Pensec expose à M. le Premier
ministre qu'aucune émission quotidienne de radio ou de télévision
ne rend compte de l'actualité économique, sociale et culturelle de
l 'ensemble de la Bretagne. Les émissions régionales d 'information
reprennent en effet le découpage administratif officiel, qui place
la Loire-Atlantique dans la circonscription artificielle des Pays de
la Loire. Et c 'est le département de la Manche qui est associé pour
certaines émissions de radio aux quatre départements de la e Bre -
tagne » officielle. Une telle situation ne correspond pas aux souhaits
de la population des cinq départements bretons . Des milliers de
manifestants ont d 'ailleurs récemment témoigné, à Nantes puis à
Saint-Nazaire, de leur volonté de voir reconnue l'identité et l 'unité
si la mission de service publie confiée aux sociétés issues de
de leur région. En conséquence, il lui demande de lui indiquer :
l 'ex-0, R . T. F . comporte, pour ces sociétés, l ' obligation de mettre en
valeur des circonscriptions administratives dont le choix a échappé
aux populations concernées, et l'interdiction d 'évoquer une réalité
bretonne qui déborde le cadre territorial repris par les décrets
d ' application de la loi de 1972 sur les «régions» ; dans l ' rypothèse
contraire, s'il existe des empêchements d 'une autre nature à la
diffusion quotidienne, par la radio et l'une au moins des chaînes
de télévision, d 'informations régionales concernant les cinq dépar-
tements bretons.

Radiodiffusion et télévision nationales (garanties d'accès régulier
des courants de pensée régionaux à la télévision, notanunenl FR 3).

38894 . — 15 juin 1977 . — M. Le Pensec expose à M . le Premier
ministre que l 'Union démocratique bretonne, parti légalement consti•
tué, a demandé, à l 'égal d 'autres organisations, à bénéficier d ' un
droit de passage à la télévision dans le cadre de l'émission Tribune
libre programmée cinq fois par semaine sur la chaîne FR S . Ce droit
lui a été refusé le 14 décembre 1976, la direction invoquant l'absence
d ' audience nationale de cette organisation . Ce refus a été réitéré
le 26 :cars 1977, FR 3 arguant cette fois du fait que les courants
de pensée régionaux et régionalistes de Bretagne avaient eu l'occa -
sion de s 'exprimer lors de l ' émission Tribune libre du 8 au 15 décem -
bre 1975 . Il apparaît que cette décision de la direction de F. R . 3
est en contradiction avec la vocation même de cette ¢haine, qui
est de faciliter l'expression des diversités régionales . En conséquence,
il demande à M. le Premier ministre quelles mesures il entend
prendre pour garantir l'accès régulier des courants de pensée
régionaux à la télévision, notamment à l 'émission Tribune libre
de FR 3.

Viticulture (inquiétude des viticulteurs à la nouvelle du projet
de décret interdisant la vente sur les autoroutes de boissons
alcoolisées à emporter).

38697 . — 15 juir. 1977. — M . Poutissou fait part à M. te ministre
de I ' agricultt re de l 'inquiétude des viticulteurs devant le projet
de décret tendant à interdire la vente de boissons alcoolisées à
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emporter sur les autoroutes . Les viticulteurs comptaient sur ce
type de commercialisation pour promouvoir leurs produits et y
avaient quelquefois investi des sommes importantes . Il lui demande
s' il entend tenir compte de ces préoccupations dans sa décision.

Coopératives agricoles (difficultés de trésorerie des C. U. M. A .).

38899. — 15 juin 1977. — M. Christian Laurissergues attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation difficile que
connaît actuellement la F . N . C . U . M . A. Il lui demande s ' il envisage
une augmentation substantielle des crédits directement accordés par
le ministère de l'agriculture à cet organisme . D 'autre part, il pense
que le refus d ' étendre aux C. U. M. A. le bénéfice du décret du
4 janvier 1973 accordant des prêts spéciaux à l ' élevage est une
erreur qui va à l 'encontre de l ' utilisation rationnelle des aides
consenties ; il pense que les C. U . M. A. devraient être autorisées
à contracter auprès du Crédit agricole des emprunts à moyen terme
d 'équipement au taux de 5,5 p . 100. Enfin, il serait souhaitable que
les C. U . 34. A ., qui restent en dehors du champ d' application de la
T. V . A ., bénéficient d 'un remboursement forfaitaire calculé sur la
base de 50 p . 100 de la T. V. A . payée sur les biens constituant des
immobilisations . En conséquence, il lui demande si l'extension de
ces mesures aux C . U. M. A . est envisagée et dans quels délais.

Maisons familiales virales (réévaluation des subventions
de fonctionnement).

38917. — 15 juin 1977 . — M. La Combe appelle à nouveau l 'attention
de M . te ministre de l'agriculture sur la situation des maisons
familiales d ' éducation et d 'orientation. Il lui rappelle que ce ; éta-
blissements regroupent 23 p . 100 des effectifs de l 'enseignement
agricole mais, surtout, qu 'elles préparent plus de la moitié de ; chefs'
d' exploitation agricole de demain . Or, malgré la part éminente
que les maisons familiales ont dans l ' enseignement agricole, l'Etat
ne participe qu ' à 27 p . 100 du coût d'un élève, puisqu 'elles ne
bénéficient que de 5,9 p . 100 des crédit- ±e fonctionnement et
d'un peu moins de 3 p. 100 des crédits d .-quipement prévus pour
l'enseignement dans le budget de l'agriculture . Le système actuel
du financement de l'Etat, conçu uniquement en fonction des jour-
nées de présence dans l 'établissement pénalise lourdement les mai-
sons familiales car il ne tient pas compte l ' enseignement par
alternance . Or, dans cette formule, l 'activité des maisons fami-
liales n'est pas limitée aux cours donnés dans l 'établissement, mais
englobe toutes les actions dues à l ' alternance : recherche de maitres
de stages, visites à ceux-ci, travail personnel avec l ' élève sur la
base des observations faites dans les entreprises. Il apparait de ce
fait nécessaire que soit reconnue la valeur de l 'alternance et que
les subventions ne soient pas attribuées compte tenu de la seule
présence des élèves dans les établissements . Il lui demande en
conséquence que les maisons familiales cessent d ' être défavorisées
sur ce point et que les crédits qui leur seront consentis dans le
cadre du budget de l ' enseignement agricole pour 1978 fassent
l'objet d 'une réévaluation tenant compte de leur action.

S . N . C . F . (ouverture au service Voyageurs de la ligne
de grande ceinture Versailles—Noisy-le-Roi).

38919. — 15 juin 1977. — M . Lauriol expose à M . le ministre de
l'équipement et Je l'aménagement du territoire (Transports) que
dans la question écrite n" 36679 du 26 mars 1977 il l ' avait interrogé
sur la simultanéité désirable de l 'ouverture au service des voyageurs
de la ligne S . N . C. F . de grande ceinture entre Versailles et Noisy-
le-Roi et de l ' arrivée de nouveaux habitants dans ce secteur permise
par l ' octroi de nouveaux permis de construire. Il remarque que la
«réponse » à ladite question (Journal officiel du 11 mai 1977) se
borne à analyser la procédure d ' ouverture de la ligne de grande
ceinture . Par conséquent il repose la question dans les termes sui-
vants : comment se fait-il que des permis de construire soient accor-
dés, notamment celui autorisant un programme d 'une soixantaine
de logements à Bailly, alors que selon la réponse en cause aucun
engagement ne peut être pris quant à la date d'ouverture de la
ligne de grande ceinture rendue encore plus indispensable par
l ' accroissement de la population, conséquence évidente de ces permis
de construire.

Marins (plan de rattrapage des salaires forfaitaires
servant au calcul des pensions de la marine marchande).

38924. — 15 juin 1977. — M. Cermolacce attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur la
situation matérielle des pensionnés de la marine marchande dont
le calcul des pensions dépend du niveau des salaires forfaitaires .

Il souligne que si le plan de rattrapage professionnel 1973-1977 a
amélioré les salaires forfaitaires, et donc les pensions de 4 p . 100
par an au-delà des majorations relevant de l 'article L . 42 du code
des pensions, l'écart avec les salaires réels reste important . Il observe
que ce plan de rattrapage vient à échéance cette année . S 'il n ' est
pas renouvelé, il est clair que l'écart va à nouveau s ' aggraver . Sur
ce point il a été démontré, à l 'aide de chiffres réels que chacun
peut contrôler, que cet écart est encore d ' environ 40 p . 100, ce qui
pénalise gravement les pensionnés et particulièrement ceux des
petites catégories . Est-il nécessaire de souligner que le montant de
la pension pour un marin ayant navigué pendant trente ans est de
1 144 francs par mois en troisième catégorie, et de 1 305 francs en
quatrième catégorie. Le nombre de pensionnés et veuves classés
dans les petites catégor ies est important . En troisième et quatrième
catégorie, on dénombre 20000 marins et 18000 veuves ou orphelins,
soit ensemble 38000, ce qui représente près de la moitié du nombre
des pensions servies par la caisse de retraite. Le sort des veuves
de ces petites catégories qui ne bénéficient que de la moitié de la
pension des marins est très précaire . C 'est pourquoi il lui demande,
suite à la réunion du conseil supérieur de M . N . 1 . M . du 13 décem-
bre 1976, s'il entend faire droit à la demande de la fédération
nationale des syndicats maritimes C . G. T. pour la désignation d'une
personnalité afin de déterminer l ' écart existant entre les salaires
forfaitaires et les salaires réels et par voie de conséquence assurer
la mise en œuvre d 'un nouveau plan quinquennal de rattrapage des
salaires forfaitaires permettant de serrer au plus près les salaires
réels.

Presse et publications (régime fiscal des périodiques politiques).

38933 . — 15 juin 1977. — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
Premier ministre sur le projet assurant l ' assimilation des pério-
diques politiques au régime fiscal de la presse, qui a été présenté
à son cabinet le 31 mars dernier. Ce projet avait été adopté à
l 'unanimité par l' assemblée générale du syndicat de la presse heb-
domadaire parisienne ainsi que par la commission plénière de la
fédération nationale de la presse française . A cette époque, M . Pon-
celet, au nom du Gouvernement, s ' était engagé à examiner favo-
rablement le projet qui lui serait présenté par l 'ensemble de la
profession . Or, depuis cette date, des déclarations faites à la tribune
de l' Assemblée nationale ont pu faire douter de cet a examen
favorbale v. Aussi, il lui demande le sort qu 'il entend réserver à
ce projet.

Viande (dégraissage de carcasses d 'animaux de boucherie).

38964. — 16 juin 1977 . — M. Bayard demande à M. le ministre
de l ' agriculture s 'il est exact qu'un nouveau texte soit en préparation
au sujet de la présentation des carcasses d 'animaux de boucherie
à la pesée . En effet et jusqu'alors les carcasses n ' étaient pas
dépouillées de leur graisse avant pesée . Il semblerait que désormais
it soit prévu un dégraissage p ouvant aller jusqu 'à plusieurs dizaines
de kilos dans certains cas . Il en ressortirait que la réfaction qui
serait effectuée pour ressuage sur les carcasses pesées chaudes
après éviscération serait de 2,5 p . 100 au lieu de 2 p. 100 prévus
jusqu 'alors . Cette différence entraînerait une perte de 20 à 30 francs
par animal pour les producteurs . Il souhaiterait que des précisions
et des apaisements lui soient fournis sur ce problème.

Enseignants (restrictions
à lu titularisation des personnels auxiliaires des lycées agricoles).

38973. — 16 juin 1977, -- M. Burckel s 'étonne auprès de M. le
ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n " 31464 publiée au Journal officiel (Débats Assemblée
nationale du 4 septembre 1976) . Plus de neuf mois s 'étant écoulés
depuis la publication de cette question et comme il tient à connaître
sa position à l 'égard du problème exposé il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En consé-
quence, il appelle sort attention sur les difficultés que connaissent
les personnels auxiliaires qui enseignent dans les lycées agricoles
pour se faire titulariser . Il lui cite à cet égard le secteur de la
mécanique agricole, où le nombre de postes d 'enseignant créés est
infiniment supérieur au nombre de candidats reçus . Ainsi, quarante-
cinq postes ont été prévus au plan national pour la titularisation
des auxiliaires . Sur dix-neuf candidats, cinq seulement ont été reçus.
La sévérité des résultats en cause apparaît incontestable puisque
cinq candidats seulement sur dix-neuf sont considérés comme
méritant d'être titularisés. On voit final dans ces conditions pourquoi
les candidats refusés continuent à assurer un service en qualité
d'auxiliaire si leurs qualités professionnelles sont considérées comme
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insuffisantes . Dans l ' académie de Strashot:rg et depuis quatre ans,
aucun candidat n'a été admis au concours en cause. Les auxiliaires,
surtout ceux qui exercent depuis cinq ans et plus, s'interrogent en
conséquence sur leurs chances de titularisation . Il lui demande de
bien vouloir lui donner des explications sur les anomalies que révè-
lent les observations qu ' il vient de lui soumettre s'agissant de
concours institués pour la titularisation des enseignants auxiliaires
des lycées agricoles.

Libertés syndicales (agression et menace de licenciement n l'encontre
d'un ouvrier de l 'usine Citroën d'Aulnay-suas-Bois affilié à la
C. G . T .,.

38976 . — 1G juin 1977. — M . Ballanger attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le cas d ' un travailleui, O . S . de l ' usine Citroën
d'Aulnay-sous-Bois . Le 18 mai dernier, cet O . S . était agressé sur
son poste . de travail . La gravité des blessures a nécessité plusieurs
jours d ' hospitalisation . Tout indique que cette agression, qui a été
précédée de nombreuses brimades, a pour origine l 'appartenance
de ce travailleur au syndicat C . G . T. de l ' entreprise et sa candi-
dature aux prochaines élections professionnelles qui auront lieu
les 6, 7 et 8 juin . Pour des faits similaires, ces élections ont été
annulees à plusieurs reprisas par les autorités judiciaires Actuel-
lement, l'intéressé fait l'objet d'une procédure de licenciement . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour empécher
ce licenciement et assurer le respect de la loi dans cet établis-
sement.

Hôpitaux (revendications des personnels hospitaliers d'Antibes).

39039. — 18 juin 1977. — M. Baret attire à nouveau l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des personnels hospitaliers d 'Antibes . En effet suite à
la réponse faite par Mme le ministre à sa question écrite (Journal
officiel du 29 mars 1977), M. Virgile Barel tient à lui apporter
les précisions suivantes sur les établissements qui paient la prime
de transport et la prime de service aux auxiliaires . A Lyon, les
hospices civils de Lyon et l'hôpital Vinatier paient la prime de
transport depuis 1975 et la prime aux auxiliaires depuis 1973 . Pour
la prime de transport le paiement se fait en heures supplémentaires
« représentatives d'indemnité de .transport -» . Pour la prime aux
auxiliaires le versement trimestriel représentatif de prime de sel ., e
aux auxiliaires correspond à dix-huit heures payées . D 'autre ,
il faut dire que le personnel des hôpitaux• de la région parisienne
perçoit les treize heures qui représentent 8,30 p . 100 de salaire
en plus . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte
prendre afin que cesse celte situation anarchique dans les rému-
nérations des personnels hospitaliers et pour que les personnels
hospitaliers d ' Antibes obtiennent satisfaction de leurs justes reven-
dications .

Fruits et ?équines
(reboisement en olFniers des massifs brillés des Pyrénées-Orieninlesa.

39080. — 22 juin 1977 . — M. Tourné expose à M. le ministre de
l'agriculture qu 'il est prouvé que certains petits massifs forestiers
à reboiser à la suite des incendies de forêt peuvent permettre la
culture de l 'olivier . Le département des Pyrénées-Orientales, notam-
ment la région des Aspres, a été, l ' année dernière, sévèrement
atteint par les incendies de forêt . Une partie de cette région brûlée
a connu, dans le passé, la culture de l' olivier . Il lui demande s ' il ne
serait pas possible, avec des aides compensatrices, d 'encourager le
reboisement d ' une partie des contrées brûlées dans les Pyrénées-
Orientales en utilisant l 'olivier. Il lui rappelle que la France est un
pays gros importateur d ' huile d 'olive et d ' olives consommées comme
fruits. De ce fait, ce serait une excellente chose que la culture de
l 'olivier puisse être à nouveau vulgarisée, notamment là oie la terre
existe, dégagée hélas par les incendies de forêt.

Viticulture (statistiques).

39099. — 22 juin 1977. — M . Bayou demande à M . le ministre de
l'agriculture : 1" le volume total des importations de vin en pro-
venance d ' Italie et des pays tiers depuis 1970 ; 2" le velu d'alcool
fourni respectivement au titre des prestations d 'alcool vin, , .c par la
France et par l' Italie, également depuis 1970 ; 3" le volume d 'alcool
provenant de la distillation de vin de raisins de table fourni par
l 'Italie pendant la campagne en cours .

Electrificatios rurale
(crédits supplémentaires au titre de l'électrification de la Corné :mi.

39139 . — 22 juin 1977 . — M . Pranchère rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que la récente loi de finances rectificative pour 1977
ne coni,,ortait aucune mesure au titre du fonds d ' action conjoncturel
en faveur des services publics ruraux et en particulier pour l 'élec-
trification rurale . Les crédits pour les autorisations de programme
ayant été réduits de 25 p. 10a en 1977, des retards considérables
en découlent dans la réalisation des besoins . A titre d'exemple,
les syndicats d'électrification de la Corrèze réaliseront en l 'état
actuel' des crédits pour 15 millions de francs de travaux en 1977
alors que les besoins en électrification rurale non financés et chif-
frés pour trois années ,1978, 1979, 1980, s ' élèvent à plus de 100 ral-
lions de francs . Il lui demande s ' il n 'entend pas dégager rapidement
des crédits supplémentaires pour l ' électrification rurale.

Chasse accise en 'Aure d'une seconde session annueh`e
peur l'e .ramce du pennes de criasse,.

39560 . — 16 juillet 1977 . — M. douél demande à M. le ministre
da la culture et de l 'environnement s ' il ne croit pas utile, pour
aider à la reprise des ventes des armes légères de chasse . d 'auto-
riser que l'examen du permis de chasse ait lieu deux fois par an
au lieu d ' une seule actuellement. II semble que si cette mesure
était adoptée, elle attrait le mérite de permettre une reprise de la
vente de ces armes, vente qui subit un recul certain en ce moment.

Arrhes (importations d 'armes étrangères).

39561 . — 16 juillet 1977 . — M . Houél rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat l'intervention, lors
de la séance du 19 niai 1977, de son collègue Louis Baillot à propos
des importations d 'armes étrangères . Renseignements pris auprès
des représentants des personnels des plus importantes fabriques
d' armes légères stéphanoises, il apparait que, sous prétexte de
quelques menus travaux de finition sans conséquence, on apposerait
le poinçon de qualité label Saint-Etienne sur des armes de fabri-
cation étrangère. Si cela était vrai, non seulement cette pratique
serait une tromperie sur la qualité de l'arme. niais encore elle
desservirait le renom des fabriques d 'armes légères de Saint-Etienne,
qui rencontrent actuellement de grandes difficultés . Il lui demande,
dans ce cas, quelles dispositions il entend mettre en (ouvre pour
faire cesser ces pratiques .

Armement
anise en fabrication ils fusil de guerre dit « le Clairon s).

39562. — 16 juillet 1977. — M . Houét demande à M. le ministre
de la défense où l ' on en est dans la mise en fabrication du fusil
de guerre dit le Clairon Il lui demande si, compte tenu des
difficultés rencontrées actuellement par Manufrance, il ne lui semble
pas opportun de faire avancer les études et de prévoir une targe
association de Manufrance au programme de fabrication de cette
arme.

Armes ,limitation des importations d'armes de chasse étrangères).

39563 . — 16 juillet 1977 . — M. Houél demande à M. le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat quelles dispositions pra-
tiques il entend prendre pour limiter l 'importation d 'armes de chasse
de fabrication étrangère, compte tenu des difficultés que rencontrent
les fabriques françaises dont la renommée en qualité n 'est plus à
faire dans cette branche de production.

Handicapés (maintien en activité
de la manufacture pilote de Berck).

39565. — 16 juillet 1977 . — M . .:laude Weber attire l'attention de
M . k ministre du travail sur le fait que le 15 juin dernier la manu-
facture pilote de Berck déposait son bilan . Cette entreprise méritait
le nom de « pilote v parce qu 'elle était sans doute unique en son
genre en France . En effet, sur 120 employés, il y avait 65 handicapés.
Les travailleurs handicapés et valides occupant des postes de travail
comparables percevaient des salaires identiques . Ce dépôt de bilan
est catastrophique pour les handicapés de Berck ; il entraine la
disparition d ' une entreprise qui était jusqu 'à présent une exception
heureuse dans la situation des travailleurs handicapés en France,
entreprise qui aurait pu et qui .aurait dû servir d 'exemple au
niveau national . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour maintenir en activité la manufacture pilote
de Berck.
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Etablissenients secondaires

(situation du C. E. S. Albert-Cannons de Genlis [Côte-d'Or]).

39566 . — 16 juillet 1977 . — M. Ballanger attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du C . E. S . Albert-
Camus, à Genlis (Côte-d ' Or), et les conditions déplorables dans
lesquelles se présente la prochaine rentrée scolaire clans l' établis-
sement . Huit cents élèves sont actuellement inscrits . Regroupés
en trente-deux classes, ils seront placés dans vingt-trois salles
de cours dont i ieize préfabriquées vétustes, plus quelques salles
d' enseignement spécialisé . Il n'y a aucune salle pour des activités
de détente, aucun foyer uni salle de lecture . De plus, en l'état actuel
du nombre d 'enseignants prévus, il serait impossible d 'assurer le
nombre d 'heures de cours auquel les enfants ont droit, notamment
en quatrième . Devant des conditions matérielles aussi mauvaises,
les parents d 'élèves et les enseignants se sont, à juste titre, vivement
émus et ont fat', de nombreuses démarches pour que les enfants
puissent suivre un enseignement de qualité dans des locaux sco-
laires conformes aux besoins. Compte tenu 'e l ' urgence des pro-
blèmes, il faudrait, à l 'exclusion de tout préfabriqué, l'extension
du C . E . S. et la construction le plus tôt possible d ' un deuxième
C . E . S . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre afin que
les crédits nécessaires à ces opérations soient effectivement dégagés
dans les meilleurs délais et pour que la rentrée scolaire puisse
avoir lieu dans de bonnes conditions de travail pour les élèves
et les enseignants.

Anciens combattants (retraites des anciens déportés du travail).

39567 . — 16 juillet 1977 . — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur les difficultés que
rencontrent, au moment de leur demande de mise à la retraite, les
anciens déportés du travail . M . A ., instituteur appelé au S .T.O. en
1943, libéré en 1945, a présenté au moment de sa demande de
mise à la retraite en 1975 une demande de validation pour cette
période. Ne possédant plus son ordre de réquisition, pièce qui lui
a été prise par les Allemands, il n'a pu fournir qu 'une attestation
du maire de la commune concernée en date d 'août 1976 . Or, d'après
les services départementaux des anciens combattants, aux termes
des instructions en vigueur, tous les témoignages établis postérieu-
ment au 12 août 1975 devront être conformes à un modèle qui sera
fixé par arrêté non promulgué à ce jour . De ce fait, le dossier
de M . A . est conservé en instance au ministère des anciens combat-
tants jusqu ' à publication du texte au Journal officiel . Dans cette
attente, M. A. ne perçoit que 68 p . 100 de sa retraite En consé-
quence, il lui demande à quelle date va être promulgué cet arriité
et dans l'attente, quelles mesures sont envisagées pour le règle-
ment dans leur totalité des retraites.

Allocation logement (avancement de la date de publication annuelle

de son nouveau montant).

39573. — 16 juillet 1977. -- M. Alain Bonnet expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale les difficultés rencon.
trées par les organismes chargés de liquides l 'allocation de logement
à l 'occasion du changement annuel de son montant, le juillet de
chaque année, en raison de la parution tardive du décret portant
actualisation du barème de l'allocation . C ' est ainsi que le décret
fixant les taux pour la période du 1' r juillet 1976 au 30 juin 1977 a
été pris le 19 juillet 1976 et a été publié au Journal officiel du 21 juil-
let. Cette publication tardive a entraîné, pour les organismes char-
gés du paiement, des retards importants pour l'application du nou-
veau montant, ainsi que pour le paiement du rappel de régularisa-
tion, ce qui a motivé de nombreuses réclamations de la part des
allocataires, ayant pour conséquence. un surcroît de travail pour les
organismes débiteurs . Cette situation a été davantage ressentie par
les ordonnateurs des dépenses des personnels de l'Etat, car le mon-
tant de l 'allocation est compris dans les émoluments des intéressés
et le traitement des informations qui, pour le plus grand nombre, a
lieu par le système informatique, nécessite des délais encore plus
longs. Pour remédier à tous ces inconvénients, générateurs de nom-
breuses réclamations et augmentant dans des proportions considé-
rables le volume de travail des organismes débiteurs, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître si le décret fixant le taux des
allocations ne pourrait pas être publié le 25 mai de (iliaque année,
ce qui permettrait aux ordonnateurs des traitements des fonction-
naires et salariés de l'Etat d'avoir le nouveau montant dans le traite-
ment du mois de juillet et allégerait ainsi la tâche de tous les orga-
nismes débiteurs puisque aucun rappel (le régularisation des droits
des intéressés ne serait à faire. Dans la négative, il serait heureux
de connaître les raisons qui empêcheraient que cette publication soit
faite à cette date.

Pêche (interprétation des articles 5 et 12
du décret du 16 septembre 19581.

39577 . — 16 juillet 1977 . — M. Alain Bonnet demande à M . le
ministre de la culture et de l 'environnement de bien vouloir lui pré-
ciser si les articles 5 et 12 du décret du 16 septembre 1958 modifié
s ' appliquent aux plans d' eau formés par des barrages . En effet, en
certains endroits, les gardes-pêche fédéraux ou autres prétendent
que ces articles 5 et 12 ne concernent que les cours d'eau mitoyens
à deux départements. Il lui cite le cas du plan d ' eau du barrage des
Cammazes situé pour environ les trois quarts dans le département
du Tarn et pour le reste dans le département de l'Aude . Or, tous les
ans, M . le préfet du Tarn, dans le but de protéger l 'espèce, prolonge,
en première catégorie, la période d ' interdiction de la pêche du goujon
jusqu' au mois de juin-juillet, alors que dans l ' Aude cette pèche est
permise à compter du P' mai . Or, les gardes-pêche du Tarn inter-
disent la pêche du goujon dans la partie du barrage des Cammazes
sise dans leur département ce qui provoque des incidents avec les
pêcheurs ainsi interpellés. Il serait donc souhaitable qu ' une inter-
prétation très nette soit donnée aux articles 5 et 12 précités, que
le décret soit complété dans le sens voulu et qu'en attendant une
telle modification, des instructions très précises soient diffusées
aux divers agents chargés de surveiller la pèche.

Orientation scolaire et professionnelle

(réf orme des critères d'orientation).

39579. — 16 juillet 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation créée par l'appli-
cation, notamment dans l'académie de Versailles, de l 'orientation
des élèves décidée par le conseil de classe . Les critères d 'orientation
reposent davantage sur les places disponibles que sur les aptitudes,
les capacités ou les gofits des élèves . Cette situation porte un préju-
dice à des centaines d 'entre eux qui se voient imposer une orienta-
tion et donc un métier que souvent ils s ' ont pas choisi, ce qui est un
préjudice irréparable à leur avenir. Elle lui demande, en consé-
quence, ce qu ' il entend faire, dans le cadre de la revalorisation
de l 'enseignement technique si hautement proclamée, pour assurer
une orientation réellement fondée sur les capacités et les aspi-
rations des élèves et nen sur des considérations d ' économie ou de
disponibilités financières pour la création de classes.

Assurance vieillesse (maintien de la caisse artisanale

Aveyron-Lozère de Rodez).

39583 . -- 16 juillet 1977. — M . Robert Fabre attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
conséquences que ferait peser sur les artisans retraitée la suppres-
sion de la caisse d ' assurance vieillesse artisanale Aveyron-Lozère de
Rodez . Une telle suppression irait à l 'encontre des efforts entrepris
par les élus locaux pour améliorer les conditions de vie dans le
cadre d'un programme de développement du Massif central, pour
lequel les artisans tiennent une grande place . II lui demande, en
conséquence, de lui indiquer les mesures qu' elle compte prendre
pour garantir aux assujettis le maintien de la caisse et assurer à
celle-ci les meilleures conditions de fonctionnement.

Enfance inadaptée (situation de l 'emploi dans ce secteur).

39585. — 16 juillet 1977..— M. Robert Fabre attire l'attention de
lAme le ministre d ;- la santé et de la sécurité sociale sur les pro-
blèmes de l ' emploi qui deviennent de plus en plus fréquents dans
le secteur de la jeunesse inadaptée, où les fermetures et licencie-
ments se multiplient, alors que les besoins réels sont loin d ' être
satisfaits. Ainsi, clans les Pyrénées-Atlantiques : 10 établissements à
but lucratif (200 salariés) ferment . Des compressions de personnel
ont lieu dans d 'autres établissements . En Indre-et-Loire l 'lmpro
de Saint-Symphorien, ouvert récemment, ferme. Dans l ' Ardèche,
un établissement est fermé : 90 licenciements. A Nantes : suppres-
sion d ' un service de prévention (C . A . E .) . Dans la région Rhône-
Alpes : des menaces de déconventionnement (émanant de la C .R .A .M .)
à partir du 31 août 1977 (en application de l ' article 5 de la loi
d ' orientation) planent sur 42 établissements et inquiètent les per-
sonnels . Dans plusieurs départements, le fonctionnement ou les
orientations des C . D . E. S . entraînent des difficultés de recrutement,
d'où menace de compression de personnel . Dans l'Oise : dés établis-
sements adhérents au S.O.P. (300 salariés) ne pourront assurer les
salaires au 1°" juillet 1977, par suite d 'un déficit ne représentant que
2 à 3 p . 100 du budget annuel, les organismes de tutelle refusant
le complément . Et il ne s 'agit là que de quelques exemples parmi les
plus récents. En conséquence, il lui demande : 1° quelle mesures
elle compte prendre pour assurer la garantie de l'emploi aux tra-
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veilleurs du secteur de toutes catégories ; 2" quelles mesures elle
compte prendre pour assurer le reclassement de tous les personnels
licenciés ; 3" si elle peut donner publiquement l'assurance qu 'aucun
établissement ne sera déconventionné avant l'application effective de
la prise en charge par l 'Etat des dépenses d'enseignement et de
première formation professionnelle .

ration totale ou partielle de la taxe sur les ordures ménagères
des locaux à usage commercial ou industriel et des immeubles
munis d ' un appareil incinérateur d 'ordures. Certains établissements,
hospitaliers en particulier, ont passé des contrats avec des entre-
prises privées pour l ' enlèvement et pour la destruction de leurs
ordures. Il demande si, dans ce cas précis, le conseil municipal
des communes concernées peut exonérer totalement ou partielle-
ment ces établissements publies du paiement de la taxe en question.

Handicapés (publication des décrets d'application
de la loi d 'orientation du 30 juin 1973 , -

39589 . — 16 juillet 1977 . — M. Zeller demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si tous les décrets d'application
concernant la loi d'orientation sur les handicapés seront publiés
d 'ici au 31 décembre 1977.

Assurance vieillesse (interprétation des dispositions du texte tee daiit
à accorder aux fenrmes dés soi .raute ails une pension vieillesse
au tuu .r normalement applicable à soixante-cinq uns)

39590. — 16 juillet 1977 . —M . Jean Briane expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, malgré les précisions intro-
duites par le Parlement dans la proposition de loi tendant à acco rder
aux femmes assurées atteignant l'âge de soixante ans, la pension de
vieillesse au taux normalement applicable à soixante-cinq ans, une
certaine ambiguïté subsiste quant au champ d'application de ce
texte . D ' une part, en effet, il résulte des déclarations faites par elle-
même, au cours de la première séance du 25 juin 1977, à l ' Assem-
blée nationale . qu ' il était bien dans l'intention de Gouvernement
d 'accorder la possibilité de partir à la retraite, dès l 'aga de soixante
ans, aux femmes de commerçants, d'artisans et d' industriels, dont
le régime a été aligné sur te régime général de sécurité sociale, en
vertu de' ta loi n° 72. 554 du 3 juillet 1972 portant réforme de
l'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des professions
artisanales, industrielles et commerciales . Il convient de comprendre,
semble-t-il, qu 'il s' agit, en l' occurrence, de femmes exerçant elles-
mêmes une profession commerciale, industrielle ou artisanale et
étant, elles-mêmes, assurées au régime d ' assurance maladie des non-
salariés et non pas des conjointes de commerçants, d ' artisans ou
d 'industriels . D 'autre part, le texte qui a été adopté prévoit que,
pour bénéficier de le pension calculée au taux normalement appli-
cable à soixante-cinq ans, les femmes assurées doivent justifier d'une
durée d 'assurance d'au moins trente-sept ans et demi dans le régime
général, ou dans ce régime et celui des salariés agricoles. I1 . convient
de se demander si ce texte ne sera pas interprété de manière restric-
tive et si une durée d 'assurance d'au moins trente-sept ans et demi,
dans le régime des travailleurs non salariés, pourra être prise en
considération . Il lui demande de bien vouloir donner l ' assurance que,
malgré une rédaction quelque peu ambiguë, ce texte permettra aux
femmes assurées au régime des travailleurs non salariés de béné-
ficier de l'avantage prévu par la nouvelle loi.

_mi_ _ me

T .V .A . (assujettissement de l'ensemble des produits alimentaires
nu taux réduit).

39592 . — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu'actuellement toutes les
opérations d 'achat, d ' impor tation, de vente et de livraison, de
commission, de courtage ou de façon portant sur les produits ali-
mentaires destinés à l'alimentation humaine sont passibles du taux
réduit de la T. V .A. égal à 7 p . 100, à l'exception de celles portant
sur quelques catégories de produits qui demeurent soumises au
taux intermédiaire de 17,6 p. 100, parmi lesquels se trouvent, en
particulier, la confiserie et certains choco l ats et produits composés
contenant du chocolat Une telle dises mi salien est d ' autant plus
regrettai.ie qu 'en raison de l 'augmentation sensible du sucre et de
celle, très importante, des fèves de cacao, la confiserie de sucre
ou de chocolat a subi, ces derniers mois, des .hausses particulièrement
importantes qui seraient atténuées par une baisse du taux de la
T.V.A. Il convient de souligner le fait que les détaillants en confi-
serie ont subi des pertes importantes en confiserie de chocolat
par suite de la sécheresse survenue en 1976, ainsi qu ' une baisse
sensible de leur chiffre d 'affaires en raison de la diminution de
la consommation . Ii lui demande s 'il n ' estime pas conforme à la
plus stricte équité d 'insérer, dans la prochaine loi de finances, une
disposition assujettissant au taux réduit de la T.V .A. la totalité
des produits alimentaires destinés à l 'alimentation humaine.

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères
(conditions d 'exonération).

39594. — 16 juillet 1977. — M . Buron expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les conseils municipaux des
villes' ont la faculté de prévoir, à certaines conditions, une exoné•

Droits de mutation 'bénéfice du taux réduit
pour le conjoint survirant donataire de l' universalité des biens).

39595 . -- 16 juillet 1977 . — M . Buron demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si le survivant de deux époux
donataire de l' universalité des biens meubles et immeubles de son
conjoint prédécédé aux termes de l'une des clauses de leur contrat
de mariage peut bénéficier de la réduction de 25 p. 100 sur les
droits de mutation édictée par l'article 790 du code général des
impùts.

Ftablissentents universitaires iaband .,n par l'université de Nice de
son projet d'édification d'immeubles dans la racle de Villefranche-
sur-Merl.

39599 . — 10 juillet 1977 . — M . Aubert demande à Mme le secré-
taire d' Etat aux universités si, au lendemain d ' un arrêt du Conseil
d 'Etat rendu le :30 tsars 1977, reprenant un arrêt de la Cour de cassa-
tion du 29 avril 1975 et aboutissant à l ' annulation totale de la procé-
dure d'expropriation en cours, elle juge raisonnable la poursuite du
projet de construction pour le compte de l' université de Nice de Plu-
sieurs immeubles dans le dernier site boisé qui subsiste le long de
la rade de Villefranche-sur-Mer, sur le territoire de cette commune.
Cette opération qui se heurte à l'opposition unanime de tous les
habitants du quartier, soutenus par le conseil municipal, rendra
immédiatement caduc l 'arrêté de lotissement qui avait jusqu 'ici pro-
tégé cet espace boisé . De plus . le terrain concerné n' est actuellement
desservi que par un petit chemin privé frappé d ' un arrêt de péril
datant de juillet 1971 . La réalisation de cette opération ne peut
donc se concevoir sans l' ouverture onéreuse d ' une nouvelle route
quii entraînerait certainement des expropriations et une nouvelle
atteinte au site . Il rappelle que l'ensemble du littoral a fait l'objet
d'une mesure de classement Dans ces conditions, il lui demande
s 'il ne serait pas utile, pour éviter une atteinte au site de Ville-
franche-sur-Mer qu ' il importe de préserver, de reprendre cette
décision et d 'envisager un autre emplacement pour la satisfaction des
besoins de l 'université ; ceci d 'autant plus que l ' éducation nationale
semble être propriétaire d'autres terrains.

Serve :es du trésor (stabilisation dais leur emploi
des aides temporaires après quatre mois d ' activité).

39600. — 16 juillet 1977. — M. Bisson s 'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n ' avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n" 3.1410, publiée au Journal officiel,
Débats de l'Assemblée nationale, n" 130 du 25 décembre 1976 (page
9029) . Six mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaitre sa position à l ' égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. En conséquence, il appelle son
attention sur les conditions actuelles d ' utilisation ces personnels
temporaires des services extérieurs du Trésor . Alors qu 'une décision
ministérielle prise en décembre 1975 avait prévu que tcut aide tempo .
raire embauché serait stabilisé dans son emploi à l ' issue d 'un temps
d ' activité de quatre mois, l 'administration procède à l'embauche de
vacataires pour une durée maximale de quatre mois à raison de
six heures par jour. Cette procédure qui ne permet pas ta stabili-
sation envisagée a également pour conséquence l ' obligation de
former périodiquement de nouveaux personnels, alors que les
vacataires précédents sont, au moment de leur licenciement, aptes
à remplir leurs fonctions . Il lui demande que soit mis fin à ces
embauchages successifs qui sont préjudiciables aux conditions de
travail et dont souffrent la conscience professionnelle et le moral
des personnels. Il souhaite que soit respectée la décision prévoyant
la stabilisation des aides temporaires après quatre mois d 'activité
dans leur emploi.

Mines de fer (charges supportées au titre du logement
et du chauffage des retraités).

39601 . — 16 . juillet 1977. — M . Bisson appelle l 'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les fortes
charges qui incombent aux mines de fer, en particulier celles de
Normandie, au titre du logement et du chauffage des retraités,
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charges qui découlent de l ' application du statut du mineur. Ces
charges sont assumées actuellement par les seules mines restant
en activité et font l'objet d'une péréquation entre elles . Déjà très
importantes, elles augmentent constamment car il s 'est produit clans
les mines de fer un déséquilibre croissant entre les actifs et les
retraités. C'est ainsi que pour 100 actifs il y avait 34 retraités en 1953,
193 en 1976 et il y en aura 293 en 1980 . Cette situation ets de nature
à compromettre définitivement la compétitivité des minerais natio-
naux et à soulever, par conséquent, de graves problèmes dans le
domaine de l 'emploi des mineurs. Il lui demande donc qu' une solu-
tion soit trouvée à ce problème comme cela a été le cas en ce qui
concerne les charbonnages.

Participation des salariés aux fruits de l'expansion (interprétation
des dispositions de l 'article 11 de la loi de finances pour 1974).

39603. — 16 juillet 1977. — M. Kaspereit rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 8 de l'ordonnance du
17 août 1967 prévoyait la possibilité de constituer une provision
pour investissement d 'un montant égal à celui des sommes portées
à la réserve spéciale de participation . L'article 11 de la loi de
finances pour 1974 a réduit progressivement le montant de la
provision jusqu ' à 50 p. 100 de la réserve de participation pour les
exercices clos à compter du 1 octobre 1975 . Il est cependant
prévu, aux termes de l'article 11 de la loi de finances pour 1974,
que la partie de la provision pour investissement qui résulte de
l'application des accords dérogatoires signés avant le 1"' octobre
1973 ou de la reconduction de ces accords n 'est pas atteinte par
la limitation . Une société A a conclu en 1971 avec son personnel
un contrat de participation (régime de l ' ordonnance n" 67. 693 du
17 août 1967) qui prévoit la distribution d'une réserve spéciale de
participation calculée selon une formule dérogatoire . Ce contrat,
régulièrement homologué par le ministre du travail et le ministre
de l 'économie et des finances, a fait l 'objet d ' un renouvellement
en mars 1976 . Pour des raisons purement économiques, cette 'société A
procède en 1976 à l'apport à deux sociétés nouvelles B et C, consti-
tuées à cet effet, de ses deux secteurs d'activité nettement distincts.
La société A subsiste sous forme de holding en détenant 99 p . 100
du capital des deux sociétés B et C . ' La presque totalité du per-
sonnel est reprise par chacune d 'elles, seuls quelques admi sistratifs
restant employés par la société A . Les sociétés B et C désirent main-
tenir à leurs personnels respectifs les mêmes avantages que ceux
qu ' ils avaient précédemment dans la société A, et notamment le
même contrat de participation . Il lui demande si, dans le cadre
de cette opération d 'apports partiels, la conclusion d ' un nouveau
contrat dérogatoire reprenant les mêmes dispositions et les mêmes
modalités que celui qui existe chez la société A, par chacune des
sociétés B et C, est assimilable à une reconduction pure et simple
et si, par conséquent, la partie de provision pour investissement
constituée par ces deux sociétés résultant de l'application des
accords dérogatoires n ' est pas atteinte par la limitation prévue par
l' article 11 de la loi de finances pour 1974.

Ecoles maternelles et primaires
(définition de l'appellation a chef d ' établissement s).

39604 . — 16 juillet 1977. — M. Lauriol s ' étonne de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n" 35239, parue au Journal
officiel, Débats de l'Assemblée nationale, du 5 mars 1977, malgré
deux rappels . Comme il lient à connaître sa réponse sur le pro-
blême évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question en
souhaitant une réponse rapide. Il rappelle à M. le ministre de
l'éducation qu' en réponse à une question écrite de M. Benoist (Journal
officiel n" 113, Débats A . N. du 26 novembre 1976), il a déclaré :
« .. . Quant à la crainte que les textes réglementaires préparés favo-
risent l'intrusion de personnalités politiques ou tyndicales dans les
établissements scolaires, il est rappelé que les dispositions visées
concernent « l' autonomie dont disposent les écoles, les collèges
et les lycées dans le domaine pédagogique a, conformément à l'ar-
ticle 8 de la loi relative à l'éducation . Les mesures prévues dans
ce domaine par les projets de décrets relatifs à l ' organisation des
formations dans les écoles, les collèges et les lycées se situent dans
le cadre de limites bien définies et sont mises en oeuvre, après
avis du conseil d'établissement, sous l'autorité du chef d'établisse-
ment . II convient de noter à cet égard que le chef d' établissement
disposera des moyens nécessaires pour assurer la bonne marche
de son établissement et pour faire respecter la stricte neutralité
qui doit être la règle au sein de la communauté scolaire . .. a . Cette
réponse semble englober sous l'appellation « chef d'établissement »
aussi bien les directrices et directeurs d'écoles maternelles et
élémentaires qua les chefs d'établissement du second degré . Ne
serait-il pas juste, alors, que la reconnaissance de la qualité de chef

d'établissement des directeurs fût consacrée par des textes statu-
taires . Ou bien, si la distinction demeure, ne serait-il pas logique de
conclure que les directeurs, eux, n 'étant pas des chefs d'établisse-
ments, ne disposeront pas e des moyens nécessaires pour assurer
la bonne marche de leurs établissements et pour faire respecter
la stricte neutralité qui doit être la règle au sein de la communauté
scolaire " .

Médecins (mesures sociales et fiscales
en faveur des épouses de médecins).

39606. — 16 juillet 1977. — M. Guéna appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
femmes de médecins exerçant en médecine libérale . D 'après une
récente enquête, 60 p . 100 des femmes de médecins généralistes
aideraient leur mari . Elles exercent au cabinet médical un travail
de responsabilité sans horaire ni dimanche. Elles en connaissent
toutes les servitudes sans en recevoir les effets sociaux : ni indem-
nité, ni congé de maladie, ni indemnité, ni congé de maternité . La
retraite qu'elles perçoivent si elles sont salariées de leur mari est
très faible et la rente qui leur est allouée en cas de veuvage reste
très insuffisante. Leur situation est assez voisine de celle des femmes
d'artisans et de commerçants qui participent également à l 'activité
professionnelle de leur mari . En ce qui concerne ces dernières, M . le
secrétaire d 'Etat auprès du ministre de l 'industrie déclarait au cours
de la séance du Sénat du 29 avril 1977 qu 'il avait fait entreprendre
l'étude des problèmes juridiques et financiers que posait un éventuel
statut de la femme collaboratrice de son mari artisan ou commerçant.
Il ajoutait qu 'il s 'efforcerait de dégager des solutions qui soient
acceptées par tous, et qu 'il était résolu à faire progresser cette
question importante de façon significative et surtout à court terme.
Sur un point très précis il indiquait que le principe d 'un relèvement
très substantiel du montant dit salaire du conjoint déductible du
bénéfice imposable avait d ' ores et déjà été décidé. Il disait à cet
égard que ce montant sera subtantiellement relevé. Certains des
problèmes qui se posent aux femmes de médecins dépendent du
ministre de l ' économie et des finances (montant du salaire déduc-
tible du bénéfice imposable) d'autres, les plus nombreux, du ministre
de la santé et de la sécurité sociale (couverture sociale) . M . Guéna
demande donc à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
de bien vouloir envisager, en accord avec son collègue le ministre
délégué à l 'économie et aux finances, l 'élaboration d 'un statut des
épouses de médecins exerçant en médecine libérale, statut compor-
tant des dispositions à la fois sociales et fiscales.

Droits d 'enregistrement (exonération d'un immeuble neuf
reconstruit après la guerre).

39609 . — 16 juillet 1977. — M. Rolland expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances), la question suivante, ayant trait à
un problème de droits d'enregistrement aimés un décès (exonération
d' un immeuble neuf reconstruit par faits de guerre) . Depuis 1936,
M. Q . . . était propriétaire en totalité d 'un ensemble immobilier en
plein centre de Nantes. Cet ensemble immobilier a été entièrement
détruit en septembre 1943 par des bombardements aériens . En 1958
(quinze ans après seulement) il a été attribué par le ministère
de la reconstruction à M. Q. . . non plus la totalité de l'immeuble,
mais une fraction en copropriété dans un ensemble immobilier
reconstruit par l'Etat. Cette copropriété a été imposée par l 'admi-
nistration à M . Q. . . Lors de cette attribution il a été précisé que tout
l' ensemble immobilier était alors à co„,'urrence de plus des trois
quarts de sa superficie à usage d' habitation . M. Q ... est décédé le
25 octobre 1976 laissant pour seule et unique héritière son épouse.
Celle-ci désire bénéficier de l'article 793 du code général des impôts
qui exonère la première mutation à titre gratuit pour les immeubles
sinistrés, construits après le 31 décembre 1947 et entrés dans le
patrimoine du défunt avant le 30 septembre 1973. Entre l 'attribu-
tion et le décès, une partie de tout l ' ensemble immobilier, dont font
partie les portions attribuées à M . Q . . . a été transformée en locaux
commerciaux et professionnels par d 'autres copropriétaires, et la
situation s'est trouvée ainsi modifiée par suite de faits totalement
étrangers à M. Q .. . et indépendants de sa volonté . L' épouse héritière
qui a déjà été privée avec son mari de la jouissance de l'immeuble
pendant seize ans (délai de la reconstruction et de l 'attribution)
demande à bénéficier de l 'exonération, malgré le fait que l 'immeu-
ble n'est plus actuellement aux trois quarts à usage d ' habitation.
Il paraîtrait en effet peu équitable de priver Mme Q ... du béné-
fice de l'exonération du fait des transformations des locaux effec-
tués par des tiers, car elle a suffisamment été victime de la guerre :
1° par une privation de jouissance pendant seize ans ; 2 " par une
attribution en copropriété au lieu d'une jouissance privdtive ;



1" Octobre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5749

3° et par une réduction d 'au moins un tiers de la superficie en sol
des locaux par suite de l'élargissement . des rues, pour ne pas
bénéficier de l'avantage que la législation avait réservé aux vic-
times de la guerre. Elle sollicite donc une interprétation favo-
rable de l ' article 793 à son cas particulier, car autrement, elle
perdrait tous les avantages que le législateur avait accordés aux
victimes des bombardements.

Musique (affectation d'une partie de subventions de l'Etat

à des commandes d 'oeuvres nouvelles).

39612. — 16 juillet 1977 . — M . Jean Briane expose à M . le ministre
de la culture et de l 'environnement qu'en dépit d ' engagements
formels qui ont été pris lors de la discussion du projet de loi de
finances pour 1973, par le ministre des affaires culturelles d ' alors,
et qui ont été confirmés par M. le secrétaire d' Etat à la culture
dans sa conférence de presse du 16 décembre 1975, l'affectation à
des commandes d'oeuvres musicales nouvelles d ' au moins 1 p . 100
du montant des subventions de l ' Etat n ' a été réalisée nulle part.
Il a simplement été prévu, semble-t-il, qu'en vue d 'encourager la
création musicale, 1 p . 100 de la subvention de fonctionnemgnt
attribuée- chaque année par l 'Etat, en vertu de conventions signées
avec les villes qui sont les supports des orchestres régionaux,
pourrait être affecté à des commandes de musique symphonique et
de musique de chambre, et que, parallèlement, et dans la limite
du montant ainsi réservé, un pourcentage identique serait prélevé
sur le montant des subventions accordées par les collectivités . Il
semble, d ' ailleurs, que cette décision n'a toujours pas été appliquée.
Il lui demande de bien vouloir indiquer : 1" pour quelles raisons
ce qui avait été annoncé de manière positive est devenu un condi-
tionnel et s'il s'agit d ' une obligation ou d ' une simple faculté;
2" comment il se fait que la musique dramatique, qui aurait
cependant le plus grand besoin d ' être encouragée, semble se trouver
exclue de la mesure envisagée ; 3 " pour quelles raisons le Gouver-
nement semble hésiter, en dépit des engagements qui ont été pris,
à pratiquer une véritable politiq: : .' de lu musique, en imposant aux
organismes subventionnés, en éaliange de l 'aide qu ' ils reçoivent,
l'obligation de réserver dans leurs programmes une place normale,
d'une part, à la musique française, d 'autre part, à la création.

Enseignants (situation des professeurs de travaux rnaeaets éducatifs

dans le cadre de la réforme du système éducatif).

39614. — 16 juillet 1977. — M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs de
travaux manuels éducatifs dans le cadre de la réforme du système
éducatif. A l 'heure actuelle, le centre national de préparation au
prote e arat de travaux manuels éducatifs est le seul établissement
en France préparant les professeurs certifiés de celte discipline.
Les élèves passent trois ans au centre et la formation est sanctionnée
par trois certificats : sciences appliquées, travaux manuels, arts et
décoration . Ils entrent ensuite en C .P .R . Bien que les élèves aient
le statut d 'étudiants, le-centre est classé comme établissement secon-
daire, de sorte que les élèves sont les seuls futurs professeurs
destinés à enseigner dans le second degré qui sont formés par
un établissement du second degré. En 1976, 5f) p . 100 des élèves
sont entrés en C . P. R . Or, il n 'existe aucune équivalence et le
seul débouché pour les élèves est l'enseignement . D 'autre part,
ces élèves n'ont même pas le statut d ' élèves professeurs qui leur
garantirait l'emploi et un salaire leur permettant à tous de pour-
suivre leurs études sans l'aide de leurs parents ou d 'un travail
auxiliaire. A la rentrée d'octobre 1977, la réforme du système
éducatif entre en vigueur en 6' . Dans le cadre de cette réforme,
les travaux manuels éducatifs sont transformés en enseignement
manuel et technique — ce qui ne semble pas correspondre aux
voeux des professeurs eux-mêmes . Les travaux manuels éducatifs
ont en effet pour but de faire acquérir à l 'enfant une méthode
de travail et de raisonnement à partir de la fabrication d 'un objet
dans tel ou tel matériau ou à travers telle ou telle technique. L 'édu-
cation manuelle et technique, à l 'opposé de cette démarche, valorise
les savoir-faire, les recettes, en vidant les activités manuelles de
leur contenu éducatif. Il lui demande de bien vouloir indiquer
1 " si le programme et la durée des études au C. N . P . P . T. M. E.
doivent être modifiés ; si les élèves continueront à préparer un
C.C.A . P . E. S. et si celui-ci sera de travaux manuels éducatifs ou
d ' enseignement manuel et technique ; 2" s ' il ne serait pas opportun
de proposer dès maintenant des équivalences aux professeurs qui
refusent d'enseigner les E . M . T. afin de leur permettre un changement
d ' orientation vers un métier à la fois manuel, artistique et éducatif
(branche d 'ergothérapie, animation socio-culturelle, certaines branches
universitaires ...) .

Fiscalité immobilière tparticipation versée à une municipalité
par une entreprise au titre (les frais de viabilité).

39616. — 16 juillet 1977. — M . Jean Briane expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants : une entreprise
industrielle s' étant portée acquéreur auprès d ' un particulier d' un
terrain « d'origine agricole ", dans le but d'y installer l 'ensemble
de ses activités, a vu son plan contrarié à la suite de la décision du
conseil municipal de créer une zn,ue industrielle dans l ' environne-
ment immédiat du terrain, et du désir exprimé par cette collectivité
de globaliser les deux initiatives. L'autorisation de construire a été
subordonnée à l 'engagement pris par l 'entreprise de participer aux
dépenses de viabilité de la zone Pour cette raison, l ' acte authentique,
constatant la vente du terrain pat le propiétaire rural à l 'entreprise,
n'a été enregistré que le 6 juillet 1963 . L'engagement de l 'entre.
prise envers le propriétaire remonte à une date antérieure, ainsi
qu'en fait foi la délibération (lu conseil municipal en date du
29 septembre 1967 dans laquelle il est dit notamment «Monsieur le
maire ajoute que deux entreprises avaient d ' ailleurs déjà traité
directement avec les propriétaires sain la hase du prix de 3 francs
le mètre carré et qu'en ce qui les concerne, la commune subor-
donne seulement la délivrance du permis de construire à l ' en -
gagement pris par elles de participer aux dépenses de viabilité a

Mise en présence d ' un choix entre l 'abandon de ses projets ou
l' acceptation du cadre qui lui était imposé par la collectivité, l ' en-
treprise a choisi la deuxième solution, bien que la participation aux
frais de viabilité suit plus de dix fois supérieure aux frais qu ' elle
aurait dû engager pour réaliser sa propre viabilité . Dans le cas
où les travaux de viabilité auraient été réalisés directement par
l'entreprise ceux-ci auraient été sans conteste assimilés à des
travaux immobiliers amortissables . C 'est pourquoi l ' entreprise a
considéré que la participation versée à la municipalité, en couver-
ture des frais de viabilité engagés par elle, était assimilable à une
dépense exceptionnelle amortissable et non à un élément du prix
du terrain, ce dernier ayant d'ailleurs été acheté directement au
propriétaire rural . S 'appuyant sur la réponse ministérielle à la
question écrite Perrin (Journal officiel, Débats A .N. du août
1964, page 2597, n" 9217) et sur l ' arrêt du Conseil d ' Etat du 3 octe.
bre 1973, n" 84265, 7" et 8' SS, Dupont, pages 361 et 362, et consi.
dérant, d'une part, que l'achat définitif du terrain est postérieur à
la délibération du conseil municipal sus-énoncée et, d 'autre part,
que l 'entreprise a accepté, le ?0 mai 1967, d'étre incluse dans la
zone industrielle, à charge pour elle de participer aux frais de via-
bilité pour un prix au mètre carré de 4 francs, ce qui, s 'ajoutant
aux 3 francs le mètre carré payé au vendeur, correspond au prix
du mètre carré payé par tous les acquéreurs des terrains lotis,
l ' administration fiscale refuse cette assimilation . L'entreprise fait
valoir que la réponse ministérielle et l 'arrêt du Conseil d'Etat invo-
qués par l'administration ne sont pas fondés sur une situation ana -
logue à celle qui la concerne . Elle fait observer également que la
délibération du conseil municipal est suffisamment claire pour
justifier de l 'antériorité des engagements pris envers le propriétaire
du terrain . Enfin, il convient d 'observer que la comparaison des
cofits invoqués par l'administration ne fait pas état de ce que la
parcelle achetée par l 'entreprise a une superficie de 5 hectares
7 ares alors que les plus grandes parcelles vendues sur cette zone
de caractère artisanal ont une superficie de 5 ares et que, s 'il est
normal de ré p artir des frais de viabilité, dont la plupart sont pro-
portionnels au nombre de lots, au prorata de la surface, dans une
zone où il n ' y a pas de distorsion trop grande entre la superficie
des différents lots, il n 'en est pas de manne dans le cas particulier.
Il lui demande de bien vouloir indiquer si, dans ce cas, la position
de l 'administration fiscale est conforme aux textes en vigueur.

Taxe professionnelle (répartition entre les communes
de la taxe acquittée par une centrale thermique).

39619 . — 16 juillet 1977. — M. Honnet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 15 de la loi n" 75 . 577
du 29 juillet 1975 a prévu qu' un décret d'application devait préciser
les modalités particulières de répartition de la taxe professionnelle
dans les communes sur le territoire desquelles est installée une
centrale thermique. Des dispositions particulières sont attendues
par les communes limitrophes auxquelles on a fait espérer une
retombée de cette taxe professionnelle, et qui sont incapables de
la chiffrer pour l'établissement de leur budget. Il lui demande si le
décret d' application prévu par la loi précitée doit être prochainement
publié .

Emploi
(mesures en faneur de l'industrie de la pipe).

39623. — 16 juillet 1977 . — M. Feït attire l'attention de M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sur les difficultés de plus en'
plus graves que rencontre l 'industrie de la pipe essentiellement
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concentrée dans le département du dura . I1 lui souligne que les I dans l' immédiat ces entreprises artisanales ; où en est l'harmonisa-
difficultés d' approvisionnement dues à la baisse de la qualité des I tien du régime d 'imposition des artisans avec celui des salariés, par
ébauchons de bruyère et à l 'âpreté de la concurrence etrangère —
anglaise, italienne notamment — entrainent une diminution sen-
sible des exportations. L'âpreté de la concurrence étrangère sur les
marchés extérieurs résultant de la différence notoire du poids
des charges sociales d ' un pays à l ' autre, il lui demande s ' il n'estime
pas nécessaire, pour éviter une réduction de l'emploi dans cette
industrie de main-d'eeuvre, de prendre toutes mesures convenables,
en particulier l 'aménagement des charges sociales qui pèsent sur
l'industrie de la pipe et l'attribution de primes d'exportation qui
permettraient l 'adoption de tarifs plus compétitifs.

Permis de chasse
(ainbiguïté de certaines questions posées è l'examen) .

l'octroi de l'abattement de 20 p. 100 sur le revenu professionnel.
promis à l 'occasion de la loi d'orientation du commerce et de l ' arti-
sanat .

Personnel communal (rémunération des fossoyeurs).

39634 . — 16 juillet 1977 . — M . Darinot attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés auxquelles
doivent faire face de nombreuses municipalités pour recruter des
fossoyeurs, compte tenu du maigre traitement qui leur est accordé
et des conditions particulières de ce travail . Certaines villes, comme
Lyon, ont assimilé l'emploi de fossoyeur au grade OP 2 . Il lui demande
s' il envisage sur le plan national de modifier les conditions actuelles
de rémunération.

39627 . — 16 juillet 1977 . — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de la culture et de l ' environnement que la question relative à la
possibilité de tirer 'e sanglier par temps de neige, figurant dans
l'examen du permis de chasser semble ambiguë à de nombreux
chasseurs. En effet, la réponse officiellement reconnue comme bonne
est oui, alors, qu'en fait, pendant la période d ' ouverture de sep-
tembre à janvier la chasse est interdite par temps de neige, sauf
pour le gibier d 'eau . Après la fermeture il existe cependant une
possibilité exceptionnelle de chasser par temps de neige lorsqu'une
autorisation de destruction est accordée pour certains gibiers
déclarés nuisibles par le nombre (ce qui peut être le cas des san-
gliers) . Il semblerait donc que la réponse, dans des conditions
normales à la question " peut-on tirer le 'sanglier par temps de
neige soit non . D lui demande s' il envisage soit de supprimer
cette question ambiguë de l'examen glu permis de chasse, soit de
préciser les raisons qui ont amené l'office national de la chasse
à prévoir une réponse affirmative à cette question.

Anciens combattants . (bénéfice de la campagne double au titre
de lava cement et de la retraite polir les anciens combattants
d'Afrique du Nord).

39628. — 16 juillet 1977 . — M . Laborde appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la discrimination
qui existe entre les fonctionnaires ou assimilés titulaires de la carte
du combattant du fait que les anciens combattants d 'Afrique du
Nord ne bénéficient pas pour l'avancement et la retraite des avan-
tages de la campagne double accordés aux anciens combattants
des autres conflits. Il lui demande s'il n 'estime pas souhaitable de
corriger sans tarder cette disparité.

Police nationale (droits à pension d'un inspecteur révoqué
après plus de quinze ans de service).

39629. — 16 juillet 1977 . — M. Laborde expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) le cas suivant : un inspecteur de la
police nationale a été titularisé dans ses fonctions le 1" avril 1945.
Par arrêté du ministre de l 'intérieur en date du 5 avril 1962 il a
été révoqué de ses fonctions sans suspension de ses droits à pension
avec effet du 30 avril 1962 . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si l'intéressé, actuellement âgé de cinquante-six ans, ayant
assuré plus de quinze ans de services dans la fonction publique,
peut demander la liquidation de sa pension et, dans l 'affirmative,
la nature des formalités qu 'il doit accomplir.

Ministère de la défense
(intégration de C . O . T . par la direction générale de l'armement).

39632 . — 16 juillet 1977 . — M . Darinot demande à M. le ministre
de la défense s 'il n'est pas dans ses intentions de procéder à des
intégrations de C . O. T. (embauchés sous contrat par la D . C . A . N .)
par la direction générale de l'armement, dans le cadre du prochain
budget .

Artisans (mesures en leur faveur).

39633 . — 16 juillet 1977 . — M . Gravelle rappelle à M . le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l ' artisanat sa question ée.itc
n° 33124, du 6 novembre 1976, à ce jour restée sans réponse, par
laquelle il attirait son attention sur la situation des entreprises arti-
sanales que la mise en œuvre du plan de lutte contre l ' inflation
défavorise par rapport aux entreprises commerciales importantes.
Il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour soulager

Police (rerendicntiuns des retraités).

39635 . — 16 juillet 1977. — M . Capdeville attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
difficile rencontrée par les retraités de la police . Il lui demande
s ' il ne pense pas devoir prendre, en leur faveur, les mesures sui-
vantes qui seraient susceptibles d'améliorer leur condition : amélio-
ration du pouvoir d 'achat — remise en ordre des rémunérations dans
la fonction publique — intégration dans les deux années à venir,
de ta totalité de l'indemnité de résidence — taux de la pension
de réversion des veuves, porté à 75 p. 100 de la pension du mari
décédé — mensualisation de la pension pour l 'ensemble des retraités
— bénéfice pour tous les retraités des dispositions du code des
pensions de 1964 — intégration rapide de l'indemni t é dite de • sujé-
tions spéciales n et sa prise en compte au bénéfice de tous les
retraités de la police — parité indiciaire intégrale avec les fonc-
tionnaires actifs exerçant des fonctions équivalentes, comportant
les mêmes responsabilités y compris dans les échelons et classes
exceptionnels — un relèvement indiciaire pou r l ' ensemble des
catégo ries dans le cadre de la parité armée-police avec le maintien
de tous les avantages acquis — bénéfices pour tous les retraités
de la police des bonifications d 'annuités prévues par la loi du
8 avril 1957 — en matière de fiscalité, que la tranche d ' abattement
par part familiale soit portée au niveau du S . M. I. C. et qu ' un
abattement supplémentaire (le 15 p . 100 en faveur des retraités
soit accordé.

Amiens combattants prisonniers de guerre (application des dispo-
sitions de la toi du 21 novembre 1973 aux pensions liquidées
avant le 1"' janvier 1974).

39637. — 16 juillet 1977 . — M. Dupilet expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la loi du 21 novembre 1973 a
accordé le bénéfice de la pension de vieillesse au taux corres-
pondant à l' âge de soixante-cinq ans aux anciens combattants
prisonniers de guerre, à partir de l'âge de soixante' ans . Cette loi
n'a pas prévu la révision des pensions qui avaient été liquidées
avant le janvier 1974 pour les prisonniers de guerre qui avaient
dû, notamment pour des raisons de santé, .prendre leur retraite
avant l 'âge de soixante-cinq ans . Ces anciens combattants prison-
niers de guerre subissent donc un grave préjudice du l'ait que le
montant de leur pension a été calculé sur un salaire de référence
inférieur à celui qui résulterait de l 'application de la loi du 21 no-
vembre 1973 . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
envisage de prendre pour que ces anciens combattants prisonniers
de guerre ne se voient pas défavorisés par rapport à leurs cama-
rades plus jeunes.

Impôt sur le revenu (retenue à la source imposée à ce titre
aux employeurs de travailleurs saisoniers).

39640 . — 16 juillet 1977 . — M. Naseau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que certaines dispositions de la
loi n" 76-1234 du 29 décembre 1976 et de la note de la direction
générale des impôts en date du 13 janvier 197" créent quelques
difficultés d ' ordre fiscal entre employeurs français et leurs employés
domiciliés à l'étranger . C 'est le cas des ouvriers betteraviers
saisonniers étrangers. Il en résulte que les salaires de source fran-
çaise servis à des personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées
en France donnent lieu à l 'application d ' une retenue à la source
à la charge de l ' employeur. Or, si la retenue n ' a I .s été opérée,
ou si elle a été insuffisante, le débiteur (donc l ' employeur) est
passible d ' une amende égale au montant des retenues non effectuées.
II apparaît ainsi que la publication du décret d ' application
(28 mars 1977) est postérieure à la souscription des contrats sai-



1° Octobre 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5751

sonniers betteraviers (23 mars 1977) ce qui, dans la pratique, risque
cette année de faire supporter cet impôt par l'employeur — sans
espoir de récupération sur l'employé. Aussi, il lui demande s'il ne
juge pas possible de demander au Parlement de surseoir à l'appli-
cation de cette loi en 1977.

Constructions scolaires (construction d 'écoles maternelles
dans le quartier Clignancourt Nord, à Paris [18']).

39649. — 16 juillet 1977. — M . Baillot attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation scolaire .maternelie du quar-
tier Clignancourt Nord, dans le 18' arrondissement . Déjà, l'école
maternelle de la rue des Amiraux était dans l ' incapacité d 'accueillir
tous les enfants du quartier. La construction de plusieurs centaines
de logements H. L. M., rue des Poissonniers, sur les terrains
S. N. C . F. cédés à la ville de Paris, aggrave considérablement la
situation . Un projet est en cours d'étude. Le terrain existe pour
permettre la construction d'un groupe scolaire . Mais les retards
s'accumulent et la prochaine rentrée scolaire va avoir lieu sans
qu'une place supplémentaire soit offerte aux familles. Il lui demande
de bien vouloir faire le nécessaire pour que la participation de
l 'Etat, rapidement accordée, permette de conclure les études et faci-
lite la construction des bâtiments tant attendus.

Constructions scolaires (construction de l'école maternelle
prévue rue Marx-Dormoy, à Paris [18']).

39650. — 16 juillet 1977. — M. Baillot attire l' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la situation du groupe scolaire mater-
nelle, primaire et secondaire - Marx-Dormoy - Doudeauville, dans le
18' arrondissement de Paris . Un projet de restructuration de ce
groupe a été mis au point au prix d'efforts considérables . La solution
enfin approuvée comprend : d ' une part, la construction d 'une école
maternelle sur le teraain sis 53, rue Marx-Dormoy, terrain que la
S. N. C . F . a cédé à la ville de Paris. Cette école maternelle permet-
trait d 'accueillir dans des conditions convenables l ' ensemble des
enfants du quartier, alors qu ' actuellement une longue liste d'attente
est entre les mains de la directrice ; d' autre part, l' utilisation par le
C. E. S. des locaux devenus vacants par le transfert de l'école
maternelle. Cette utilisation permettrait le regroupement du C . E . S.
dont les élèves sont répartis dans deux groupes scolaires distants
de plusieurs centaines de mètres . Alors qu ' une étude sérieuse est
au point qui permettrait la construction rapide de l ' école maternelle
et l'aménagement définitif du groupe scolaire, des obstacles divers
sont constamment dressés. Ainsi, surgit actuellement un prétexte de
«circulation des pompiers» alors que les accès sont nombreux et
commodes . Pour mettre en cause la construction en sous-sol d 'une
cuisine commune au groupe scolaire Marx-Dormoy et à d 'autres
écoles, il est avancé un mauvais état du sous-sol alors qu 'à quelques
dizaines de mètres de là a été édifié un immeuble de douze étages
et que la S . N. C. R. réalise, en tranchée, d ' importants travaux
pour l' élargissement de; voies ferrées de Paris-Nord . il se permet
d'insister auprès de lui pour que soit pris en considération le pro-
jet retenu par l ' inspection académique et bénéficiant de l 'appui des
enseignants et des parents d ' élèves intéressés . ll lui demande d ' in-
tervenir pour qu' enfin l ' école maternelle soit construite permettant
ainsi au C. E. S. de pouvoir fonctionner dans des conditions nor-
males.

Ecoles maternelles et primaires
(situation de l 'école de la rue F.-Labori à Paris [18']).

39651 . — 16 juillet 1977. — M . Baillot attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur l 'école de la rue F .-Labori regroupant
des classes enfantines, des classes de réadaptation et des ateliers
professionnels qui se trouve dans un état inadmissible d ' insécurité
permanent . Cette école construite a provisoirement s, il y a trente
ans, n' a jamais bénéficié de travaux de modernisation. Au cours
d' une opération e portes ouvertes n organisée par les parents d'élèves
et le corps enseignant, la population du quartier a pu mesurer cime
bien il était urgent de faire quelque chose pour rendre cette
école .accueillante et sûre. De plus, il est apparu combien cette
situation était scandaleuse puisqu'elle défavorise les enfants de
quartiers populaires du 18' arrondissement, mais encore dont les
handicaps physiques et les conditions de vie familiale sont souvent
très difficiles du fait de la crise actuelle . L 'école qui pourrait être
un havre agréable, au contraire, rebute les enfants, malgré les
efforts faits par le corps enseignant . 11 lui demande de bien vou-
loir intervenir pour mettre ' un terme à la ségrégation organisée
dans ce quartier et qui se traduit par l'absence d'une école mater-
nelle et d'une école primaire moderne adaptée pour recevoir des
enfants handicapés .

Handicapés (conditions de gestion et de fonctionnement de l'I .M.P.
de Puellemontier [Haute-Marne], dit a Le Coin Joli e ).

39654. — 16 juillet 1977. — M. Ballanger attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions déplorables de gestion et de fonctionnement de l'institut
médico-professionnel de Puellemontier, centre pour handicapés, dit
a Le Joli Coin s . En effet, ayant été alertés par certains éducateurs
de cet établissement, les parents d 'élèves de l'1 . M. P . de Pelle.
montier, lors d' une visite collective inopinée en ces lieux, ont
constaté entre autres les faits inadmissibles suivants : 1" un manque
évident de sécurité concernant en premier lieu l' installation électri-
que . Les fils dénudés sur toute l 'installation, à ce sujet les enfants
ayant eu certains ennuis d'électrocution minimes certes mais qui
auraient pu avoir des suites fâcheuses et dangereuses (voir dans
les douehest. Quoi qu 'il en soit, cette installation n 'est pas conforme
aux normes mêmes d ' une primitive sécurité . Toujours dans le
domaine de la sécurisé, en cas d' incendie, il n'y a aucun recours, les
bouches d ' incendie se

	

totalement inefficaces, les portes de secours
ne sont pas conformes un éventuel sauvetage ; 2 " on peut sans
trop entrer dans une critique sévère ou intentive, prétendre que
l'hygiène est ' totalement absente à l' intérieur de ces locaux. Ces
parents ont remarqué une pièce où sont entreposés les produits
alimentaires et ceux-ci sont mis directement en contact avec les
évacuations des appareils sanitaires défectueux, en bref, les enfants
étaient alimentés avec de la nourriture assaisonnée à la sauce
d 'excréments. la literie, dans son ensemble, leur est apparue dans
un état lamentable, propre à la propagation de différentes maladies.
Draps inchangés depuis trois mois, le directeur lui-même Payent
reconnu verbalement. De plus, du fait d ' une détérioration des
toitures, la pluie tombait sur les lits et pourrissait son contenu.
Un W.C. est resté bouché pendant plusieurs mois et ceci à la porte
du dortoir. La température, en hiver, n'excède pas quatorze degrés
et, pour pallier à cet état, les enfants n 'avaient qu ' une mince cou-
verture pour se réchauffer . U lui demande, en conséquence :
1" comment, en l'absence des conditions élémentaires d'hygiène,
de salubrité, de sécurité, en !.'absence de formation professionnelle,
raison d'être de l'établissement, a-t-on pu donner l'agrément d'ou-
verture à cet établissement ; 2° quelles fnesures urgentes elle
compte prendre afin que cesse ce scandale, d ' autant plus inadmis -

sible que le prix de journée est d 'environ 170 francs, afin que les
conditions de vie de ces enfants, déjà durement touchés, ne soient
plus celles que ne connaissent même pas certains animaux, mais
celles d'êtres humains à part entière.

Abattoirs (conditions de concurrence

entre les abattoirs publics et privés).

39655 . — 16 juillet 1977. — M . Hunault renouvelle sa demande à
M . le Premier ministre (Economie et finances) en vue d 'un réexamen
des termes de l ' article 79 de la loi de finances pour 1977 . A la suite
de sa réponse du 12 mars 1977, il souligne que si le problème des
abattoirs se pose en termes de concurrence entr les établissements
modernes et les établissements vétustes du secteur public, les collec -
tivités propriétaires d ' abattoirs publics doivent tenir compte, dans
l'établissement de leurs tarifs, de la concurrence entre les usagers des
abattoirs publics et des abattoirs privés sous peine de voir ralentir
l 'activité des abattoirs municipaux. Dans ces conditions, il lui
demande de supprimer ou d'atténuer les conséquences du reverse-
ment ati fonds national des abattoirs du produit de la taxe d'usage
qui dépasse la couverture des annuités d 'emprunt et de gros
entretien, afin de permettre aux abattoirs publics en expansion de
poursuivre celle-ci.

Société nationale des chemins de fer français (modification

du service omnibus à Santenay [Côte-d 'Or]).

39656. — 16 juillet 1977 . — M . Pierre Charles expose à M. le
ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire que la
Société nationale des chemins de fer français a apporté des modir .-
cations importantes dans le service omnibus desservant la gare de
Santenay (Côte-d'Or) . Des changements d ' horaires pour les destina•
tiens de Chalon et Nevers le matin et, d'autre part, la suppression
du train Dijon—Nevers ont provoqué les protestations de la popula-
tion de Santenay . U lui demande d'intervenir auprès de la direction
de la Société nationale des chemins de fer français pour qu ' en
concertation avec la municipalité de Santenay, dans l 'intérêt du
public, les horaires des omnibus desservant Santenay soient recale
sidérés et que, d 'autre part, le train supprimé soit rétabli .
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Architecture (accession au titre d'agréé en architecture
sur le fondement de la loi du 3 janvier 1977).

39658. — 16 juillet 1977. — M . Voisin demande à M . le ministre
de la enflure et de l ' environnement des précisions sur la loi n" 77-2
du 3 janvier 1377 relative à l 'architecture et concernant plus préci-
sément l'accession au titre d 'agréé en architecture à l' ordre des
architectes par les maîtres d 'eeuvre en bâtiment en application de
l' article 37 de la loi susvisée. Les maîtres d'oeuvre en bâtiment ont
exercé leur profession sous divers int i tulés de « patente a . La
preuve de conception architecturale à titre libéral avant 1972 pré-
vaut-elle sur la dénomination de la patente . Le critère r assurance »
est-il lié au critère « patente s pour l 'accession au titre d' agréé en
arehitect me.

Education physique et sportive (publication du décret
relatif aux statuts du comité national olympique et sportif français).

39665. — 16 juillet 1977. — M. Cousté rappelle à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports que l 'article 14 de là loi n° 75-988
du 29 octobre 1975 relative au développement de l'éducation phy-
sique et du sport a défini les attributions du comité national olym-
uique et sportif français. Un décret en Conseil d 'Etat était prévu
pour déterminer les conditions d 'application de cet article et approu-
ver les statuts du comité. Il lui demande : 1° pour quelles raisons
ce décret n ' a pas encore été publié ; 2° quelles sont les modalités
envisagées pour l' application du cinquième alinéa de l 'article : a Il
(le C . N. O . S. F .) est reconnu propriétaire des emblèmes olympiques.
L 'emploi de ceux-ci à des fins commerciales, de quelque nature que
ce soit, est strictement interdit s.

Caisses d ' épargne (plafonnement des prêts (ru'elles peuvent consentir
aux collectivités locales et au établissements publics).

39666 . — 16 juillet 1977. — M . de Poulpiquet appelle l' attention
de M. ie Premier ministre (Economie et finances) sur la 1irculaire
C. D. 1198 du 28 mars 1977 dont les dispositions modifient les règles
et modalités d'octroi des prêts aux collectivités locales et aux
établissements publics. Cette circulaire — qui abroge d ' ailleurs
l'article 45 du code des caisses d'épargne — plafonne notamment,
pour chaque caisse d 'épargne, pour 1977 « au niveau atteint en
valeur de 1976, la partie de son contingent de prêts que chacune
souhaite réserver aux prêts directs pour ie logement social a. U
est indéniable que si les prêts sont limités en 1977 au niveau
atteint en 1976, la situation va se détériorer rapidement et que
les caisses d' épargne ne pourront satisfaire toutes les demandes.
Or, il n ' apparaît pas indiqué de freiner, par une telle mesure,
et dans les circonstances actuelles, l 'industrie du bâtiment dont
l'activité se répercute sur la situation de l'emploi . Il lui demande
d 'envisager en conséquence l 'annulation de cette circulaire dont
la mise en oeuvre, déjà entreprise en Bretagne, constitue une
atteinte à l'autonomie des caisses d'épargne en même temps qu'elle
porte un sérieux préjudice aux emprunteurs.

Emploi (situation des travailleurs du secteur de la machine-outil).

39671 . — 16 juillet 1977 . — M . Delehedde appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs du sec-
teur de la machine-outil, qui se dégrade constamment. Il lui
demande : 1° quelle est sa position vis-à-vis du patronat de cette
branche industrielle qui, bien qu'ayant reçu des aides de l ' Etat par
une convention passée avec le fonds national de l'emploi, refuse
d' améliorer le taux d 'indemnisation du chômage partiel ; 2° quelle
a été la démarche de ses services et sous quelle forme ont été
consultés les travailleurs de ce secteur dans l ' élaboration du plan
de redressement récemment proposé et notamment dans la recherche
d'un système de garantie sociale.

Assurance maladie (ticket modérateur).

39673. — 16 juillet 1977 . — M. Haesebroeck demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n 'a pas encore
répondu à sa question écrite n° 32603 du 21 octobre 1976, qui était
adressée à son collègue, monsieur le ministre du travail, précédem-
ment compétent pour les questions relatives à la sécurité sociale .

Mutuelle nationale des hospitaliers et des personnels de la
santé publique (augmentation de la subvention qui lui est
versée).

39674. — 16 juillet 1977. — M. Haesebroeck demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n'a pas encore répondu
à sa question écrite n " 35809 du 19 février 1977.

Questions écrites (rappel de questions antérieures).

39675. — 16 juillet 1977 . — M . Haesebroeck demande à M. le Pre-
mler ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui faire
uonnaitre les raisons pour lesquelles il n' a pas encore répondu
à ses q uestions écrites n° 34429 du 25 décembre 1976, n° 32604 du
21 octobre 1976, n° 32124 du 8 octobre 1976, n° 31953 du 2 octo-
bre 1976.

Cadastre (situation des services en Savoie).

39678 . — 16 juillet 1977 . — M . Besson appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation alarmante
des services du cadastre en Savoie . A ce jour, I s retards sont
consid, rables en tous domaines : tenue à jour du plan et de la
documentaion cadastrale, délivrance des extraits, inventaire des
propriétés bâties et non bâties, etc . Les particuliers et les collecti-
vités locales font les frais de l'inadmissible insuffisance des moyens
en personnel de ce service. A la suite de la position unanime arrê-
tée par le comité technique paritaire local concluant à la nécessité
de créer vingt emplois dans ce service, il lui demande si son
ministère est décidé à tout faire pour satisfaire cette exigence
qui correspond à un effort indispensable si l' on veut stopper la
dégradation de la situation.

Sécurité sociale (revendications des personnels).

39681 . — 16 juillet 1977 . — M . Gau rappelle à Mme le ministre de
!a santé et de la sécurité sociale la dégradation de la situation des
personnels para-médicaux et sociaux des caisses d'allocations fami-
liales et des caisses d 'assurance maladie . Ces personnels, qui reven-
diquaient depuis plusieurs années un réajustement de leur coeffi-
cient par référence aux cadres administratifs, bénéficiaient déjà,
dans la classification du 1"' avril 1963, de coefficient tous égaux
au 1"' indice cadre. Il lui fait observer que, à la suita de négocia-
tions avec les syndicats, 1-union des caisses nationales de sécurité
sociale a été amenée à signer avec les représentants des personnels
un avenant qui n'a pas reçu l'agrément du mir i .;tère du travail . Ce
dernier a en effet écarté le déroulement de carrière pour la plu-
part des personnels concernés, et a retenu le coefficient unique
de 185 pour certaines catégories de personnels, et même le coeffi-
cient de 175 pour d ' autres personnels, tous titulaires du baccalauréat
et de trois années d ' études supérieures . Il lui fait remarquer qu 'un
tel coefficient se trouve nettement inférieur à ceux qui avaient
été prévus dans l'avenant précité, soit 185 à l 'embauche, 195 après
six ans et 205 après douze ans. Il lui rappelle les nombreuses
protestations sous différentes formes qui ont été émises par les
personnels concernés et la grève nationale du 31 mars 1977 très
largement suivie . Il lui fait également remarquer le danger que
cette déclassification fait courir à ces organismes qui risquent à
l 'avenir de ne plus être à même d' assurer l ' action médico-sociale,
provoquant ainsi leur démantèlement et réduisant leur rôle à une
simple assistance financière . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour redresser la situation, maintenir l' intégralité de
la fonction sociale des caisses d 'allocations familiales et d ' assurance
maladie, et sauvegarder l'avenir des personnels intéressés.

Tribunaux (augmentation des effectifs
du tribunal administratif de Saint Denis de-la-Réunion).

39682. — 16 juillet 1977. — M. Notebart appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les problèmes d 'effc'tifs qui se
posent au tribunal admieistratif de Saint-Denis-c'e-la-Réunion . Il se
permet de lui faire observer que cette juridiction ne dispose pré-
sentement que d'un président qui se trouve dans l' obligation de
faire face, seul, à l 'ensemble des tâches incombant au tribunal. Il
lui paraît, en conséquence, opportun d' e.visager de toute urgence
de procéder à l'augmentation des effectifs du tribunal considéré
en créant immédiatement un premier poste de conseiher qu ' il
conviendra de pourvoir ultérieurement par un second . Aussi Il
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lui demande, en cette période de préparation du budget 1978, de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il va prendre pour
parvenir à la création en 1978 du poste dont il s 'agit, au tribunal
administratif de Saint-Denis-de-la-Réunion.

Retraite complémentaire (mise en place d ' un régime
en faveur des industriels et conunerçonts).

39583 . — 16 juillet 1977 . — M . Fréche attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
industriels e . commerçants dont le régime de retraite complémen-
taire n ' a toujours pas été mis en place. 11 lui demande de lui
indiquer dans quels délais il envisage sa mise en oeuvre annoncée
comme a imminente s dès septembre 1975 par le président de
l' Organic.

Droits syndicau .e (atteinte an dru :' syndical
au sein tic l 'entreprise Leleu à L'•strevt (Pus-de-Calais)).

39690. — 16 juillet 1977. — M. Lucas fait état à M . le ministre
de la justice de graves atteintes au droit n,,tdical au sein de l'entre-
prise Leleu, à Lestrem (Pas-de-Calais) . Il attire son attention, notam-
ment, sur ,e fait que, condamnée par le tribunal de grande instance
de Béthune à réintégrer les cinq délégués syndicaux licenciés avec
huit antres travailleurs, sous un faux motif économique, l 'entreprise
Leleu n ' a à ce jour donné aucune suite aux décisions du tribunal.
?l lui demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour que
les décisions du tribunal de grande instance de Béthune soient
respectées et que l'ensemble des travailleurs ainsi licenciés soit
rapidement réintégré ; 2" pour que les droits syndicaux soient à
l 'avenir respectés dans cette entreprise.

Permis de conduire (effectif insuffisant d'examinateurs).

39691 . — 16 juillet 1977 . — M. Canacas attire l'attention de M . le
ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire sur les
eenditions dans lesquelles sont passées les épreuves du permis
de conduire. Les candidats ayant réussi l 'examen du code doivent,
parfois, attendre quatre à cinq mois avant ,l'avoir la possibilité
de se présenter à l 'épreuve de conduite . Ce délai, anormal,
entraine de graves conséquences pour les postulants . C ' est
ainsi que les candidats à un emploi exigeant le permis de
conduire sont pénalisés. Ceux ayant subi un échec k l'épreuve
pratique risquent de perdre le bénéfice de leur succès ac ::ode, dont
la validité ne peut excéder une année . Cet état de ta i t peut être
imputé au nombre insuffisant d ' examinateurs qui, par exemple, ne
sont que sept pour tout le Val-d ' Oise. En conséquence, il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre en particulier en mr.tière
de recrutement d 'examinateurs pour que cesse cette situation.

Circulation routière (construction d'un passage souterrain
an carrefour central d'Epinay-sous-Sénart).

39695. — 16 juillet 1977. — M . Combrisson attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la nécessité d'un passage souterrain
pour voitures au carrefour central d ' Epinay-sous-Sénart . Initialement,
l ' avenue du Val-d ' Yerres devait assurer une circulation routière
locale . L 'urbanisation rapide de ce secteur et l'expansion démogra-
phique qui s 'y Be changent la destination première de cette avenue
qui assure une liaison de transit entre Villeneuve-Saint-Georges, Mont-
geron, Brunoy, Le Val-d 'Yerres et Evry. De ce fait, cette voie routière
prend de plus en plus un caractère départemental, voire régional
intégré dans le projet F6. Ce carrefour reçoit également une fréquen-
talion piétonnière importante en raison de la densité de l ' habitat col-
lectif qui l ' environne . Depuis le début de cette année, il a connu trois
accidents mortels, s'ajoutant ainsi à une liste déjà longue . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que ce souterrain soit construit rapidement, et pour que soit mise
à l ' étude dans l'imtr idiat la déviation de la circulation qui transite
présentement au coeur de la commune d 'Epinay-sous-Sénart.

Papeteries (maintien de l 'activité de la papeterie Darblay,
à Corbeil-Essonnes [Essonne]).

39696. — 16 juillet 1977. — M . Combrisson attire une nouvelle fois
l' attention de M. le ministre da l 'industrie, du commerce et de
l 'artisanat sur la situation de la papeterie Darblay, à Corbeil-
Essonnes. Il rappelle que l'effectif de cette entreprise est tombé
de 1000 salariés au 1"' janvier 1976 à 350 aujourd 'hui et qu 'un
important potentiel de prodcction est abandonne. . En raison du plan

gouvernemental dont les intentions ont été portées à la connais-
sance de l 'opinion publique le 4 juillet 1977, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les capacités de production
de la papeterie Darblay, à Corbeil-Essonnes, soient intégralement
utilisées et pour '- a mise au »oint d'un plan de réemploi.

Musique (création
d'un conservatoire national supérieur de musique à Lyon (Rhône)),

39699 . — 16 juillet 1977 . — M . Houël attire l'attention de M . le
ministre de la culte" et de l'environnement sur la nécessité de
créer un conservatoit ; national supérieur de musique à Lyon.
En effet, toutes les conditions sont réunies pour justifier cette
décentralisation . Or la province ne reçoit que de maigre - subven-
tions sur le budget consacré à la musique, l'art lyrique et ta danse
concentrés sur la capitale. La r" :entralisation ennoncée en 1969
s ' est soldée par une concentration avec, entre autres, la création de
l ' I . R . C . A. -tl ., dont nous nous félicitons, mais encore faudrait-il
que soient consécutivement satisfaits les besoins déjà exprimés par
les associations comme c ' est le cas à Lyon . Il lui demande de
prendre en considération la demande de création d ' un conservatoire
national supérieur à Lyon e' quelles mesures financières il compte
proposer pour en assurer la réalisation.

Enseignement (situation de l'1. M E. de Felletin (Creuse]).

39700 . -- 1,3 j uillet 1977 . — Mme Constans attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion de ('I . M . E . de Felletin (Creuse) . A la suite de la mise en
place d ' une nouvelle association de gestion à l ' instigation de M . la
maire de Felletin, contre l' avis de la quasi-totalité des parents et des
personnels administratif et éducatif, on peut craindre des licencie-
ments et la remise en ,cause de la pratique pédagogique actuelle
qui donne toute satisfaction aux familles . Elle lui demande si elle
entend intervenir pour le maintien de l 'emploi de l ' ensemble du
personnel, y compris le directeu' . et pour la poursuite de la pra-
tique pédagogique actuelle.

Foyers de jeunes travaille:'rs (situation financière
du foyer Eugène-Iiénaff d 'Aubervilliers (Seine-Saint-Denis)).

39701 . — 16 juillet 1977 . — M. Ratite attire l 'attention de Mme h
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation finan-
cière du foyer des jeunes travailleurs Eugène-Iiénaff, rue de la
Commune-de-Paris, à Aubervilliers . Depuis 1974 le ministère de la
santé a reconnu la nécessité de subventionner les foyers et a mis
au point le principe d 'une subvention portant sur le coût du sec-
teur socio-éducatif . A l'époque, Mme Dienesch avait prévu que cette
subvention versée par la caisse d 'allocations familiales évoluerait
d_ 30 p . 100 à 100 p . 100 du coût du secteur socio-éducatif. Or,
actuellement, la subvention a été appliquée à 30 p. 100 . Dans ces
conditions, l'équilibre du budget du foyer des jeunes travailleurs
Eugène-Hénaff est constamment mis en cause et les résidents
risquent de voir de nouveau le prix des prestations qui leur sont
servies (logement, repas) augmenter dans des proportions incompa-
tibles avec leurs salaires actuels quand ils en ont, puisqu ' un certain
nombre d'entre eux connaissent malheureusement le chômage total
ou partiel La situation ne peut plus durer en l ' état . C'est pourquoi
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour : I" assurer
la prise en charge de la totalité du coût è: secteur socle-éducatif
quitte à ce que cette prise en charge soit répartie entre la caisse
d' allocations familiales, le minist re de la santé et les entreprises
privées ou publiques qui logent ;ours jeunes employés ou ouvriers
dans ce foyer ; 2" la révision des critères d ' attribution de cette
subvention, ceux utilisés actuellement (50 p . 100 des résidente de
moins de 21 ans et 'b p. 100 travaillant dans le secteur privé)) ne
correspondant plus ,, la réalité vécue aujou r d' hui ; 3" le rembourse-
ment de la T. V . A . sur les achats faits par cette collectivité a but
non lucratif ; 4" la révision des critères d'attribution de l' allocation
logement permettant à un plus grand nombre de résidents d 'y
accéder à un taux correspondant réellement à leurs revenus;
5" l 'attribution de postes Fonjep pour l ' embauche d'animateurs
socio-éducatifs.

Epargne-logement (dispositions applicables aux souscripteurs
de plans d'épargne-logement).

39705 . — 16 juillet 1977. — M . François Billoux expose à M . le.
Premier ministre (Economle et finances) que des souscripteurs au
plan d ' épargne-logement (P. E . L .) sont victimes de dispositions arbi-
traires dont voici deux exemples : 1 " un mari et son épouse avaient



5754

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1" Octobre 1977

souscrit chacun un contrat P. E . L ., le mari étant mort à une date
proche de la fin du contrat, mais ayant effectué le dernier verse-
ment onze jours avant son décès, sa veuve apprit avec stupeur
qu'elle-même, ayant un contrat P. E . L., elle n 'avait pas droit à
la prime de fin de contrat de son mari décédé, prime qui double
les intérêts (8 p. 100 au lieu de 4 p . 100) ; un ménage prenant deux
P. E . L . avec l'intention d 'avoir deux prêts pour une même construc-
tion n ' obtient un prèt que sur un seul P. E . L . A lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour que les souscripteurs à des
P . E . L. ne soient plus victimes de ces dispositions et soient inior-
més exactement de leurs droits lors de la signature des contrats.

Cadastre (difficultés des services).

39709. — 16 juillet ' e77 : — M . Renard attire l' attention de M. le
Premier ministre (Eco.eo nie et finances), sur les difiicultés que ren-
contre le service du cadastre. En effet, après la revision foncière
des propriétés bâties, ce service a vu ses tâches spécifiques évoluer
de manière très sensible . Levant les retards importants constatés
tant au niveau des croquis, des extraits d'acte, du contentieux de
la revision que des charges du service en continuelle augmentation,
l'administration recourt à des palliatifs : auxiliaires embauchés sous
contrats, sous-réramérés puis licenciés. Prenant prétexte de retards
accumulés, de l'insuffisance des effectifs, la direction générale des
impôts transfère au privé, dans un premier temps, une partie de la
la conservation cadastrale ainsi que le remaniement. A échéance,
la privatisation de la gestion du plan cadastral sera envisage. Il
lui demande en conséquence les moyens qu' il compte prendre
pour arrèter la privatisation de ce service et obtenir un bon
fonctionnement des centres des impôts fonciers.

Impôt sur le revenu (réévaluation des sommes déductibles
-au titre de l'habitation principale).

39710 . — 16 juillet 1977. — M. Canacos attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur certaines charges
déductibles de la déclaration sur les revenus . En effet, il est prévu
que le propriétaire ou le copropriétaire peut déduire les intérêts
d' emprunts contractés pour la construction, l ' acquisition ou les
grosses réparations de la propriété constituant son habitation prin-
cipale, ainsi que les dépenses de ravalement à concu"rence de
7 000 francs et 1 000 francs par personne à charge . Or, ce montant
déductible n 'a pas été modifié depuis 1974. Il faut remarquer que
sont incluses les dépenses effectuées pour économiser l' énergie en
matière de chauffage domestique préconisées depuis par le Gou-
vernement . En conséquence, il lui demande, com p te tenu de l'infla-
tion, de la nécessité de développer l 'isolation thermique des habita-
tions pour économiser l ' énergie, s 'il entend soumettre au Parlement
la réévaluation de cette somme afin de conserver à cette disposition
toute sa valeur.

Industrie textile (secours en faveur des travailleuses
de la Manufacture nouvelle Henri Ours, à Etain 13leusef.

39711 . — 16 juillet 1977. — M. Gilbert Schwartz attire l'attention
de M. le ministre du travail sur la Manufacture nouvelle Henri
Ours, à Etain (Meuse) . Cet atelier spécialisé dans la fabrication
de 'Jêtemeuts de sports vient de déposer son bilan, jetant au
chômage les vingt travailleuses de l 'atelier d 'Etain . Ces travailleuses
n 'ont pas encore perçu la totalité de leurs salaires d ' avril, ni ceux
de mai et juin. Certaines d ' entre elles sont dans une situation
dramatique. Elles ne peuvent plus payer ni loyer ni traites. 13 lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d 'intervenir
pour le versement rapide : 1" des salaires d ' avril, mai et juin et
des indemnités de préavis et de congés payés ; 2 " auprès des créan-
ciers et des propriétaires pour Ir report du paiement des échéances
de prêts et de loyers jusqu 'au paiement intégral des salaires et
indemnités ; 3" pour empêcher saisies et expulsions, 4" pour le
reclassement rapide de ces vingt travailleuses.

D. O. M . {mutation d'office en métropole
d'un enseignant de la Réunion).

39713. — 16 juillet 1977, — M. Odru demande à M . le ministre
de l'éducation les raisons pour lesquelles il n'a toujours pas répondu
à sa question écrite n" 37340 du 20 avril 1977 concernant M . Jean-
Baptiste Ponama, enseignant à l'île de la Réunion, qui est le seul
fonctionnaire d'un département d'outre-mer, muté d'office en métro-
pole, à ne pas avoir été réintégré dans son poste à la Réunion .

Etablissements secondaires (situation des élèves des cours de pro-
motion sociale en sections industrielles du C . E. T . de Taverny
lVal-d 'Oise)).

39714. — 16 juillet 1977. — M. Claude Weber informe M. le
ministre de l'éducation de la gravité de la situation qui est faite aux
élèves des cours de promotion sociale en sections industrielles du
C . E. T. de 95-Taverny . Le regroupement de ces cours à la cité
technique de Saint-Ouen-l ' Aumône retirerait toute possibilité aux
élèves du secteur de Taverny et Saint-Leu comprenant 14 com-
munes avec 88 entreprises, petites et moyennes, et également
de secteurs fortement industrialisés, tels Argenteuil, Bezons, Saint-
Denis, de suivre ces cours . Cette mesure, au moment où une
propagande intense est mise en oeuvre pour la promotion du travail
manuel et technique, serait e 1 contradiction totale avec le but
recherché. C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les élèves des secteurs cités plus haut ne soient
pas lésés et puissent continuer à suivre leurs cours dans des condi-
tions normales.

:, ondations (indemnisations des sinistrés des régions Sud-Ouest
et Midi-Pyrénées).

39721 . — 23 juillet 1977. — M. Mayoud demande à M . le ministre
de l'intérieur quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin
de venir en aide aux sinistrés des régions Sud-Ouest et Midi-
Pyrénées victimes des inondations récentes . II attire notamment
son attention sur le fait que les disponibilités du fonds national
de garantie contre les calamités agricoles ne seront vraisemblable-
ment pas en mesure de suffire à une juste indemnisation des
agriculteurs sinistrés . Une dotation spéciale du ministre de l'inté-
rieur au titre des calamités publiques serait nécessaire à ce
fonds. Afin d' éviter que des confusions s ' installent dans les esprits
et opposent des catégories professionnelles entre elles, il souhaite
qu ' une mission soit confiée à 1 'I. N. R. A . pour déterminer scienti-
fiquement les incidences des remembrements lorsque de pareilles
calamités surviennent . Il lui demande en outre de bien vouloir
lui indiquer les moyens qu' il com p te adopter afin d ' indemniser les
collectivités locales qui ont été gravement affectées par ce
sinistre.

Commerce extérieur (droits de douane applicables aux échanges
de piles électriques entre la France et l 'Espagne).

39722 . — 23 juillet i977. — M . Montagne attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et Jinan :es) sur la situation
créée, au détriment de la France, par la disparité des droits de
douane applicables one mimes marchandise_ (piles électriques)
selon qu 'elles vont de France en Espagne ou qu 'elles vont d 'Espagne
en France . Il lui expose qu 'actuellement les droits de douane et
taxes du côté espagnol frappant les piles électriques sont de
51,2 p . 100 pour le cas général, abaissé au taux préférentiel de
42,7 p . 100 pour les pays de la C .E .E . Du côté français sont appli-
qués les droits d 'entrée de la C .E .E . de 20,4 p. 100 pour le cas
général (20 p. 100 de droits et 0,4 p . 100 de timbre douanier),
abaissés à 8,16 p. 100 pour l 'Espagne (40 p. 100 du cas général)
qui bénéficie ainsi d ' un régime préférentiel C.E .E . La T.V .A.
s' appliquant sur la valeur — droits de douane compris — est
récupérable. Il souligne que cette situation est évidemment fort
dommageable pour les industriels français car un droit de
8,16 p . 100 sur des produits provenant d ' un pays à main-d ' oeuvre
relativement bon marché ne constitue pas un obstacle très efficace,
alors qu 'en sens inverse un droit de douane de 42,7 p . 100 repré-
sente une barrière beaucoup plus sérieuse . II lui demande si, dans
le cadre des négociations envisagées pour l 'entrée de l ' Espagne
dans le Marché commun, il n' estime pas souhaitable que ce secteur
industriel particulièrement lésé aujourd ' hui dans les échanges avec
l' Espagne soit dans les premiers à bénéficier des accords qui pour-
raient .itervenir entre la France et ce pays lors de son entrée
dans le .darché commun.

Alcools (fiscalité applicable aux spiritueux).

39724. — 23 juillet 1977. - - M . Montagne appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la fiscalité spéci-
fique aux spiritueux et rappelle que le droit de consommation de
tarif général étant passé entre le 1" janvier 1968 et le 1" février
1977 de 1 060 francs à 3 880 francs par hectolitre d ' alcool pur (soit
+ 266 p . 100), il en est résulté un fléchissement puis une stagnation
et enfin une régression des ventes de la plupart des spiritueux.
Pour éviter qu'un tel processus n'aboutisse tôt ou tard à une sorte
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de prohibition déguisée ou au non-sens consistant à prétendre
exporter la quasi-totalité de produits frappés d 'un interdit national
de fait, il lui demande s ' il n 'y aurait pas lieu de faire en sorte que
soit maintenu un marchés intérieur minimal, indispensable à une
promotion des marchés extérieurs, lesquels, au demeurant, ont déjà
atteint un développement très important dans certains secteurs
(70 p . 100' du marché global des Liqueurs, par exemple) . En tout
état de cause, il lui demande s ' il estime souhaitable que chaque
amine un surcroît de charges fiscales sur les spiritueux vienne
affecter l ' exercice de cette activité aux plans communautaire et
national, ce dont l ' Etat let-même ne manquerait pas d 'être affecté
— semble-t-il — puisque l 'inéluctable réduction des ventes de spiri-
tueux qui s ' ensuivrait ne ferait qu 'amoindrir ses recettes secto-
rielles .

Veuves (pensions des retires d'anciens combattants).

39729 . — 23 juillet 1977. — M . Boudon attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les dispositions de
la loi de finances pour 1974 qui, tout en ajoutant à l 'article 51 du
code des pensions un alinéa 5 nouveau majorant la pension des
veuves d ' anciens combattants lorsque ces dernières étaient âgées
de soixante ans ou infirmes ou atteintes d ' une maladie incurable
mais disposaient de ressources supérieures au plafond requis po':v
bénéficier d ' une pension dite au taux spécial minimise la portée
de cet texte par le biais de l 'article 51-1 . En effet, cet artir :e qui
vise le cas où le droit de la veuve Hait en considération de la
pension du mari, stipule que le montant de la pension de veuve ne
veut alors excéder celui de la pension du mari . aCae_tio t comprises
au moment du décès . L'application stricte de cet article aboutit à
écrêter la majoration dans certains cas, à l ' annuler dans d 'autres
et surtout à la réduction de la pension de veuve pour le cas de la
veuve dont le conjoint, invalide à 60 p . 100 serait décédé après le
1 t' t janvier 1974 . Cette injustice étant douloureusement ressentie
par les intéressées, il lui demande de faire étudier la possibilité de
revenir sur ces dispositions.

Ministère rte l'éducation (classement indiciaire
des instituteurs devenus conseillers d'orientation).

39730. — 23 juillet 1977 . — M. André Billoux appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation particulière des
instituteurs devenus conseillers d' orientation, avant la mise en
application du décret du 21 avril 1972 . Ceux-ci ont été reclassés
à l ' échelon doté d'un indice égal ou, à défaut, immédiate-
ment supérieur. Nombre d ' entre eux, classés dans les échelons de
milieu de carrière d' instituteurs ont été reclassés dans les premiers
échelons de conseiller d'orientation. Or, ceux qui avaient effectué
leur service militaire durant la guerre d'Algérie comptaient 30, voire
36 mots de service militaire (plus campagnes) . Le statut de la fonc-
tion publique stipule que l' ancienneté sous les drapeaux est reprise
en compte intégralement dans le grade . Avec cette seule ancienneté,
ils auraient dû être classés a un échelon supérieur à celui qui leur a
été attribué dans leur nouveau grade il'ancienneté d 'instituteur
devant s 'y ajouter). Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que la durée de service miliaire, de maintien sous les
drapeaux et de campagne, soit prise intégralement en compte dans
le grade actuel de conseiller d ' orientatio t ou de directeur de C .I.O.
co,itormément aux dispositions du statut de la fonction publique.

Enseignement technique
(reclassement indiciaire des chefs de travaux).

39731 . — 23 juillet 1077 . — M. Maisonnat a t tire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la dégradat,un de la situation
des chefs de travaux des établissements d ' enseignement technique.
Pour tenter d 'y pallier des aménagements de traitement ont été
consentis sous forme de prime, mais cette situation provisoire devrait
être réglée. Il demande donc quelles mesures seront prises pour
que les primes perçues par les chefs de travaux des établissements
d'enseignement technique soient transformées .en bonification indi-
ciaire comme cela a pu se pratiquer pour d 'autres catégories.

Baux de locaux d'habitation (conséquences de l'interprétation juris-
prudentielle de l'article 8 de la loi de finances rectificative
n" 76-978 du 29 octobre 1976)

39732. . — 23 juillet 1977 . — M . Da't 9let attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur la situation préoccupante dans laquelle se trouvent de très
nombreux locataires qui subissent des augmentations de loyers
supérieures au maximum prévu par la loi . En effet, les disposi-
tions de l ' article 8 de la loi de finances re-' . ;.ifieative ln" 76-978
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du 4 décembre 1976 renvoyant à un avis du ministère de l ' équipement
paru au Journal officiel du 21 décembre 1976 . Celui-ci précise .e sous
réserve de l' appréciation souveraine des tribunaux que « le loyer
est gelé pendant le quatrième trimestre de 1976 au niveau en
vigueur ;pour le même local ou immeuble) à la date du 15 sep-
tembre 1976, c ' est-à-dire au montant appliqué à cette date en vertu
de textes législatifs ou réglementaires ou de conventions, que ce
loyer soit payable à terme à échoir ou à terme échu. Toute augmen-
tation qui, au cours du dernier trimestre de 1976, aurait été appli-
cable au loyer en vigueur au .15 septembre 1976 mais non expressé-
ment convenue entre les parties avant cette date est reportée au
1 janvier 1977 et limitée pour l 'année 1977 à 6,5 p . 100

	

et que
« il y a lieu de noter que, compte tenu des débats parlementaires
et de l'exposé des motifs de l 'amendement présenté par la commis-
sion des lois du Sénat, cette disposition fait obstacle à l ' application
do la majoration résultant 'd 'une clause d'indexation prévue dans
le bail lorsque te propriétaire n' a pas fait jouer cette clause de
revision ayant le 15 septembre 1976 ou n 'a pu la faire jouer avant
le 15 septembre 1976 en raison de la publication tardive de l 'indice
du coût de la construction » . 01 ., un article de doctrine, paru dans
La Gazette du Palais des 31 décembre 1976 et 1" janvier 1977, fait
remarquer que s le mécanisme habituel de la clause d 'indexation
prévoit un réajustement d'office et de plein droit sans qu ' il soit
besoin d 'une manifestation de volonté de l ' une ou l ' autre des
parties et l 'interprétation avancée par le communiqué parait à cet
égard encourir de nombreuses réserves . Elle est toutefois à rappro-
cher des dispositions générales de l 'article 8 qui concernent les
prix en vigueur e . Depuis, la jurisprudence a été amenée à statuer
sur cette question et, notamment, les trois juges des loyers du
tribunal de grande instance de Paris ont rendu des ordonnances res-
pectivement en date des 10 février. 16 février et 23 février 1977,
indiquant toutes que le loyer revisé à compter d'un date antérieure
au 15 septembre 1976 devient automatiquement le loyer en vigueur à
cette date, mème si sa fixation amiable ou judiciaire est posté-
rieure. En conséquence, de nombreux propriétaires n ' ont pas hésité,
en application des clauses de revision automatique, à augmenter
le loyet du premier trimestre 1977 avec un rappel sur sept mois
précédents . de juin à décembre 1976, sans que les directions dépar-
tementales de la concurrence et des prix puissent constater des
agissements qui, une termes de l'avis précité, auraient constitué les
infractions définies par la loi et poursuivies et réprimées dans les
conditions prévues par l ' ordonnance du 30 juin 1945 . Dans ces
conditions, on peut considérer que l ' interprétation que les tribunaux
ont donnée à la loi prive de tout effet l 'une des pièces essentielles
du dispositif gouvernemental. Il lui demande donc de lui indiquer
comment le Gouvernement entend préserver lés intérêts des milliers
de locataires concernés . Eu égard à la hiérarchie des normes juri-
diques, il semblerait que seul le vote d ' une loi précisant le sens des
.dispositions dont il s 'agit, incluses dans l'article 8, pourrait permettre
de retrouver l'objectif poursuivi.

Commerçants et artisans (élaboration d ' an statut
du concessionnaire revendeur de produits de marque).

39734 . — 23 juillet 1977 . — M . Brun s' étonne que la proposition
de loi n' 1904 de M. Turco i8 octobre 1975) tendant à préciser
le statut juridique du concessionnaire revendeur de produits de
marque n ' ait pas encore été inscrite à l' ordre du jour de l ' Assemblée
nationale . Il appelle l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, du
commerce et de l 'artisanat sur le fait que le concessionnaire de
marque est l'un des seuls intermédiaires à ne pas être protégé par
un statut alors qu 'il est tenu de réaliser d'importants investisse-
ments et qu 'il emploie une main-d 'oeuvre souvent nombreuse. Et il
lui demande s'il ne serait pas opportun qu' une initiative gouverne••
mentale vienne combler un regrettable vide juridique.

Théâtre (mesures en faveur des troupes de théâtre
pour enfants).

39735 . - 23 juillet 1977 . — M . Maisonnat attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de l 'environnement sur les difficultés
financières rencontrées par les troupes de théâtre pour enfants.
En effet, le théâtre pour enfants est un moyen pédagogique, non
pas pour enseigner des matières, mais pour cultiver la sensibilité,
le goût du jugement et l ' imagination de l' enfant. De plus, celui-cl
peut être considéré comme une ouverture et la préparation du
publie futur. Cependant, pour que cette forme de théâtre rem-
plisse réellement son rôle, il est nécessaire que soient mis à
la disposition des troupes des moyens leur assurant un travail
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correct. Le centre Rhône-Alpes de la marionnette, jusqu 'alors sub-
venticnn5, rient de se voir supprimer le peu de crédits qu 'il obte -
nait de l ' Etat . En conséquent, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à cette activité culturelle de conti-
nuer à remplir son rôle.

Formation professionnelle et promotion sociale
(délais d'admission aux stages de formation pour adultes).

39737. — 23 juillet 1977. — M . Nilès attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les délais avant l'admission aux stages
de formation professionnelle pour adultes. En effet, les délais
d'attente sont d'environ deux ans surtout en ce qui concerne les
formatio :s pratiques professionnelles de six mois . En conséquence,
il lui rte . :ande les mesures qu ' il compte prendre pour développer le
nombre de ces stages afin que les délais d 'attente soient raccourcis.
D'autant plus que lus travailleurs concernés par ces mesures
sont souvent des travailleurs privés d ' emploi et qui ont épuisé
leur droit au chômage . Les indemnités d 'aide publique ne leur
permettent pas de vivre et de .faire vivre leur famille. Il serait
donc nécessaire de leur attribuer un revenu leur permettant
d 'attendre leur entrée en stage.

Assurance-maladie (réévaluation des indemnités versées
aux travailleurs immigrés victimes d'accidents du travail).

39738. — 23 juillet 1977 . — M . Ntlès attire l' attention de Mme le
minist"c, de la santé et d' la sécurité sociale sur la situation des
travailleurs immigrés handicapés lors q u 'ils sont en stage professionnel
de niveau . Il rappelle que ces stagiaires à la sortie du stage ne
perçoivent que 3 francs par jour en cas de maladie . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour que les indemnités de
maladie pour ces personnes soient correctement réévaluées en
fonction des difficultés d 'existence de ces travailleurs immigrés
qui, participant à la production de notre nation ont été victimes
d'accidents du travail.

Sanatorium (reconversion du sanatorium de Bassy à Mussidan
en établissement pour débiles profonds).

39739. — 23 juillet 1977 . — M . Villa attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'inquiétude du
personnel du sanatorium de Bassy et de toute la population de Mus-
sidan où est situé cet établissement. Cette inquiétude est motivée
par la déeision du ministère, en date du 4 juin 1977, de refuser
le projet de reconversion de ce sanatorium en maison de santé
pour débiles profonds, reconversion proposée par la caisse primaire
de securité sociale de la région parisienne qui est propriétaire de
l'établissement . Il lui demande s 'il n 'estime pas nécessaire d 'annuler
cet arrêté ministériel afin de préserver l 'emploi du personnel dont
le recyclage est en cours et la sauvegarde de l' établissement dont
les travaux de reconversion sont déjà engagés.

Agence nationale pour t ' encploi.
(effectïf insuffisant des agences locales de Paris).

39740. — 23 juillet 1977. — M. Villa attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés de fonctionnement des agences
locales pour l 'emploi à Paris et en particulier de l'agence Ménil-
montant, passage des Saints-Simoniens, Paris (i0') . Cette agence
fonctionne actuellement avec huit employés sur vingt et un prévus
théoriquement. Les chômeurs attendent plusieurs jours pour être
inscrits. Il faut qu'ils attendent quinze jours minimum pour que
leur dossier soit accepté et au moins deux mois pour percevoir
les indemnités de chômage. Devant cette situation intenable, les
employés qui accomplissent avec grande conscience leur travail
professionnel et les chômeurs, las d ' attendre leur inscri p tion ou
l 'acceptation de leur dossier, ont occupé les locaux de l'2 gence le
jeudi 7 juillet afin d ' exiger un personnel qualifié suffisant . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner aux agences locales pour l'emploi à Paris les moyens d 'assurer
correctement leur mission.

Expropriations (mesures en faveur

des propriétaires expropriés dans le bois Notre-Dame [Val-de-Marne]).

39747 . — 23 juillet 1977 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le blocage effectué par l'Etat à la
signature- des actes de vente amiable et au paiement de l'indemnité
des expropriés dans le bois Notre-Dame (Val-de-Marne) . Un délai

de plusieurs mois, voire de plusieurs années, peut s ' écouler avant
la signature, sans que puisse intervenir une revalerisation du prix
de vente, faute de crédits nécessaires pour ces acquisitions foncières.
Telle est la rais() . à ce retard que se sont vus signilier les pro-
priétaires par le ministère de l 'agriculture. II s'agit d ' une spoliation
scandaleuse de ,a part de l 'Etat envers les expropriés . II importe
de mettre fin à cette pratique qui est encore trop fréquente . Il lui
demande en conséquence s'il n'entend pas donner toutes instructions
pour que 1e signature des actes convenus intervienne sans retard et
que le paiement du prix se fasse dans les moindres délais, et qu ' en
cas d'impossibilité, des intérêts de renard soient versés à compter
de la date dg la signature par le vendeur.

T. V . .1 . (application du taux réduit

à tous les produits alimentaires solides).

39748 . — 23 juillet 1977 . — M . Ehrmann expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que tous les produits alimentaires
solides sont, depuis le 1'' janvier 1973, imposables au taux réduit
de la T. V .A ., exception faite de la confiserie, de certains produits
à base de cacao et des graisses végétales alimentaires. Il lui sou-
ligne qu ' en raison de l' augmentation très sensible du prix du sucre
et. des fèves de cacao, la confiserie à base de chocolat a subi, ces
derniers temps, une hausse importante et il lui demande s' il n 'estime
pas que, dans l 'intérêt tant des professionnels concernés due des
consommateurs eux-mêmes, il serait souhaitable d ' appliquer le taux
réduit de la T .V.A. à tous les produits alimentaires solides.

Handicapés (maintien en activité de la manufacture pilote
de Berck-Plage).

39750 . — 23 juillet 1977. — M. Robert Fabre attire l'attention de
. M. le ministre du travail sur le grave problème de la manutacture
pilote de Berck-Plage, où les handicapés fabriquent de la bijouterie
de fantaisie . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre p our
maintenir l'activité de cette entreprise fournissant un travail aux
handicapés et maintenir l 'emploi dans ce secteur.

T .V .A . (récupération sur le matériel publicitaire
offert par certains fabricants à leurs clients).

39'51 . — 23 juillet 1977 . — M. Dugoujor, demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si le matériel publicitaire offert
par certains fabricants à leurs clients, lorsque ceux-ci leur remettent
un ordre suffisamment important, et qui est indispensable à la
présentation de leurs articles (tels sont, notamment, les présentoirs
métalliques sur pied pour cravates ou pour ceintures), peut donner
lieu à la récupération de la T .V.A. même si le prix de ce matériel,
habituellement dénommé « matériel P .L .V. » (publicité sur les lieux
de vente), dépasse 100 francs, étant fait observer qu 'il ne s'agit pas
en l'occurrence d 'un cadeau personnel offert au client et qui serait
destiné à l ' usage personnel du bénéficiaire, mais d 'un matériel
susceptible de faciliter la vente des articles ainsi présentés.

Médecins (mesures en faveur des femmes de médecins généralistes).

39753 . — 23 juillet 1977 . — Mme Crépin attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'intérêt
que présente l 'établissement d ' un . statut des femmes de médecins
exerçant la médecine libérale. D ' après une récente enquête, 60 p . 100
des femmes de médecins généralistes exercent au cabinet médical
un travail de responsabilités, sans horaires, ni jours de repos,
sans pouvoir bénéficier d 'aucun avantage social pour elles-mêmes,
ni en matière de congé de maladie, ou de maternité, ou d 'acci-
dents du travail, ni en ce qui concerne la retraite et la garantie
de ressources. D 'après une autre enquête, 70 p . 100 des médecins
généralistes seraient aidés béném .ement par leurs épouses. Il con-
vient de souligner que le travail de la femme du médecin géné-
raliste échappe à toute définition précise, étant donné qu' il est
modulé suivant l 'âge du médecin, ou la région dans laquelle celui-ci
exerce sa profession. Dans certains pays, tel qu 'en Allemagne, les
femmes de médecins peuvent recevoir un enseignement spécifique.
Il serait, d 'autre part, souhaitable que la retraite, accordée à la
femme d' un médecin et celle dont elle peut jouir lorsqu 'elle devient
veuve, soient revalorisées. Elle Iui demande si, parallèlement aux
études qui ont été entreprises concernant la situation juridique et
sociale des femmes d'artisans et de commerçants, il ne convien-
drait pas . d 'envisager un certain nombre de dispositions tenant
compte de la situation particulière dans laquelle se trouvent les
femmes de médecins généralistes .
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Allocations de chômage (bénéfice dès cinquante-cinq ans de la
garantie de ressources par les salaires ayant doit à l 'attribution
d'une pension de vieillesse au taux normal à partir de soixante
ans).

39760. — 23 juillet 1977. — Mme Fritsch attire l 'attention de
M . le minist re du travail sur la situation, au regard des dispositions
de l 'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977, de certaines
catégories de salariés auxquels la législation eu vigueur accorde
le bénéfice de la retraite au taux normal dès l 'âge de soixante ans.
Il s'agit, en particulier, des anciens combattants et anciens pri-
sonniers de guerre, des assurés titulaires de la carte de déporté ou
interné de la résistance uu de la carte de déporté ou interné
politique. Les dispositions de l'accord du 13 juin 1977 ouvrent aux
salariés âgés au moins de soixante ans la possibilité de demander,
à leur initiative personnelle, le bénéfice de la garantie de res-
sources (70 p . 100 du salaire brut antérieur) instituée par l ' accord
du 27 mars 1972 en faveur des salariés privés d'emploi . Elles
permettent donc d ' accorder aux intéressés le bénéfice de la
garantie de ressources durant une période maximum de cinq ans
avant l 'âge fixé pour l ' ouverture du droit à pension au taux
normal . Il serait, par conséquent, conforme à la logique et à une
élémentaire équité, de permettre une anticipation de cinq ans sur
l ' âge correspondant à l' ouverture du droit à pension au taux
normal, pour l 'attribution de la pré-retraite, aux catégories pour
lesquelles la pension au taux normal est concédée à l 'âge de
soixante ans . Cette mesure permettrait d ' éviter de méconnaître
un droit préexistant expressémént reconnu par le législateur au
profit des catégories visées ci-dessus. Il lui demande s' il n ' entre
pas dans ses intentions d ' inviter les partenaires sociaux cosignataires
de l 'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977 à apporter
à cet accord un avenant permettant d 'accorder la garantie de
ressources aux salariés âgés au moins de cinquante-cinq ans qui
ont droit à l'attribution d'une pension de vieillesse au taux normal
à partir de l 'âge de soixante ans.

Médicaments (délivrance globale du traitement
prescrit aux personnes âgées).

39761 . — 23 juillet 1977. — M . Salaville appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions dans lesquelles sont délivrées certaines spécialités pharmaceu-
tiques aux personnes âgées, inscrites à l'aide médicale et dont la
résidence est éloignée d' un centre d ' approvisionnement . Il lui
souligne que selon l 'article R. 5148 bis du code de la santé publique,
il ne peut être délivré en une seule fois une quantité de médica-
ments correspondant à une durée de traitement supérieure à un mois.
Il lui précise que pour les personnes âgées atteintes de glaucome
ou de cataracte et résidant à la campagne, l ' application stricte de
la législation s ' avère inhumaine lorsque l ' ordonnance mentionne pour
plusieurs mois le nombre de renouvellements nécessaires, et lui
demande si elle n 'envisage pas de remédier à cette situation en
autorisant la délivrance globale du traitement prescrit.

Littoral (collectivité locale gestionnaire des propriétés acquises
par le conservatoire du littoral et des rivages lacustres).

39765 . — 23 juillet 1977. — M. Porelli rappelle à M. le ministre de
l ' équipement et de l'aménagement du territoire que le conservatoire
du littoral et des rivages lacustres a 'té créé par la loi n" 75 602 du
10 juillet 1972 .11 ressort de l ' article 2, dernier alinéa, de cette loi que
les collectivités locales sur le territoire desquelles les propriétés
acquises par le conservatoire sont situées, ont priorité pour recevoir
la gestion desdites propriétés . Il lui demande : 1" s'il est dans l 'esprit
du législateur d'écarter les syndicats de communes de la possibilité
de gérer les domaines acquis par le conservatoire ; 2° dans le cas
où : à l'initiative d'un syndicat de communes, le conservatoire du
littoral a acquis un domaine situé sur le territoire d'une des com-
munes le composant ; le conseil municipal de cette commune a
donné, par délibération, un avis favorable à cette acquisition ; le
conseil .municipal de cette commune a donné, par délibération,
la gestion du domaine et où parallèlement, le conseil général a
demandé, par délibération également, la gestion de ce domaine, à
quelle collectivité locale le conservatoire du littoral doit-il attribuer
la gestion du domaine qu' il a acquis ; 3° dans le cas où l' i nterpré-
tation de la loi ne permettrait pas de répondre à cette précédente
question, quels sont les critères qui doivent être pris en compte
par le conservatoire pour décider de la collectivité locale attribu-
taire de la gestion .

Conflits du travail (règlement du conflit en cours
à t' usine Evian d'Amphion-Publier Iffaute-Savoiej).

39766. — 23 juillet 1977. — M. Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le conflit du travail actuellement en
cours à l ' usine Evian d'Amphion-Publier. Depuis neuf semaines, la
grande majorité des 1 700 salariés de cette usine est contrainte
à faire grève pour obtenir le respect d ' un accord d' indexation des
salaires signé à titre définitif par la direction en 1953 . L 'intran-
sigeance de cette dernière est d 'autant plus inadmissible que la
Société des eaux minérales d'Evian, grâce au travail de ses sali nés,
a enregistré de très bons résultats, ses bénéfices étant passés t
1 0 .18 milliards d' anciens francs en 1975 à 2 263 en 1976. Ses action-
naires, quant à eux, ont vu leur dividende augmenter de 60 p . 100.
Dans ces conditions, il apparaît tout à fait injustifié que la direction
veuille imposer à ses salariés, par la suspension de l'échelle mobile,
une diminution de 2 à 3 p . 100 de son pouvoir d'achat en 1977 et
fasse preuve d'une telle intransigeance, prolongeant de son seul
fait un conflit qui dure déjà depuis plus de sept semaines et dont
les conséquences sont graves pour l ' économie locale . 11 lui demande
donc quelles mesures il compte prendre d 'urgence pour faciliter le
règlement de ce conflit sur la base du respect par la direction des
engagements pris tant en matière d 'indexation des salaires que de
préretraite .

Enseignement agricole public

(conséquences de l'application de la loi n" 75-620 du I1 juillet 1975).

39767. — 23 juillet r. — M. Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de l' agriculture sur l'inquiétude des enseignants et
parents d 'élèves concernés devant les conséquences très graves de
l 'application de la loi n" 75-620 du 11 juillet 1975 à l 'enseignement
agricole public. Cette réforme va entraîner, en effet, la fermeture
de toutes les classes de 4' et de 3', celle des classes d ' accueil et
des soixante-douze classes de type D, la remise en cause de l'ensei-
gnement féminin, la fermeture des collèges, etc . L'ensemble de ces
mesures aboutirait à un véritable démantèlement de notre ensei-
gnement agricole public et aurait les plus graves conséquence_ tant
pour les élèves qui ne recevraient plus dès lors l'enseignement
de qualité auquel ils ont droit de prétendre, que pour les personnels
dont l'emploi et les conditions de travail seraient gravement menacés
avec le licenciement de centaines de non titulaires, des mutations
d ' office pour les ti t. .laires, etc . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures e . 'Lent prendre les pouvoirs publics pour empê-
cher le démantèlement de notre enseignement agricole public que
représenterait l'ensemble de ces mesures et quels sont les moyens
supplémentaires qu ' ils entendent promouvoir dans le prochain budget
de l' agriculture afin de permettre à l 'enseignement public agricole
de remplir son rôle au service de notre agriculture.

Camping et caravaning (relèvement

des dotations attribuées à la région Rhône-Alpes).

39768. — 23 juillet 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de l 'environnement sur l 'insuffisance
notoire des dotations, pour l'aménagement des terrains de camping
eu région Rhône-Alpes . En effet, celle-ci est de l 'ordre de 800 000
francs pour l ' ensemble des départements qui, pour la plupart, ont
une vacation touristique affirmée et qui souhaiteraient faire un
gros effort pour satisfaire les demandes toujours plus nombreuses
en places de camping ou de caravaning ou bien de caravaneige.
Si, pour les différentes catégories susênoncées, on peut retenir
comme base d ' évaluation minimale 5000 francs par place de cam-
ping, 10 000 francs par place de caravaning et 2 000 francs Par
place de caravaneige, on constate que la dotation permet de
financer un nombre ridiculement bas de projets . Il lui indique
que, pour le seul secteur Nord Vercors, les demandes en instance
sont supérieures à 500 places de camping . Il lui demande, en consé-
quence, s 'il n ' entend pas prendre les aispositions qui modifieront,
de façon radicale, cet état de chose, en particulier en augmentant
de façon substantielle l 'enveloppe régionale et, d 'autre part, en
permettant que les collectivités puissent avoir accès à des prêts
à long terme dans des conditions leur permettant d'assurer l'équi-
libre de gestion de ces équipements.

Anciens combattants (revendications des anciens combattants
d'Afrique du Nord).

39769. — 23 juillet 1977. — M. Vlzet demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants ce qu'il attend pour que les anciens
combattants d ' Afrique du Nord puissent avoir enfin dans leur
ensemble les droits que leur donne la loi n° 74. 1044 du 9 décem-
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bre 1974. En effet, seulement 65 000 cartes ont été attribuées, alors
que des centaines de milliers d 'autres sont en instance. Dans les faits.
Us ne sont toujours pas pensionnés à titre de ° guerre > mais d i s opé-
rations d'Afrique du Nord ° . Les fonctionnaires titulaires de la
carte ne bénéficient . tenjours pas de la campagne double pour
l'avancement et la retraite. En conséquence, il lui demande d'exa-
miner de toute urgence leur situation avec le ministère des finances
pour qu 'enfin soit donnée satisfaction aux anciens combattants
d'Afrique du Nord.

Licenciements (sauvegarde de l' emploi des trurai!teurs
de l'entreprise S . F . E . D . T . P . à Marseille !Bouches-du-Rhônc]).

39772. — 23 juillet 1977 . — M . François Bilieux expose à M. le
ministre du travail que la direction de l 'entreprise S . F. E. D . T . P.
à Marseille a informé le 24 juin le comité d ' entreprise que, malgré
l'opposition des représentants des salariés, elle allait demander à
l'inspecteur du travail 130 licenciements pour Marseille et 120 pour
Vitrolles (Bouches-du-Rhône), ce qui augmentera d'autant le nombre
des chômeurs à Marseille et dans les Bouches-du-Rhône oit plusieurs
autres entreprises licencient ou ferment leurs portes . Cette décision
de l'entreprise S . F . E. D . T. P. est d'autant moins compréhensible
que ses bénéfices sont importants pour l 'exercice 1976 et celui en
cours . Il lui demande les mesures qu' il compte prendre pour
empêcher ces licenciements et arrêter la course à la destruction
systématique de l'économie marseillaise.

Anciens combattants (in!erprètation du code des pensions
par les services des finances de ln dette publigneL.

39774 . — 23 juillet 1977. — M . Cermolacce expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' il a été saisi, ainsi que lui-
mémo, des vives inquiétudes de.s anciens combattants français,
évadés de France et des internés en Espagne, sur les interpré-
tations du code des pensions faites par les services des finances
de la dette publique dont ils sont victimes. il lui demande en
conséquence que cessent les contestations des avis favorables des
experts, vérificateurs, membres des commissions nationales et des
commissions consultatives médicales du secrétariat d 'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre. Il observe que, alors que
ces avis sont donnés sur la base des éléments du dossier médical
des intéressés, il est anormal qu'ils soient contestés par les services
administratifs d ' un autre département ministériel, d ' autant que
celui-cl a pour seul rôle d'assurer le règlement financier des droits
de ces anciens combattants.

Anciens combattants
(revendications des évadés de France et internés en Espagne).

39775 . _ 23 juillet 1977 . — M . Cermolacce attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que trente-
deux ans après la fin de la deuxième guerre mondiale, les évt dés de
France et internés en Espagne attendent toujours l ' obtenticn des
droits à réparation et des titres leur revenant . Ainsi que l'exonse
le président régional de Provence-Cite d ' azur des anciens combat-
tants français, évadés de France et des internés en Espagne, il lui
parait regrettable que r a s demandes soient encore en question si
longtemps après les événements et que des hommes, déjà avancés
dans leur vie, s'appligeent encore à obtenir satisfaction . Ces demandes
sont inscrites dans le texte de cinq motions dont il a été saisi ainsi
que lui-même et dont il mi rappelle les termes et l'objet : 1" suppres-
sion de la forclusion des demandes de la médaille des évadés
comme l'a été celle de la croix du combattront volontaire 1939-1945
en décembre 1976 . A cet effet, il lui rappelle les termes de la
question écrite n " 39382 du l n juillet de son camarade Parfait Jans
sur la valeur morale de l ' acte d'évasion de, ; intéressés, valeur qui
mérite pleinement que soit enfin prise la décision de lever la forclu-
sion pour l 'attribution de la médaille des évadés, attribution qui
leur permettrait de prétendre ipso facto à la carte du combattant
2° s' il entend prendre les mesures nécessaires pour que, par analogie
avec la loi du 26 décembre 1974, les infirmités des internés résistants,
auxquels sont assimilés les évadés de France et les internés en
Espagne, soient assimilées à une seule blessure, notamment en ce
qui concerne l 'attribution des décorations ; 3" si; comme l 'a demandé
leur assemblée générale, ils pourront bénéficier d ' une bonification
de trente jours de détention exigés par le code des pensions, aux
personnes qui, dès leur libération, se sont mises à la disposition
des autorités françaises libres, soit à l'un des réseaux — formations
ou mouvements reconnus au titre dés F. F. C., des F . F. L., des
R . L F. ou des armées alliées ; 4° s' il entend intervenir auprès du
ministre délégué à l'économie et aux finances pour que cessent les
Interprétations, considérées justement comme abusives, du code des
pensions faite; par les services des finances de la dette publique . En

effet, il lui parait anormal que soient contestés par les financés les
avis favorables des experts, vérificateurs, membres des commissions
nationales et des commissions consultatives médicales du secrétaitat
aux anciens combattants et victimes de guerre ; 5" enfin, il souligne
que, comme l ' ensemble des organisations et groupements d'anciens
combattants et victimes de guerre, comme l ' a demandé avec constance
et persévérance le parti communiste français, les anciens combat-
tants français, évadés de France et les internés en Espagne,
demandent que le 8 mai soit rétabli comme fête nationale et jour
férié.

Hôpitaux (politique hospitalière pour Bordeaux et sa région).

39778 . — 23 juillet 1977 . — M. Tourné demande à Mrne le
ministre de la santé et de la sécurité sociale des éclaircissements
sur la politique qu ' entend poursuivre le ministère de la santé
envers les hôpitaux de Bordeaux . Le plan directeur de 1973 pré-
voyait la répartition de l'équipement hospitalier en trois pôles :
le centre avec Pellegrin, Saint-André et les Enfants, le sud avec
Xavier Arnoxan, Haut-Lévêque, et Lormont sur la rive droite de
la Garonne. Or la construction de l ' hôpital de Lormont semble
remise en cause si l 'on en juge par le caractère dubitatif de votre
réponse à la question écrite du 11 décembre 1976 dans laquelle il
était dit s que l 'étude du projet de l'hôpital de Lormont n'est
pas abandonnée et sera envisagée dans la limite des datations
budgétaires si l ' évolution des besoins L..) rend encore cette créa-
tion absolument indispensable n . Comment remettre en cause,
sous le prétexte fallacieux de la diminution des durées moyennes de
séjour, la construction de l' hôpital de Lormont destiné à une popu-
lation sous médicalisée de 100 000 habitants? N ' est-ce point la
votente de réduire les moyens au service de la santé qui dicte
cette politique '? De tels propos ne peuvent que rendre perplexe
les divers intéressés à la dotation pour la C . U . B. d ' un armement
hospitalier à la hauteur des besoins démographiques et universi-
taire ; . Dans ce sens il apparaît capital que le ministre de la santé
précise fermentent sa politique en ce qui concerne la C . U. B . de
Bordeaux et en particulier : la révision du programme pour lequel
le conseil d 'administration a retenu le chiffre de 4 424 lits 14 659
etaient programmés en 1973( ; la réalisation de l ' hôpital de Lormont ;
l ' avenir de l ' hôpital du Haut-Lévêque qui serait compromis sans
l 'adjonction d'un véritable plateau technique et l ' insertion de lits
chirurgicaux r le devenir de l ' hôpital des Enfants dans le cadre
d ' une unité de pédiatrie, ce qui implique la rénovation et l ' huma-
nisation de l'établissement existant ainsi que l ' étude et la construc-
tion d 'un hôpital des Enfants moderne et adapté aux besoins de
prévention, de recherche et de soins ; le recrutement des personnels
indispensable.,, paramédicaux (infirmières, aides soignantes, ASH)
et médicaux, notamment par les créations des postes et les nomina-
tions des chefs de cliniques et des professeurs agrégés pour leur
triple mission d ' enseignement, de recherche et de soins . Ces opéra-
tions ne s'excluent pas, mais sont étroitement complémentaires,
dans la perspective d ' un véritable centre hospitalier régional capable
d 'apporter réponse aux besoins sanitaires et universitaires de la
région . Toute imprécision dans la formulation de la réponse démon-
trerait l'absence de politique hospitalière pour Bordeaux et la
région, dont les divers intéressés et la population toute entière
devraient tirer les ^.onclusions.

Assurance maladie (exonération
rie cotisations en faveur des artisans et commerçants retraités).

39779 . -- 23 juillet 1977 . — M . Charles Bignon demande à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui confir-
mer que le projet de badget pour 1978 prévoit pour les artisans et
les commerçants retraités l 'exonération de la cotisation d'assurance
maladie. Il s 'agit d ' une disposition essentielle pour l 'application de
la loi dite Rayer qui prévoit l 'alignement de la sécurité sociale de
cette catégorie de Français avant le I• t janvier 1978.

Finances locales (assiette et répartition du versement
représentatif de la taxe sur les salaires).

39780. — 23 juillet 1977 . — M . Charles Bignon attire l' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les consta-
tations effectuées par la Cour des comptes concernant l ' assiette
et la répartition du versement représentatif de la taxe sur les
salaires Les observations de la Cour des comptes- ne font que
confirmer ce qui a déjà été indiqué au Gouvernement par de nom-
breux parlementaires lors des derniers débats budgétaires et il
importe que des propositions soient faites pour tenir compte
des remarques dont l'évidence apparaît de plus en plus claire . B
Importe que le Parlement soit saisi rapidement des études en
cours, et cela est d'autant plus indispensable que la clef de répare
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tition utiiisée a également servi au fonds d' équipement des collec-
tivités locales . Enfin, il s' étonne que des erreurs importantes aient
pu être commises en faveur de deux départements sans attirer
d 'autre réaction du Gouvernement que celle qui consiste à indiquer
e que les finances de l ' Etat n'ont pas eu à pâtir de ces erreurs
Ce sont celles des autres collectivités locales qui ont été pénalisées,
alors que l 'Etat perçoit une commission pour la gestion des fonds
et que c'est sur le produit de cette commission qu ' il aurait dû
régler l' erreur commise. Ou bien la complexité du système le rend
approximatif, et cela n ' est pas tolérable, ou bien il est exact et
dans ce cas les collectivités n'ont pas à supporter d ' erreurs des
services qui font les attributions. Il lui demande donc de bien
vouloir, avant la prochaine session du Parlement, examiner le
rapport de la Cour des comptes à la lumière des observations
qu' il vient de formuler.

Centres de secours d ' incendie (inscription sur la liste
des s usagers prioritaires » pour la desserte en énergie électrique.

39781 . — 23 juillet 1977. — M. Bonhomme expose à M. le ministre
de l'intérieur que le bon fonctionnement des centres de secours
d 'incendie nécessiterait que soit maintenue la desserte en énergie
électrique lors des grèves du personnel de E. D . F. Or, « les instruc-
tions en vigueur ne permettent pas au préfet de faire figurer
les centres de secours sur la liste a des usagers prioritaires s . Il
lui demande si, pour des raisons de sécurité évidentes, la liste
de ces usagers prioritaires ne doit pas comprendre les centres
de secours.

Apprentissage (bilan de créations
de centres de formation des apprentis).

39786 . — 23 juillet 1977. — M . Gissinger rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat la question écrite
n " 36091 qu 'il avait posée à son prédécesseur. Cette question a été
publiée au Journal officiel des Déb.ie de l' Assemblée nationale du
26 février 1977 (p . 834) . Cette questior. 'atant de près de cinq mois
et comme il tient à connaître sa posa,..,, a à l' égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui demande s 'il peut lui
indiquer le nombre de centres d e formation des apprentis (C . F. A .)
tant publics que privés créés sur le plan national et par région
en lui indiquant le montant des subventions versées par l'Etat à
l'occasion de ces créations. Il lui demande si un premier bilan
peut être dressé des résultats obtenus par les créations de C . F. A.
en ce qui concerne la formation des jeunes et les premiers effets
qui ont pu se manifester dans le sens d 'une valorisation de notre
artisanat.

Cadres (mesures en faveur des cad*es en chômage).

39787. — 23 juillet 1977. — M. Gissinger S ' étonne auprès de
M. !e ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 36341 parue au Journal officiel des Débats de
l'Assemblée nationale du 12 mars 1977 (page 1039) . Quatre mois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaître sa position à l ' égard du problème exposé il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui expose que le nombre des cadres
en chômage a tendance à augmenter. Cette augmentation frappe
surtout les cadres de plus de cinquante ans. Ainsi, de janvier 1976
à janvier 1977, pour le Haut-Rhin et le Bas-Rhin, le nombre des
cadres à la recherche d ' un emploi serait passé de 818 à 937 soit
une augmen t ion de 14,55 p. 100 . En septembre 1976, il aurait
été de 997 •i bien qu 'en quatre mois la situation s'est L'o ore
dégradée. I! ui demande si des solutions ont été mises à l'étude t ur
reméd i er à cette situation infiniment regrettable . Il souhaiterait
en particulier savoir si des études ont été faites qui tendraient à
utiliser ces cadres en chômage comme conseillers de petites et
moyennes entreprises moyennant une rémunération qui resterait
à définir . Il est en effet extri+mement regrettable de ne pas utiliser
d 'expérience de ce personnel d 'encadrement . Il souhaiterait aussi
savoir si la possibilité d 'une retraite anticipée volontaire a été
envisagée pour les cadres âgé :, de plus de cinquante-cinq ans.

Enseignants (modalités i! 'uvancement au grade de professeur certifié
des ::pus-directeurs de C . E . SJ.

39789. — 23 juillet 1977. — M. Gissinger ;' étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation de n ' avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 36616 publiée au Journal off i ciel des Débats
de l'Assemblée nationale du 26 mars 1977 (page 1228) . Près de
quatre mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette question

et comme il tient à connaitre sa position à l ' égard du probii^ '
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il appelle son attention sur
la circulaire n" 76-428 du 2 décembre 1976 (Bulletin officiel du
9 décembre 1976) relative à la préparation du tableau d ' avancement
au grade de professeur certifié au titre de la rentrée 1977. 1978.
II lui rappelle que peuvent être proposés en particulier pour
le grade de professeur certifié les personnels enseignants titulaires
affectés par décision ministérielle sur un emploi de chef d 'établisse-
ment ou de censeur : il est précisé que les candidats faisant fonction
de chef d ' établissement ou de censeur pourront être autorisés
par décision ministérielle à accomplir leur année de stage dans
ces fonctions . Par eontre, les autres candidats qui n'exercent
pas des fonctions enseignantes et qui seront retenus au tableau
d'avancement devront reprendre un poste dans l 'enseignement
secondaire pour y effectuer leur stage . Il lui fait observer que
les sous-directeurs de C. E. S . exercent en réalité et à part
entière des fonctions d'adjoint. D'ailleurs les textes officiels les
plus récents leur reconnaissent le droit à l 'exercice de toutes
les prérogatives de chef d ' établissement . Dans ces conditions, il
apparaît regrettable que ces sous-directeurs ne puissent comme les
chefs d 'établissements être autorisés à accomplir leur année de
stage dans leurs fonctions en ce qui concerne l' avancement au grade
de professeur certifié . Il lui demande s'il n 'estime pas souhaitable
de modifier dans le sens qu 'il vient de lui suggérer la circulaire
précitée du 2 décembre 1976.

Impôt sur le revenu (retraités).

39792 . — 23 juillet 1977. — M . Guéna s'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n " 36865 publiée au Journal officiel
des Débats de l'Assemblée nationale, n" 14, du 31 mars 1977 (p . 1341).
Plus de trois mois s ' étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du pro-
blème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant une
réponse rapide . En enséquence, il lui rappelle que par question
écrite n" 34863 il appelait son attention sur la situation des retraités
au regard des conditions qui leur sont appliquées pour la détermina-
tion de l' impôt sur le revenu. Cette question a obtenu une réponse
(J . O ., Débats A . N ., n " 12, du 19 mars 1977, p . 1139) qui ne peut être
considérée comme satisfaisante . En effet dans la question elle-même,
il rappelait l 'essentiel de la discussion qui avait eu lieu à ce sujet
au cours de la deuxième s éance du 21 octobre 1976 à l ' Assemblée
nationale. Ce rappel fais) i en particulier état d'une déclaration de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de l 'éco-
nomie et des finances qui avait dit qu ' une étude serait entreprise sur
ce problème et que cette étude débouchera i t sur un Iésuitat
concret . Or la réponse en cause se contente de rappeler la situation
qui existe, laquelle était parfaitement connue du parlementaire
auteur de la question . Il tui demande donc à nouveau quelle étude
a été entreprise sur ce sujet et quel résultat concret peut en être
attendu selon les propres termes de M. le délégué auprès du
Premier ministre chargé de l ' économie et des finances.

É,nploi (situation des entreprises françaises de fabrication de casques
pour utilisateurs de véhicules à deux roues).

39793. — 23 juillet 1977. — M. Guéna expose à M . le ministre de
l'industrie, du commerce et de l 'artisanat que depuis quelques mois
les entreprises françaises de fabrication de casques pour utilisateurs
de véhicules à cieux roues commissent d ' importantes difficultés. Cette
situation résulte des disparités de concurrence que ces entreprises
subissent à la suite de la taise en application des nouvelles normes
qui a entraîné un coût de fabrication plus important alors que, dans
le même temps, les importations de casques étrangers continuaient
à arrnrer sur le marché français sans que ces nouvelles n :,rmes
soient respectées et. par conséquent, à des prix inférieurs. De plus,
cette situation est encore aggravée par les importations =silves
et à bas prix en provenance, notamment, des pays d ' Extrême-Orient.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre à ce sujet
pour empêcher que les entreprises concernées ne soient conduites
à procéder à des licenciements.

Handicapés (reiècement du montant de l ' allocation
d ' éducation spéciale).

39794. — 23 juillet 1977 . — M. Grussenmeyer appelle l ' attention
de Mme le ministre rie la santé et de la sécurité sociale sur la
disparité qui existe entre l 'ancienne allocation aux handicapés et
la nouvelle allocation d 'éducation spéciale . Ainsi pour le départe-
ment du Bas-Rhin le montant global de l' allocation aux handicapés
s 'élevait jusqu ' en février 1977 à 247 francs (152 francs au titre de



5760

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

1•' O< tobre 1977

la direction départementale de l'action sanitaire et sociale et
95 francs au titre de la caisse d'allocations familiales), alors que
l'allocation d'éducation spéciale payée par la caisse d 'aIlocations
familiales à compter du 1" mars 1977 n 'est plus que de 222 francs,
soit une baisse de 25 francs. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons pour lesquelles l'allocation d 'éducation spéciale
est inférieure à l 'allocation aux handicapés et , de lui faire connaître
les mesures qu'elle compte prendre pour que l'allocation en ques-
tion soit rétablie à son montant antérieur, et ce dans un légitime
souci d'amélioration de la condition d ' existence déjà difficile des
handicapés et de leur famille.

Fonctionnaires (bénéfice de la campagne double
pour les titulaires de la carte du combattant).

39795 . — 23 juillet 1977. — M . Lauriol demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) où en est l ' examen interministériel
de l ' octroi du bénéfice de la campagne double aux fonctionnaires
ou assimiliés titulaires de la carte du combattant.

Droits de imitation (modalités d'application de l ' article 705 du C . G. I.
relatif à l'exonération de droits pour des terres agricoles).

39801 . — 23 juillet 1977. — M. Rohel appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions dans
lesquelles certains conservateurs des hypothèques appliquent l 'arti-
cle 705 du code général des impôts, qui prévoit l'exonération par-
tielle, au taux de 0,60 p. 100, des droits de mutation pour des terres
agricoles, lorsque l 'acquéreur est un preneur en place, titulaire d' un
bail enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans . En effet, il
a été constaté qu'un conservateur des hypothèques refuse le bénéfice
de ces dispositions à un exploitant agricole ayant loué le 29 septem-
bre 1971 une parcelle de terrain, par acte sous seing privé, qu 'il
a ensuite négligé de faire enregistrer. L 'intéressé a cependant procédé
à cette formalité le 7 février 1975, en acquittant rétroactivement les
droits et pénalités afférents, pour la période du 29 septembre 1971
au 29 septembre 1974, et en obtenant en échange, de la recette
des impôts, qu' elle lui décerne acte d'un titre de bail à son profit
pour la période considérée. L'intéressé a ensuite acquitté normale-
ment le droit au bail, les 25 novembre 1975 et 10 novembre 1976,
pour le terrain en question . Par acte du 30 novembre 1976, il a alors
acquis celui-ci, en toute propriété, et demandé le bénéfice de l'exo-
nération fiscale prévue par l ' article 705 du code général des impôts.
Or, le conservateur des hypothèques a refusé l 'application de cette
disposition, pour le motif que le bail n 'avait pas été enregistré
pendant une période supérieure à deux ans, tout en reconnaissant
l'entière bonne foi de l' intéressé. Il appelle donc son attention sur
une pratique dont la sévérité lui semble exagérée, d'autant plus
qu'elle ne semble absolument pas partagée par tous les conserve :ours
des hypothèques, notamment à l 'intérieur d ' un même département
ou d 'une même région.

Electricité (dispositions afin d 'éviter les pannes à Paris).

39809. — 23 juillet 1977. — M. Maujoùan du Gasset demande à
M. le ministre de l'industrie, du commerce et l'artisanat si toutes les
dispositions .ont prises pour éviter à Paris la gigantesque panne
d'électricité qui a frappé, durant vingt-cinq heures, New York, le
13 juillet 1977.

Séc'rité sociale (traitement des cotisations supplémentaires
par un employeur qui à cessé son exploitation).

3''1 1J. — 23 juillet 1977 . — M. Foyer expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la situation suivante : un accident de
travail s 'est produit au mois de juin 1968 . En 1973, l ' employeur a
été reconnu coupable d ' une faute inexcusable et ob'.igé en consé-
quence au paiement d'une cotisation supplémentaire . Depuis lors,
il a cessé son exploitation . A quelle date convient-il de se placer
pour calculer les salaires dont la cotisation supplémentaire ne pou-
vait représenter plus de 3 p . 100 ; cette cotisation supplémentaire
devant être désormais payée sous la forme d'un capital à raison de
la ce^sation de l'entreprise.

Etablissements secondaires (conditions exigées des enfants
en matière de vaccinations pour leur inscription dans les C. E . T.).

39811 . — 23 juillet 7877. — M . Bégault expose à M . le ministre de
l'éducation que les collèges d'enseignement technique refusent les
inscriptions des enfants qui présentent des certificats médicaux de
contre-indication aux vaccinations et qu' ils exigent, en particulier
pour la vaccination antitétanique, des rappels datant de moins de

cinq ans . 11 lui fait observer qu ' en posant l'obligatio .t de certaines
vaccinations le législateur a agi dans l' intérêt de la collectivité ;
ruais il a pris soin de sauvegarder l 'intérêt de l'individu en prévoyant
la possibilité d ' être dispensé de cette obligation par la production
d ' un certificat médical de contre-indication . 11 semble bien que les
instructions données pour- l ' admission dans les établissements d 'en-
seignement ne comportent pas de telles exigences. Il lui demande de
bien vouloir confirmer, d' une part, que les rappels en matière de
vaccinations antitétaniques étant facultatifs ils ne peuvent être
considé r és comme condition préalable à l 'inscription dans un établis-
sement scolaire et que, d 'autre part, les certificats de contre-
indication, doivent, dans tous les cas, être pris en considération.

Assurance maladie (exonération de cotisations pour les retrait és).

39813 . — 23 juillet 1977. — M. Barberot fait observer à Mme le
ministre de santé et de la sécurité sociale que les retraités affiliés
au régime généra : de sécurité sociale sont dispensés du versement
de toute cotisation d ' assurance maladie, alors que, dans la plupart
des régimes spéciaux, les retraités subissent une retenue sur les
pensions au titre de l'assurance maladie . lI en est ainsi, par exemple,
pour les retraités militaires et en particulier les retraités de la gen-
darmerie . Il lui demande si, dans le cadre des dispositions qui
doivent être prises pour harmoniser les divers re t 'mes de sécuriti
sociale, il n 'est pas prévu de dispenser tous les re( it :s . nue' qua
soit le régime auquel ils sont rattachés, du paiement d ' une . etenue
sur pension au titre de l 'assurance maladie.

Anciens combattants (revendications du groupement national
des réfractaires et maquisards).

39814 . — 23 juillet 1977. — M. Canacos attire i ' attentiee de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la motion de synthèse
du 32' congrès national du groupement national des réfractaires et
maquisards qui constate que le décret portant suppression des
forclusions date du 6 août 1975 et que son article 4 prévoyait la
publication d ' un arrêté fixant les conditions de forme et de préci-
sion des attestations récentes nécessaires à la constitution des dos-
siers, qu'une instruction ministérielle du 17 mai 1976 préci .,ait que
le modèle serait annexé à l 'arrêté . Les anciens réfractaires et maqui-
sards s 'étonnent et s 'indignent de ce silence prolongé de près de
deux années et s'alarment de certaines rumeurs persistantes, lais-
sant supposer un abandon de la reconnaissance officielle de leurs
droits. Ils demandent à M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre : de reporter à la date de publication de
l'arrêté le point de départ du délai de deux années prévu par
l'article 4 du décret, de publie incessamment l 'arrété fixant le
modèle des témoignages fournis à l 'appui des demandes d 'attribu-
tions du titre de réfractaire. Ils demandent également que la pré.
somption d'origine soit accordée aux titulaires de la carte du réfrac-
taire atteints d ' une incapacité physique résultant de leur position
clandestine, que le temps de réfractariat soit assimilé à la notion
de campagne simple, considérant que le service militaire actif dont
bénéficient les réfractaires a été accompli en temps de guerre. Que
la direction de la fonction publique donne des directives pour faire
appliquer les textes législatifs, permettant à tous les fonctionnaires,
anciens réfractaires et nouveaux titulaires de la carte, à quelque
administration qu'ils appartiennent, de bénéficier de la reconstitution
de leur carrière ; que les réfractaires au S . T . O. aient la possibilité
d 'obtenir la retraite au taux plein anticipée, quel que soit le régime
vieillesse, par l ' extension de la loi du 21 novembre 1973. Que soit
revalorisée la part affectée aux oeuvres sociales dans le budget des
ancien' combattants et victimes de guerre avec de nouvelles moda-
lités de répartition des subventions allouées aux associations . Soli.
<taire de ces justes revendications, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour leur donner une suite favorable.

Logement (critères permettant de définir la profession
de loueur en meublé).

39816. -23 juillet 1977. — M . Corrèze attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la notion de loueur
en meublé professionnel définie par l 'article 2 de la loi n° 49-458
du 2 avril 1949, modifiée par l' ordonnance n" 58-1008 du 24 octo-
bre 1958 et par l 'article 5 de la loi n" 69-2 du 3 janvier 1 969 . Est
considéré en principe comme exerçant la profession de lueur en
meublé, le bailleur qui loue habituellement plusieurs logements
meublés, que la location s' accompagne ou non de prestations secondai-
res telles que location de linge, nettoyage des locaux, préparations
culinaires . Ce texte comporte deux exceptions : le bailleur d'une
ou plusieurs pièces de sa propre habitation même isolées, le bailleur
de moins de quatre pièces dont il a recouvré la disposition en
application des articles 1" et 2 de la loi n" 54-781 du 2 août 1954.
Cette notion ayant une incidence en matière de prix notamment,
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il lui demande de bien vouloir répondre aux questions suivantes :
1° que recouvre , . notion de logement : une chambre, un appar-
tement dans un immeuble locatif, une villa .. . ; 2" à partir de quel
nombre de locations en meublé le bailleur est-il susceptible d'être
rattaché à la catégorie des loueurs en meublés professionnels;
3" pour apprécier le caractère habituel d 'une location doit-on retenir
entre autres considérations la durée de la location 4" doit-on consi-
dérer comme exerçant la profession de loueur en meublé le parti-
culier qui loue chaque année pendant une saison plusieurs logements.

Instituteurs et institutrices
(amélioration de leurs conditions de (rirait

39819. — 23 juillet 1977. — M. André Bilieux appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les conditions d'exercice du métier
d' instituteur. Une meilleure formation des maitres est souhaitable.
Elle doit s 'accompagner d'améliorations importantes vies conditions
de travail et de rémunérations afin de rendre la carrière attractive
pour les jeunes . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour rendre à l 'instituteur la place qui était la sienne.

Police prit'ée ,état ries éludes sur l ' intcrc•ention des milices privées
sur les lieue du travail).

39820. — 23 juillet 1977. — M. Forni rappelle à M . le ministre
du travail que son prédécesseur avait annoncé le 3 juillet 1975 qu ' un
texte était à l'étude en vue de ., limiter l ' intervention de certaines
milices privées sur les lieux du travail » . Ce texte, indiquait M . Dura.
four, e sera conforme aux traditions républicaines, à savoir que
toute action de police, autre que celle de gardiennage, est de la
compétence de l 'Etat. Nous constatons que, dans certains cas, le
gardiennage, phénomène naturel, a tendance à devenir excessif
par son effectif et à prendre des responsabilités qui concernent
la police Il lui demande si l ' étude annoncée ci-dessus a eu une
suite.

Cnm inerr'c extérieur ' linfitation des impertotions
de poteaux en bois,.

39821 . — 23 juillet 1977 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre du commerce extérieur sur les importations crois-
santes de poteaux en bois, ce qui porte un préjudice certain à nos
forêts rdgionaies et à notre industrie de fabrication de supports
en béton . Ainsi, l' importation en progression constante depuis 1973,
a augmenté entre 1975 et 1976 de 44 p . 190 en tonnage et de 47 p . 100
en valeur. L ' excédent des importations sur les exportations s atteint
35 millions de francs en 1976. Bien sûr, il n ' est pas question de sup-
primer les importations de poteaux en bois, nécessaires quant à la
fourniture de modèles et espèces caractéristiques, et de plus, élé-
ment modérateur de l 'exploitation intensive de nos forêts . Toute-
fois, un tel accroissement des importations est alarmant pour l ' écu .
nomie française, et entraine une augmentation du coût des réseaux
téléphoniques ou électriques, en limitant les capacités optimales
d 'emplois de l 'industrie forestière nationale, et des unités de produc-
tion fabriquant des supports en béton . Il lui demande s ' il n ' envi-
sage pas, pour la sauvegarde de nos propres intèrèts, de limiter
d ' une façon raisonnable nos importations de poteaux en bois qui,
compte tenu de l' importance qu'elles ont prises, constituent incon-
testablement un facteur de déficit de notre commerce extérieur, en
même temps qu ' un facteur non négligeable de chômage, puisqu ' elles
privent les industries françaises d 'une production annuelle de
200 000 poteaux en moyenne.

Urbanisme (délivrance du certificat de conformité).

39822. — 23 juillet 1977 . — M. Pierre Lagorce attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur certains effets
attachés à la délivrance du certificat de conformité prévu par l 'arti-
cle R 460 .4 du code de l 'urbanisme ; c 'est cette délivrance qui
commande normalement la mise en place définitive du prêt consenti
avec l'aide de l ' Etat, par substitution au prêt-miel avec toutes ses
conséquences : changement du taux d 'intérêt, entrée en vigueur
de l 'assurance décès-invalidité, etc . Des Propriétaires de logement
sont donc pénalisés lorsqu 'ils ne peuvent pas produire ce certificat
alors que sa non-délivrance provient de causes qui ne leur sont pas
imputables comme, par exemple, le non-respect par le constructeur
des prescriptions du permis de construire, les modifications apportées
par certains acquéreurs à leur lot privatif, le défaut de construction
d ' une partie du programme pour lequel il a été délivré un permis
unique, la déclaration d ' achèvement incomplète . Il est pratiquement
impossible d 'obtenir le certificat de conformité partiel, que la direc-
tion départementale de l 'équipement peut délivrer, niais sans y être
obligée, dans un programme de construction de quelque importance ;

l'action en responsabilité à l'encontre de celui qui, par sa faute,
retarde la délivrance du certificat de conformité, ne peut que rare-
ment élite mise en oeuvre et donner un résultat tangible . Il lui
demande d .sic les mesures qui pourraient être prises pour pallier
les inconvénients des effets civils attachés à la délivrance du certi-
fiera de confus mité.

Pensions de retraite fuites et militaires
(mise à la miroite de certains employés de lu défense nationale).

39827. - juillet 1977. — M . Sainte-Marie attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
catégories particulières d ' employés de la défense nationale dont les
dossiers de mise en retraite sont refoulés par le serv ice des pensions.
En effet, il lui rappelle que le décret acceptant la rétroactivité de
l 'application du décret du 14 novembre 1969 relative aux emplois
et travaux insalubres '20000 mouvements d 'aéronefs par an et les
sons et vibrations, n 'a pas encore été signé . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour régulariser cette situation confor-
mément a la note 413119 DN DPC du 5 décembre 1969 le plus tôt
possible afin de mettre un terme aux difficultés rencontrées dans
ce secteur d 'activités.

Ministère de l'écontenie et des (indices
irerendicntions des personnels de la D. C . I . du Gard,.

39828. — 23 juill et i977 . — M. Bastide appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de l ' en-
semble des personnels de la direction générale des impôts en service
dans le département du Gard . La dégradation des conditions de
travail s'accentue vie façon constante du fait de l'insuffisance mani-
feste du nombre des employés et du refus de l'administration de
recruter le personnel nécessaire et de créer les emplois indispen-
sables. Tous les syndicats unanimes dénoncent cet étal de choses
et demandent l'arrêt des licenciements et des déplacements d'auxi-
liaires. Sur le plan plus particulier du cadastre, ils s'élèvent contre
la privatisation en cours et l'insuffisance criante de personnel qui ne
permet pas le fonctionnement normal du service . Le retard dans
la révision cadastrale est énorme et nuit considérablement aux col-
lectivités locales au niveau de leurs ressources ainsi qu 'aux parti-
culiers dans leurs opérations foncières . Ils demandent instamment
que soit créé un véritable service public fiscal et foncier qui rend
indispensable : te recrutement massif de techniciens -éomètres ainsi
que d 'agents de catégorie C et D ; la création d 'un corps d'aides
géomètres ; la mise en place de brigades topographiques dépar-
tementa ._s ; l'utilisation des crédits importants dont dispose le
directeur général pour le renforcement du service et pour le trans-
fert au secteur privé . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner satisfaction à de telles préoccupations qui, au-
delà de l ' intérêt dt., agents en cause, concernent l' intérêt général.

me_	

Viticulture
(modalités d'octroi des primes de recuucersimi des clonerons).

39829. — 23 juillet 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre de l' agriculture que les règlements de la C. E . E . n" 1163 . 76
du conseil et n " 2034!76 de la commission prévoient la possibilité
pour les viticulteurs qui arrachent volontairement leurs vignes, de
percevoir une prime d3 reconversion et précisent les modalités
d'octroi de celte prime. Celle-ci est évaluée par rapport au rende-
ment moyen général de la France pour les récoltes des années 1973,
1974 et 1976, rendement qui est de 62 hectolitres à l'hectare . Les
vignes produisant plus de la moitié de ce rendement de référence,
soi t plus de 31 hectolitres à l ' hectare sont indemnisées à 8449 francs
par hectare et celles qui produisent moins de 31 hectolitres à l' hectare
le sont à 5663 francs. L'office national interprofessionnel des vins
de table '0 . N . 1. V . 1 . T .,' estime la productivité à partir de l itige,
de l'état d 'entretien, de l'importance des pieds manquants : 1" si
cette façon de procéder apparaît légitime lorsqu 'il s'agit d 'évaluer
le rendement des seules parcelles d ' un vignoble destinées à être
arrachées, elle pénalise, par contre, les viticulteurs qui veulent
arracher la totalité de leur vignoble . Il semblerait, dans ce cas,
que le rendement pris en compte devrait être, tout simplement, la
moyenne des rendements figurat :t sur les déclarations de cécidie
des trois années de référence . Le vignoble en question peut, en
effet, avoir été victime de calamités, ce qui le met en état d'infé-
riorité à la vue des experts . La prime accordée ainsi correspondrait
incontestablement au potentiel réel de productivité du vignoble
arraché ; 2" de plus, l 'article 5 du règlement C . E . E. n" 1163/76
du conseil prévoit, le cas échéant, l ' octroi d ' une majoration de
prime lorsque la totalité du vignoble d ' une exploitation est arrachée.
Il ne semble pas que l'O. N . I . V. I. T.-soit, jusqu 'à maintenant,
disposé à appliquer cette majoration . Il lui demande s 'il peut lui
faire connaître son opinion sur les deux questions ainsi soulevées .
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Français à l' étranger
(protection des ressortissants français en Amérique du Sud).

39830. — 23 juillet 1977. — M. Chandernagor attire l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur le sort des ressortissants
français disparus ou emprisonnés dans certains Etats d'Amérique du
Sud. Depuis quatre ans, dans cette région du monde, l'ombre des
dictatures s'étend . Après le Bréeil et le Chili, l'Argentine, l'Uruguay
et maintenant les franges nord de cet ensemble sunt progressive-
ment gagnés par la contagion d ' un autoritarisme sanglant . Fondés
sur une légitimité totalitaire qui fait de l ' Etat une entité supérieure
à la personne humaine, au nom de l 'idéologie nouvelle de la sécu-
rité nationale, les gouvernements actuels de ces pays procèdent à
des arrestations arbitraires et pratiquent des interrogatoires poussés
dont la barbarie ne connaît pas de limite . De nombreux Français
se trouvent pris dans l ' étau de cette machine sans 'âme . 1I . Alphonse,
René Chanfreau au Chili, 31 . Charles Serralta Delpech et M . Franck
Osward en Uruguay, Mme Mariane Erize, MM . Marcel Amiel, Michel
Benasayarg, Robert Marcel Boudet, Jean-Yves Claudet, Yves Domer-
gue, Michel Guilbert, Gérard Guillemot, Maurice Jaeger, Michel
Lhande, Michel Ortie et Henri de Solen en Argentine . Il lui demande
quelles dispositions le Gouvernement compte prendre afin d'assurer
la protection de nos compatriotes ainsi persécutés.

Anciens combattants
(mesures en faveur des anciens combattants d 'Afrique du Nord).

39832. — 23 juillet 1977 . — M . Andrieu demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte prendre
pour que les pensionnés anciens combattants d ' Algérie, Maroc
et Tunisie le soient à titre «guerre afin que disparaissent sur
les titres de pension tout rappel à des opérations de maintien
de l'ordre en Afrique du Nord . Il lui demande également d 'envisager
favorablement pour les fonctionnaires et assimilés titulaires de la
carte le bénéfice de la campagne double pour l 'avancement et
la retraite .

Locataires (protection face aux propriétaires
représentés par des sociétes civiles).

39835. — 23 juillet 1977. — M . Chevènement attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoir
sur l'absence de protection des locataires à l 'égard des propriétaires
lorsque ceux-ci sont représentés par des sociétés civiles . Il lui demande
quelles dispositions juridiques il entend prendre pour combler cette
lacune et de quelle façon les associations de locataires peuvent faire
prévaloir leurs droits pour se protéger des abus dont ils peuvent
être victimes . Il s 'inquiète également des conditions d 'application par
les sociétés civiles de l ' accord sur les charges locatives paru au
Journal officiel n" 1414 (1975) et des moyens à utiliser pour le
rendre applicable à tous.

Travailleurs immigrés
(précisions concernant « l 'aide au retour au pays s).

39837. — 23 juillet 1977 . — M . Besson a p pelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les réactions qui suscite la récente
mesure prise par son Gouvernement instituant « l' aide au retour
au pays e pour les travailleurs immigrés. Devant cette initiative
dont on ne peut attendre une solution au problème du chômage
mais qui risque d 'accréditer un certain racisme, un sentiment
d' insécurité est ressenti par les travailleurs concernés, qu' ils ne
puissent ou ne désirent rentrer immédiatement dans leur pays ou
qu'ils désirent y rentrer mais le feront sans aucune formation
professiont.elle contrairement aux espoirs que des déclarations gou-
vernementales avalent fait naître sur ce point . Il lui demande quelles
sont exactement les propositions qui ont été retenues pour cette
catégorie de travailleurs, leur coût et l 'effectif de leurs bénéficiaires
éventuels et quels seraient les droits conservés par ceux qui choi-
siraient de retourner dans leur pays et qui — n 'y trouvant pas
d' emploi — voudraient revenir en France.

Marchés publics
(entreprises chargées du transfert des classes préfabriquées).

39838. — 23 juillet 1977 . — M. Ben :mn appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le problème du trans-
fert des classes préfabriquées. Selon que ces classes appartiennent
aux parcs des départements ou à celui de l'Etat, ce ne sont pas
les mêmes entreprises qui interviennent . Il semble que pour le
parc de l 'Etat une seule société soit agréée au plan national, mais

il est observé que les prix pratiqués par ladite société sont fré-
quemment supérieurs à ceux pratiqués par les entreprises locales
ou régionales . Cette situation est regrettable, car ces transferts se
faisant dans les mêmes localités pour les classes relevant des deux
parcs, l ' opinion s 'interroge sur l'opportunité du maintien d'une
gestion centralisée du parc de l'Etat, gestion centralisée naturelle-
ment plus coùteuse puisqu'à l ' origine d'importants déplacements
de la main-d 'oeuvre et du matériel concernés. Au demeurant, cette
pratique parait contradictoire avec les dispositions de la circulaire
du 5 septembre 1975 relative à la participation des petites et
n:cyennec ent reprises aux marchés publics de travaux, circulaire qui
tend à réserver aux entreprises régionales une part des travaux
nationaux . Il lui demande si son ministère ne pourrait pas, en
accord avec le ministère de l'éducation, prendre des dispositions
pour qu 'au niveau des départements, des académies ou des régions
soit généralisée, à l'initiative des préfets de région, l'ouverture
annuelle d'un appel commun à la concurrence pour les transferts
de bâtiments démontables appartenant tant aux parcs des dépar-
tements qu'à celui de l 'Etat.

S .N .C.F . (bénéfice des billets de congés populaires
pour les travailleurs en préretraite).

35'844. — 23 juillet 1977. — M . Ducoloné attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur l 'exclusive dont sont l 'objet les pré-
retraités. En effet, ces travailleurs ne peuvent bénéficier de la
réduction de 30 p . 100 sur la S .N .C .F . au titre des billets de
congés populaires. La raison donnée est qu' ils ne sont plus salariés.
Dans le cadre de la situation économique actuelle et avec l 'applica-
tion de l 'accord des préretraites conclu le 13 juin dernier entre
les organisations syndicales et le C.N.P .F., le nombre de pré-
retraités va augmenter dans d'importantes proportions, ce qui
accroîtra proportionnellement l 'injustice existante . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que ces
travailleurs puissent bénéficier des billets de congés.

Inondations (mesures en faveur des victin es des inondations
dans le Sud-Ouest de la France).

39845. — 23 juillet 1977. — M. Odru attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des per-
sonnes qui ont été victimes des récentes inondations dans le Sud-
Ouest de la France . Certaines ont tout perdu dans le désastre, y
compris des documents administratifs personnels (carte d 'identité,
passeport, permis de conduire, permis de chasse, etc .). Pour faire
refaire ces pièces indispensables, elles doivent payer parfois des
sommes importantes. Il lui demande, tenant compte de la situation
difficile des victimes des inondations, si des mesures ne peuvent être
prises afin qu 'elles oient exonérées de ces taxes qui représentent
pour elles une lourde charge supplémentaire.

Travailleurs saisonniers (indemnisation des ouvriers privés d 'emploi
par suite des inondations dans le Sud-Ouest de la France).

39846. — 23 juillet 1977 . — M . Ruffe signale à M. le ministre
du travail la situation difficile dans laquelle se trouvent plusieurs
centaines d 'ouvriers saisonniers, parmi lesquels des travailleurs
immigrés du fait des inondations du 8 juillet 1977 dans le Sud-Ouest
de la France. Les dégàts intervenus aux cultures de cette région
font que ces salariés se trouvent aujourd 'hui sans travail. Les
règles actuellement en viguor^ ne leur assurent qu' une couverture
très insuffisante . B lui demande . compte tenu de la situation excep-
tionnelle due aux inonda t ions, n- prendre les décisions utiles pour
que ces ouvriers sal e .ers puissent bénéficier des indemnités
particulières versées a ., salariés licenciés pour cause économique
(90 p . 100).

Inondations bénéfice de l 'allocation spéciale pour cause économique
pour les salariés privés d'emploi par suite des inondations dans le
Sud-Ouest de la France).

39847. — 23 juillet 1977. — M . Ducoloné signale à M. le ministre
du travail la situation de nombreux salariés qui, à la suite des
inondations du 8 juillet dans le Sud-Ouest de la France, ont perdu
leur emploi. Ces salariés qui, pour un nombre important d ' entra
eux sont eux-mêmes sinistrés, se trouvent dans un : situation par-
ticulièrement difficile . 11 lui demande de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour que ces travailleurs puissent, durant la
situation exceptionnelle dans laquelle ils se trouvent, bénéficier de
l 'allocation spéciale pour cause économique de 90 p . 100.
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Bâtiments publics [versement aux communes sinistrées
par les inondations de subventions pour leur remise en état,.

39848. — 23 juillet 1977. — M . Ruffe indique à M . le ministre de
l ' intérieur qu'un certain nombre de bâtiments publies ou d'instal-
lations publiques, tel le centre de vacances communal de l'Isle-en-
Dodon, ont fortement souffert des conséquences des inondations
du 8 juillet 1977 qui se sont produites dans le Sud-Ouest de la
France . Ces communes, très gravement sinistrées, sont dans l'impos-
sibilité financière de pouvoir faire face aux travaux de recnnstruc :ion
ou de consclidatien . Aussi, il lui demande de bien vouloir at,ribuer
d ' urgence des subventions d ' équipement en vue de la remise en état
immédiate des bâtiments et installations sinistrés.

Ino,>dntions tsubcentions pour la remise eu état

des installations thermaics de Castera-Perdu :au lGersl).

39849. — 23 juillet 1977 . — M. Chambaz attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dégâts
importants causés par l 'inondation du 8 juillet 1977 aux installations
thermales de Castera-Verduzan . Le centre thermal, édifié au prix
d ' efforts financiers importants de la municipalité, a été entièrement
inondé . Les dégâts sont estimés aux environs de un million de
franc,. La commune, particulièrement touchée par le sinistre, ne
peut en supporter les conséquences . LI lui demande de prévoir une
subvention exceptionnelle pour permettre la remise en état du bâti-
ment thermal dans les délais les plus rapides.

Inondations (remise en état

des routes et voies ferrées endommagées).

39850. — 23 juillet i977 . — M. Chambaz indique à M . le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire que de nom-
breuses routes et voies ferrées ont été fortement endommagées
par les inondations survenues le 8 juillet 1977 dans le Sud-Ouest
de la France. 11 lui demande de bien vouloir prendre les mesures
d ' urgence ; I° pour la remise en état des routes y compris des
routes départementales et communales dont les budgets des collec-
tivités locales ne pourront supporter la charge de la réfection ;
2" pour la reconstruction rapide des deux ponts d ' Auch emportés
par la crue subite ; 3" pour accélérer les travaux de réfection de la
voie ferrée Auch—Agen, dont l ' actuel arrêt du trafic cause des
pertes sensibles à l 'économie de la région.

Inondations ,remise en état des bùtintents scolaires endommagés).

39851 . — 23 juillet 1977 . — M. Chambaz signale à M . le ministre
de l 'éducation que plusieurs établissements scolaires ont été envahis
par les eaux au cours de l'inondation survenue dans le Sud-Ouest
le 8 juillet 1977. C ' est le cas notamment de l'école de Caltera-Ver-
duzan dont il ne reste que les murs et de cinq autres établissements
scolaires à Auch . Les municipalités intéressées sont du fait du
sinistre dans leur ville ou leur commune dans l'impossibilité d ' effec-
tuer les dépenses indispensables à la remise en état de ces écoles.
C' est pourquoi, il lui demande de prendre les mesures immédiates
et en premier lieu le déblocage des crédits pour que les travaux
nécessaires soient entrepris au cours des singés scolaires et que
ces école, puissent fonctionner normalement pour la rentrée de
septembre 1977.

Licenciements ' (annulation des mesures projetées
par la société (Marcel Frank de Montreuil [Seine-Saint-DceislI.

39854. — 23 juillet 1977. — M. Odru attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation de la société Marcel Frank
(vaporisateurs-aérosols,, à 93- Moontreuil . Début juin 1977, cette
société a fait une demande pour licencier vingt-trois personnes,
demande refusée par l 'inspection du travail intéressée . Malgré ce
refus, alors qu ' aucun recours hiérarchique n 'a été introduit contre
la décision de l ' inspection du travail, la direction ouest-allemande
de la société procède aux licenciements . Il lui demande d ' intervenir
sans retard pour faire respecter la législation du travail et interdire
tous licenciements à l 'entreprise Marcel Frank.

Elevetirs (revendications en faveur du mcintien
de l 'intervention permanente sur la viande bovine).

39855. -- 23 juillet 1977 . — M. Villon attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le grave danger qui pèse sur les
éleveurs français du fait de la menace de suppression ou de lime
tation de l'intervention permanente sur la viarde bovine . Les orge•

nisations d'éleveurs s 'inquiètent à juste titre d ' un rapport de la
commission européenne qui irait dans le sens de la remise en cause
de l'interne^' t on permanente. Or, aujourd 'hui, cette intervention
représente pour les éleveurs la principale garantie contre l 'effane
dremenl des cours à la production . Il lui demande : 1" s'il n'estime
pas urgent de rappeler fermement aux autorités de Bruxelles la
nécessité du système de l'intervention permanente ; 2" s ' il n 'estime
pas nécessaire de prendre les mesures indispensables pour mettre
sur pied une intervention permanente pour toutes les viandes bovines,
sur la base d 'un prix égal à 98 p . 100 du prix d ' orientation européen
et, parallèlement, de tout mettre en œuvre auprès des autorités
de Bruxelles pour obtenir qu'aucune viande importée n'arrive sur
les marchés nationaux à un prix inférieur à 103 p . 100 du prix
d 'orientation.

Action similaire et sociale conditions de forrctinenetneut de l'institut
de fonnntion d 'éducateurs s p écialisés d'Isle lHante-l' iennel).

39856. — 23 juillet 1977. — Mme Constans attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur plusieurs
questions soulevées par les relations cotre le centre régional pour
l' enfance et l 'adolescence inadaptées du Limousin et l'institut de
formation d 'éducateurs spécialisés d'Isle ,llaule-Viennes . 1" Tout
directeur d'un centre de formation de travailleurs sociaux étant
nommé par le ministere de la santé, comment se fait-il que celui
de 1 ' 1. F . E . S . d'Isle puisse avoir été démis de ses fonctions a la
seule initiative de l'association gestionnaire de i ' 1 . F. E . F., à savoir
le C. R . E . A. 1 . L., sans mène qu'il ait été entendu par le conseil
d 'administ ration, et sans que nul grief ait été formulé à son
encontre ; 2" une telle mesure ne devrait-elle pas être soumise
à l'avis du conseil d'établissement de l '1 . F . ES . ; 3" est-il normal
qu 'en l 'absence de directeur depuis le 1^- juillet 1977, l'1 . F. E. S.
soit administré par une commission spéciale s, sans même qu 'il
y ait un directeur intérimaire . Par ailleurs, comment peut-on
expliquer qu 'un poste budgétaire existant à PI. F. E . S . et vacant
(documentaliste, n 'ait pas été pourvu alors que la D . R. A. S . S.
prévoyait qu 'il le fût .

Anciens combattants
(revendications des anciens roui battants d'Afrique du Nord).

39858 . — 23 juillet 1977. — M . Nilès demande ' à m. le Premier
ministre (Economie et finances) que les pensionnés, anciens combat-
tants d 'Algérie, Tunisie et Maroc, le soient au titre « guerre».
D'autre part, il lui demande que les fonctionnaires ou assimilés
titulaires de la carte bénéficient enfin de la campagne double
pour l'avancement de la retraite, car il semble impensable que cette
revendication n 'ait pas encore abouti à cause d' examens interminis-
tériels qui s'éternisent.

Anciens combattants (revendications et résistants).

39860. m. 23 juillet 1977. — M. Nilès demande à 'M . ministre de la
défense que, par analogie avec la loi du 26 décembre 1974, les infir-
mités des internés, résistants, soient assimilées à une seule blessure,
notamment en ce qui concerne l'attribution des décorations.

Etablisseme>ta scolaires (inconvénients du projet de fermeture
d'elle classe dans le groupe scolaire Romain-idnllenr! de Vignette•).

39863. — 23 juillet 1977 . — M . Combrlsson attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves probléuses que poserait
la fevmeture d ' une classe dans le groupe scolaire Roumain-Rolland
à Vignette, qui serait la deuxième en deux ans . Une telle décision
risquerait d'aggraver considérablement tics conditions d 'enseigne-
ment préjudiciable, tant pour les enfants que pour les enseignants.
Il lui demande en conséquence quelles mesures immédiates il
compte prendre pour le maintien de cette [tasse.

Durée du travail
(bilan d ' application de lu loi du 27 décembre 1973).

39866 . — 23 juillet 1977 . — M . Pierre Bas rappelle à M . ie ministre
du tr avail que l 'article 17 de la loi n" 73.1155 du 27 décembre 1973
relative à l 'amélioration des conditions (le travail a prévu l ' aména-
gement possible pour l 'employeur, à titre permanent ou temporaire,
d ' hor aires de travail réduits applicables au seuls salariés qui en
font la demande . Ces horaires réduits doivent être compris entre la
moitié et les trois quart ; de la durée légale hebdomadaire de tra-
vail . Ils ne peuvent être appliqués qu 'après l 'accord du comité
d ' entreprise ou, s'il n 'en existe pas, des délégués du personnel.
En cas de refus du comité d'entreprise ou des délégués du per-
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sonnel, le chef d 'entreprise peut demander à l' inspecteur du travail
et de la main-d ' oeuvre d' autoriser l 'application des horaires litigieux.
L 'article 19 de la même loi prévoit qu 'en matière de sécurité sociale
l'application des horaires rédu i ts ne peut aggraver la charge sup-
portée par les employeurs au titre de la part patronale des cotisa-
tions aux régimes de sécurité so'.iale dont relèvent leurs salariés.
Deux ans et demi se sont écoulés depuis l'adoption des dispositions
qui viennent d 'être rappelées . Il lui demande si les possibilités ainsi
offertes aux employeurs ont été utilisées . Il souhaiterait savoir si
les informations dont il dispose lui permettent d 'évaluer quantita-
tivement les effets de la loi du 27 décembre 1973 en ce qui concerne
le développement du travail à temps partiel . Il souhaiterait égale-
ment savoir si d ' autres mesures ne pourraient être envisagées pour
faire entrer davantage dans les habitudes cette notion de travail à
temps partiel .

Education (bilan d 'esdcutiot du VII• Plan).

35872 . — 23 juillet 1977. — M. Gissinger demande à Mme le
secreitaire d'Etat aux universités s ' il est possible d ' obtenir un bilan
détaillé de l ' exécution du Vll• Pian en matière d ' éducation, bilan
arrêté à la rentrée universitaire d 'octobre 1977.

.assurance vieillesse (droits à pension de ret'ersion
des fennecs divorcées).

39875 . — 23 juillet 1977. — M. Vin attire l'attention de N .ne k
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas des femmes
divor -ées non remariées qui ne peu v ent actuellement prétendre à
une pension de reversion du chef de leur ex-mari si le jugement
de divorce a été rendu antérieurement au 1' r janvier 197G, date de
la mise en oeuvre de la loi n" 75-617 du 11 juillet 1975 . Cette discri-
mination crée un fâcheux état d ' inégalité dans l' appréciation de
si,.iations exactement identiques.

Impôt sur le revenu tnlodulitès d 'application des dispositions du
C. G . I. relatives ans charges dédiseStbles pour la détermination de
reuesu net foncier).

39876 . — 23 juillet 1977. — M. de Poulpiquet rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que l ' article 5 de la loi de
finances pour 1967 en date du 17 décembre 1966, codifié à l 'ar-
ticle 31-1-b du C . G. 1., a ajouté aux charges de la propriété
urbaine déductibles pour la détermination du revenu net foncier

les dépenses d 'amélioration afférentes aux locaux d'habitation, à
l'exclusion des frais correspondant à des travaux de construction,
de reconstruction ou d'agrandissement n . Avant l'intervention de ce

texte, de telles dépenses ne pouvaient être déduites au motif qu 'ayant
le caractère d'un investissement en capital, elle ne pouvaient &tonner
lieu qu'à un amortissement lequel était déjà couvert par la déduc-
tion forfaitaire prévue à un autre alinéa du méme article 31 (déduc-
tion de 25 p . 10W . Par la loi de liXi6, le législateur a voulu favoriser
les propriétaires d ' immeubles anciens qui ne se contentent pas
d ' entretenir, niais également modernisent leur patrimoine foncier.
11 s ' agit donc d'une incitation fiscale à la modernisation du parc
immobilier français. Il lui demande en conséquence si : 1" cette
incitation fiscale est susceptible de bénéficier aux acquéreurs d 'im-
meubles anciens qui procèdent à leur rénovation dès l 'acquisition,
soit avant toute location, ou aux acquéreurs d'immeubles eu cours
de rénovation, étant entendu que ces travaux de rénovation entrent
par hypothèse dans la catégorie de ceux pour lesquels les textes et
la jurisprudence du Conseil d'Etat accordent la déductibilité des
dépenses ; 2" en cas de réponse positive à la première question, et
au cas où le vendeur est une entreprise ou un marchand de biens
qui se propose d ' effectuer des travaux de rénovation, la déductibilité
est liée à l'existence de deux contrats distincts : un contrat de
vente d'une part et un contrat d ' entreprise de l ' autre.

Assurance vieillesse (périodes prises en compte
pour la liquidation des droits à la retraite des résistants).

39881 . — 23 juillet 1977. — M. Durieux, rappelant à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sa réponse à la ques-
tion n" 36925 (cf . J . O . A. N. 22 juin 1977, page 4094), attire a
nouveau son attention sur la situation des résistants qui, bénéi ` iciant
de la levée de forclusion issue du décret n" 75 . 725 du G août
1975, obtiennent actuellement l'hcmologation des périodes de
cotisations pour la liquidation des droits à la retraite . 11 lui souli-
gne que le rachat réalisé par ce retraité a de toute évidence port:
sur des annuités auxquelles l'homologation présentement possible
conférera un caractère validable sur le plan retraite, et qu ' une
fois obtenue l'homologation, les annuités sur lesquelles a porté
cette dernière ont donné lieu indûment à rachat, ce qui conduit
à exiger d'un résistant le versement de cotisations relatives à la
période durant laquelle il luttait dans la clandestinité . Partant du
principe selon lequel ce qui a été payé sans être dû est sujet à
répétition, il lui demande si elle n 'estime pas nécessaire de procéder
à un nouvel examen du cas soumis dans le cadre des dispositions
de l 'article L. 141 du code de sécurité sociale énonçant que la
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale
indûment versées se prescrit par deux ans ; or, au cas d 'espèce,
le caractère indu du versement attaché aux annuités validables de
plein droit sous l 'empire de la levée de forclusion est manifeste
et s 'inscrit précisément dans l ' hypothèse envisagée par l 'article
L. 141 susdit qui affirme formellement le droit à répétition assorti
d ' une prescription de deux ans ce qui, ipso facto, confire au pro-
blème correspondant un caractère manifestement limité.
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